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PAR LE Dr GUSTAVELAMBERT
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CHAPITRE XIX

LE SIÈGE DE TOULONEN 1707

1700-1707
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invasion.—Incertitudesfunestesà la courde Francesur les projets
des ennemis. — On apprendque leur objectif est de surprendre
Toulonavecl'appuid'une flotteanglaiseconcentréeà Gênes.—Les
coalisésdescendentparConiet Nicesur le Var.—Situationmisérable
desfortificationsde la placedeToulon.—Lemaréchalde Tesséreçoit
l'ordre de diriger une arméede secoursdu Dauphinésur la Pro-
vence.—Préparatifsde défenseà Toulon: état du personnelet du
matérielde siège. —Constructiond'ouvragesavancéssur le frontest
de la villeet d'un campretranchéà Sainte-Anne.—Lesennemispas-
sentle Varle 11juillet.—Lespremiersbataillonsfrançaisarriventà
Valensolele 19.—Toulondevenul'enjeu d'unemarcheà accomplir
par les deuxarmées.—Itinérairesprojetésdu maréchaldeTesséde
Valensoleà Toulon.— Le comte de Grignanles fait modifier.—
Marchedes bataillonsà travers lesmontagnes,de Tavernesà Mont-
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7 aoûtles ennemisouvrentle feudeleurs batteriescontre laville.—
Relationdu siège.— Pland'unesortie généraledes assiégéssur six
colonnes.—Combatdu 15août.—Les ennemisperdent leurs posi-
tionsde Faron,d'Artigues,de Sainte-Catherineet de Dardennes.—
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Sescauseset ses effets.—Conclusion.

Depuis le traité de Ryswick, signé en 1697, la France

était en paix. Trois ans après, la mort de Charles II, roi

d'Espagne, en plaçant la couronne sur la tête de Philippe V,

duc d'Anjou et petit-fils de Louis XIV, mit de nouveau les

armes à la main de l'Europe entière. C'était la période

d'expiation qui allait s'ouvrir pour le grand roi.

La France ne se laissa pas abattre. Il fallut la coalition

de huit peuples pour mettre sa fortune en échec (1), et

jamais la défaite ne mérita plus d'honneur et de respect.
Dans cette lutte immense et qui n'avait pas de précédent
dans les annales de l'Histoire, les Triumvirs de la ligue,
comme les appelle Torcy dans ses Mémoires, furent le duc

de Marlborough, le plus grand par ses talents militaires et

le plus méprisable par la bassesse de son caractère, des

généraux qu'ait produits l'Angleterre ; le prince Eugène, un

illustre fugitif français, et Heinsius, Grand Pensionnaire

de Hollande. Ces trois hommes, à la haine commune qui
les unissait contre la France, joignaient des griefs ou des

desseins plus implacables encore que la politique. Louis XIV

leur opposa Villars, Vendôme, Berwick et Dugay-Troin, qui

tinrent, non sans gloire, malgré leurs malheurs, la place
des Condé, des Turenne, des Luxembourg et des Duquesne.

(1)L'Angleterre,le Danemark,la Hollande,l'Autriche,la Prusse, les
cerclesde l'Empire,le Portugalet la Savoie.
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De toutes les grandeurs du règne, c'était encore le génie
militaire qui restait le plus fécond.

La France se débattait depuis deux ans déjà contre sept
nations coalisées, lorsque le duc de Savoie, Victor-Amédée,

que des liens de famille unissaient étroitement à la couronne

de France (1), fermant son coeur à tous ses sentiments

d'affection pour n'écouter que ses intérêts, qui étaient ceux

de son peuple, prit des arrangements avec l'empereur. Au

mois de janvier 1703, il s'engagea à faire la guerre à

Louis XIV et à l'Espagne, contre la promesse de la cession
au Piémont du Montferrat, d'Alexandrie, de Valenza, de la

Lomelline et du Val de Sésia. A partir de ce moment la

guerre couvrit l'Europe presque entière : en Italie, en

Espagne, sur le Rhin, dans les Pays-Bas, du Zuidersée

à Naples, du Danube à Gibraltar. Jamais la coalition n'avait

été aussi étendue et aussi compacte, jamais la victoire

n'avait été aussi infidèle à nos drapeaux, jamais la patrie

française n'avait couru d'aussi effroyables périls.
Les années 4705 et 1706 furent désastreuses pour nos

armes. En 1707, Marlborough occupait le Brabant et la

Flandre espagnole et se disposait à marcher sur Lille. En

Italie, nos troupes, battues sous les murs de Turin, avaient

été forcées d'évacuer toutes leurs garnisons. Le duc de

Savoie et le prince Eugène, maîtres du Milanais, du Pié-

mont, du Mantouan et de Naples, réunirent le gros de

leurs forces, auxquelles vinrent s'adjoindre douze mille

impériaux, et en formèrent quatre corps, qui prirent position :

le premier à Mazan, près d'Ivrèe, le deuxième et le troisième

(1)DeuxfillesdeVictor-Amédéeavaientépousé,l'une, Marie-Louise-
Gabriellede Savoie,le duc d'Anjou,devenuroi d'Espagne,sousle nom
de PhilippeV,et l'autre,Marie-AdélaïdedeSavoie,le duc deBourgogne,
pèrede LouisXV.
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à Rivoli et à Sancillac, non loin de Pignerol, et le qua-
trième à Desmons, dans les environs de Coni.

Ce n'était un mystère pour personne que les coalisés,

campés sur le revers des Alpes, n'allaient pas tarder à

descendre en France. A la cour, on s'attendait, soit à une

invasion du Dauphiné par le Pas de Suze, soit à une invasion

de la Savoie et de la Bresse par le Val d'Aoste. Chose

inouïe ! Nul dans les conseils du gouvernement ne prévoyait

que les alliés pouvaient descendre sur le Var par Coni,

Sospel et le comté de Nice, et entrer librement en Provence.

Dans l'incertitude où on était du point par lequel les

ennemis déboucheraient en France, le roi avait ordonné de

concentrer l'armée sortie vaincue d'Italie en Dauphiné et

en Savoie, et en avait donné le commandement au maré-

chal de Tessé qui, malheureux en Espagne, désirait faire

oublier sa mauvaise fortune. Le maréchal avait une grande
étendue de pays à garder avec des troupes insuffisantes,

découragées par la défaite, mal payées et manquant de

tout. Il écrivait au ministre de la guerre, le 18 juin 1707,
de Chaumont, petit bourg de la Haute-Savoie, où il avait

établi son quartier général : « Mais cette valeur fran-

» çaise qu'est-elle devenue ? Elle est telle qu'elle n'a jamais
» été, et je ne sçaurois trop admirer ce que je vois tous les

» jours : des officiers qui marchent à pied, parce qu'ils
» n'ont pas de quoy servir autrement, que je les vois

» réduits au pain de munition et à l'eau, et que j'en sçois
» nombre qui sont des sept et huit jours sans manger un

» morceau de viande, parce qu'ils n'ont pas de quoy en

» acheter. Après cela, de croire que cette extrême disette,
» qu'il faut voir de près pour la croire, mette de la gaité et

» de la volonté dans la vivacité du service, c'est ce qui
» n'est et ne sera jamais, et quelque louable que soit la
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» vertu, ses efforts pour la guerre ne se font point quand
» l'indigence, au point qu'elle est, se retrouve tous les

» jours (1). »

Mais les alliés ne menaçaient ni le Dauphiné, ni la Savoie,

ni la Bresse ; leur objectif était la Provence, à laquelle

personne ne pensait en France et à la cour et qu'on laissait

désarmée. L'Angleterre et la Hollande avaient imposé cette

expédition à la coalition, et c'était Toulon, ce grand arsenal

maritime odieux aux Anglais et d'où étaient sorties les

flottes qui avaient tenu en échec la puissance maritime de

la Hollande dans la Méditerranée, qu'on voulait anéantir

à tout jamais. Le plan en avait été dressé à Londres à la

fin de l'année 1706, dans un conseil présidé par la reine

Anne, qui avait promis le secours d'une flotte anglaise et

six millions de subsides, et arrêté définitivement dans ses

détails d'exécution le 15 janvier 1707, à Valence, dans un

conseil de guerre auquel assistèrent l'amiral anglais Schowel

et quatre ministres des nations coalisées. A Toulon cepen-
dant on ne se faisait aucune illusion sur les dangers que
courait la ville. Dès le mois d'avril, on avait connu la

présence d'une escadre anglaise sur les côtes de la Ligurie,
et des avis divers étaient venus souvent des ports de

l'Italie, annonçant que les vaisseaux anglais n'étaient réunis

dans ces mers que pour participer au siège d'une ville, qui
ne pouvait être que Toulon. Le vieux comte de Grignan,
lieutenant général en Provence et commandant en absence

du duc de Vendôme, gouverneur, et M. de Chalmazel,
commandant militaire de Toulon, avaient écrit ,à la cour,

(1)Correspondancedu maréchalde Tessé.Manuscritd'unetrès belle
écriturede la findu XVIII8siècle; 2 volumesin-folio,à la bibliothèque
communalede Toulon.
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qui resta indifférente à leurs informations, dominée qu'elle
était par l'idée que le duc de Savoie ne tenterait jamais une

expédition dans laquelle Charles-Quint avait échoué deux

fois. Ils ne se lassèrent cependant pas de représenter à
M. de Ghamillard, ministre de la guerre, la mauvaise situation
militaire de la Provence et l'état déplorable des fortifications

de Toulon, « qui ne pourroit supporter un siège de quatre
» jours ». A un certain moment même, le ministre parut

fatigué à ce point des lettres de M. de Chalmazel, qu'il lui

répondij non sans aigreur, « que si, comme il le disoit,
» Toulon étoit assiégé, il pensoit qu'il feroit son devoir
» pour le défendre (1) ».

Le maréchal de Tessé lui-même informait le ministre des

(1)Journal de ce qui s'est passéà Toulonpendant que cetteville
étoit assiégéeen 1T07par Victor-Amédée,duc de Savoye,et par
l'amiral anglais Schowel,commandantla flottedes alliés. Manuscrit
en ma possession.

Cetterelation,qui me servirade principalguidedansmonrécit du
siège de Toulon,a été écritepar l'aidede campde M.de Chalmazel,
bienplacé,commeonle voit,pour connaîtretoutesles opérationsmili-
taires.L'auteuranonymeexpliquele but qu'il poursuiten écrivantson
Journal et trahit sa personnalitédans ces quelqueslignesplacéesen
tête desonmanuscrit.

«Je n'étois point dans le desseind'écrire ce qui s'est passé dans
»Toulonpendantle tempsque cettevillea été attaquéepar le duc de
»Savoye; maisayantremarquépeude fidélitédanslesrelationsquiont
»paruet les Mémoiresqui ont fourni matièreaux deux volumesque
» l'auteurdu Mercuregalant a donnésau publicétant fortdéfectueux
(l'auteur faitici allusionà VHistoiredu siège de Toulon,par Devize,
publiéeen 1707par l'éditeurdu Mercuregalant), je n'aipu m'empê-
» cher de romprele silencesur un sujetqui a été l'entretiende toute
»l'Europe.

» Je mesuis rapportéà despersonnesde foisur ce qui s'est faitdans
»cetteville avantle 20juillet; c'estle jour que j'y suis arrivé,venant
»d'Aix,et que M. le marquisde Chalmazel,brigadierdes arméesdu
» Roy,commandantde la ville,mechoisitpour sonaidede camp.»
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bruits qui couraient en Dauphiné d'un envahissement pro-
chain de la Provence par les coalisés ; néanmoins, il ne

pouvait être assez affirmatif pour le convaincre, et il ne

cachait peut-être pas assez que les relations qui arrivaient

jusqu'à lui pouvaient bien n'être, au fond, qu'une ruse de

guerre pour lui faire évacuer le Dauphiné et la Savoie. Il

écrivait, en effet, le 45 juin à M. de Chamillard : « Les

» positions occupées par les ennemys peuvent faire douter

» si c'est en Savoye, en Dauphiné ou en Provence qu'ils
» ont envie de pénétrer ; cependant la flotte combinée

» qu'ils ont dans la Méditerranée doit faire croire que c'est

» sur cette dernière province qu'ils portent leurs vues, et

» c'est pour cela que je vous envoyé un exprès, car il n'y
» a pas un moment à perdre pour jeter à Toulon et dans les
» autres places du pays les hommes et les munitions néces-
» saires. Pour moi, en attendant les ordres précis de Sa
» Majesté, je ne changeroi rien à ma situation. Je verroi
» les Allemands passer en Provence, comme ils en font
Ï courir le bruit, mais je n'abandonneroi ni le Dauphiné,
J ni la Savoye tandis que je verroi l'ennemi aussi puissant
» à Rivoli et à Orbassan, d'où il peut se répandre dans le

» Val d'Aoste et attaquer nos vallées. Qui sait même si ce

» bruit d'entrer en Provence n'est point affecté ? » Chaque

jour cependant la conviction se faisait plus nette dans les

appréciations du maréchal. Le 19 juin il écrivait de nou-

veau, de Chaumont, au ministre : « Le camp principal
» s'assemble et grossit dans la plaine d'Orbassan. L'autre

» camp, du côté de Sossan, a coulé vers Coni, et les gros
» magasins de vivres, d'artillerie et de munitions se font de

» ce côté là par des convois de sept à huit cents charettes

» par jour, suivies de plus de six mil mulets Songez à

» Toulon, car je n'y puis rien faire. » Et le même jour il



8 HISTOIREDE TOULON

lui disait, dans une deuxième lettre, qu'il venait d'apprendre

que la flotte anglaise embarquait à Gênes et autres ports,

quarante mille sacs de grains, des vivres pour trente jours,
des bombes, des fascines, etc. « Tout, ajoutait-il, sent

» quelque entreprise sur nos côtes de Provence. Dieu

» veuille que ce ne soit pas Toulon. » En même temps, le

prince de Monaco envoyait courrier sur courrier à la cour

pour l'informer que la flotte alliée embarquait à Final,
dans le golfe de Gênes, des canons, des munitions et des

vivres, « et que tous ces préparatifs n'étoient que pour
» faire le siège de Toulon ».

Le roi et ses ministres finirent par être ébranlés. La

vérité était que jusqu'à ce moment ils avaient cru à une

invasion par la Savoie et la Bresse et à une marche sur

Lyon, pour rayonner de là dans les Cévennes et y rallumer

le feu des guerres religieuses, ce que rendait probable la

présence de Cavalier au camp des alliés (1). Cependant,
avant de prendre une détermination, le ministre voulut

avoir l'avis de l'illustre Catinat, qui répondit par l'envoi

d'un Mémoire dans lequel il déclarait que la Provence

allait être envahie et que Toulon et Marseille, sans défense,

seraient brûlés : « C'est un très grand malheur, disait-il,

» qu'on ait si peu de temps et tant de choses à faire. Toulon

» n'a qu'une seule enceinte avec un seul chemin couvert

» presque ruiné et sans palissade. Il n'y a presque point
» de troupes en Provence et il faut du temps pour y faire

» venir celles qui sont le plus à portée. On ne s'est pas
» décidé à les faire venir parce que l'on craint pour Grenoble

» et Lyon. Laissés Lyon, jetés en Provence tout ce que l'on

(1)On a dit,maissanspouvoirjamaisle prouverd'une manièredéci-

sive,que Cavalierétait souslesmursde Toulonpendantle siège.
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» a de troupes, et faites tout pour fortifier Toulon en faisant

» entrer dans la place partie des milices du pays (1). »

Le marquis de Langeron, lieutenant général des armées

navales et commandant de la marine au port de Toulon,

et M. de Vauvré, intendant de la marine au même port,

se trouvaient en ce moment à Versailles. Le roi les fit

appeler auprès de lui. Ils ne purent lui dissimuler le peu

de résistance que le duc de Savoie rencontrerait en Pro-

vence et la facilité qu'il aurait à se rendre maître de Toulon.

Ils lui démontrèrent, en effet, que la place ne pouvait tenir

que pendant quelques jours; qu'en bien des points, du

bastion Saint-Jean ou des Minimes au bastion de la Fon-

derie, les anciennes murailles n'étaient pas terrassées ; que

le parapet était ruiné et les fossés comblés à demi ; qu'il

n'y avait pas trace de chemin couvert ; « que le glacis étoit

» à niveau et même plus bas que la campagne et qu'on

» voyoit le pied des remparts de quelque côté qu'on y

» jettât les yeux ». Le roi parut fort surpris de ce qu'on lui

apprenait et dit « qu'il n'auroit jamais crû qu'une place où

» les ouvrages qu'il avait fait faire coutoient tant de millions

» put être emportée d'emblée ». A quoi M. de Langeron
et M. de Vauvré répondirent qu'il était vrai que M. de

Vauban avait proposé de couvrir la porte Saint-Lazare et

toutes les courtines de demi-lunes, « de mettre à perfection »

les chemins couverts et les glacis, mais que les fonds des-

tinés à ces ouvrages avaient été employés à des usages

qu'on croyait alors plus nécessaires (2).
Le roi donna l'ordre à M. de Langeron et à M. de Vauvré

de rejoindre leur poste le soir même. Il envoya un courrier

(1)Archivesdu ministèrede la guerre.Vol.2,041.

(2)Journal du siègede Toulon.
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au maréchal de Tessé pour qu'il eût, « sans retardement J>,
à faire marcher un corps d'armée sur la Provence, sans

dégarnir pour cela entièrement le Pas de Suze. En même

temps, le ministre de la guerre désignait le lieutenant

général de Sailly pour commander en Provence sous les

ordres de M. de Grignan, qui était âgé de 75 ans, et le

lieutenant général marquis de Saint-Paters pour commander

les troupes qui devaient composer la garnison de Toulon,
M. de Chalmazel ayant tout le détail de la place. Les lieu-

tenants généraux de Sailly et de Saint-Paters faisaient

partie de l'armée du Dauphiné.
Le marquis de Langeron et M. de Vauvré arrivèrent à

Toulon le 23 juin. Le comte de Grignan, qui avait reçu des

ordres en conséquence, s'y rendit le lendemain et MM. de

Sailly et de Saint-Paters y entrèrent le 26. Ils visitèrent les

fortifications et les dehors de la place et tinrent ensuite un

conseil, auquel fut appelé M. Niquet, directeur des fortifi-

cations de Provence, en ce moment à Marseille. Il fut

décidé qu'on ferait un retranchement depuis la hauteur de

Sainte-Catherine jusqu'à la chapelle de ce nom (1). Ce

retranchement, dirigé nord et sud, du fort] d'Artigues

actuel à notre fort Sainte-Catherine, était destiné à couvrir

(1)Il y a une confusionà éviter relativementaux positionsque les
documentsdu tempsappellentSainte-Catherineou hauteurde Sainte-
Catherineet chapellede Sainte-Catherine.En 1707,on donnaitle nom
de Sainte-Catherineet souventde hauteur de Sainte-Catherine,à
l'exhaussementrocheuxsur lequel nous voyonsaujourd'huile fort
d'Artigues,et celuide chapelleSainte-Catherineà la colline,plus rap-
prochéede la ville, sur laquellefut édifiéplus tard le fort encore
dénomméde Sainte-Catherine.Pour une plus facileintelligencedes

opérationsdu siège, j'emploiraidansmonrécit l'expressionde hauteur

d'Artigues,aujourd'hui consacrée,en oppositionà cellede chapelle
Sainte-Catherine,désignantl'emplacementdufortactueldece nom.
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la porte Saint-Lazare et la partie nord et nord-est de la

place. L'ingénieur Niquet fut chargé d'en dresser le plan
et d'en surveiller l'exécution. M. de Grignan envoya l'ordre

aux communautés des environs de lever des paysans pour
travailler aux défenses. Le 29 juin, quatre mille ouvriers

étaient réunis à Toulon.

Le maréchal, en recevant l'ordre du roi de diriger un

corps d'armée sur la Provence, semble s'être toujours tenu

en garde contre une manoeuvre des ennemis. Il avait

décidé d'abord de ne faire marcher ses troupes que jusqu'à

Sisteron, pour les avoir mieux sous la main dans le cas

où les mouvements des alliés n'auraient été qu'une ruse

pour couvrir une invasion facile en Savoie ou en Dauphiné.
C'est ce qu'on peut inférer, du moins, d'une lettre qu'il
écrivait au ministre le 25 juin et dans laquelle il lui disait :

» J'envoye Duchy à Marseille pour voir les moyens de

» préparer les vivres de l'armée que je compte d'assembler

» à Sisteron, si les ennemys entreprennent sur Toulon, et

»je risquerai le tout pour le tout afin de prévenir ce terrible

» malheur. » Ce ne fut que dans les derniers jours du mois

de juin que le plan des alliés se dessina clairement par la

concentration de leurs forces à Coni : « Les meilleures

»troupes du duc sont en marche vers Coni, écrivait le

» maréchal le 28 juin, de Chaumont, et la flotte embarque
» à Final. » Et le 3 juillet, pendant que les troupes de

secours étaient déjà en marche : « Plus de doute, disait-il

» au ministre, les ennemys vont en Provence. Si leur

» dessein, comme je le crois, est sur Toulon, ne pouvant
» arriver assez tôt ny en force par le Var, je dois les laisser

» déterminer à quelque chose et j'espère que ce qu'ils entre-

» prendront durera assez de temps pour me donner le loisir

» d'arriver. » Deux jours après, le 5 juillet, il avait quitté
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son quartier général de Chaumont et était à Briançon, en
route pour se rendre à Sisteron par la vallée de Barcelonnette.

Le mouvement de concentration des alliés sur Coni ne

fut connu à Toulon que le 2 juillet. Le lendemain, le comte

de Grignan convoqua le ban et l'arrière-ban de la viguerie :

la noblesse devait se rendre auprès de lui avec ses équi-

pages, les milices se tenir prêtes à se porter partout où il

ordonnerait, les habitants de Toulon se former en compa-

gnies pour la garde intérieure de la ville. Il se passa alors

un fait qui montre bien à quel degré de pauvreté était

réduite la gentilhommerie de notre région. Presque tous

les nobles répondirent qu'ils étaient prêts à donner à Sa

Majesté des marques de leur fidélité et qu'ils allaient

prendre les armes, mais que « sans chevaux, sans argent
» et dans l'attente de la récolte du blé », ils marcheraient

à pied, et ils suppliaient le comte de leur fournir l'étape
comme à de simples fantassins, « n'étant point en leur

» pouvoir de servir dans un autre équipage ». Le comte de

Grignan n'ignorait pas les tristes nécessités qui pesaient
sur la petite noblesse ; il fit donner des chevaux et distribuer

quelques armes aux gentilhommes les plus déshérités et

leur prescrivit de se porter à la tête des milices de leurs

quartiers [là où besoin serait ou selon les ordres qu'ils
recevraient.

Il était difficile de fonder de sérieuses espérances sur les

levées des milices rurales, composées d'hommes arrachés

à leurs travaux des champs, pour le plus grand nombre

sans armes, sans .cohésion entr'eux et destinés à agir contre

des ennemis nombreux, bien organisés et possédant une

puissante cavalerie. Néanmoins, les paysans se familiari-

sèrent bientôt avec la guerre d'embuscades, pour laquelle

leur tempérament les disposait et, en définitive, tuèrent
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beaucoup d'ennemis et rendirent de grands services. Us en

auraient rendus de plus grands encore si, le plus souvent,
ils n'avaient pas manqué de poudre et de balles, comme le

constata plus tard le maréchal de Tessé lui-même dans une

lettre au ministre.

Mais il ne fallait pas seulement lever les populations pour
résister aux ennemis et se défendre contre une invasion et

un siège ; il fallait de l'argent pour mettre en état les forti-

fications de Toulon, établir des magasins de munitions et

faire des approvisionnements de vivres pour les troupes

qui descendaient en Provence. Les fonds de la province
étaient épuisés et on ne pouvait songer à demander des

subsides à l'Etat. M. Lebret, intendant de Provence, donna

le premier l'exemple du dévouement patriotique en faisant

porter sa vaisselle d'argent à la Monnaie pour être convertie

en pièces de dix sols ; M. de Grignan fit également fondre

son argenterie, aux armes des Grignan-Sévigné ; Marseille

donna cent mille piastres ; Aix, Arles et toutes les autres

communautés se cotisèrent selon leurs ressources. Toulon

ouvrit une souscription publique : Mer de Chalucet versa

quinze cents livres, M. Burgues de Missiessy cinq cents

livres, etc., en tout trente-trois mille livres, que les

consuls affectèrent à l'achat d'un chargement de blé,
de douze cents moutons et de quelques boeufs.

La plus grande activité régnait à Toulon. On avait

recruté dans la ville et la région, jusqu'à Aubagne et

Brignoles, tout ce qu'on avait pu trouver de maçons et de

terrassiers, pour la réfection des remparts et les démolitions

des maisons qui pouvaient gêner la défense. M. de Saint-

Paters était un vaillant homme de guerre, mais on peut

dire, sans offenser sa mémoire, qu'il se montra toujours
dur aux habitants et intraitable pour tout ce qui touchait
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aux intérêts généraux ou particuliers de la communauté.

Il fit abattre les arbres des jardins pour faire des fascines

et des palissades, démolir les maisons de campagne dans

un rayon très étendu autour de la ville (1), jeter bas au

niveau du sol le couvent des Pères de la Merci, raser

les couvents des Minimes et des Bernardines à la hauteur

des courtines, dépaver les rues pour éviter les éclats de

pierre par le choc des bombes et des boulets, et en arriva

même à ordonner de faire sauter par la mine les monu-

ments élevés à la mémoire de M«rde Pingre et de M. de

Courcelles dans le cimetière de Saint-Lazare ! Exagérations
évidentes d'un zèle prévoyant qu'on ne peut blâmer, mais

qu'on a le droit de regretter.
Les chefs de la marine, qui donnèrent pendant le siège

les preuves les plus éclatantes de leur bravoure et s'inspi-
rèrent toujours des plus énergiques résolutions, semblent

n'avoir agi, dans les premiers moments, qu'au milieu d'une

certaine confusion, née de déterminations mal refléchies.

C'est là un des côtés de l'histoire du siège de Toulon que
les écrivains ont absolument passé sous silence, soit qu'ils
l'aient ignoré, soit qu'ils écrivissent leurs Relations à une

époque où il n'était pas permis de tout dire. A la suite

d'un conseil tenu chez M. de Langeron, auquel assistaient

M. de Vauvré, tous les chefs d'escadre et capitaines de

vaisseau, M. de Saint-Paters et M. de Ghalmazel, il fut

(1)<On auroitpu se passerde faireabattretant de maisonsde cam-
» pagne,ce quia causéune perteinutileet considérableà beaucoupde
i bourgeois;maisM. de Saint-Patersl'ayantjugé nécessairepour la
» sûretéde la place,il a fallusubircette loi et cellede voircouperles
» arbresfruitiers,non-seulementdesjardins, maisencoreà une demie
» lieueà la ronde,pourfairedesfascinesdonton seservoitauxbatteries
s et auxretranchementsde Sainte-Anne.»
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décidé qu'on viderait les magasins de l'arsenal des cordages,
des mâts, des voiles t et de tout ce qu'on avoit de meilleur »,

qu'on embarquerait ces agrès sur des tartanes, ainsi que
les canons en fonte aux armes du roi, et que le tout serait

transporté à Arles, pendant qu'on expédierait par voie de

terre la comptabilité de la marine à Avignon, portée par les

commissaires, écrivains et commis du port. Il y a là une

preuve certaine du peu de confiance qu'on avait sur la

résistance que pouvait offrir Toulon. Dans un deuxième

conseil de guerre tenu pour étudier l'utilisation dans la

défense des batteries qui garnissaient les côtes de la rade,
il fut arrêté qu'elles seraient démolies, « parce qu'elles ne

» pouvoient pas soutenir une attaque venant de terre à la

» suite d'un débarquement », ce qui fut exécuté pour les

batteries de la hauteur de la Malgue et de la presqu'île de

Saint-Mandrier, où on jeta les canons et les mortiers à l'eau.

« Peu s'en fallut, dit le Journal du siège, que dans le

» même conseil, la démolition des tours et des forts ne

» suivit celle des batteries ; ce qui fut agité. » Et, comme

si ce n'était pas assez d'abandon de soi-même dans ces

circonstances critiques, quelques jours après on décida

que les huit galères qui étaient en ce moment dans le port,
sous le commandement de M. des Roye, seraient renvoyées
à Marseille. M. des Roye refusa d'obéir, disant qu'ayant

reçu l'ordre de Sa Majesté de venir à Toulon, il ne se

retirerait que sur un ordre formel de la cour. On écrivit

pour cela au ministre de la marine, et telles étaient les

incertitudes qui régnaient sur les résultats du siège, que

l'ordre arriva au commandant des galères de rentrer à

Marseille. Ce fut une faute grave. Douze jours après leur

départ on reconnaissait si bien la nécessité de la présence
des galères, qu'on écrivait à M. des Roye de revenir, et
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que M. Arnous, intendant des galères, partait en poste pour
Marseille pour hâter leur retour. Mais la flotte anglaise

gardait déjà les approches de la rade de Toulon et elles

furent condamnées à l'immobilité du mouillage.

Cependant les travaux de défense s'exécutaient rapide-
ment : les retranchements de Sainte-Catherine s'achevaient,
les glacis des fronts est et nord de la place avaient été

exhaussés avec la terre extraite des fossés, les courtines et

bastions étaient mis en état provisoire et armés de grosses

pièces de marine. Le comte de Grignan semblait avoir

retrouvé toute l'activité de sa jeunesse. Toujours en poste
entre Marseille et Toulon, il prescrivit aux capitaines

gardes-côtes de l'arrondissement de mettre leurs compagnies
sous les armes (1) et aux milices cantonales de se rendre

à Toulon. Il forma ainsi trois bataillons de gardes-côtes (2)
et six compagnies de milice, plus trente compagnies de

cent hommes levées à Toulon. Les miliciens ne tardèrent

pas à arriver, mais l'embarras vint de l'obligation de régler
leur emploi, de les armer et d'en tirer parti. On ne sut

(1)L'organisationdes gardes-côtesremontaitaux derniers moisde
l'annéeprécédenteet étaità peineachevéeau momentde l'invasion.Elle
comportaitla divisiondu littoral en départementsmaritimes.Celuide
Toulons'étendaitde la Ciotatau capSainte-Marguerite,près Fréjus.
Lescompagniesde gardes-côtesétaientcomposéesdes riverains,armés
et instruitsauxfraisdescommunautés.

(2)Unde ces bataillons,commandéparM.de Bandeville,fut envoyé
auxVauxd'Ollioulespour gardercedéfiléet le tenirlibrepourle pas-
sage des troupesde secours,dans le casoù les ennemisparaîtraient
avant ellesdevantla place.Unautre, souslesordresdeM.deBeaucouse,
fut dirigé sur la Ciotat,et c'est, sansdoute,à sa présencequ'ondut,
plus tard,que les vaisseauxanglaisn'osèrentjamaisfaireune descente
dansceportde mer. Enfinle troisième,commandépar le chevalierde
Solliès,campasousToulonet fournit,pendantJe siège,des détache-
mentsauxfortsde la radeet de la côte.
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bientôt plus qu'en faire. Les miliciens se plaignaient de

n'être ni armés, ni incorporés et, comme ils n'étaient pas

payés, ils désertèrent peu à peu pour retourner dans leurs

villages. De ce fait, il se créa dans l'armée des opinions
hostiles contre les milices. M. de Ghalmazel écrivait le 20

juillet au ministre : « Je n'ay jamais vu une nation si
» rebelle que le peuple de ce pays ; on a beau leur
» commander, ils n'obéissent pas ; quand il vient des

» paysans, au bout de deux jours ils désertent, comme

» aussi tous ceux qui sont commandés pour la milice,
» lesquels viennent sans armes (1) ». Et, de son côté,
le maréchal écrivait le 26 juillet, mais avec plus de tempé-
rament et de raison : « C'est une erreur de compter sur les
» milices et même sur la noblesse du pays. Les milices ont

» été assemblées et à peine arrivées disparaissent ; elles ne

» sont ni armées, ni payées, et la noblesse n'a ni cheval,
» ni mule Je vois que vous comptés sur les peuples et
» les milices; il n'est question ni de l'un ni de l'autre : ils
» n'ont ni armes ni poudre, et leur meilleure volonté est
» impuissante ». Le désarroi était tel que les services des

trente compagnies levées à Toulon même furent paralysés

par l'impossibilité où on se trouva de les armer. M. de

Saint-Paters leur fit distribuer des lances, des piques, des

sabres, et les employa à la garde des postes intérieurs et

à la surveillance des travaux extérieurs.

Pendant que l'armée des alliés descendait de Goni sur

le Var par Sospel et Nice et que les forces françaises
débouchaient par la vallée de Barcelonnette sur Sisteron,
le maréchal de Tessé était venu en poste à Toulon, où il

arriva le 10 juillet. Il fut très surpris de l'état de délabre-

(1)DESAPORTA.La famille de Madamede Sévignéen Provence.
Bulletin 2
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ment des fortifications de la place. Deux jours après, le

12 juillet, il écrivait d'Aix au roi : « Toulon, Sire, n'est pas
» une place, c'est un jardin dans lequel est renfermé tout

» ce qu'il y a de plus précieux pour vous et dont la perte
» irréparable est indicible. On n'a jamais songé aux forti-

» fications du côté de la terre, mais tout ce qui regarde la

» mer est en bon état. Ce que l'on appelle le glacis, qui
» n'étoit pas formé et auquel on travaille, est semé de

» grosses maysons de plaisance, de jardins et de maysons
» religieuses. L'on n'avait jamais songé à faire un chemin

» couvert, l'on en forme actuellement un que l'on pallissade
» comme l'on peut. Il n'y a aucune demy lune le long des

» courtines, excepté celle qui couvre la porte par où l'on

» entre en arrivant d'Aix ; il n'y a pas même de terre le

» long des courtines et l'on y fait des échafaudages pour
» faire le recul du canon, tant le rempart a peu d'espace.
» A tout cela, Sire, quatre mille habitans du pays et vos

» troupes travaillent jour et nuit... Si vos ennemys, qui
» sont actuellement à Nice, sont une fois postés devant

» Toulon, cette place, dans l'état qu'elle est, malgré la

» valeur et la bonne volonté des officiers, qui y feront au

» delà du possible, ne peut pas durer longtemps. » Et

comme il annonçait au roi qu'il 'fallait jeter trente ou qua-
rante bataillons dans la place, il ajoutait : « Dieu veuille

» que M. le duc de Savoye m'en laisse le temps ! »

Ce tableau que le maréchal de Tessé traçait au roi de

l'état misérable des fortifications était d'une rigoureuse

exactitude. Il aurait pu ajouter que la défense éloignée

n'existait pas et que la place était dominée au nord et au

sud, à l'est et au nord-est, par la montagne de Faron et les

hauteurs dites de Sainte-Catherine, de la chapelle de Sainte-

Catherine, de la Malgue et de la croupe de la Malgue,
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lesquelles n'étaient ni armées, ni gardées, et offraient, en

conséquence, de bonnes positions d'attaque aux assiégeants.
La seule partie forte de la défense était du côté de la mer.

Les deux darses étaient protégées par un rempart et des

plates-formes garnies de nombreux canons ; la petite rade

par la Grosse-Tour à l'est, et les tours de l'Eguillète et

de Balaguier à l'ouest ; la grande rade, que les ennemis

devaient traverser pour paraître devant Toulon, par le fort

Saint-Louis, et, plus loin, par le fort Sainte-Marguerite. On

sait qu'à la suite d'un conseil de guerre, les batteries de la

hauteur et de la croupe de la Malgue, ainsi que celles de

la Grande-Sauve et du cros Saint-Georges, sur la côte de

la presqu'île Saint-Mandrier, avaient été détruites.

Les appréhensions que le maréchal de Tessé communi-

quait au roi, touchant l'état des défenses de Toulon, se

doublaient de l'infériorité numérique des défenseurs de la

place pour résister à une armée que des bruits publics
justifiés portaient à quarante mille hommes au moins,

appuyée par une escadre formidable. C'est ici le lieu de
dire quelles étaient les forces que les assiégés pouvaient

opposer aux assiégeants.

L'état-major de la place se composait du marquis de

Saint-Paters, lieutenant-général, ayant sous ses ordres
M. de Cadrieux, brigadier; de M. de Chalmazel, brigadier,
commandant de la ville ; de MM. Flamenq, maire-consul ;
Ferrand et Marin, deuxième et troisième consuls; des sieurs

Guilloire, major de la place, et de Brissac, aide-major. La

garnison comprenait dix compagnies, sur lesquelles deux
tenaient garnison à la Grosse-Tour. Le 2 juillet arrivèrent
deux bataillons du régiment de Flandre qui, ayant évacué

Nice, entrèrent dans Toulon. En tout environ deux mille

quatre cents hommes.
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L'état-major de la marine se composait de M. de Langeron,
commandant en chef, et des officiers généraux comte

de Villars, comte de Sepville, marquis d'Aligre et comman-

deur d'Ailly, chefs d'escadre. Tous les vaisseaux avaient

été désarmés, à l'exception du Saint-Philippe, commandé

par M. de Béthune de Selles et monté par cinq cent

quarante hommes, et du Tonnant, sous les ordres du

chevalier de Montgon, avec deux cents hommes seulement

d'équipage. Les combattants de l'armée de mer dépas-
saient en nombre ceux de l'armée de terre. Sans

compter deux cent quarante-trois officiers de différents

grades, depuis celui de capitaine de vaisseau jusqu'à celui

d'enseigne, une compagnie de cent cinquante gardes de la

marine, commandée par M. de Beaujeu, capitaine de

vaisseau, et une autre compagnie de cinquante bombardiers,
la marine comportait un effectif de trois mille sept cent

quatre-vingts hommes, canonniers, matelots, charpentiers,

forgerons et autres ouvriers embrigadés dans l'arsenal.

Ces hommes, d'aptitudes et de métiers différents, imma-

triculés dans de justes proportions dans toutes les compa-

gnies, travaillèrent sans relâche aux batteries et les

armèrent des gros canons des vaisseaux, « qu'ils ont servis,
» dit le Journal du siège, d'une manière à s'attirer l'admi-

» ration des deux armées, animés par la présence des

» capitaines de vaisseau et officiers qui les commandoient ».

L'effectif des troupes de marine fut sectionné en douze

brigades. Les six premières étaient commandées : la pre-

mière, forte de trois cents hommes, par M. Desfranc ; la

deuxième, de trois cents hommes, par M. de Champigny;
la troisième, de trois cent quatre-vingts hommes, par
M. Duquesne-Mosnier; la quatrième, de trois cents hom-

mes, par M. de la Boissière; la cinquième, de trois cents
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hommes, par M. de Motheux; la sixième, de trois cents

hommes, par M. de Chaulieu. En tout mille huit cent quatre-

vingts hommes, commandés par six capitaines de vaisseau.

Les septième et huitième brigades étaient sous les ordres

généraux de M. de Combes, commissaire général de l'artil-

lerie, et commandées par M. de Gratien et le comte

de Bruyères, capitaines de vaisseau ; elles ne comptaient

que trois cent quatre-vingts canonniers, tous chefs de

pièce, et étaient chargées de la défense des bastions. Les

officiers en sous-ordre de ces deux brigades étaient

MM.Isnardon, capitaine de frégate; de Feuillans,lieutenant
de vaisseau, et de la Balme, lieutenant de galiote (1). La

neuvième brigade était commandée par M. de Ponteau,

capitaine de vaisseau, et ne comptait pas moins de six

cents hommes. Enfin, les dixième, onzième et douzième,
formées chacune de trois cents hommes, sous les ordres de

MM. de Grancey, de Boulainvillier et de Vateau, capitaines
de vaisseau, furent incorporées à la garnison comme batail-

lons de marche. En réalité, la marine disposait de quatre
mille hommes environ, parmi lesquels cinq cents canonniers

au moins pour le service de l'artillerie de la place.
Mais si la ville ne comptait en tout, pour une ligne très

étendue de défense, que six mille hommes, les ressources

en artillerie étaient formidables. Du fait du désarmement

des vaisseaux et des approvisionnements en bouches à feu

et en projectiles qui existaient dans l'arsenal, on disposait

pour le service des remparts de deux cent quarante-deux

canons, de treize mortiers, de vingt-deux mille quatre
cents boulets et de deux mille neuf cents bombes. Il y

(1)Ces deux brigades souffrirentbeaucoup du feu de l'ennemi.
M.de Gratienmourutpendantle siègedessuitesde sesblessures.
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avait, en outre, en batterie sur les plates-formes des deux

darses et au camp de Sainte-Anne, cent soixante-dix

canons et sept mortiers. Enfin, la Grosse-Tour, les forts de

Balaguier, l'Eguillète, Saint-Louis et Sainte-Marguerite,
étaient armés en tout de cinquante-deux canons et de trois

mortiers.

Le maréchal, en quittant Toulon, le 11 juillet, pour aller

rejoindre ses troupes dans les Hautes-Alpes, avait laissé

les ordres les plus formels pour poursuivre les travaux

commencés et en entreprendre de nouveaux. Il avait,

entr'autres, prescrit l'achèvement d'un camp retranché au

nord de la ville, que M. de Langeron avait, le premier,

proposé et qui semble avoir été abandonné après avoir

reçu un commencement d'exécution (1). Il s'étendait sur

les terrains dits de Sainte-Anne, par une ligne de retran-

chements commençant en avant de la demi-lune de la porte

Royale, montant jusqu'aux premières rampes de Faron,

pour venir aboutir au bastion de Sainte-Ursule. C'est ce

camp de Sainte-Anne, destiné à couvrir la ville et à recevoir

les troupes qui étaient en marche sur Toulon, que nous

avons vu encore jusqu'en 1855, où il a été englobé dans la

nouvelle enceinte fortifiée de la ville agrandie. Il occupait
ce vaste espace de terrain délimité aujourd'hui par le bou-

levard de Strasbourg au sud ; la ligne des fortifications, de

la porte Sainte-Anne à la porte de France, au nord; l'avenue

Lazare Carnot, à l'ouest, et la rue d'Antrechaus, à l'est, et

(1)Auroi. Aii, 12juillet 1707:
«J'ay fait travaillerau campretranchéque M. de Langerona cora-

il mencéet que j'ay ordonnéde continuer.»
Auministre.Aix,12juillet 1707:
«J'ay fait reprendre le campretranchéque M. de Langeronavoit

»projeté.» Correspondancedu maréchalde Tessé.
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renferme la plus grande partie des quartiers neufs de la

ville, la place de la Liberté, la gare du chemin de fer, la

direction d'artillerie, l'hospice civil et le jardin public.
Le maréchal partit d'Aix dans la nuit du 12 juillet pour

se rendre à Sisteron, à la rencontre de vingt-neuf bataillons

qui arrivaient par la vallée de Barcelonnette et Tallard. Ces

troupes étaient sous les ordres de M. de Goësbrian et for-

maient deux corps, commandés, le premier, par M. de

Raffetot, et le deuxième, par M. Destouches. Le comte de

Dillon les suivait avec les bataillons qui occupaient anté-

rieurement le Queiras et les rejoignit peu de temps après (1).
M. de Tessé écrivait le 14 juillet au roi, de Sisteron : « Tout

» ce qu'il y a présentement à souhaiter, c'est que je puisse
y>faire arriver à Toulon les troupes que j'y destine avant

» que les ennemys, par des marches précipitées, ne m'ayent
» devancé, et si rien de fâcheux n'arrive avant le 25, j'ay
» l'espérance que nous sauverons Toulon. » Le maréchal

ignorait encore que l'armée des alliés avait passé le Var le

11, et, qu'en arrivant le 25 seulement, il auraittrouvé la ville

investie déjà et peut-être même au pouvoir du duc de

Savoie, quatorze jours étant plus que suffisants à celui-ci

pour franchir la faible distance de trente lieues environ de

route royale, en plaine, qui séparaient la frontière de

Toulon.

Au cours de ces événements, le duc de Savoie et le

prince Eugène étaient entrés sur le territoire du comté de

Nice. Ils avaient une armée forte de quarante mille hommes,

(1) Le maréchalde Tesséavaitlaisséle comtede Médavyen Savoie
avecvingtbataillons,troisrégimentsde dragonset quatrede cavalerie.
Avant la (in du moisdejuillet il lui écrivitde venirle rejoindreen
Provenceavectoutcequ'ilpourraitemmenerde troupes.
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dont huit mille de cavalerie (1). Les contingents austro-

allemands étaient sous les ordres des princes de Wurtem-

berg, de Darmstadt, de Saxe-Gotha, de Hesse-Cassel,

d'Analt, etc. M. de Paratte, qui commandait les troupes

d'occupation du comté de Nice, composées de quatre
bataillons seulement, se retira prudemment sur Toulon,
ainsi qu'il en avait reçu l'ordre (2). L'avant-garde de l'armée

des alliés arriva le 9 juillet sur les bords du Var, où le gros
des forces parut le lendemain. En même temps, la flotte

anglaise, composée de cent voiles, dont cinquante-six
vaisseaux ou frégates, mouillait à l'embouchure du fleuve.

Les troupes se reposèrent pendant la journée du 10, pour
laisser aux ingénieurs le temps d'étudier les gués et pré-

parer les ponts pour le passage de l'artillerie. La rive

droite était occupée par M. de Sailly, avec sept bataillons

d'infanterie, deux régiments de cavalerie et un de dragons.

Quelques compagnies des milices des environs, ayant à

leur tête des gentilshommes de la contrée, étaient venues

(1)«Lesennemysont 70bataillons,parmy lesquels15 seulementde
» M.de Savoye; lesautresde l'empereuret 8,000prussiens.Leurcava-
» lerieet dragonsestde 7à 8,000chevaux.»Le maréchal de Tesséau
ministredela guerre.Aix,31juillet 1707.

Le marquisde Quincy,danssonHistoirede Louis le Grand, publiée
en 1718,dit que l'arméed'invasioncomprenaitsoixante-seizebataillons
et trente-huitescadrons,ce qui, en mettantlesbataillonsà quatrecent
cinquantehommeset les escadronsà centvingt,aurait donnéuneffectif
d'environtrente-neufmillehommes.D'aprèscet auteur,il yavaitvingt-
deux bataillonset huit escadronsde troupes de l'empereur; douze
bataillonset six escadronsde Savoie; dix-huitbataillonset douzeesca-
dronsde Hesse; douzebataillonset six escadronsdu Palatinat; douze
bataillonset huit escadronsde Brandebourg.

(2) «J'aymandéà M.de Parattequ'il falloitpréférer la conservation
» de la Provenceà celledu comtéde Niceet qu'il se prit bien garde
» de laisserenfermerses bataillonsentre Niceet le Var.»Lettredu
maréchalau ministrede la guerre.
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les rejoindre ; mais ce n'était pas avec ces faibles moyens

que le jeune capitaine pouvait défendre, comme il paraît

l'avoir espéré, la frontière du Var contre une armée nom-

breuse (1). Le lendemain, 11, M. de Sailly, pris entre les

canons de deux frégates qui s'étaient embossées près de

terre et un corps ennemi qui avait passé le Var en amont,

opéra sa retraite. Il renvoya les milices dans leurs commu-

nes, jeta deux bataillons dans Antibes et prit la route de

Toulon, où il arriva le 20 juillet.
En entrant dans la place, M. de Sailly se rendit auprès

de M. de Chalmazel : « Vous aurés ici dans trois jours, lui

» dit-il, vingt-cinq bataillons et le même jour le prince
» Eugène paraîtra devant Toulon. Il y aura des affaires

» pour tout le monde, mon cher gouverneur, et je vous

» amène cinq bataillons, deux régiments de chevaux et un

» de dragons, de fort bonnes troupes (2) ». M. de Saint-

Paters, sur le même avis que lui donna M. de Sailly, fit

appeler auprès de lui les officiers qui commandaient les

cinq tours ou forts de la rade et de la côte, lesquels
étaient : le sieur Joly, major, commandant la Grosse-Tour ;
le sieur Roquebrune, capitaine, commandant la tour de

Balaguier; le sieur Cotron, capitaine, commandant le fort

de l'Eguillète ; le sieur Daillon, capitaine au régiment

Vexin, commandant le fort Saint-Louis, et enfin le sieur de

Grenonville, capitaine de frégate, commandant le château

(1)« Aspirerà garder le Var,commeM. de Saillysemblele
» projeter,c'estune vision,et il faudroity êtreavecquarantebataillons
» et y avoirtravailléun moys, encoren'y tiendroit-onpascontre une
» véritabletète d'armée.Je luyai mandéde se replier sur Toulonà
» mesurequ'ilsera obligéde perdreduterrainet deprendrebiengarde
»de se laissercouper.» Lemaréchalde Tesséau roi. Aix,12juillet.

(2)Journal du siège.
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Sainte-Marguerite (1). Il leur recommanda de tenir jusqu'à
la dernière extrémité et de n'abandonner leur poste que
lorsque il y aurait une brèche considérable, « ce qu'ils ne
» dévoient faire qu'après avoir encloué leurs canons et
» leurs mortiers, les avoir jetés à la mer et fait sauter les
» poudres. » La marine, de son côté, fit ses derniers prépa-
ratifs de défense. M. de Langeron fit armer les deux
vaisseaux le Tonnant et le Saint-Philippe. Le premier fut

remorqué vis-à-vis les cales actuelles du Mourillon, d'où il

battait la plaine, depuis la chapelle Sainte-Catherinejusqu'à
la hauteur de la Malgue ; le second fut mouillé devant le

rivage de Missiessy, d'où il balayait de ses boulets la plaine
de Saint-Roch. En même temps, on achevait dans la ville la

démolition jusqu'au premier étage des couvents des Bernar-

dines, sur la place de la porte Saint-Lazare, et des Minimes,
adossé au bastion Saint-Jean, et, en dehors de l'enceinte

fortifiée, la destruction totale du couvent des Pères de la

Merci et des bastides en grand nombre qui couvraient le

territoire. Par exception, M. de Saint-Paters ordonna de

respecter la maison dite du Jardin du Roi, hors les murs,
dans laquelle il avait pris son logement et établi son quartier

général, ainsi que l'asile des vieillards dénommé la Charité,

qui fut transformé peu de jours après en hôpital des blessés.

Cesdeux immeubles se trouvaient, du reste, renfermés dans

les lignes de fortifications du camp de Sainte-Anne.

(1)Ces cinq« gouverneursdestours et forts » avaientsous leurs
ordres.^pourleservicedel'artillerie,desmatelotscanonnierscommandés
par desofficiersde marine: Ala Grosse-Tour.MM.Martinyet Monnier,
lieutenantsde frégate;à Balaguier,M.d'Héricourt,enseignede vais-
seau; à l'Eguillète,M.***,enseignede vaisseau; au fort Saint-Louis,
M.Cauvières,lieutenantde frégate.Le châteauSainte-Margueriteétant
du ressortdela marine,avaitune garnisoncomposéeexclusivementde
marins,matelots,gardes-côteset canonniers.
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Le 11 juillet, l'armée des coalisés avait passé le Var : le

comte de Breiner, avec cinq mille grenadiers, près de son

embouchure, la cavalerie légère et les dragons à une

heure en amont; le prince Eugène, avec une colonne de

huit mille hommes, à la hauteur de Broc ; l'artillerie, les

équipages d'approvisionnements et le reste des troupes sur

deux ponts volants jetés, l'un en face de Saint-Laurent,
l'autre entre Gattières et Carros. Le duc de Savoie coucha

à Saint-Laurent et en repartit le 15 seulement, en passant

par Cagnes et Biot, où il arriva le soir et campa. Il expédia
de ce point, comme il le fit constamment au cours de sa

marche du Var à Toulon, des détachements de cavaliers

dans les villes et communautés des environs ou situées sur

sa route, porteurs d'ordres signés Fontana, intendant

général de l'armée, par lesquels il était enjoint aux consuls,
sous peine d'exécution militaire, d'envoyer des délégués à

sa rencontre pour recevoir ses commandements et connaître

la nature et la quotité des contributions qu'ils auraient à

fournir. Du reste, ces ordres portaient que S. A. R. n'était

pas venue en Provence pour causer « du dommage » aux

habitants, que ce n'était pas à eux qu'il en voulait, et qu'au
contraire il voulait les « soulager » de la capitation et

abolir les impôts dont ils étaient surchargés. L'avant-garde
arriva le 16 à Cannes, et comme la route royale suivait le

bord de la mer, elle eut à essuyer le feu du château de

l'île Sainte-Marguerite, commandé par le capitaine de La-

mothe-Guérin. Le duc, instruit de cet événement, donna

l'ordre à ses têtes de colonnes de rebrousser chemin, et

l'armée gagna Vallauris, pour déboucher au delà de Cannes

par le col de Saint-Antoine. Le passage de la forêt de

l'Estérel fut pénible, par l'extrême chaleur et le manque
d'eau. L'armée arriva le 18 et le 19 à Fréjus, où elle campa,
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et n'en repartit que le 21. Il y avait là bien du temps perdu,
moins peut-être par la faute du duc que par la nécessité où
on se trouvait de combiner les mouvements de l'armée
avec ceux de la flotte. Le même jour, 21 juillet, les troupes
françaises avaient quitté Tavernes et sauvaient Toulon par
la rapidité d'une marche audacieuse accomplie à travers les

montagnes.

Pendant que le duc de Savoie s'avançait lentement vers

Toulon, qu'il croyait surprendre désarmé et qu'il savait
n'avoir que des fortifications ruinées (1), on travaillait
dans la place avec une ardeur nouvelle à l'achèvement du

camp retranché de Sainte-Anne et à garnir les bastions de
canons. M. de Grignan avait quitté Toulon le 18 juillet,
se rendant à Marseille avec le chevalier Bernard, lieutenant-
colonel de cavalerie et Provençal d'origine, arrivé la veille

d'une mission dont il l'avait chargé, et qui consistait, comme

il nous le dit lui-même dans ses Notes, « à reconnoître les

» routes, chemins et passages qui menoient de Riez à
» Toulon (2) ». En arrivant à Aubagne, le gouverneur ren-

contra le marquis de Broglie, envoyé vers lui pour lui faire

connaître la marche des troupes de Sisteron à Toulon. La

route arrêtée par le maréchal était celle de Sisteron à Valen-

sole, en descendant la rive gauche de la Durance, de Valen-

sole à Riez, d'où on prendrait ensuite par Barjols, Brignoles,

Cuers, Solliès et Toulon. Le comte de Grignan, tout en

reconnaissant que c'était là réellement la route militaire la

(i) <M.le duc de Savoyeen étoittrès instruitparunde ses principaux
» ingénieurs,qui s'étoit glissédansla ville sept ou huit moysavant
»qu'elle fut attaquéeet qui en avaitremarqué tous les défauts.»
Journal du siègede Toulon.

(2)Notes sur le siègede Toulon,en 1707. Manuscritdu chevalier
BERNARD.
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mieux indiquée, objecta qu'elle présentait l'inconvénient

grave d'exposer l'armée à une rencontre avec l'ennemi dans

le voisinage de Brignoles et de Cuers. M. de Broglie en

convint et dit qu'on avait bien eu quelques soupçons de cet

inconvénient et que, pour l'éviter, on avait étudié une mar-

che de Riez sur Saint-Maximin, Saint-Zacharie, Roquevaire,
le Beausset et Ollioules. M. de Grignan répondit qu'il était

vrai qu'avec cet itinéraire on évitait incontestablement la

rencontre des forces alliées, mais que, vu la longueur de la

route, on courait grand risque de n'arriver sous Toulon

qu'après les ennemis, l'armée ne pouvant être rendue que
le 25 ou le 26, en faisant toutefois grande diligence. Alors,
comme M. de Broglie faisait remarquer qu'il fallait cepen-
dant bien se décider à suivre l'une ou l'autre de ces deux

routes, le comte de Grignan répliqua qu'il y en avait une

troisième, plus difficile certainement, mais plus courte et

exempte de tout danger de rencontre avec les ennemis. Il

mit alors sous les yeux du marquis de Broglie le tracé topo-

graphique d'une marche à effectuer en tirant droit de Riez

à Tavernes et de là sur la Roquebrussane, Méounes et la

chartreuse de Montrieux. Parvenu à Montrieux, on devait

franchir le massif montagneux qui sépare la chartreuse de

Toulon, en suivant les sentiers, où les gens du pays guide-
raient les troupes, coupant, le plus souvent, à travers les

hauts plateaux pour ne pas dévier de la ligne droite, et

venir déboucher par les bois d'Orvès et du Revest dans la

vallée de Dardennes. M. de Broglie convint que cette marche

était faisable pour l'infanterie, ce qui était l'essentiel ; alors

M. de Grignan lui remettant la carte lui dit : « Dites bien

» au maréchal de ma part que je le conjure, au nom de la

» conservation de la province, de ratifier la marche que
» je lui ai tracée, et nonobstant les difficultés du chemin
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» il faut qu'il fasse si bien que les bataillons arrivent à

» Toulon le 22. » Le même jour, M. de Grignan envoya
des exprès à cheval porter l'ordre à toutes les communautés

et hameaux qui se trouvaient sur le passage dJWPI^^de

lui fournir tout ce qui lui serait nécessaire en vivres, rafraî-

chissements, guides, bêtes de somme, etc. ; ce qui fut

exécuté.

Le marquis de Broglie et le chevalier Bernard quittèrent

Aubagne ; le premier allait à la rencontre du maréchal de

Tessé, le second devait s'arrêter à Riez pour y attendre

les sept bataillons formant l'avant-garde sous les ordres

de M. de Goësbrian. Le marquis de Broglie trouva le

maréchal à Valensole, M. de Goësbrian étant déjà en avant

sur la route de Riez. Le maréchal le rappela en toute hâte

pendant que sa brigade camperait sur la grande rouie en

attendant son retour. On tint un conseil de guerre sur la

place de l'église de Valensole, à l'ombre d'un ormeau. A

l'unanimité, le conseil adopta la marche indiquée par M. de

Grignan. M. de Goësbrian, étant reparti pour rejoindre ses

troupes, rencontra le chevalier Bernard revenant de Riez,

auquel il fit part de la décision prise. Celui-ci prit les

devants de toute la vitesse de son cheval et se dirigea sur

Tavernes pour y faire préparer des vivres pour la soirée du

20 juillet.
Il est nécessaire de se rendre un compte exact de l'im-

portance extrême de la marche que le comte de Grignan

venait de tracer à l'armée de secours et qui devait lui faire

gagner trois jours sur celle adoptée par le maréchal. Tou-

lon, malgré sa puissante artillerie, était fatalement destiné

à succomber si les ennemis paraissaient les premiers devant

ses portes et en fermaient les avenues. Le sort du principal

port de guerre sur la Méditerranée était devenu l'enjeu
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d'une marche militaire entre le maréchal de Tessé et le duc

de Savoie; il ne s'agissait plus de jourà mais d'heures pres-

que pour savoir à qui appartiendrait notre grand chantier

maritime. L'avantage de la France dans cette lutte de

vitesse vers un objectif commun était qu'elle en calculait

toutes les chances, tandis que les coalisés, persuadés que
les troupes de secours descendaient encore les pentes des

Alpes, semblaient ignorer le prix du temps. Le 20 juillet,
l'armée française, ayant déjà fourni une route longue et

difficile, entrait à Tavernes à neuf heures du soir; elle avait
encore à faire avant d'arriver à Toulon, quatorze lieues de

pays à vol d'oiseau, à travers des régions accidentées,

coupées de montagnes et de ravins, tandis que l'armée des

coalisés, entièrement reposée, ayant mis sept jours pour
franchir la faible distance qui sépare le Var de Fréjus,
avait moins de vingt lieues à parcourir, sur une route

royale tracée dans une plaine riante et fertile.

Le 20 juillet, à la nuit close, le lieutenant général de

Goësbrian entrait à Tavernes. Il y trouva le chevalier Ber-

nard qui l'attendait pour guider sa marche. Les troupes se

reposèrent pendant quelques heures et partirent par une

nuit toute scintillante d'étoiles. De Tavernes à la Roque-

brussane, les sept bataillons d'avant-garde fournirent des

marches accablantes par les difficultés des chemins et la

chaleur, qui était excessive. Les paysans des contrées qu'ils
traversèrent se faisaient un point d'honneur de fournir aux

officiers et soldats des vivres et des bêtes de somme pour

porter certains bagages. A la Roquebrussane, les consuls

et les habitants les accueillirent avec le plus vif en-

thousiasme et leur distribuèrent d'abondants approvision-
nements en pain, en vin et en viandes rôties. Ils arrivèrent

à Méounes le 22. De Méounes à la chartreuse de Montrieux
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et de celle-ci au Revest, la marche fut très pénible. Les

soldats, suivant l'exemple que leur donnaient leurs chefs,
souffrant de la soif, succombant sous un soleil de plomb,
montrèrent une constance remarquable et qui ne se démen-

tit pas un seul instant. La journée leur suffit pour franchir

ce désert montagneux, coupé de ravins et hérissé de

sommets abruptes, à travers lequel ils furent guidés par

quelques charbonniers, seuls habitants de ces solitudes. Le

soleil déclinait et allait disparaître à l'horizon, quand les

premiers bataillons contournèrent le pic de Gaoumi et

apparurent sur les hauteurs du Revest. Dès qu'on apprit à

Toulon que l'avant-garde des troupes de secours descen-

dait dans la vallée de Dardennes. il y eut parmi les habi-

tants, les soldats et les marins une explosion de joie

patriotique, et la confiance revint au coeur des plus timorés.

M. de Saint-Paters et M. de Chalmazel montèrent à cheval

et, suivis d'une grande foule de peuple, se portèrent à la

rencontre de M. de Goésbrian et de ses troupes, qui cam-

pèrent dans les prairies de Saint-Antoine, à quelques kilo-

mètres de la ville. Le lendemain, 23 juillet, neuf bataillons

arrivèrent à leur tour et s'établirent dans le camp retranché

de Sainte-Anne. Enfin deux jours après, le 25, les treize

derniers bataillons attendus apparurent au Revest. En tout

vingt-neuf bataillons qui, avec les deux bataillons arrivés

de Nice, les cinq amenés par M. de Sailly, les dix compa-

gnies de la garnison et le contingent de marins incorporé
dans les troupes de marche, formaient un effectif de qua-
rante bataillons (1), soit, à 450hommes par bataillon, 18,000

(1)« 11y avoiten ce momentà Toulonquarante bataillons,dont les
»derniersarrivés le 25.» Réflexionssur le projet des ennemysau
sujet de l'entreprisede Toulon,par M.LABLOTTIÈRE.Manuscrità la
datedu23août 1707,auxArchivesde la directiondu géniede Toulon.
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hommes. Si, à ce chiffre de 18,000 hommes, on ajoute les

équipages des deux vaisseaux armés et les chefs de pièces
et servants de la marine attachés à l'artillerie des bastions

et batteries, on verra que le chiffre des défenseurs de la

place ne dépassait pas 21,000 hommes.

Pendant que les troupes françaises exécutaient leur

marche hardie à travers les montagnes, le duc de Savoie

quittait Fréjus le 21 juillet et venait coucher le 22 au Luc.

La route suivie était bordée de nombreux bourgs et

communes rurales que les coalisés pillèrent et rançon-
nèrent sans pitié. Non-seulement le duc ne prit aucune

mesure pour empêcher ces excès, mais il sembla même

les autoriser par ses ordres généraux. « M. de Savoye,
» écrivait le 26 juillet le maréchal de Tessé, donne ses

» ordres, se fait prêter serment par les populations et se

» fait pourvoir de vivres. Tout fuit et se soumet ; ce n'est

» point qu'ils soient infidèles dans le coeur ; mais ils se

» soumettent et donnent leurs greniers pour ne point
» donner leur argent. » Le 23, le duc arriva à Pignans, où

il apprit l'entrée des premiers bataillons de secours dans

Toulon, il refusa d'abord d'ajouter foi à cette nouvelle. Il

croyait avoir au moins cinq jours d'avance sur M. de Goës-

brian : « Une marche si extraordinaire, dit une Relation

» italienne du temps, ne lui semblait pas possible ; il ne

» concevait pas comment la brigade de Goësbrian pouvait
» être à Toulon, et comprenait moins encore par où elle

» avait passé, puisque la cavalerie palatine et les hussards

» de Brandebourg avaient constamment éclairé laroute(l). »

M.La Blottiére,que j'aurai l'occasionde citer souvent,étaitdirecteurdu

géniede la placependantle siège.

(1)RelationdelacampagneduducdeSavoieenProvence.Turin,1707.
Bulletin. 3
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Lorsqu'il sut que c'était M. de Grignan qui avait indiqué au

maréchal la marche qui avait été si rapidement accomplie,
il ne put s'empêcher de dire au prince Eugène : « Ce vieux

Grignan ! c'est encore lui ! il m'a prime de la main ! (1) »

Les secours entrés à Toulon changeaient l'état des

affaires. Le duc résolut de passer la journée du 24 juillet
à Pignans et d'y réunir un conseil de guerre. Seize princes
des Etats d'Allemagne, de la Prusse, du Palatinat et de la

Savoie, quatre ministres des puissances coalisées, qui sui-

vaient l'armée, plusieurs généraux et l'amiral Showel,

qu'on avait fait venir de la rade des îles d'Hyères, où il

était arrivé la veille, y assistèrent (2). On y débattit longue-
ment le parti qu'il y avait à prendre. Si on en croit les

Relations italiennes, le prince Eugène, appuyé parle prince
de Hesse et le duc de Wurtemberg, aurait dit qu'il ne

(1) a M.le ducde Savoyeavoitla persuasiond'arriverà Toulonavant
»les troupes du roy.Lorsqu'onlui dit, le 23juillet, à Pignans,qu'il
»avoitété primé, il ne poiivoitcroireque cela fut exact,car il sçavoit
» l'époquepréciseà laquellel'arméeduDauphinés'éloitmiseenmarche,
» et d'aprèssescalculselle ne pouvoitêtre encorearrivée.Il estvrai
»que Monseigneurcalculoitsur les routes ordinaires,maisquand il
i>appritqu'onen avoitsuiviuneautrejusqu'alorsinconnueet quec'étoit
» M. lecomtede Grignanqui l'avoitordonnée,il dit au princeEugène:
« CevieuxGrignan! c'estencorelui; il m'a gagnéde la main.» Ona
x>aussidestémoignagesde sa surprisedansune espècede journalde la
» campagne,qui se trouvadanslespapiersd'un prisonnierfaità Saint-
»Tropez.» Relation du siège de Toulon,par FERRAND,deuxième
consul.Manuscritaux Archivescommunales.

(2)LaHotte,après avoirfaitquelquesdémonstrationssur la côte,du
côtéde Bonneset au capBenat,avaitmouilléle 23, à l'entrée de la
nuit,sur radedesilesd'Hyères.Lavillefitsa soumission,et, le20juillet,
les AnglaisoccupèrentPorquerolleset Port-Oos. Cesiles avaienttrois
fortsarmésde canons,maisil ne s'y trouvaitpas un seulsoldatpourles
défendre.L'amiralShowelnommaun de ses officiersgouverneurde
Porquerolleset yfit éleverdesbaraquementspoursesmalades.
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s'agissait plus en ce moment de surprendre Toulon dégarni
de troupes, mais de combattre une armée retranchée dans

ses dehors et sur les hauteurs et soutenue d'un nombre

infini de canons ; et il aurait proposé « de se retirer hono-

» rablement sans rien risquer ». Cet avis n'aurait pas été

partagé par le duc de Saxe-Gotha et l'amiral Showel, et la

discussion aurait été close par le duc de Savoie sur cette

déclaration : « L'entreprise sera continuée et nous prenons
» sur notre compte tout ce qui pourra arriver. Nous connais-

» sons seuls des choses que nous ne pouvons dire à

t>personne. Au reste, nous sommes pleinement informé de
» tout ce qui se passe. Nous ne sommes pas venu ici pour
» ne rien faire. Nous savons la guerre, notre savoir et la

» fortune nous serviront de guides. » Ces derniers mots

tranchèrent la question et la séance fut levée. Le soir, trois

fusées tirées sur la crête de la haute montagne des Anges
donnèrent le signal convenu à la flotte, qui se rapprocha
de l'embouchure du Gapeau et commença cette même nuit

à débarquer le matériel de siège.
Le 24, cinq cents hussards hongrois envoyés en avant,

comme éclaireurs, entrèrent à Cuers et vinrent coucher à

Solliès. Pendant toute cette journée ils se répandirent en

troupes disséminées au loin dans la campagne, où il n'y
eut pas une maison qui fût à l'abri de leur brigandage. Les

paysans de Pierrefeu et des lieux circonvoisins croyant les

bois des Maures inaccessibles, y avaient conduit tous leurs

bestiaux pour les mettre en sûreté ; mais ils furent trompés
dans leur attente et des détachements de cavaliers ayant
fouillé la forêt, tous leurs boeufs, mulets, chèvres et mou-

tons leur furent enlevés. Le lendemain 25, les hussards

parurent à La Valette, commune située à cinq kilomètres

seulement de Toulon, suivis de près par l'avant-garde de
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l'armée. Le plus grand nombre des habitants s'étaient

enfuis sur les hauteurs de Touris et jusqu'au sommet de

Coudon ; les envahisseurs mirent le bourg à sac, et, ayant
trouvé d'abondantes provisions de vin, commirent dans les

égarements d'une grossière ivresse les plus déplorables
excès. Le seigneur du lieu, François de Thomas de la Va-

lette, vieillard octogénaire, qui avait ses fils et petits-fils

parmi les défenseurs de Toulon, fut insulté dans son château

et peu s'en fallut qu'un officier ivre ne le tuât de son épée.
Le lendemain, 26, le duc de Savoie arriva avec ses équi-

pages. Il avait mis quinze jours pour se rendre du Var à

Toulon, sans avoir été inquiété dans sa marche, sans avoir

eu une place à prendre ou un combat à livrer. Il établit

son quartier général à La Valette même et prit son logement
au château seigneurial, qui y était attenant. Le prince
Eugène prit le sien à la maison de campagne d'un sieur

Baudouvin, grande et belle habitation située au fond de la

riante vallée qui s'étend du bourg aux premiers contreforts
de Coudon, et qui existe encore dans ses dimensions pri-
mitives. Les princes et autres grands personnages de
l'armée se logèrent au couvent des Minimes, qui leur offrait
de vastes locaux et de nombreuses dépendances pour leurs
suites.

Les 27 et 28 juillet, l'armée entière rejoignit le quartier

général. Les contingents austro-allemands campèrent en

avant de La Valette, sur une ligne courant nord et sud,

depuis la route de communication avec Toulon jusqu'à la

mer, à une colline dite à cette époque de Pomezan, qui
ferme, dans l'est, le port Méjan, passant par le pont de

Suve et traversant les quartiers ruraux actuels du Tomba-

dou, de Brunet et autres. Ils élevèrent sur le front de leur

campement des retranchements, sans doute d'une médiocre
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valeur défensive, qui sont indiqués sous le titre de retran-
chement der allirten, retranchement des alliés, dans un

plan du siège de Toulon publié à Francfort à la fin de
l'année 1707 (1). Les troupes du duc de Savoie dressèrent
leurs tentes entre le bourg et la haute colline du Touar,

qui sépare le territoire de La Valette de celui de La Garde.

Les ennemis occupaient une plaine fertile, complantée de

vignes et d'arbres fruitiers, et couverte de maisons de

campagne dans lesquelles s'établirent les officiersde l'armée.
Le 25 juillet, pendant que le duc de Savoie arrivait à

Solliès, le maréchal de Tessé entrait à Toulon, d'où il repar-
tait le soir même pour Aix, dans le but d'arrêter, d'accord

avec M. de Grignan et les autorités provinciales, les derniers

ordres à donner relativement à la défense du pays (2).
Pendant son court séjour à Toulon, il présida un conseil

de guerre, qui décida qu'il serait fait des redans devant les

lignes de fortifications du camp retranché de Sainte-Anne,
et visita les travaux achevés ou en cours d'exécution. Il

écrivait le lendemain d'Aix au roi : « J'arrivay ce matin icy

(1)Toulonmit derattaque, in A""0ilOT.
On a utilisé ceplan danscelui qui estjointà ce travailpourdéter-

minerles ligneset positionsoccupéespar les assiégeants.

(2)Dansl'ignoranceoùonétaitdesprojetsultérieursduducde Savoie,
quel que fût le résultatde satentativesur Toulon,le maréchalinclinait
à formerun campau confluentdelaDuranceet duRhône,«à quoyles
»idéesdela couravoientassezde conformilé».Il voulait,en attendant,
y envoyerlestroupespartieslesdernièresdu Dauphiné,sousles ordres
de M.de Médavy,et qui étaient encoreen route pourse rendreà Aix.
M.de Grignaninsistapourqu'ellesmarchassentsur Toulon.Il finitpar
l'emporteret il fut décidéqu'à leur arrivée,l'infanterieet quelques
dragonsseraientdirigéssur Toulon,tandisque M.deMédavy,avecun
régimentd'infanterieet presquetoute la cavalerie,se porteraitdu côté
deBrignoleset de Saint-Maximin,pour serrer les flancsde l'ennemiet
l'empêcherde se répandre.
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» de Toulon, où Votre Majesté peut être certaine qu'il y a
» quarante bataillons, plus de quinze cents officiers, de la
» poudre, des balles et du canon plus que suffisamment.

» Vos troupes ont fait une diligence incroyable, et si quelque
» chose peut sauver Toulon et votre marine, c'est d'avoyr
» prévenu l'arrivée de vos ennemys, dont la tête paraissoit
» hier matin à Cuers, quand j'achevois de visiter le camp
» retranché »

Dès leur arrivée sous Toulon, les ennemis avaient ouvert

les hostilités. Le 26, quatre cents grenadiers allemands,

appuyés d'une compagnie piémontaise, gagnèrent le sommet

le plus élevé de la montagne de Faron, dit la Croix de Faron,

par son revers est, qui descend en pentes adoucies jusqu'au

bourg de la Valette, et s'y établirent. M. de Goësbrian

ordonna au brigadier de Guerchois d'aller chasser l'ennemi

de ses positions. On ne sait pas bien ce qui se passa dans

cette affaire. Les Relations du temps en font à peine mention

et semblent ne lui accorder qu'une importance fort médiocre.

Le Journal du siège se contente de dire : « M. de Guerchois,
» brigadier et colonel du régiment de la Vieille Marine,
» s'étant avancé sur la montagne avec stx compagnies de

» grenadiers, il lui fut impossible de rien entreprendre,
s parce que les ennemys avoient déjà gagné le sommet. »

Il y a là comme une vague indication d'un insuccès qu'on
n'ose avouer. La vérité est que M. de Guerchois envoyé,
on ne sait pas pourquoi, pour débusquer les ennemis d'un

poste que nous n'avions jamais occupé et qu'on ne voulut

jamais occuper plus tard, lorsqu'on s'en fut rendu maître,
échoua complètement et paraît avoir été ramené assez

vivement jusque dans le vallon de Donnamorte, qui aboutit

au revers est de la hauteur d'Artigues, où il rencontra la

tête des retranchements de Sainte-Catherine. A la suite
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d'une affaire plus importante et plus grave, dans laquelle
M. de Guerchois se trouva de nouveau malheureusement

engagé et que je dirai tout à l'heure, le maréchal de Tessé

rappelant l'échec de Faron, écrivait au roi : « Son premier
» malheur de la Croix de Faron vint de la volonté qu'il eut

» (M. de Guerchois) de se porter dans les bas où on tiroit

» et, pendant qu'il cherchoit les coups de mousquet, les

» hauteurs plièrent et le pauvre garçon ne les put regagner. »

On pourrait inférer de cette phrase assez obscure que les

alliés, voyant leur détachement de Faron attaqué, auraient

envoyé des renforts à son secours, et que M. de Guerchois

étant allé à leur rencontre au bas de la montagne, les

compagnies qu'il avait laissées aux prises avec l'ennemi

auraient lâché pied, ce qui le força à battre en retraite.

Le lendemain de cette affaire, 27 juillet, dans la matinée,
on aperçut de la ville un groupe assez nombreux d'officiers

qui parcouraient les contreforts de la Croix de Faron. Avant

midi ils descendirent à la Valette et on apprit le soir, par
des déserteurs, que c'étaient le duc de Savoie, le prince

Eugène et plusieurs autres grands personnages, accompa-

gnés des ingénieurs de l'armée, qui étaient venus relever

les travaux récents exécutés autour de la place.
Ce même jour, à Toulon, M. de Saint-Paters fit faire une

publication cruelle en certains articles pour les habitants.

Il ordonnait à tous les vieillards pauvres ou infirmes de

sortir de la ville comme bouches inutiles (1) ; aux habitants,
de se pourvoir de trois mois de vivres; aux consuls, de

(!) «Ma'de Chalucettrouvacet ordresi inhumain,qu'ilse transporta
» chezM.deSaint-Paterset luydit : que lespauvresn'étoientpasdes
» bouchesinutiles,qu'illesnourriroitet qu'ainsyonpouvoitles laisser
s dansla villepuisqu'ilsn'y seroientpas à charge.»Lettrede M.l'abbé
Viany,dansl'Histoiredu siègede Toulon,par DEVIZE,page294.
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mettre à la disposition des troupes tous les approvisionne-
ments qu'ils avaient en blé, farine et bestiaux. Cette ordon-

nance répandit la désolation dans la population et fut cause

que beaucoup de familles, qui ne vivaient qu'au jour le

jour de leur industrie, sortirent de Toulon et allèrent traîner

leur misère dans les villages voisins. M. de Saint-Paters

eut même un moment l'idée de faire jeter à la mer toutes

les huiles que possédaient les marchands comme denrée

et les particuliers comme provisions, pour éviter les incen-

dies ; mais le deuxième consul Ferrand fut assez heureux

pour le détourner de donner cet ordre. Néanmoins, il

maintint celui qui prescrivait aux consuls de faire dépaver
les rues, d'entretenir des tonneaux pleins d'eau sur les

places et voies publiques, d'avoir toujours sur pied des

escouades de maçons et de charpentiers pour éteindre les

incendies, d'avoir jour et nuit des corvées d'hommes pour

porter de l'eau, du vin, de l'eau-de-vie et des vivres aux

soldats de service aux ouvrages avancés, de réunir une

compagnie de cent infirmiers pour le transport des blessés,
enfin de réquisitionner chez les habitants tous les draps de

lit et matelas nécessaires pour les hôpitaux (1).
Le 28, on fit traîner de nouveaux canons au camp de

Sainte-Anne, auquel on travaillait encore avec une grande
activité : trois mille hommes de la campagne ou de la ville

y étaient employés, ainsi que quatre cents femmes, qui
charriaient de la terre dans des paniers.

Depuis que l'armée des coalisés était campée à La Valette,
de nombreux déserteurs s'étaient présentés aux avant-

postes ; le même jour, 28juillet, il en arriva environ soixante.

Ils furent unanimes à déclarer que l'armée manquait de

(1)Relationdu siègede Toulon,parle consulFERRAND.
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vivres et de canons, à cause des lenteurs du débarquement
à Hyères, et que leurs chefs, qui avaient toujours cru entrer

dans Toulon, comme dans une ville ouverte, étaient très

désillusionnés et hésitants. « Après que ces déserteurs

» avoient été présentés à M. de Chalmazel, dit l'auteur du

» Journal du siège, je les passois en revue le soir pour leur

» faire distribuer le pain, et le matin on leur donnoit à

» chacun un écu. On payoit les armes à ceux qui en avoient

s apporté : sçavoir, une pièce de trente sous pour le fusil

» et de quinze sous pour l'épée, après quoy on leur remet-

» toit une route et on les fesoit partir pour Marseille, où ils

» trouvoient de nouveaux ordres. »

Le 29, à la pointe du jour, les alliés, au nombre de deux

mille, parurent à Faron et descendirent les pentes rapides
de la montagne, pour attaquer la tête des retranchements

de Sainte-Catherine, à la hauteur d'Artigues. Ils étaient

commandés par le prince de Saxe-Gotha et le général

Zunjunden. Un autre corps de troupes, fort de trois mille

hommes, sous les ordres du baron Rebeinber et du comte

de Goningsek, se porta par les rampes basses de Faron,

à travers le haut du quartier rural des Darboussèdes, sur

la chapelle Sainte-Catherine. Vers huit heures du matin le

feu commença sur les deux points à la fois. Le marquis de

Broglie, qui commandait à Artigues, soutint l'attaque avec

intrépidité. Les brigadiers de Villars, de Guerchois et

de Tessé, ce dernier fils du maréchal, ne montrèrent pas
moins de valeur à la chapelle Sainte-Catherine. A Artigues,
les ennemis n'étaient séparés de nos postes que par une

ravine et tentèrent de les emporter d'assaut ; ils furent

ropoussés et obligés de se mettre à l'abri dans les replis des

terrains qui s'étendent à l'est. Pendant ce temps, ils

n'étaient pas plus heureux dans leur attaque sur la chapelle,
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où les canons du bastion Saint-Bernard les foudroyaient. On

combattit de si près, autour des retranchements de la cha-

pelle, que plusieurs boulets de la place donnèrent dans nos

rangs et tuèrent deux grenadiers. L'affaire était engagée

depuis plus de deux heures, lorsque les marins traînèrent

deux canons de six livres de balles à la chapelle Sainte-

Catherine et quatre à Artigues. Leur feu détermina la

retraite des ennemis. La journée ne nous avait coûté que
deux capitaines et cinq soldats tués et une trentaine de

blessés. On ne connut jamais les pertes des alliés, si ce

n'est par les déserteurs, qui assurèrent qu'elles avaient été

grandes. M. de Goësbrian avait passé tout le temps que
dura l'action à cheval et au milieu des combattants, allant

incessamment du plateau de la chapelle à la hauteur d'Ar-

tigues.'
On avait cru, le 29, avoir une affaire générale et on avait

pris des dispositions pour faire marcher les troupes

campées à Sainte-Anne. La retraite des ennemis trompa
l'attente de tout le monde et on pensa qu'ils renonçaient

à s'emparer des retranchements de Sainte-Catherine. Il n'en

fut point ainsi. Dès le lendemain, 30 juillet, ils renouve-

lèrent leurs attaques sur les mêmes points avec des forces

supérieures et qui dépassaient six mille hommes. Le duc

de Wurtemberg commandait la colonne dirigée sur Artigues,

ayant avec elle quatre canons, qui furent mis en batterie

derrière une bastide d'une dame Fournier la Garde, qui
dominait le plateau, où M. de Polastron, brigadier, était

de service ce jour-là avec six cents hommes. Le feu s'ou-

vrit à quatre heures du matin. On ne trouve nulle part

des indications sur ce qui se passa, si ce n'est que M. de

Polastron « sans coup tiré, » fit sauter ses poudres et battit

en retraite sur la ville. Les ennemis se montrèrent alors
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sur la croupe d'Artigues, où ils s'emparèrent des quatre

petites pièces qui y avaient été transportées la veille et se

mirent à poursuivre nos grenadiers ; mais dès qu'ils furent

à portée du canon de la place, ils furent arrêtés et obligés
de rebrousser chemin. Les bastions de Sainte-Ursule et

de Saint-Bernard, armés de grosses pièces de marine,

envoyèrent même des boulets sur le plateau, ce qui obligea
les ennemis à l'évacuer et à se mettre à l'abri dans le ravin

qu'il surplombe à l'est. Une de ces pièces, en fer, éclata

pendant le tir au bastion Sainte-Ursule, creva un oeil à

M. de Gratien, capitaine de vaisseau, blessa grièvement
à l'épaule M. de Feuillans, lieutenant de vaisseau, et blessa

ou tua douze canonniers (1).
En même temps que les ennemis s'emparaient de la

hauteur d'Artigues, ils attaquaient le plateau de la chapelle
Sainte-Catherine. Ils parvinrent à chasser devant eux les

postes avancés et parurent même un moment à découvert

autour de la chapelle ; mais à peine s'y furent-ils montrés

que le canon de la place les força à se retirer derrière le

rideau formé par l'exhaussement du terrain. Nos troupes

profitèrent de ce mouvement de recul pour reprendre
leurs positions, qu'elles conservèrent. Le feu cessa de part
et d'autre vers midi. Artigues était, il est vrai, au pouvoir
de l'ennemi, mais, en fait, n'était pas occupé par lui, et le

retranchement qui le reliait à la chapelle, ainsi que ce

plateau, étaient de nouveau en notre possession.
Dans l'après-midi, les ennemis n'ayant plus paru sur le

plateau de la chapelle, on fit marcher une grand'garde qui

(1)«Cecanonn'a pasété le seulqui ait crevé; il y en eut plusieurs
»autres.C'estce qui obligealemarquisdeLangerondefaireremplacer
» lescanonsen fer par ceuxen fonte,quele ventcontraireavaitempê-
» chédetransporterà Arles.» Journal du siège.
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l'occupa. Ce plateau, aujourd'hui presque entièrement

dénudé, était à cette époque couvert d'un bois fort épais
d'oliviers qui en dérobait la vue à nos bastions et au camp
de Sainte-Anne. M. de Sairtt-Paters en ordonna la destruc-
tion. « Il fit voiturer sur les lieux deux chaloupées de
» barils de goudron », et après qu'on en eut enduit suffi-
samment les troncs et branches principales, il y fit mettre
le feu sur un grand nombre de points à la fois. En un

temps très court l'embrasement fut général. «Les ennemys,
» dit le Journal du Siège, surpris d'un tel spectacle, firent
» semblant de s'avancer pour voir ce que c'étoit; mais
» ayant aperçu nos grenadiers prêts à les recevoir, ils n'osè-
» rent approcher. Le feu dura toute la nuit et tout le
» lendemain. Ces oliviers étant très vieux, le tronc en étoit
» énorme ; le plus petit avoit au moins deux pieds de
» diamètre. »

Ces deux tentatives pour s'emparer de la hauteur

d'Artigues et du plateau de Sainte-Catherine auraient dû

indiquer aux chefs militaires de la place l'importance que
l'ennemi mettait à en rester maître. On ne s'explique pas
que le maréchal et M. de Saint-Paters n'aient pas fortifié,
avec de l'artillerie, ces deux points, ainsi que la ligne
de travaux qui les raccordait de manière à en faire des

positions avancées imprenables sans un grand effort. Peut-
être croyait-on que balayés comme ils l'étaient par le canon
des bastions, surtout le plateau de la chapelle, les assié-

geants ne pourraient jamais s'y établir à demeure de façon
à incommoder la défense? Ce ne fut que quelques jours

après qu'on comprit enfin la raison de la persistance des

ennemis à nous éloigner de ces postes. Le 1er août, en

effet, le duc de Savoie dirigea trois colonnes pour attaquer
les travaux de retranchements et le plateau de la chapelle
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Sainte-Catherine. La première, descendant le vallon de

Donamorte, à l'abri de la hauteur d'Artigues, était com-

mandée par le prince de Hesse-Cassel ; la deuxième, qui
avait pris à travers les vignes du haut quartier des Darbous-

settes, était sous les ordres du comte de la Roque,

lieutenant-général piémontais, et la troisième, qui s'avança

par le quartier de la Croix de Vidal, était conduite par le

jeune marquis de Salles. Le feu s'ouvrit à cinq heures du
matin. Nous ignorons absolument ce qui se passa dans

cette affaire, si ce n'est que « M. de Guerchois et M. de
» Villars, qui y commandaient (à la chapelle), furent obligés
» de céder et se retirèrent en bon ordre. » C'est là tout ce

que nous apprennent les Relations de l'époque. Le Journal
du Siège, écrit par un militaire, est plus bref encore; il

passe l'action sous silence et se contente de dire que le 2
août : « Les ennemys s'étant aperçus que nos gens s'étoient
» retirés de la chapelle, résolurent de s'y établir et desti-
» nèrent la crête du plateau, qui est de roche vive, à une
» batterie qui ne pouvoit être faite qu'avec des gabions, ce
» à quoy ils s'occupèrent pendant toute la nuit. »

En réalité, l'affaire du 1eraoût fut très malheureuse pour
nous. Il semble qu'il y ait eu dans la défense beaucoup de

confusion, des malentendus entre les chefs, et même une
terreur panique parmi les soldats. Les lettres du maréchal
ne racontent pas les détails de l'action elle-même, mais

elles suffisent pour nous montrer toute l'étendue de notre

revers, que les écrivains du temps nous ont tous caché
avec un soin jaloux. Il écrivait d'Aubagne, le 8 août, au
roi : « J'arrive de Toulon, d'où je partis hier. Les ennemys
» continuent leurs travaux depuis le poste de Sainte-Cathe-
» rine, malheureusement perdu, sans que l'on sache encore
» comment ni par quelle fatalité, excepté par l'effet d'une
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» terreur panique, jusqu'à la hauteur de la Malgue. » Il fut

question, à la cour, de rappeler M. de Guerchois, qui
commandait en chef, et il ne fut sauvé d'une disgrâce que

par l'intervention du maréchal de T«ssé, qui plaida avec

beaucoup de coeur la cause de l'infortuné général auprès
du ministre de la guerre et auprès du roi. « Au nom de

» Dieu, écrivait-il au ministre, faites que le roy ne prenne
» aucune prévention contre M. de Guerchois ; c'est un

» brave et galant homme qui n'a été que malheureux. Je

» suis son serviteur et amy et il a plutôt besoin de conso-

» lation que d'accusation. Sans doute la Croix de Faron

» perdue sous ses ordres et le plateau de Sainte-Catherine

» abandonné sont deux choses tristes; mais le voila aux

» arrêts au veu et au sceu d'une grosse garnison. Je suis

» pénétré d'une douleur indicible » Et le 13 août, sans

doute sur l'avis que le roi voulait le révoquer, il lui

écrivait cette lettre généreuse, qui eut, du reste, son plein
effet : « Sire, le malheur de M. de Guerchois n'est arrivé

» de sa part par aucun manque de courage ou de fermeté,
» dont il a donné souvent des témoignages éclatants. Son

» premier malheur de la Croix de Faron vint de la volonté

» qu'il eut de se porter dans les bas où on tiroit, et pendant
» qu'il cherchoit des coups de mousquet, les hauteurs

j>plièrent et le pauvre garçon ne les put regagner. A

» l'égard de la perte du poste de Sainte-Catherine, ce fut

» un malentendu, et certainement, Sire, de Guerchois a

» plus besoin de consolation que d'autre chose. Il se met à

» tout, il travaille et, dans l'esprit de Votre Majesté, il peut
» et doit passer pour un homme rempli de fermeté et

» de courage, qu'un événement malheureux ne doit pas
» perdre pour votre service, ni rien diminuer de l'opinion
» que Votre Majesté avoit de luy. »
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La possession du plateau de la chapelle Sainte-Catherine,
ou tout au moins sa non occupation par les assiégés,

importait beaucoup aux alliés. Leur but était de s'en servir

comme d'un abri contre le feu de la place, pour ouvrir au

pied de son revers oriental une tranchée qui devait aboutir

à la hauteur de la Malgue, en passant par le pont de

l'Eygoutier, en avant de l'abattoir actuel. Dès la nuit du 2

août ils commencèrent leurs travaux et les continuèrent

les jours suivants avec une grande activité, malgré le feu

des bastions Saint-Bernard et des Minimes, et celui du

vaisseau le Tonnant. En même temps qu'ils établissaient
leurs parallèles, ils tentèrent une attaque sur le camp de
Sainte-Anne en le prenant à revers par son front ouest.
Pour cela ils firent filer des troupes par ,1e vallon des

Favières, derrière Faron, qui devaient gagner Dardennes
et descendre ensuite la vallée pour déboucher sur le

quartier de Saint-Roch. L'expédition fut confiée au prince
Eugène et échoua complètement. Le prince détacha en
avant le colonel Pfefferkom avec 500 hommes pour recon-
naître les passages et éclairer le terrain, le suivant de

près avec quatre bataillons et un régiment de cavalerie.

L'avant-garde,parvenue au château de Dardennes sans avoir
tiré un coup de fusil, descendait vers Toulon en suivant la

vallée, quand, arrivée au château Saint-Antoine, là où le

passage se resserre et ne forme plus qu'une gorge étroite,
elle se trouva en présence de 3,000 hommes, commandés

par M. de Barville, qui lui barrèrent la route. On fit le coup
de feu pendant quelques instants de part et d'autre en

tirailleurs, sans engager d'affaire, et le colonel Pfefferkom
battit en retraite sur le château de Dardennes, où il

rencontra le prince Eugène qui arrivait. Les troupes

campèrent dans les prairies' qui entourent l'ancienne



48 HISTOIREDE TOULON

demeure seigneuriale. Ce fut le seul mouvement tournant

que tentèrent les ennemis pour investir Toulon et couper
ses communications avec l'intérieur du pays.

La prise des retranchements de Sainte-Catherine, les

travaux de siège que faisaient les ennemis, avaient dû

désillusionner ceux qui se berçaient encore de l'espérance

que les coalisés renonceraient à leurs projets sur Toulon.

On mit la dernière main aux fortifications du camp de

Sainte-Anne (1), et la marine, en prévision d'un bombar-

dement prochain, acheva de placer ses vaisseaux désarmés

à l'abri du feu. Les galères, renvoyées si malheureusement

à Marseille, ainsi que je l'ai déjà dit, étaient parties le 1er

août ; on s'occupa activement de couler les vaisseaux dans

les deux darses en leur faisant des ouvertures au fond de

cale. « Ceux de 1er rang, dit le Journal du siège, fesoient

» voir encore sur l'eau la batterie d'en haut, dans le temps
» que ceux de 2e et 3e rang étoient entièrement submergés.
» On coula quelques-uns de ces dernière et même de plus
» petits pour servir d'estacade aux deux vaisseaux le

» Tonnant et le Saint-Philippe, et c'étoit pour empêcher
» les brûlots de les aborder. On peut dire que ce qui fait

» la beauté de Toulon étoit alors ce qu'il y avoit de plus
» difforme à voir ; les vaisseaux étoient sans mâts, les uns

» couchés sur bâbord, les autres sur tribord, les uns enfon-

» ces de l'avant, les autres de l'arrière. »

Tous les travaux militaires ou maritimes accomplis depuis

un mois à Toulon avaient malheureusement amené de

pénibles tiraillements entre les chefs des services du port,

(i) «Ony travaillentavecbeaucoupdediligenceetl'on portoitles dra-
»peauxsur l'ouvrageafinque touslesofficierset soldatss'ytrouvassent,
» et Messieurslesofficiersgénérauxs'y trouvoientaussi très assidus.>
Manuscritde M. LABLOTTIÈRE.
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de la place et du camp retranché de Sainte-Anne. L'entente,

toujours si complète quand il s'agissait d'abnégation et de

sacrifices personnels devant l'ennemi, n'existait pas toujours
dans les relations intérieures entre M. de Langeron et

M. de Saint-Paters, entre ce dernier et M. de Goësbrian

et M. de Chalrnazel, entre celui-ci et la municipalité. C'est

là un des côtés de l'histoire du siège qu'aucun écrivain n'a

indiqué et qui nous est révélé par le maréchal de Tessé

lui-même dans sa correspondance avec le ministre. Le

8 août, il écrivait à M. de Ghamillard la lettre suivante, au

fond de laquelle on trouve un ton de bonne humeur qui
nous montre bien que le maréchal acceptait ces misères

humaines, sachant que la défense n'aurait jamais à en

souffrir. « Je vous assure, écrivait-il, qu'avec la meilleure

» volonté du monde, des officiers et même des troupes,
» Toulon, devenu république, se peut perdre. Quand je dis

» devenu république, c'est par la singularité des esprits
» et des opinions qui, tous uniformes pour bien servir le

» Roy, voudraient pourtant tous bien servir à leur fan-

» taisie. Il n'y a pas un officier de marine qui ne croye que
» tout ce qui se fait et qui n'est pas relatif à la conservation

» des vaisseaux et des arsenaux ne soit totalement inutile.

» M. de Saint-Paters, brave et galant homme, est en céré-

» monie avec M. de Chalrnazel, et M. de Chalrnazel l'est

» avec luy et avec la ville, qui ne fait que se lamenter et

» craindre les bombes ; joignez à cet article vingt-cinq mille

» femmes que l'on ne fait pas taire facilement. M. de Saint-

» Paters croit que tout ce qui ne se fait pas pour la conser-

» vation de ses remparts est inutile et que ses bastions

» pulvérisés et ses batteries renversées, l'ennemi peut
» l'emporter sans attaquer le camp. Il voudroit que ce

» camp, qui a travaillé à l'impossible, ne songeât qu'à
Bulletin. , i
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» épaissir ses remparts. Ajoutez à cela les matelots qui,
» braves gens sur mer, sont sur terre comme si je mar-

» chois sur une corde. De tout cela donc, qui a ses opinions,
» ses vues, ses jalousies, ses incertitudes et ses passions
» particulières, il s'en fait un produit qui n'a de concert

» que celui de dire : il faut mourir pour le service du Roy.

» A cela je leur dis que c'est tout le contraire et qu'il faut

» vivre pour le bien servir.

J>Je suis venu passer vingt-quatre heures à Toulon ;

j>vingt-quatre heures de tournoiement de tête qui n'a point
» d'exemple, et n'ai été bien content de la docilité d'aucun

» que de celle de M. de Goësbrian et de M. de Dillon, qui
» agissent avec une intelligence parfaite. MM. de Langeron
» et de Vauvré concourent au bien, mais toujours avec la

» condition que la marine est le point unique. Je prends

» donc mon parti, et, puisque les ennemys nous ont laissé

Ï la communication libre et que j'espère qu'elle le sera

» encore demain et après-demain, je marche moi-même à

> Toulon avec ce qui me reste d'infanterie »

Jusqu'à ce moment il n'est presque jamais fait mention

de la flotte des alliés dans les Relations que nous avons du

siège de Toulon. Tout ce que nous en savons, c'est qu'elle

avait éprouvé de grandes difficultés à débarquer, à l'em-

bouchure du Gapeau, les canons, les munitions et les vivres

qu'elle transportait. A peine envoyait-elle quelques vaisseaux

ou frégates faire tous les jours des apparitions rapides
devant Toulon, et qui regagnaient tous les soirs leur mouil-

lage des îles d'Hyères. Le 1er août, cependant, l'amiral

Showel détacha neuf navires de son escadre, qui parurent

devant Saint-Nazaire, où ils prirent une tartane chargée de

blé et donnèrent la chasse à un autre bâtiment de même

tonnage, qui vint s'échouer sur la plage et fut incendié par
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le patron lui-même. Les Anglais canonnèrent Saint-Nazaire,
firent ensuite une descente à Bandol, pillèrent le château

et mirent le feu à l'habitation des fermiers. En même

temps, des partis ennemis ravageaient la campagne autour

des campements. Ils incendièrent entièrement le bourg de

la Garde, dont les archives les plus anciennes ne datent

que de la fin de l'année 1707, pendant que les troupes qui

occupaient Dardennes brûlaient le Revest.

Pendant la nuit du 3 au 4 août les assiégeants firent tra-

vailler activement à leur parallèle et à leurs batteries de
La Malgue. On sut par leurs déserteurs qu'outre ces deux

batteries ils en établissaient quatre autres, dont trois tour-

nées contre la ville et une, de six pièces, destinée à battre

le fort Sainte-Marguerite. En même temps, ils placèrent
deux canons sur la hauteur d'Artigues et deux sur le plateau
de Sainte-Catherine, derrière la bastide de l'avocat Florent,
« proche la chapelle (1) ». C'étaient de petites pièces montées
sur affûts roulants, qu'on découvrait pour faire feu et qu'on
ramenait ensuite à l'abri pour les recharger. Le 4, un boulet

parti de Sainte-Catherine tua un jeune garçon et une femme

qui travaillaient aux terrassements de la redoute de Saint-

Lazare, ce qui causa une grande émotion parmi les ouvriers.
Le 5, les ennemis recommencèrent le feu. Ils pointèrent
leurs pièces contre les dragons et les travailleurs qui fai-

saient un chemin couvert au-devant des bastions de Saint-

Bernard et des Minimes ; mais les canons de la place cri-
blèrent bientôt de boulets la chapelle et la bastide Florent
et forcèrent les artilleurs à se retirer. Le soir, et par une

(1)Cettebastideexiste encorepresque à l'état de ruine et sert de
bergerie.Elle est au nord-estdu fort Sainte-Catherine,à moinsde
cinquantemètresde lavoiedu cheminde fer.
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nuit noire, le commandant du fort Sainte-Marguerite envoya
un canot au port pour annoncer qu'il n'avait plus que pour
deux jours d'eau. Le lendemain matin on expédia un

brigantin pour renouveler son approvisionnement. Il était

remorqué ou convoyé par une trentaine de chaloupes
armées qui, à la hauteur du cap Brun, rencontrèrent les

chaloupes anglaises en surveillance sur la côte et firent le

coup de feu avec elles. Le combat s'engagea à la portée de

la rame. Nos marins finirent par s'ouvrir un passage, et

une frégate anglaise étant survenue pendant le débarque-
ment des barriques d'eau, le canon du fort fut assez heureux

pour la démâter de son grand mât, ce qui la mit dans

l'obligation de se faire remorquer à Hyères par les embar-

cations qui venaient de combattre.

Le 6, le maréchal de Tessé arriva à Toulon, il parcourut
et examina attentivement tous les travaux extérieurs, qui
étaient achevés ou sur le point de l'être. Une redoute qu'on
avait élevée en avant de la porte Saint-Lazare était à la

hauteur du parapet, et on avait commencé à la fraiser,
le chemin couvert de la place était palissade, les retran-

chements du camp de Sainte-Anne étaient entièrement

terminés et on mettait les palissades aux fossés. Le même

jour on finit la démolition des couvents des Minimes et des

religieuses de Saint-Bernard, qui furent abattus jusqu'à
la hauteur du rempart, auquel ils étaient adossés.

Les ennemis n'avaient pas encore fait jouer leur grosse

artillerie. Le 7 août, dans l'après-midi, quatorze canons de

deux batteries, l'une au pont de l'Eygoutier, l'autre à la

Malgue, ouvrirent le feu sur la redoute élevée en avant de

la porte Saint-Lazare et sur le vaisseau le Tonnant. Dans la

nuit du 7 au 8, ils renforcèrent leurs batteries de quatre
canons et commencèrent à tirer dès quatre heures du
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matin. Le Tonnant reçut un grand nombre de boulets;

néanmoins, M. de Montgon fit dire le soir qu'il pouvait

réparer avec ses seuls moyens les dommages éprouvés par
la coque de son vaisseau. On décida qu'on remorquerait le

Saint-Philippe auprès du Tonnant, pour ruiner les batteries

de la Malgue, et cette opération fut exécutée le lendemain

matin avec un plein succès, malgré un feu très vif. Les

mortiers et les canons du bastion des Minimes et une

batterie qu'on venait d'établir à la Ponche Rimade, à l'ex-

trémité est de la vieille darse, tirèrent toute la journée sur

les batteries ennemies. Vers cinq heures du soir, celle du

pont de l'Eygoutier cessa entièrement son feu. On apprit,
le lendemain, par les déserteurs, qu'elle avait été presque

complètement démontée et qu'une bombe avait fait sauter

sa poudrière. Dans cette journée, quelques boulets perdus
tombèrent sur le quartier Saint-Jean, dont l'un tua une

femme et son enfant. La panique se mit parmi les habitants

du quartier, appartenant en général aux classes pauvres, et

plusieurs familles émigrèrent vers l'autre extrémité de la

ville.

Le 9, le Saint-Philippe et le Tonnant ouvrirent le feu sur

les batteries de la Malgue. Les ennemis avaient réparé

pendant la nuit les dégâts reçus la veille et démasquèrent

une nouvelle batterie placée entre celle du pont de l'Eygou-

tier et les pentes nord-est de la Malgue. Leur feu fut dirigé

pendant toute la journée sur les deux vaisseaux, sur le fort

Saint-Louis, qui souffrit beaucoup, et sur la Ponche Rimade.

Une femme fut tuée sur le port et un artilleur eut la jambe

emportée. Du côté des assiégeants, le duc de Savoie courut

un grand danger : pendant qu'il donnait un ordre au

marquis de Salles, dans la batterie du pont de l'Eygoutier,
un boulet coupa en deux M. de Salles et couvrit le duc de
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sang. Tous les efforts des ennemis n'empêchaient pas la

continuation des travaux. Pendant le jour, on terrassait la

courtine de la droite du bastion des Minimes et, pendant la

nuit, on travaillait à perfectionner le glacis et la redoute.

Pour donner le talus et l'étendue nécessaires au glacis, il

fallut démolir une partie du cimetière Saint-Lazare, où

M. de Saint-Paters ordonna même de faire sauter par la

mine les monuments élevés à la mémoire de Mf de Pingre
et de M. de Courcelles, ancien commandant militaire de la

ville (1).
Dans la nuit du 9 au 10, on tira quelques coups de canon

départ et d'autre; mais à la pointe du jour le feu recom-

mença avec grand fracas. Le maréchal de Tessé, accom-

pagné du comte de Grignan et de quelques gentilshommes
de la province, entra à Toulon, à 9 heures du matin, avec

dix-huit bataillons d'infanterie qui campèrent à Missiessy,

ayant laissé trois régiments de dragons au Beausset. Ce

contingent avait été distrait du corps d'armée commandé

par M. de Médavy, qui était arrivé depuis quelques jours
seulement à Aix et avait été envoyé avec six bataillons

d'infanterie et quarante-deux escadrons de cavalerie pour
tenir la campagne du côté de Brignoles et Saint-Maximin.

(1)«M.de Saint-Paters,craignantquele canonennemyvenantà donner
»dans lespierresde taille,les soldatsde la gardedu glacisne fussent
»tuésoublessés,ordonnaauxmineursde lesfairesauteravecdesbombes.
»J'étoisauprèsde luyquandil donnacetordre; je pris la libertéde luy
»représenterque le peuplede Toulonayanten vénérationla mémoire
»de Ma'de Pingre,ceseroitpourluyun sujetde tristessedesavoirque
»les restesde ceprélat fussentprofanésde cettemanièreet que,s'il le
»jugeoità propos,je luyamèneraisun nombresuffisantdetailleursde
»pierrepour démolirces mausoléeset quej'en avertiraisMsrl'évêque,
»afinqu'il ordonnâtqu'on transférât ces ossementsdansla cathédrale
» pourêtre misdansletombeaudestinépourlesévêques.»Celafutainsi
fait et les restesdeMsrde Pingre furent transportésà lacathédrale.
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Le maréchal n'était revenu à Toulon que pour tenter une

action décisive. Il en fixa l'exécution au 15 août, pour laisser

aux troupes qu'il avait amenées le temps de se reposer.
Dès le premier jour, il ordonna que sur les cinquante hom-

mes par bataillon qui, toutes les nuits, étaient de service de

grand'garde en avant du camp de Sainte-Anne, on en déta-

cherait dix pour aller donner l'alarme aux assiégeants.
« C'étoit, dit le Journal du siège, pour les accoutumer à ces

» fausses attaques et leur dérober la connoissance du jour
» où on leur en feroit une véritable. » Quoique le maréchal

ne se fût ouvert de son projet qu'à M. de Goësbrian, nul ne

se trompa sur le but de la mesure prise et chacun se prit
à espérer qu'une sortie générale était prochaine.

Le H, l'état des forts de Sainte-Marguerite et de Saint-

Louis était désespéré. Ce dernier, commandé par le capi-
taine Daillon, ayant sous ses ordres le lieutenant de frégate
de Cauvières, s'écroulait de toutes parts, sous le feu d'une

batterie qui le criblait nuit et jour de boulets. Le fort

Sainte-Marguerite, sous le commandement de M. de Gre-

nonville, capitaine de frégate, était dans une situation plus
lamentable encore. Outre, en effet, qu'il était battu en

brèche par une batterie de neuf canons, ses citernes étaient

presque à sec, et ses défenseurs, soumis au dur régime
d'une étroite ration d'eau, étaient menacés de succomber

prochainement dans les angoisses de la soif. On tenta ce

même jour de faire parvenir par mer à M. de Grenonville

quelques barriques d'eau, mais les embarcations qui les

portaient se heurtèrent à de nombreuses chaloupes armées

sorties de toutes les criques de la côte, et furent forcées de

rentrer à Toulon. On regretta amèrement en cette circons-

tance l'absence des galères, qui auraient pu rendre les plus

grands services.
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Les assiégeants avaient perfectionné leur parallèle. Ils

avaient placé une grande quantité de tonneaux et de

gabions, en forme de croissant, depuis l'ouverture de la

tranchée, à la chapelle Sainte-Catherine, jusqu'à la bastide
d'un sieur Cauvière, attenante au mur de clôture de
l'abattoir communal. Dans la nuit du 11 au 12 août, ils

démasquèrent trois batteries de mortiers : une de huit, à

deux cents toises au-delà du pont de l'Eygoutier, sur la

hauteur qui domine le château Aguillon ; une de quatre,
entre celle-ci et La Malgue, et une de sept au bas de Sainte-

Catherine. Ils avaient, en outre, en ce moment, quatre
batteries de canons à La Malgue, dont une de vingt pièces,

qui tirait sur le vaisseau le Tonnant ; une de quatre pièces

qui tirait sur le fort Saint-Louis, une de six pièces qui tirait

sur la batterie de la Ponche Rimade, et une de quatre pièces
dite du vallat de La Malgue ; (1) à Sainte-Catherine, au-delà
de la chapelle, une batterie de douze pièces qui tirait sur
le bastion Saint-Bernard ; à la bastide de Cauvière, une de
trois pièces, qui ne paraît pas avoir été utilisée ; au pont
de l'Eygoutier, une batterie dite la Royale, d'abord de sept
pièces et ensuite de dix, qui tirait sur la redoute de la porte

Saint-Lazare, et enfin, « à une portée de"pistolet du fossé, »

deux batteries de sept pièces, qui tiraient sur le bastion

des Minimes et le Saint-Philippe. En tout neuf batteries de

canons comportant soixante-treize pièces, et trois batteries

(1)Il est fortpeu parlédansles Relationsde cettebatterie.Voicice
qu'en dit le Journal du siège: «Cemêmejour, 11août, les ennemys
»démasquèrentune nouvellebatteriede quatrepièces,entre la batterie
» royaleet cellesde La Malgue,prèsd'un ruisseaud'écoulementdes
» eauxde pluie, dit vallat de La Malgue.Cettebatterietira toute la
»journéedu 12contrela ville,sanslui fairegrandmal,les bouletsne
» faisantqueblanchircontreles remparts;maisceuxquipassoientpar-
Ddessusincommodoientlesmaisons.»
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de mortiers, armées de dix-neuf bouches à feu. Le 12, dès

le matin, les ennemis ouvrirent le feu. Nos bastions de

Sainte-Ursule, de Saint-Bernard, des Minimes, la batterie

de la Ponche Rimade et les deux vaisseaux y répondirent

avec vigueur. Le maréchal de Tessé ne cessa pendant toute

la journée de visiter les batteries. Le soir, à son dîner, où

se trouvaient M. de Grignan et plusieurs généraux, il lut

une lettre de M. de Médavy, dans laquelle il lui disait qu'il

était très content des Provençaux et qu'il était certain, en

voyant la bonne volonté et le courage des populations,

que non-seulement le duc de Savoie échouerait dans son

entreprise, mais encore qu'il souffrirait beaucoup dans sa

retraite. La présence de M. de Médavy dans les quartiers

de Brignoles avait, en effet, redonné du coeur aux habi-

tants de la contrée qui, se sentant commandés et soutenus,

firent une guerre cruelle aux partis ennemis qui s'aventu-

raient de leur côté. Le maréchal écrivait quelques jours

après au roi : « Je commence à sentir l'utilité de ce que

» j'avois ordonné à M. de Médavy. Toutes les communautés

» à sa portée ont repris les armes, se sont jointes à luy et

» font la guerre. »

Une pluie abondante qui survint le 13 fit cesser presque

complètement le feu des deux côtés. Elle eut, en outre,

pour résultat de transformer en marais les rues de la ville,

dépavées par ordre de M. de Saint-Paters, « de telle

» manière que les habitans et les troupes en avoient jusqu'à
» demie-jambe. » La pluie continua dans la nuit du 13 au 14

et empêcha nos canonniers de tenir les ennemis en éveil.

On avait, à ce moment, tiré de nos batteries sept mille

boulets et cinq cents bombes ; d'après l'estimation de

M. La Blottière, les assiégeants avaient lancé sur la ville

et ses défenses environ sept mille deux cents boulets. Les
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deux quartiers Saint-Jean et du Chapeau-Rouge, situés

derrière les bastions des Minimes et de Saint-Bernard,
avaient été évacués par leurs habitants, qui s'étaient retirés,

partie dans le quartier neuf, partie dans la campagne, à

La Seyne, à Ollioules et autres localités voisines. Le 14, la

pluie ayant cessé, le feu recommença. La ville souffrit

beaucoup. Un habitant fut tué, dans la rue des Marchands,
en sortant d'un magasin où il venait d'acheter de la glace.

Pendant cette journée du 14 août, le maréchal prit ses

dernières dispositions pour l'attaque générale qui devait

avoir lieu le lendemain 15. Ici se présente une question

qu'aucun historien du siège de Toulon n'a soulevée et que
nous voudrions poser et essayer de résoudre : le maréchal

est-il l'auteur du projet de sortie qui fut mis à exécution le

15 août? Nous ne le pensons pas. Il existe aux Archives

de la direction du génie de notre ville un rapport, resté

ignoré jusqu'à ce jour, de M. La Blottière, directeur des

fortifications de Toulon, attaché à l'état-major de M. Niquet,
directeur général des fortifications de Provence, qui fait la

lumière sur cette question. Dans ce rapport, demandé à

M. La Blottière par le maréchal (1), cet officier supérieur

développait le plan d'une attaque générale des positions

ennemies, depuis la Croix de Faron jusqu'à la hauteur de

la Malgue, et réglait tous les détails de nombre d'hommes,
d'armement et de marche des six colonnes, indépendantes
les unes des autres, qui devaient accomplir cette expé-
dition. Or, le plan de M. La Blottière ayant été exécuté tel

qu'il l'avait proposé, à l'exception d'un point d'attaque

(1)«Voila,Monseigneur,le petitdétailquej'ay pris la libertéde faire,
» commevous l'avés demandé.» Rapport de M, La Blottière au
maréchal.
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modifié par le maréchal et dont je parlerai tout à l'heure,
nous nous croyons autorisé à attribuer l'honneur de la

conception militaire qui détermina la levée du siège, au

modeste officier dont le nom n'est cité dans aucune des

nombreuses Relations publiées jusqu'à ce jour. Voici ce

document, que je donne, malgré sa longueur, dans ses ter-

mes exacts, parce qu'il me paraît important pour YHistoire

du siège de Toulon et qu'il est absolument inédit.

« DISPOSITIONSD'ATTAQUE

» Mon sentiment est qu'il faudrait s'emparer de la mon-

tagne de la Croix de Faron, de la hauteur de Sainte-

Catherine et de la montagne de la Malgue.
» Premièrement. —Pour s'emparer de la montagne de la

Croix de Faron, j'estime qu'il faudrait huit bataillons et six

compagnies de grenadiers d'augmentation. Toutes ces

troupes doivent marcher à une heure de nuit, afin d'arriver

sur la montagne un peu avant le jour. Tous les grenadiers
marcheront à l'avant-garde et, dès qu'ils seront arrivés au

col de Favières, ils feront halte pour attendre la queue des

huit bataillons, après quoi on les fera marcher en bataille,
suivant les grenadiers et autant que le terrain pourra le

permettre. Chaque grenadier aura deux grenades pour s'en

servir en cas de besoin.

» Il faudra faire dire à l'ordre que les soldats aient la

précaution de porter de l'eau dans leurs gourdes, n'y en

ayant point sur la montagne.
» Il faut aussi avoir vingt-quatre mulets, qui suivront la

queue des bataillons, qui porteront sçavoir : cinq petites

pièces de canon avec leurs affûts, de la poudre, boulets et

bourres pour tirer au moins trente coups par chaque pièce;

cent fascines de chacune six pieds de longueur, neuf pouces
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de diamètre, et attachées avec cinq liens ou harts ; deux

cents pots d'eau de vie, quatre cents pots de vin et six

cents pots d'eau, le tout mesure de Toulon, qui est presque
le double du pot de camp ; une douzaine de brancards et
des chirurgiens pour panser les blessés. Il y aura deux

cents hommes de piquet qui suivront les mulets et, dès

qu'ils seront arrivés au col de Favières, les deux cents

hommes y resteront pour garder ce passage afin que les

ennemis ne puissent point nous tourner la montagne. Il ne

faudra pas aussi oublier de faire porter huit ou dix fusées

volantes pour donner des signaux dont on conviendra avec
les troupes destinées pour l'attaque de la montagne Sainte-

Catherine et celle de la Malgue.
» Pour la conduite des troupes, il me paraît nécessaire

qu'il y ait un lieutenant général ou maréchal de camp et

deux brigadiers; quant aux deux brigadiers, je crois qu'on
ne peut se dispenser de prendre M. Le Guerchois, qui
connaît parfaitement bien le poste de la Croix de Faron,

qui se mettra à la tête des grenadiers.
» Deuxièmement. — Pour l'attaque de la montagne de

Sainte-Catherine, il faudroit dix-huit bataillons et seize

compagnies de grenadiers d'augmentation. Ces troupes
marcheront sur trois colonnes, dont la première doit être

composée de quatre bataillons et deux compagnies de

grenadiers d'augmentation. Cette colonne sera conduite

par un brigadier qui la mènera le long de la montagne

pour aller de niveau sur le plateau qui est au dessus de

la maison brûlée (1). Si même on peut faire marcher ces

(1)La maisonbrûléeappartenaitau sieurArtigueset était situéeau
sommetde la hauteur qui a gardéce nom. Elle avaitété incendiée
quelquesjoursauparavant.
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troupes pour qu'elles puissent aller au dessus du plateau,

pour après cela y descendre, ce sera mieux que d'y aller

de niveau. Cetle colonne sera nommée la gauche.
» Troisièmement. — La seconde colonne, qui sera celle

du centre droit, doit être composée de huit bataillons et de

dix compagnies de grenadiers d'augmentation, qui marche-

ront droit à la maison brûlée.

» Quatrièmement. — La troisième colonne, qui sera la

droite, sera composée de six bataillons et de quatre com-

pagnies de grenadiers d'augmentation, qui marcheront à la

chapelle Sainte-Catherine, où je crois qu'il y aura le plus
de résistance des ennemis, à cause de la ligne de commu-

nication qu'ils ont faite, qui prend depuis la dite chapelle
et qui va jusqu'aux batteries de canon qu'ils ont à la mon-

tagne de la Malgue. C'est pourquoi il faut que la colonne

du centre, qui est la plus forte, marche plus près de cette

colonne que de celle de la gauche, afin d'être à portée de

lui donner un prompt secours en cas de besoin. Pour la

conduite de ces troupes, il me paroit qu'il faut un lieutenant

général, deux maréchaux de camp et trois brigadiers.
» Cinquièmement. — Pour l'attaque de la montagne de

la Malgue, où les ennemis ont actuellement trente pièces
de canon en batterie, je crois qu'il faudrait y aller avec neuf

bataillons et huit compagnies de grenadiers d'augmentation,

lesquelles compagnies s'embarqueront pour aller descendre

auprès de la Grosse Tour et s'empareront de la crête de la

montagne au delà de l'Egoutier, près du fort Saint-Louis,
et seront portées dans cet endroit au moins une demi

heure avant le jour. Les neuf bataillons ne passeront point
le Navil (1), qui est dans la prairie au bas de l'Egoutier,

(1)NavilouNavillo,de l'italienNavillo, expressiondont se servent
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que les troupes destinées pour l'attaque de la chapelle
Sainte-Catherine ne s'en soient emparées, parce que de ce

point on voit de revers toute la communication des ennemis

dont j'ai parlé, qui va à leurs batteries de canon de la

Malgue; et pour lors ils ne pourront plus se maintenir

dans ladite communication, et dans ce temps là les neuf

bataillons qui auront comblé le Navil pendant la nuit avec

des fascines se déploieront et longeront sur leur gauche
du côté de la communication, pour aller droit en bataille à

l'Egoutier pour empêcher que les ennemis ne voulussent

nous en disputer le passage. Les huit compagnies de grena-
diers que j'ai portées sur la crête de la montagne, .près le

fort de Saint-Louis, nous le favoriseront.

» Il faut avec ses neuf bataillons un lieutenant général,
un maréchal de camp et deux brigadiers. Il faudra aussi un

brigadier à la tête des huit compagnies de grenadiers. Il

ne faudra pas oublier de porter des clous et des marteaux

pour enclouer le canon au cas qu'on ne put pas s'établir

sur la montagne, pour laquelle il faudra deux cent cin-

quante travailleurs, qui suivront les troupes avec des

mulets, pour porter des pelles, des pioches, des fascines et

des gabions (1).
» Il faudra pareil nombre de travailleurs pour l'expédition

de la montagne Sainte-Catherine, et il faut que les ingénieurs

leshabitantsde la Lombardiepour désignerles fossésou canauxqui
sillonnentleursplaines,soit qu'ilsserventà la culturedu riz,soitqu'ils
puissentdonnerpassageà des barquespourle transportdes récoltes.

(1)En margese trouvecettenoteécritepar M. La Blottière,proba-
blementle 23 août,aprèsla levéedu siège: «Il n'ya eu qu'unefausse
»attaqueà lamontagnede la Malgue,qui fut de six compagniesde
» grenadierset de deuxcents hommesde piquet; mais il est certain
» que si onavoitsuivile détailci-jointqu'onauroit réussi.»
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qui seront commandés aient grande attention de conduire

les travailleurs aux endroits où il faudra se retrancher et

pour combler et détruire les travaux des ennemis.

» Sixièmement. — Il serait aussi nécessaire que les trou-

pes qui sont au poste de Saint-Antoine attaquassent quelques

gardes de cavalerie que les ennemis ont de ce côté là, que

j'aperçus hier du col de Favières toutes sellées. Il me parut

qu'il pouvoit y avoir environ quatre cents chevaux et pas
une tente d'étendue, ce qui me persuada qu'ils ne restent

là que pour s'en aller à la première démonstration qu'on
fera de les y attaquer.

» On observera qu'il faut que, dès qu'on aura donné le

signal de plusieurs fusées volantes de dessus la montagne

de la Croix de Faron, comme j'ai déjà dit, que toutes les

troupes marchent où elles seront destinées et qu'elles
soient prêtes de donner une demi heure avant le soleil

levant en attaquant toutes ensemble ; les ennemis se trou-

veront embarrassés de quel côté ils porteront leurs forces.

s Les troupes de l'armée qui ne seront point commandées

pour ces expéditions se mettront en bataille un peu avant

le jour, les dragons sur la droite et au delà de la branche

droite de notre camp retranché pour nous soutenir en cas

d'une affaire générale, et si on peut avoir cinq ou six pièces
de canon de huit livres de balles pour mener du côté de la

chapelle Sainte-Catherine, je crois qu'elles nous seront

d'un grand usage, particulièrement quand on se sera

emparé de ladite chapelle, pour tirer dans la communi-

cation des ennemis et pour empêcher qu'ils ne puissent se

former en bataille dans la plaine de la Valette. Le canon

des vaisseaux et de la ville tirera aussi continuellement

dans ladite plaine, pour empêcher que les ennemis vien-

nent au secours de Sainte-Catherine et de la Malgue.
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» Ce dernier poste est d'une très grande conséquence ;
c'est pourquoi il faut y faire beaucoup d'attention, car il

est certain qu'on ne pourra point se soutenir à la Croix de

Faron et à Sainte-Catherine que nous n'ayons la montagne
de la Malgue. Quand même on ne pourroit point s'établir

dans aucun de ces postes, pourvu que nous puissions seule-

ment enclouer le canon des ennemis et détruire leurs

travaux, il est certain que nous empêcherons le bombar-

dement, comme nous avons déjà empêché le siège par
notre petit camp retranché de Sainte-Anne.

i Voilà, Monseigneur, le petit détail que j'ai pris la liberté

de faire, comme vous l'avés demandé.

» Fait au camp sous Toulon.

» Le 14 août 1707. « LABLOTTIÈRE(1). »

Tel est le plan de sortie proposé par M. La Blottière et

qui fut mis à exécution dans la journée du 15 août. On

remarquera l'insistance que le chef du génie de la place
mettait à bien déterminer les conditions dans lesquelles
devait se faire l'attaque de la hauteur de la Malgue. Incon-

testablement, là était pour lui le noeud de la situation, et il

y revient dans le dernier paragraphe de son rapport, comme

pour mieux marquer l'importance qu'il accordait à cette

action. Ce fut, malheureusement, la seule partie du plan

que le maréchal crut devoir modifier, en transformant

l'attaque principale et décisive en une inutile diversion à

(1)Lerapportde M.LaBlottièreporte, commeonle voit,la datedu
14août. Il est difficiled'admettrequ'il l'ait remisau maréchalla veille
seulementdujour où se fit la sortiedont il tracelesnombreuxdétails
d'exécution.Il faut supposerque nous ne possédonsiciqu'une copie,
écritele 14août,du rapportofficiel,et restéeauxArchivesde la Direc-
tion du génieavecles autresdocumentsappartenantau directeurdes
fortifications.
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l'extrémité sud des retranchements ennemis, accomplie

par quelques centaines d'hommes à peine. Nous avons

vu M. La Blottière, dans une note écrite postérieurement
en marge de la copie de son rapport, regretter qu'on n'eût

pas suivi, sur ce point, ses indications ; dans un Mémoire

de lui, à la date du 23 août, et intitulé : Réflexions sur le

projet des ennemys au sujet de l'entreprise de Toulon, il

exprime le même regret : « Si on avoit en même temps,
» dit-il, attaqué la montagne de La Malgue, ils auroient

» (les ennemis) décampé le même jour. » Peut-êlre M. La

Blottière avait-il trop insisté dans son projet sur les résul-

tats immédiats de cette attaque ! On peut supposer qu'il
n'entrait pas dans les idées de M. de Tessé d'infliger un

désastre au duc de Savoie. Lorsque nous essaierons tout à

l'heure d'étudier les accusations qui atteignirent le maré-

chal après la levée du siège et qui pèsent encore sur sa

mémoire, nous aurons à revenir sur ce changement apporté
aux dispositions proposées.

Le maréchal de Tessé agit dans l'exécution du plan
arrêté avec beaucoup d'ordre et de prudence. Il ne fit

pas de proclamation à l'armée, mais ayant réuni, dans

l'après-midi du 14, au jardin du roy, où il avait établi son

quartier général, les généraux, les chefs d'escadre et les

consuls de la ville, il les chargea de faire connaître aux

officiers, soldats et marins, ainsi qu'aux habitants, chacun

en ce qui le concernait, la décision prise d'attaquer les

ennemis dès la première heure du jour du lendemain, leur

faisant bien comprendre que le salut de la ville, du port,
et même de la Provence, dépendait de leur courage, de

leur solidité et de leur abnégation. « Je ne sçaurois
» exprimer, dit l'auteur du Journal du siège, la joie
» qu'on voyoit répandue sur le visage des officiers, sol-

Bulletin. 5
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» dats et habitans à cette nouvelle. Ces derniers crurent

» fermement qu'on avoit choisi ce jour, qui étoit celui de la

» patrone de leur ville et seroit aussi celui de leur déli-

» vrance. Ils allumèrent des feux dans les rues à l'entrée

» de la nuit, qui attirèrent plusieurs volées de canon, ce qui
» auroit continué si M. le gouverneur ne m'avoit donné

» l'ordre d'aller les faire éteindre. »

Dès la sortie du conseil, où les divers généraux qui
avaient été désignés pour commander les six colonnes

reçurent leurs derniers ordres, les mouvements commen-

cèrent. La première colonne était commandée par le comte

de Dillon, que les soldats, émerveillés de son intrépidité et

de son audace, avaient surnommé le comte de Frappe-fort.
Il avait sous ses ordres MM. de Guerchois et de Raffetot,

brigadiers, et M. de Sansay, chef d'escadre. Sa colonne

comprenait les deux brigades du Limousin et de la Savoie,

faisant en tout huit bataillons, plus quatre compagnies de

grenadiers, huit compagnies de marins et cent dragons à

pied du Vieux-Languedoc. M. de Dillon devait se mettre en

route le soir, à la nuit close, prendre, sur la gauche du

camp de Sainte-Anne, par le vallon de Glaret, et gagner les

hauts plateaux de Faron. Arrivé au sommet de la montagne,

il devait donner le signal de l'attaque générale en brûlant

trois fusées, et s'emparer d'une batterie que les ennemis

avaient élevée sur la croupe où est assis aujourd'hui le fort

Faron, et qui tenait la hauteur d'Artigues sous ses canons.

La deuxième colonne, dite de gauche, était commandée

par le comte de Tessé, fils du maréchal. Elle était formée

de quatre bataillons, précédés de leurs grenadiers, et de

quatre compagnies d'augmentation. Elle devait, vers minuit,

gagner la montagne à mi-côte, couper à travers les vignes,

déboucher à la tête du vallon de Donamorte et tenir le
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milieu entre le corps de M. de Dillon et la colonne du

centre.

La troisième colonne ou du centre, sous les ordres de

MM. de Montsoreau et de Broglie, brigadiers, comptait les

deux brigades de Bourgogne et de Mirabeau, faisant huit

bataillons, avec huit compagnies de grenadiers et cinq
autres d'augmentation. Elle avait avec elle quatre canons

et devait s'emparer de la hauteur d'Artigues.
La quatrième colonne, dite de droite, devait se porter

directement devant elle et enlever les retranchements du

plateau de la chapelle Sainte-Catherine. Elle était formée

de six bataillons de marins et de dix compagnies de soldats,

dont six de grenadiers. M. de Caraccioli, maréchal de

camp, la commandait, ayant sous ses ordres M. Destou-

ches, brigadier.
La cinquième colonne qui devait se porter sur la hau-

teur de la Malgue, était sous les ordres de M. de Cadrieux,

capitaine de vaisseau. Elle se composait de six compagnies
de grenadiers et de deux cents hommes, soldats ou marins.

Ce faible détachement, embarqué dans la nuit du 14 au 15,
devait être mis à terre à la Grosse Tour, gravir la croupe
de la Malgue et n'attaquer les batteries ennemies qu'au

signal donné du haut de Faron par M. de Dillon. En réalité,
M. de Cadrieux ne devait faire qu'une diversion à l'extré-

mité sud des lignes des assiégeants.

Enfin, la sixième colonne, destinée à opérer dans le

nord, était commandée par M. de Barville, brigadier, qui,
avec sa brigade du Berry et quelques dragons à cheval,
devait marcher par la gorge de Saint-Antoine. Le but était

de s'emparer du château de Dardennes, occupé par quel-

ques centaines de grenadiers piémontais et environ deux

cents cavaliers allemands.
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La nuit venue, M. de Cadrieux embarqua ses troupes
dans l'arsenal. M. de Dillon, conduit par un marchand

drapier de la ville, nommé Léraut, qui connaissait bien

tpus les sentiers de la montagne, commença à gravir les

pentes de Faron, « par des sentiers dont ne voudroient pas
» les chèvres », écrivait quelques jours après le maréchal

au ministre, et M. de Barville s'avança dans la vallée de

Dardennes. En même temps, les trois colonnes du centre

prenaient leurs positions hors du camp de Sainte-Anne, où

elles étaient remplacées par des bataillons venus de

Missiessy, destinés à les soutenir en cas de besoin. Elles

formèrent leurs faisceaux sur les terrains, à cette époque
couverts d'oliviers, qui s'étendaient de l'emplacement

occupé actuellement par le cimetière jusqu'au bastion

Saint-Vincent, ayant leur droite appuyée aux glacis de la

ville, avec un régiment de dragons à cheval en potence, et

leur gauche tirant vers la montagne. Ces mouvements

s'accomplirent avec le plus grand ordre et au milieu d'un

silence complet. Le maréchal de Tessé et M. de Goësbrian

parcouraient les lignes en donnant leurs derniers ordres.

Le comte de Grignan, à cheval, passa la nuit au milieu

des troupes : « Le comte de Grignan m'a joint, écrivait le

» maréchal au roi. J'admire le courage de ce vieux seigneur

» qui, à son âge et avec les infirmités qu'il a, remplit si

» bien les fonctions si difficiles de lieutenant de roy en

» Provence. »

Ainsi que cela arrive toujours en Provence après un

orage d'été, le mistral avait soufflé avec violence dans la

journée du 14 et continua avec rage le lendemain. Le 15,
l'aube commençait à peine à poindre à l'horizon, lorsque
M. de Dillon donna du sommet de Faron le signal convenu

en brûlant trois fusées, et en même temps on aperçut de
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la plaine les éclairs rapides de la fusillade sur la montagne
et sur la hauteur de la Malgue. L'artillerie ennemie surprise
et ne sachant ce qui se passait, tira sur la ville quelques
volées de canon, auxquelles nos batteries répondirent,

quoiqu'on eût bien recommandé de ne pas tirer avant d'en

avoir reçu l'ordre. « Le marquis de Chalmazel, dit l'auteur

» du Journal du Siège, m'envoya les faire cesser. Pendant

» que je parcourais les remparts, je découvris la marche de

» nos troupes qui s'avançoient vers Sainte-Catherine. Le

» vent fesoit battre les drapeaux d'une telle force que c'étoit

» le seul bruit qu'on entendoit, tant le silence des soldats

» était grand. »

La colonne de M. de Dillon, après une marche très

pénible, qui n'avait pas duré moins de six heures, avait

atteint la crête de la montagne et attaqué à revers la

redoute que les ennemis avaient élevée au-dessous de ce

point. L'affaire fut très vive, mais nos troupes finirent par

l'emporter à la baïonnette et les alliés descendirent rapide-
ment les pentes est de Faron, qui aboutissent à La Valette.

Les grenadiers les poursuivirent à travers les rochers

jusqu'à une portée de mousquet presque du bourg, où les

officiers eurent de la peine à les arrêter et les empêcher
de s'engager plus avant (1). En même temps, le marquis
de Goësbrian lançait ses colonnes à l'assaut des positions.
Le comte de Tessé, qui avait une plus longue route à par-

courir, était parti à minuit, coupant en écharpe le quartier

(1) « Lesennemysétoientfortembarrasséset ilscraignoientquenous
» ne tombassionsdansleur camp,par la hauteurde la croixde Faron,
» et si le comtede Dillon,qui s'étoitemparéde ce posteavec huit
» bataillons,en avoiteu sixde plus, il auroit entreprisde descendreà
» La Valette,qui étoit leur quartiergénéral.» Manuscritde M. LA
BLOTTIÊRE,
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rural de La Loubière pour gagner la tête du vallon de

Donamorte. Il tomba sur un camp de trois bataillons alle-

mands : de Hesse, d'Offen-Palatin et de Konigretz impérial,
et d'un bataillon savoyard de Saluées, qu'il surprit dans un

replis de la montagne, entre Faron et Artigues. « Ces quatre
» bataillons, dit le maréchal de Tessé dans son rapport au

» roi, furent troussés et leur camp emporté, leurs bagages
» et leurs tentes prises ; un colonel et un capitaine furent
» faits prisonniers. Tout ce que les ennemys purent faire
» fut de sauver leurs drapeaux et de se sauver eux-mêmes
» comme ils purent, la plupart en chemise (1). »

Les colonnes du centre et de droite trouvèrent plus de
résistance. Celle du centre, après un combat qui ne dura

qu'une demi-heure, chassa les ennemis qui occupaient la

hauteur d'Artigues et les rejeta en arrière, sur les premiers

escarpements de la montagne : « Nos grenadiers, écrivait
* le maréchal, menèrent tambour battant les ennemys
» jusqu'au delà de la hauteur. » Celle de droite livra une
véritable bataille, dans laquelle intervinrent à un certain
moment une partie des brigades de gauche et du centre.

Les marins et les grenadiers delà colonne de droite prirent
le plateau de la chapelle de Sainte-Catherine comme à

l'abordage au milieu d'une grêle de balles et, après un

combat vivement disputé, finirent par en rester maîtres,
ainsi que des deux canons en batterie à la bastide Florent.

Les assiégeants se retirèrent en désordre, partie dans

leur parallèle et partie sur les terrains couverts de vignes

(1)UneRelationécriteparun habitant,dit : «Nosgrenadiersen ont
» rapportétouteslestentes,quantitéderobesde chambre,d'habitsdorés
»et de vaisselled'argent.»LeJournaldu siège,dit de soncôté: «Cette
» affairevalutà la brigadeplusde trentemillelivres.»
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des quartiers des Darboussètes et de la Croix de Vidal.

Ces derniers furent pris en flanc par M. de Broglie qui,
avec quelques compagnies de sa brigade, descendait le

revers d'Artigues pour se rapprocher de Sainte-Catherine.

Il se jeta au milieu d'eux et les poursuivit dans la plaine,

jusqu'au moment où ils se retirèrent « sur un fort plateau
s à droite (1) ». En même temps, les assaillants du plateau de

la chapelle, maîtres de la position, descendirent la pente
orientale de la colline et franchirent l'entrée de la parallèle.
Ce fut sur ce point assez étroit qui, du revers est de

Sainte-Catherine se prolonge vers le pont de l'Eygoutier,

près de l'abattoir communal actuel, que se livra le combat,
assez confus du reste, dit du 15 août ou de Sainte-Catherine.

Il y avait là des abris en terre élevés par l'ennemi, des

boyaux communiquant avec la parallèle, et surtout deux

grandes bastides qu'on n'avait démolies qu'à moitié et dans

lesquelles s'étaient réfugiés un grand nombre de soldats

après l'abandon du plateau. Les alliés résistèrent pendant

plus de deux heures, ayant à leur tète le prince de Saxe-

Gotha, qui commandait les troupes de service aux retran-

chements dans cette journée. La lutte se soutenait de part
et d'autre avec la plus grande vigueur, lorsque M. de Lan-

geron fit traîner à bras sur le plateau de Sainte-Catherine,

par des canonniers de la flotte, sous les ordres de MM. de

Court, capitaine de vaisseau, et de Galiffet, capitaine de

galère, quatre canons montés sur affûts de marine. Ces

quatre canons et les deux pièces abandonnées par l'ennemi

à la bastide Florent balayèrent le fond de la parallèle et

criblèrent de boulets les divers abris fortifiés. Le prince

(1)L'arêterocheusequi bordela rivegauchede l'Eygoutieret dite la
Barre.
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de Saxe-Gotha demanda des secours au duc de Savoie, qui
lui envoya quatre bataillons ; mais ils n'étaient pas arrivés

encore lorsque M. de Broglie, qui avait abandonné la

poursuite des Allemands réfugiés sur la Barre, revint sur

ses pas et culbuta tout ce qu'il rencontra sur son passage.
Le prince se vit perdu. Il se défendit avec une rare intré-

pidité : « Mes amis, dit-il aux officiers et soldats qui
» combattaient encore à ses côtés, mourons en gens d'hon-

» neur ! Ne souffrez pas qu'on dise que le prince de Saxe-

» Gotha a été chassé de son poste de combat ! » Disant ces

mots il tomba mort, atteint de deux balles, dont l'une le

frappa au-dessous de l'oeil gauche et l'autre en pleine

poitrine ! C'était un noble prince et un vaillant soldat.

Jeune encore, il joignait à beaucoup d'esprit naturel des

connaissances peu communes qu'il avait puisées dans

l'étude et les voyages. Son corps fut retrouvé enseveli sous

les cadavres de ses soldats, qui l'aimaient beaucoup, ce

qui fit supposer qu'ils avaient tenté de l'enlever du champ
de bataille et qu'ils avaient succombé dans cette tâche

généreuse. En même temps que mourait le prince de Saxe-

Gotha, le duc de Wurtemberg, qui cherchait à rallier ses

troupes prises de panique, fut blessé grièvement et trans-

porté sur un brancard à la Valette, où il expira le lendemain.

Les alliés faiblissaient visiblement et avaient rempli la

parallèle de leurs morts. Les quatre bataillons que le duc

de Savoie envoyait à leur secours doublèrent le pas, entrè-

rent en ligne et engagèrent de nouveau l'action. Le feu

reprit avec vivacité, mais la batterie de six canons de la

Chapelle mit bientôt le désordre dans leurs rangs et la

lutte continua avec un avantage marqué pour nous.

L'ardeur était si grande, même chez les habitants, « que je
» vis, dit l'auteur du Journal du Siège, l'affaire n'étant pas
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» finie, des femmes donner des secours aux soldats blessés

» et porter aux combattants de l'eau-de-vie que les consuls

J>avoient fait préparer pour eux. »

Il était environ neuf heures du matin et le combat,
commencé vers quatre heures, durait encore, lorsque M. de

Goësbrian, sur l'ordre du maréchal, fit battre la retraite :

« La vivacité de nos troupes, écrivait M. de Tessé au roi, le

» 16 août, fut si grande à suivre les ennemys, que je fus

» moi-même emporté jusque dans les bas au dessous de

» Sainte-Catherine, où j'eus beaucoup de peine à arrêter

» les drapeaux, bien que j'eusse ordonné qu'on ne songeât
» qu'à se rendre maître des plateaux, à s'y établir et à en
» raser toutes les fortifications. » Pendant que nos troupes
se logeaient sur le plateau de la Chapelle, une colonne

commandée par le prince Eugène se montra dans les

vignes, entre Sainte-Catherine et la Malgue, ayant à sa tête

un gros de cavalerie. Les remparts et les deux vaisseaux,

qui n'avaient pas tiré un seul coup de canon depuis le point
du jour, ouvrirent le feu sur elle : « Il me seroit impossible,
» dit le Journal du Siège, de décrire le désordre que ce feu

» mit parmy les gens de cheval, et quoiqu'ils fussent en

» partie à couvert de leur parallèle, je les vis rompre et

» culbuter les uns sur les autres sans sçavoir quel chemin

Ï ils prendraient. » Et le maréchal, dans son rapport au

roi, disait la même chose en d'autres termes : « Nous

» voyions avec plaisir les officiers généraux aller et venir

» et de grosses colonnes d'infanterie marcher de différents

» côtés et trouver partout les incommodités du canon,
» tant de nos vaisseaux qui les voyoient en flanc, que de

» nos pièces de campagne placées sur les hauteurs, qui les

J>labouroient à souhait. » Après un moment de désordre,

le prince Eugène rallia ses troupes « et se jeta avec l'infan-
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» terie dans le chemin creux de la Malgue ». Pendant sa

retraite, les batteries du pont de l'Eygoutier tirèrent

quelques volées de canon sur le plateau de Sainte-Cathe-

rine qui ne nous firent pas grand mal.

Il est probable que si M. de Cadrieux, qui commandait

l'attaque de la Malgue, au lieu de n'avoir avec lui que six

compagnies de grenadiers et deux cents marins, avait eu

les neuf bataillons et les huit compagnies de grenadiers
demandés par M. La Blottière, il aurait pu facilement

s'emparer des batteries établies sur cette hauteur, dégager
le fort Saint-Louis et intervenir en ce moment dans le

combat qui se livrait dans la plaine. Les ennemis, pris aux

deux extrémités de la parallèle entre les feux croisés des

deux corps, auraient été obligés de se retirer en désordre

sur la Valette, et on peut se demander quel aurait pu être,
dans ce cas, le résultat de la journée pour les assiégeants.
Mais M. de CadrieHx n'avait pas été mis en mesure de

réussir dans son attaque et échoua complètement. Les

positions étaient défendues par une puissante artillerie

servie et gardée par de nombreux soldats et, malgré ses

efforts et la valeur de ses grenadiers et marins, il ne put

qu'opérer une diversion sans influence notable sur l'action

générale. « M. de Cadrieux, écrivait le maréchal au ministre,
» brave et excellent officier, y trouva si nombreuse compa-
» gnie des ennemys, que tout ce qu'il put faire fut de réussir

» à une grande diversion (1). » Il aurait pu ajouter que son

entreprise, condamnée d'avance, n'avait pas d'autre but.

(1)Le Journaldu Siège se contentede dire : «A la pointedu jour,
» M.de Cadrieuxavoitfait sonattaqueavec beaucoupde bravoure,et
»si sondétachementavoitété plus considérable,dansl'embarrasoù se
» trouvoientles ennemys,il n'ya pas de doutequ'onne se fut rendu
»maîtrede toutesleursbatteries.»
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Pendant que nos soldats reprenaient possession de la

Croix de Faron, de la hauteur d'Artigues et du plateau de

Sainte-Catherine, M. de Barville chassait les ennemis du

château de Dardennes. Il avait séparé en deux sa brigade
et lui avait fait prendre, à minuit, deux différents chemins,
à droite el à gauche du château. Son dessein était d'enve-

lopper les ennemis et de les faire prisonniers; mais les

bataillons s'étant rencontrés avant le jour sans se recon-

naître firent une décharge les uns contre les autres qui

coûta la vie à dix de nos soldats. Ils s'aperçurent bientôt

de leur erreur et se rejoignirent pour venir aux ennemis

qui, ayant entendu le bruit de la fusillade, avaient com-

mencé à plier bagages et à se retirer sur la Valette en

prenant le chemin des Favières. M. de Barville les poursuivit

vivement, leur tua cinq hommes, parmi lesquels le colonel

de cuirassiers Pfatterkon « celui qui tua Vaubecourt (?) »,

écrivait le maréchal au roi, fit vingt prisonniers et trouva

vingt-cinq chevaux abandonnés par les fuyards dans les

écuries du château. Le résultat le plus heureux de celte

expédition fut qu'on reprit possession du canal des eaux

des moulins, que les ennemis avaient rompu et qu'on

rétablit, ce qui permit à la ville de s'approvisionner de

farine, dont elle était sur le point de manquer.
Le maréchal fit raser les retranchements, détruire les

batteries, brûler les fascines, et, avant midi, les troupes

rentraient au camp de Sainte-Anne. M. de Tessé, dans son

rapport au roi, et l'auteur du Journal du Siège s'accordent

sur le chiffre de douze cents ennemis tués ou blessés (1),
Les prisonniers étaient au nombre de deux cents, parmi

(1)M.La Blottièreportele nombredesmortsà prèsdemille: «Dans
» cetteexpédition,dit-il,leseniiemysperdirentprèsde millehommes,»
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lesquels deux colonels et six officiers. Les rapports n'accu-

sent de notre côté que cent quatre-vingts tués, ce qui
semble au-dessous de la vérité (1). Parmi les officiers tués

se trouvaient MM. du Veuil, enseigne de vaisseau, et

Isnardon, de Toulon, capitaine de frégate. Les officiers

blessés furent MM. de Montsoreau, maréchal de camp, du

Cheylas, capitaine de grenadiers, et de Galiffet, capitaine
de galère. M. de la Balme, capitaine de galiote, eut un bras

emporté par un boulet. Transporté chez lui et amputé, il

mourut tragiquement quelques jours après dans son lit des

éclats d'une bombe qui mit le feu à la maison qu'il habitait.

Avant d'évacuer le plateau de Sainte-Catherine, ordre fut

donné de ramasser les blessés ; ce fut l'auteur du Journal
du Siège qui fut chargé d'organiser ce service. « M. de
» Saint-Paters, dit-il, m'ordonna de songer aux blessés.
» Les portefaix de la ville, que j'assemblois pour cela, ne

» furent pas les seuls qui furent employés à cette occasion;
» il s'y mêla grand nombre de bourgeois qui s'aidèrent à

» porter les blessés à la place d'armes du chemin couvert
» de la porte Saint-Lazare, où on leur mettoit le premier
» appareil, et de là on les transportait à l'hôpital de la
» Charité. »

Le maréchal de Tessé, quoique âgé de 70 ans, et M. de

Goësbrian déployèrent le plus grand sang froid pendant
tout le temps que dura l'action. On les vit constamment à

(1)Plusieurshabitantsfurenttués en portantà boireauxcombattants
et aux blessés,entr'autresun sieur Valette,maîtresavonnier,qui eut
la tête emportéepar un bouletà la chapelleSainte-Catherine,et un
sieur Decormis,maître menuisier, trouvé mort à l'ouverturede la
tranchée,dedeuxcoupsde feu,dansle basventreet à la cuissegauche,
« lequelfut ensevelidanslejardin, au devantde la bastideFlorent».
Acteaux archivesdu notaireFerran. Etude de maître Couret.
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cheval, au premier rang parmi les soldats, partout où le

danger était le plus imminent. Les ennemis rendirent pleine

justice à leur courage. Le prince de Hesse passant à Fréjus,

quand les alliés se retiraient sur le Var, dit au père

Charonnier, supérieur des Jésuites : « Si vous voyez M. le

» maréchal et M. de Goësbrian, faites-leur mes compli-
» ments. Je les reconnaîtrais entre mille sans les avoir

» jamais vus, excepté qu'à l'affaire du 15 ils étoient tous

» deux habillés d'un camelot gris blanc, et l'un avoit une

» perruque fort blanche et l'autre fort noire. »

Dans l'après-midi du 15 août, le maréchal convoqua un
conseil de guerre pour décider s'il fallait se maintenir dans

les positions reconquises. Il semble qu'à l'unanimité il fut

résolu qu'elles devaient être abandonnées comme n'étant

pas tenables. Nous avons à ce sujet l'opinion du comte de

Dillon, que nous trouvons dans le Journal du Siège. « Je lui
» demandois aussi (à M. de Dillon), dit l'auteur, la raison
» qui avoit fait abandonner à nos troupes les hauteurs de
» Sainte-Catherine quelques heures après qu'elles eussent
» été emportées; il me dit qu'on avoit tenu conseil à ce
» sujet et que son opinion avoit été suivie, parce que pour
» garder ces retranchements il falloit y avoir jour et nuit

» 6,000 hommes, auxquels il falloit porter de l'eau, et que
» les alliés ne seraient pas si mal avisés de s'y établir, ayant
» éprouvé à leurs dépends la facilité avec laquelle ils avoient

» été chassés. » De son côté, le maréchal, dans son rapport
au roi, exprimait en ces termes les motifs qui avaient

conduit à abandonner ces positions, et on verra qu'il ne

se dissimulait pas les critiques que devaient soulever les

déterminations prises :

« J'avais pour objet de voir si en chassant les enne-

J mys de la Groix-de-Faron et des plateaux l'on pourroit
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» s'y maintenir. La hauteur de Sainte-Catherine (d'Artigues)
» n'est soutenable qu'en tenant la Croix-de-Faron, et cette

» Croix-de-Faron, dont on a tant parlé, n'est soutenable que
» quand on est maître de la Valette, parce que dudit la

» Valette on y est quasi de plain-pied et que de Sainte-

» Catherine il y a pour plus d'une heure et demie à marcher

» par un chemin de chèvres. En un mot, Sire, pour soutenir

» l'un et l'autre il eut fallu porter la moitié de l'armée à la

» Croix-de-Faron, où il n'y a point d'eau du tout, et les

» hauteurs de la Malgue étant supérieures à celles de la

» Chapelle, il est certain que desdites hauteurs le camp
» qu'il auroit fallu faire à Sainte-Catherine eût été exposé
» au canon. »

« Je ne rends compte de cela à Votre Majesté que pour
» répondre à l'objection que pourraient faire ceux qui, ne

» connaissant ni les moyens, ni la privation totale d'eau,
» diront : puisqu'on a repris la Croix-de-Faron et le plateau
» de Sainte-Catherine, pourqu'oy ne s'y tient-on pas? Et

» moy je réponds sans approfondir davantage la matière

Î que cela est impossible. »

« Je n'oublierai rien, Sire, pour entretenir le concert entre

» la marine et la terre, et j'espère que nous sortirons tous

» de tout cecy assez contents les uns des autres. »

Les troupes et les habitants étaient dans la joie la plus

grande, et comme le fort Saint-Louis tenait encore et qu'on

croyait qu'il en était de même de celui de Sainte-Margue-

rite, on espérait que la ville n'aurait pas à souffrir d'un

bombardement. Il n'en fut pas ainsi. Le même jour, 15, vers

5 heures du soir, les ennemis commencèrent à jeter des

bombes dans la place, de la batterie qu'ils avaient dressée

au-delà du pont de l'Eygoutier. La deuxième bombe tomba

sur une petite maison de la rue de la Visitation et y mit le
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feu ; la quatrième défonça la toiture et ruina une maison

voisine appartenant à un commissaire de la marine. L'alarme

se mit dans la ville. On retira pendant la nuit les poudres
des magasins et on les mit sur des tartanes qu'on remorqua
au fond de la rade, dans le golfe de la Seyne. Le maréchal

qui, quelques jours auparavant, avait fait publier un ban

par lequel il était ordonné aux femmes de sortir de la place
ne fut obéi que lorsque les bombes commencèrent à tomber

un peu partout. « Elles s'étouffaient à la porte Neuve, dit le

» Journal du Siège, pour gagner les champs ; il y en eut

» plusieurs qui se retirèrent dans l'arsenal et d'autres aux

» extrémités du quartier neuf. Les bastides, qui avoient été

» abandonnées et presque toutes ruinées, commencèrent

» d'être habitées ; plusieurs bourgeois dressèrent des tentes

» avec des draps de lit, s'y retirèrent avec leur famille et

» formèrent un troisième camp entre celui de Missiessy et

» celui de Sainte-Anne. Les bataillons qui formoient la

>garnison reçurent l'ordre de quitter la ville et de camper
» dans les fossés. » Le bombardement continua une partie
de la nuit.

Le 16, à la pointe du jour, six nouveaux mortiers, que
les ennemis avaient mis en batterie, et tous leurs canons,
du pont de l'Eygoutier à la Malgue, ouvrirent le feu en

même temps. Notre artillerie y répondit avec vigueur. Vers

six heures, une bombe tomba sur l'évêché, éclata dans

une salle attenante à la chambre à coucher de l'évèque,
brisa la cloison et une des colonnes du lit dans lequel le

prélat reposait et blessa son valet de chambre. Le marquis
de Chalmazel accourut sur le champ, mais on avait déjà

transporté Mer de Chalucet dans la sacristie de la cathé-

drale, où s'étant habillé, il s'avança vers l'autel et rendit

grâces à Dieu. Le même jour, on apprit par un parlemen-
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taire ennemi que le fort Sainte-Marguerite s'était rendu.

« Dans la journée, dit l'auteur du Journal du Siège, j'étois
» assis sur le garde-fou du pont-levis de la porte Saint-

» Lazare, lorsqu'une sentinelle de l'avancée présenta un

» tambour des ennemis à M. le gouverneur, qui me dit

» d'en voir le passeport, qui étoit écrit de la main du prince
» Eugène, en ces termes : Le tambour qui va aux

» ennemys est pour savoir d'eux s'ils veulent faire l'échange
» de leurs prisonniers faits au fort Sainte-Marguerite, qui
» s'est rendu, la garnison étant prisonnière de guerre, avec

>ceux qu'ils ont faits à Sainte-Catherine. On demande

» encore si on veut accorder au colonel de Viademont la

» permission d'aller au camp sur parole, pour y régler
» quelques affaires de son régiment. Voilà ce que conte-

» noit le passeport qui nous apprit la reddition de Sainte-

» Marguerite, qu'on ne savoit pas encore. M. de Ghalmazel

» m'ayant ordonné de faire conduire ce tambour à M. le

» maréchal et de lui présenter son passeport, je pris le

» chemin de la porte Royale pour me rendre à Missiessy,
> où étoit le maréchal. Ayant lu le passeport du tambour, il

» écrivit lui-même sur le revers : On consent à l'échange
» des prisonniers. 11 est permis au colonel de Viademont

» de s'en retourner au camp des ennemys quand il lui

» plaira, et lorsque on connoit l'écriture du prince Eugène,
* il faudrait que la chose fut bien difficile si on ne l'accor-

» doit pas. »

M. de Grenonville épuisé par le feu de l'ennemi et

n'ayant plus, depuis vingt-quatre heures, une seule goutte
d'eau dans la citerne du fort, avait, en effet, capitulé. « J'ay
» appris aujourd'huy, écrivait le maréchal de Tessé au

» ministre, le 16 août, qu'on a pris Sainte-Marguerite, faute

» d'eau. M. de Grenonville, capitaine de frégate et cousin
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» de M. de Vauvré, y commandoit, ayant avec luy M. du

» Chastelier, lieutenant de vaisseau, cinquante sergents ou

» soldats, soixante hommes de milices, un maître canon-

» nier, huit canonniers et trente-deux matelots. J'ay assez

» de prisonniers pour les échanger, car puisque nous tra-

» vaillons pour la marine, je ne feroy nulle difficulté

» d'écouter aux propositions d'échange qu'on pourra me

» faire. » Et il ajoutait : « Notre petit fort Saint-Louis tient

» encore et l'on ne sauroit trop louer la fermeté du sieur

» Daillon, capitaine dans Vexin, qui y commande. Il est

» rudement attaqué par mer et par terre. Il m'a mandé

» qu'il tiendrait encore aujourd'huy et peut-être demain.

» Aujourd'huy, 16 août, les ennemys ont jeté une centaine

» de bombes dans la ville. Elles ont écrasé quelques may-
» sons et mis le feu à quelques autres. »

Le 17 août, la ville était presque déserte. Au dire de

l'auteur du Journal du Siège, il ne s'y trouvait plus que
les trois consuls, les quatre capitaines de quartier, quelques
officiers de la bourgeoisie et quelques marchands. Plusieurs

bombes tombèrent dans le quartier Saint-Jean. A l'entrée

de la nuit, le feu prit aux environs du couvent des Minimes

et trois maisons furent incendiées. Cet embrasement attira

sur ce point toute l'artillerie de l'ennemi et le quartier en

souffrit beaucoup. Le lendemain, 18, le capitaine Daillon fut

battu toute la journée par les canons de la Malgue et ceux

de sept vaisseaux qui, depuis la capitulation du fort Sainte-

Marguerite, pouvaient s'approcher du fort Saint-Louis en

suivant la côte. Une énorme brèche avait été ouverte et la

plate-forme n'étant plus soutenue s'était en partie effondrée.

Le vaillant capitaine et M. de Gauvières, son lieutenant (1),

(1)«M.de CauvièresSaint-Philippene cessoitde faire feu, quoique
Bulletin. 6
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résolurent d'évacuer la place. Ils firent enclouer leurs

canons, tant ceux qui étaient encore montés sur affûts que
ceux qui gisaient par terre, allumèrent une mèche qui

communiquait avec la poudrière et, à minuit, se retirèrent

sur la Grosse Tour avec ce qui leur restait de garnison.

Ce jour-là le feu des ennemis contre la ville fut incessant.

Les quelques commerçants qui avaient jusqu'à ce moment

tenu leurs magasins ouverts les fermèrent, à l'exception
des bouchers, des boulangers et des marchands de vin. On

ne voyait dans les rues que de rares habitants qui se

hâtaient de faire leurs provisions indispensables, des es-

couades de canonniers allant aux bastions ou en revenant,

et des cavaliers d'ordonnance portant des ordres au galop
de leurs chevaux. Les consuls furent forcés de quitter
l'hôtel de ville, dont les avenues étaient enfilées par les

boulets ennemis ; ils se logèrent au collège de l'Oratoire,
où le lendemain une bombe tomba sur la toiture, sans

causer d'autres dommages que des dégâts matériels.

Les alliés n'avaient repris possession ni de la Croix-de-

Faron, ni d'Artigues, ni de la chapelle Sainte-Catherine : il

devenait certain que la pensée de faire le siège de la ville

était abandonnée et qu'ils ne procédaient plus qu'à un

bombardement destiné à couvrir leur retraite prochaine.
Le maréchal, qui craignait qu'ils ne fissent une apparition
en forces du côté de Brignoles, envoya à M. de Midavy

Bsabatteriefutà demiruynée.Cejeunehomme,blességrièvementle6
»août, refusa de se fairetransporterà la GrosseTour,malgré lesins-
»tancesde M.Daillon.Les canonniersétoientobligésde le soutenirà
s bras quand il vouloitparcourirla batterie.Le 9 août, un officier
» piémontoisétant venu sommer le fort, M. de Cauvièresdit à
» M.Daillon: « Commandant,il n'ya qu'uneréponseà faire, c'estque
»nousavonsencorede la poudre.»Notesdu chevalierBERNARD.
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deux brigades de renfort et un régiment de dragons qui
était campé au Beausset.

Le 19, le vent du nord-ouest, qui avait régné presque
constamment pendant le mois d'août et souvent contrarié,
utilement pour les assiégés, les opérations de la flotte,
souffla de nouveau avec une violence extrême. Les galiotes
à bombes essayèrent de doubler le Cap-Brun pour venir

s'embosser sous la Malgue et bombarder le port et la

ville ; elles ne purent y réussir et, finalement, regagnèrent
le mouillage des îles d'Hyères. Ce fut à ce moment surtout

qu'on eut à se repentir d'avoir renvoyé les galères à

Marseille. On écrivit à M. des Roye pour hâter son retour ;
mais le mauvais état de la mer, peut-être aussi la présence
d'un certain nombre de vaisseaux mouillés dans le golfe de

La Ciotat, retardèrent leur départ et elles n'arrivèrent que
le jour de la levée du siège. On remarqua le 19 que le feu

des ennemis fut moins vif que la veille ; on l'attribua à la

violence du mistral, mais le soir on apprit par des déser-

teurs que la raison en était qu'ils avaient commencé à

retirer des pièces de leurs batteries pour les embarquer
à la plage de la Garonne.

Le 20, on se rendit mieux compte de ce qui se passait
dans les retranchements des alliés. Il n'y eut plus que

quatre canons qui continuèrent le feu et on vit distincte-

ment, du haut du clocher de la cathédrale, la foule de

soldats qui s'agitaient dans les replis de la hauteur de La

Malgue pour retirer les canons des batteries. La Ponche-

Rimade, le bastion des Minimes, les deux vaisseaux embos-

sés dirigèrent leur lir de ce côté, avec assez de succès

pour interrompre plusieurs fois les travaux et forcer les

travailleurs à se mettre à l'abri sur le revers sud de la

hauteur. Le feu cessa presque complètement pendant la
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nuit. Le lendemain de bonne heure, le vent soufflant moins

fort, six galiotes vinrent mouiller dans l'anse du fort Saint-

Louis et, vers midi, commencèrent à jeter des bombes sur

la ville. La première tomba à deux cents toises environ au

delà de la porte Royale ; mais les ennemis ayant rectifié

leur tir, les autres ne dépassèrent pas l'arsenal et le quar-
tier neuf, qui souffrit beaucoup. Vers le soir, le bombarde-

ment sembla redoubler d'activité et le feu prit, dans la

darse neuve, à deux petits vaisseaux qu'on avait eu

l'imprudence de ne pas couler : Le Sage et Le Fortuné. On

travailla toute la nuit à les éloigner des vaisseaux voisins

qui. quoique submergés, avaient cependant leur batterie

haute hors de l'eau. On ne put préserver entièrement Le

Diamant de l'incendie, qui s'éteignit de lui-même après

que son pont eut été complètement consumé.

Dans cette nuit du 21 au 22 août, de nombreuses

escouades de soldats et de marins débarqués à la Grosse

Tour dressèrent une batterie sur le mamelon qui la domine

et commande l'anse du fort Saint-Louis. Le 22, dès la

pointe du jour, elle commença à tirer sur les galiotes qui,
vers midi, se retirèrent et gagnèrent le mouillage des

îles d'Hyères. Le siège était virtuellement levé et le bom-

bardement par mer semble n'avoir eu d'autre but que de

favoriser, par une diversion, l'évacuation des batteries. Des

détonations non suivies d'effet s'étaient fait entendre dans

la matinée au pont de l'Eygoutier, entre celui-ci et la

hauteur de la Malgue et derrière la chapelle Sainte-

Catherine. C'étaient les bombes que les ennemis n'avaient

pas voulu réembarquer et qu'ils faisaient éclater pour ne

pas les laisser entre les mains des assiégés. Vers midi

toutes les positions étaient abandonnées et l'armée alliée se

concentrait sur la grande route, entre La Valette et Solliès.
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pendant que les équipages des vaisseaux embarquaient les

derniers canons et mortiers dans le golfe de la Garonne.

Quelques heures après, M. de Chalmazel et son aide-de-

camp, l'auteur du Journal du Siège, visitèrent à cheval

les lignes ennemies, depuis le plateau de la chapelle
Sainte-Catherine jusqu'à la hauteur de la Malgue, en pas-
sant par le pont de FEygoutier. Ils trouvèrent quinze

pièces de canon en fer, oubliées ou négligées dans la préci-

pitation de la retraite, un grand nombre de boulets et

d'outils de terrassiers. Ils se rendirent ensuite auprès du

maréchal pour le féliciter, et de là sur le coteau de Claret,
au-dessus du camp retranché de Sainte-Anne, à la maison

de campagne d'un sieur Catelin, commissaire de marine,

qu'habitait le comte de Grignan. «Je fus témoin, dit l'auteur

» du Journal, de la joie que le comte fit paroitre en voyant
» les projets des ennemys si honteusement terminés.

» On découvrait de cette bastide leur flotte qui s'étendoit

» de Sainte-Marguerite au cap Sépet. Une partie des vais-

» seaux étoit à la voile, mais le calme ne leur permettoit
» pas de faire route. Le comte de Grignan monta à cheval

» pour venir à la ville. Il témoigna en chemin être très

» touché du triste état où les habitants étoient réduits, y en

» ayant très peu qui n'aient perdu tous leurs biens, et il se

» rendit à l'église des Jésuites pour y rendre grâce à Dieu

» de la conservation de la place. »

Les alliés avaient perdu pendant le siège plus de .huit
mille hommes ("1). Us reprirent la route du Var, non sans

(1) «Lorsqu'ilssont arrivésà Toulon,leur arméeétoitcomposéede
» plusde 40,000hommes,et quandils s'ensontallés, ils n'étoientplus
»guère de32,000,et de leur propreaveu ils ont perdu plusde 8.000
»hommes,tant tués que blessés.» Réflexions , etc., par M. LA
BLOTTIÈRE.
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un certain désordre inséparable d'une retraite précipitée.
Le maréchal ne fit rien pour les inquiéter et laissa à

l'initiative des populations rurales le devoir, qu'elles

accomplirent du reste impitoyablement, de faire une guerre
sans merci à tous les isolés ou retardataires. Il sembla que,
dès le premier jour, il prévoyait que sa décision, de laisser

rentrer le duc de Savoie dans ses Etats sans tenter de le

poursuivre et de livrer bataille à son armée découragée et

en désarroi, allait soulever des commentaires et faire

naître des soupçons, et il s'efforçait d'y répondre d'avance

dans une lettre qu'il écrivait le 22 août à M. de Chamillard :

« Je n'ay, lui disait-il, que les dragons de Caylus et
» du Dauphiné pour les suivre. Les équipages de toute
» notre infanterie ne sçauroient être icy de quatre jours,
» car ils sont à Arles, seul lieu où il y ait de la subsistance.

» Malgré toutes les précautions de M. Dangevillier et de

» M. Lebret, qui ont fait distribuer plus de quatre mille

y>paires de souliers, il y a un tiers des troupes qui en

» manquent, et proposer à un officier, de quelque bonne

» volonté qu'il soit, d'en acheter, il vous fait voir qu'il n'en

» a pas pour luy. Je ne puis m'empêcher de vous dire

» qu'après avoir vendu jusqu'à leur cuiller et leur four-

» chette, ils vont à pied comme leurs soldats et dans une

» misère qu'il faut voir pour la croire. »

Il y avait là des exagérations évidentes. Le ministre ne

fut pas convaincu de l'impossibilité où se trouvait le maré-

chal de poursuivre les ennemis et de leur infliger une

suprême défaite. Il lui écrivait quelques jours après ces

mots durs quoique déguisés sous une formule de cour :

« Votre ami le duc de Savoye, car le peuple de Paris veut

» absolument que vous soyés d'intelligence avec luy, cet

» ami de distinction doit avoir grand sujet de se plaindre de
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» la vivacité avec laquelle vous vous êtes opposé à l'exécu-

» tion de ses projets. Je voudrais que dans ses bonnes

» grâces il eût encore plus de sujet de se plaindre de vous

j>dans sa retraite (1) ». L'opinion publique fut cruelle pour
le maréchal et, comme toujours en pareil cas, mit souvent

plus de passion que de justice dans ses accusations. On

l'accusa d'avoir eu, pendant le siège, de fréquentes entre-

vues, la nuit, avec le duc de Savoie, dans une bastide aux

avant-postes, ce qui était absolument faux et matériellement

impossible; d'avoir envoyé tous les jours de la glace au

quartier général ennemi, ce que démentent ses rares et cour-

tes apparitions à Toulon; enfin d'avoir fait passer au prince

Eugène un surtout de table commandé depuis longtemps à

Paris, et que le fournisseur n'avait pu encore lui faire par-
venir, ayant trouvé toutes les frontières fermées devant lui.
Ainsi présenté, ce fait n'est pas même exact. La vérité est

que le maréchal reçut le 12 août, par un parlementaire, une

lettre du prince Eugène le remerciant de l'achat à Paris

d'un surtout de table et le priant de le lui faire tenir à Turin.

Voici ce que dit l'auteur Av..Journal du Siège de cet épisode
si fort commenté et exagéré par certains écrivains : « Le 12

» août, un tambour des ennemys apporta une lettre du prince
» Eugène pour le maréchal de Tessé. Elle me fut remise
» et la portois au maréchal, qui faisoit la visite du dehors.

» Dèsque j'eus pris le chemin pour le joindre, j'aperçus que
» les ennemys tiraient le canon à Sainte-Catherine et je
» jugeois que cette fête se faisoit pour M. le maréchal. Je ne

» me trompois pas, puisqu'un des boulets avoit donné dans

» sa troupe, sans toucher personne. J'eus l'honneur de lui

(1)DERAMBUTEAU.Correspondancedu maréchalde Tesséavecla
duchessede Bourgogne.
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» rendre la lettre, qui contenoit une réponse que lui faisoit
» le prince Eugène, le remerciant d'une commission dont
» il l'avoit prié : c'étoit au sujet d'un surtout de table. Il lui
» marquoit de le lui faire tenir à Turin, d'autant qu'il ne

» savoit pas où il seroit dans un moys, ajoutant que les

» hommes faisoient souvent des projets et que la Providence

» décidoit des événements. Cette lettre étoit très civile et

» finissoit par ces termes : Je suis avec soumission votre

» très obéissant serviteur. «L'achat du maréchal, remontant

certainement déjà à une époque assez éloignée, d'un surtout
de table pour le prince Eugène, et l'acte de le lui faire par-
venir à Turin ne laisseraient pas que d'être taxés aujour-
d'hui de trahison dans le langage des foules; mais ils ne

comportaient pas dans les idées militaires de l'époque une

interprétation pareille. Il n'était pas rare aux xvne et xvm 9

siècles, de voir les généraux et les officiers de deux armées

ennemies en présence, échanger, entre le combat de la veille
et celui du lendemain, des formules de politesse et de

courtoisie dont nous n'avons plus qu'un lointain souvenir.

Il n'y avait là que des accusations fausses et ridicules. Ce

qu'on a le droit de reprocher au maréchal de Tessé, et ce

qui le condamne, c'est, dans la sortie du 15 août, de n'avoir

pas voulu attaquer la hauteur de la Malgue avec des forces

suffisantes pour s'en emparer, et, cette faute grave commise,
d'avoir laissé, quelques jours après, s'accomplir librement

la retraite du duc de Savoie sur le Var.

Pour ce qui concerne l'attaque de la hauteur de la

Malgue, c'était, semble-t-il, le sentiment général autour de

lui que si cette position avait été enlevée, on prenait à

revers les lignes de retranchements ennemis et on déga-
geait le fort Saint-Louis qui, seul, pouvait empêcher les

galiotes anglaises à bombes de se rapprocher de l'entrée de
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la rade. De ce fait, les alliés devaient être écrasés entre

nos troupes et le canon de la place, et la ville échappait au

bombardement. Nous avons déjà vu M. La Blottière consi-

gner les regrets qu'il éprouvait qu'on n'eut pas suivi ses

indications dans cette circonstance, et écrire, le 23 août,

dans ses Réflexions : « Si on avoit en même temps attaqué

» la montagne de la Malgue, les ennemys auroient

» décampé le même jour; » et en marge de la copie du plan

de sortie remis au maréchal : « Il n'y a eu qu'une fausse

» attaque à la montagne de la Malgue, mais il est certain

» que si on avoit suivi le détail ci-joint qu'on auroit réussi. »

D'autre part, on lit dans le Journal du Siège : « La

» plupart des généraux assemblés en conseil de guerre
» avoient opiné de faire les principaux efforts contre les

» batteries de la Malgue, mais l'avis contraire de l'un

» d'eux (?) prévalut. Il soutint vivement que les approches
» en étoient fort difficiles, et qu'à moins de vouloir exposer

» et l'armée et la place à un danger évident, on ne pou-

» voit entreprendre de chasser les ennemys de cet endroit,

» ce qui fit qu'on s'en tint à une fausse attaque. Les

» Brandebourgeois, au nombre de six cens, étoient campés
» à cette hauteur ; le prince Eugène surveilloit leurs mou-

» vements pour prendre son parti, et il est certain que ce

» jour là même l'armée des alliés auroit abandonné son

» camp avec précipitation, si ce poste avoit été emporté
» Ayant été envoyé en service, le 15, auprès de M. de

» Dillon, je pris la liberté de lui faire quelques questions
» sur le combat qui venoit d'être donné et de luy dire que
» j'aurois cru qu'il y auroit eu une affaire générale. Il me

s répondit qu'ayant vu avec quelle valeur nos grenadiers
» avoient culbuté les ennemys, il n'auroit pas douté de leur

» entière défaite, si toutes nos troupes avoient donné ; mais
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» que M. de Cadrieux n'avoit pas assez de monde avec luy.
» Je présumois par là que l'attaque de la Malgue aurolt dû

» être faite avec un gros détachement, au lieu de la fausse

» que M. de Cadrieux avoit ordre de faire. »

En réalité, le rejet par le maréchal de la proposition de

M. La Blottière, consistant en une attaque décisive de la

hauteur de la Malgue, proposition approuvée en conseil

par tous les généraux, à l'exception d'un seul, dont on nous

tait le nom, mais assez autorisé pour que son opinion

prévalût, semble avoir été considéré comme une faute

grave par les officiers chargés de la défense, dont l'opinion
est arrivée jusqu'à nous. S'il n'y eut, en effet, dans cette

circonstance, qu'une erreur d'appréciation et de tactique
militaire de la part du maréchal, sa réputation d'homme de

guerre doit seule en souffrir ; mais s'il y eut chez lui une

détermination réfléchie, prise dans le but de sauvegarder

l'orgueil du duc de Savoie, en lui facilitant une retraite

devenue nécessaire, au lieu de lui infliger une défaite irré-

médiable, son honneur doit en supporter l'entière respon-

sabilité, car elle a eu pour conséquence le bombardement

de la ville, qu'il avait le devoir non seulement de sauver,
mais encore de protéger.

Quant à ce qui se rapporte à l'inertie que le maréchal

montra dans la poursuite du duc de Savoie au moment de

la levée du siège et pendant sa retraite sur la route du Var,
elle apparaît comme une conséquence naturelle de son

opposition à la prise de la hauteur de la Malgue. Cet

abandon de soi-même au lendemain d'une victoire, ce parti

pris de laisser les ennemis se retirer sans être inquiétés,

quand il avait sous la main une armée encore toute fré-

missante du succès qu'elle venait de remporter, ont toujours
contenu pour les historiens un inconnu qu'ils ne sont
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jamais parvenus à dégager. Le ministre de la guerre, seul,
avait pénétré les pensées secrètes du maréchal, et nous

l'avons vu, en effet, opposer, dès le premier jour, aux

faibles raisons qu'il donnait pour masquer son inaction, les

liens d'amitié qui l'unissaient au duc de Savoie et l'in-

fluence qu'ils exerçaient sur ses décisions. Depuis la

publication récente par M. de Rambuteau, de la correspon-
dance du maréchal de Tessé avec la duchesse de Bourgogne,
il ne saurait plus y avoir de doute sur le mobile qui le

faisait agir. Le maréchal, qui fut toujours bien plus un

homme de cour qu'un homme de guerre, avait joué un

rôle apparent dans les négociations du mariage du duc de

Bourgogne avec la fille du duc de Savoie, et, depuis ce

moment, il était resté le plus intime courtisan et le plus

fidèle domestique, comme il aimait à le lui écrire, de la

jeune duchesse de Bourgogne, auprès de laquelle il rem-

plissait les fonctions de premier et grand écuyer (1). Pen-

dant tout le temps qu'il fut à la tête d'un corps d'armée, en

Espagne comme dans les Alpes, il ne cessa d'entretenir

avec elle une correspondance active, moitié politique, moitié

mondaine, dans laquelle il se montrait aussi galant et ori-

ginal écrivain que serviteur habile à s'entretenir dans les

bonnes grâces de sa royale protectrice. Il serait difficile

d'admettre que le maréchal, dans les conditions où il se

(1)Dansses ordresgénéraux,qui sont en assez grandnombre aux
Archivescommunalesde Toulon,M.de Tessés'intitulait: René,sire
de Froullay,comtedeTessé,vicomtedeBeaumont,marquisde Lavardin,
etc., maréchalde France,Grandd'Espagne,chevalierdestrois'ordres
du Roy, son lieutenant-généraldans les provincesdu Maineet du
Perche, gouverneurd'Ypre,premieret grand écuyer de Madamela
duchessede Bourgogne,rjénéralissimedesarméesduRoysur les fron-
tièresd'Italie.
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trouvait vis-à-vis la duchesse de Bourgogne, ait pu jamais
se montrer un ennemi inexorable du duc de Savoie, son

père ; et ainsi peut-on expliquer que si, comme général en

chef, il accomplit tous ses devoirs militaires dans la défense

de Toulon, il calcula tous ses actes pour ne retirer de ses

succès que le résultat immédiat de la levée du siège et

épargner au duc de Savoie une défaite éclatante, suivie

peut-être d'un effroyable désastre.

La correspondance du maréchal avec le ministre nous

permet de le suivre jour par jour depuis la levée du siège
jusqu'au 3 septembre. Il quitta Toulon le 23 août, avec

deux régiments de dragons et quelques compagnies de

grenadiers, alors que l'armée des coalisés avait déjà

dépassé Pignans, ayant tout brûlé sur son passage. Il

arriva le soir à Cuers et abandonna la grande route royale

pour se jeter sur la gauche et se porter à la rencontre de

M. de Médavy. Le 25, il était entre Besse et Flassans; le 26,
à Lorgues et le 27, à Draguignan. Ce même jour, les alliés

passaient le Var. Le 1er septembre, il arrivait à Cagnes et le

3, à Antibes. Il revint, sans avoir vu une seule fois les

ennemis, d'Antibes à Toulon, pour faire marcher le gros de
ses troupes sur les Alpes, par les routes montagneuses
de Riez, Sisteron et Barcelonnette, alors que, huit jours

avant, elles manquaient, disait-il, de souliers et d'équi-

pages pour poursuivre l'armée en retraite dans la plaine.
Quant il parut dans les Alpes, les coalisés occupaient déjà
les principaux points stratégiques et les passages les plus

importants de ces hautes régions. M. de Chamillard, très
irrité des lenteurs et des fausses manoeuvres du maréchal,
lui écrivait à ce propos : « Vous ne pouviés avoir d'autre

» objet, après avoir délivré Toulon et la Provence, que de

» conserver Suze et Fenestrelles. Les ennemys avoient au
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j moins autant de chemin que vous pour y arriver (1). » Le

roi et le ministre, malgré l'influence qu'exerçait lajeune du-

chesse de Bourgogne sur l'esprit du vieux monarque, résolu-

rent de frapper le maréchal. Il fut rappelé à Paris et mourut

quelques années après, loin de la cour et en pleine disgrâce.

La ville et son territoire avaient cruellement souffert.

Les consuls firent procéder au dénombrement des maisons

de la ville et de la campagne ruinées par le feu de l'ennemi

ou abattues dans l'intérêt de la défense. Le résultat fut

quatre cents habitations rurales démolies, soit par ordre

de M. de Saint-Pater, soit par les assiégeants, et deux cents

maisons incendiées ou plus ou moins endommagées par les

bombes et les boulets (2). Toutes les terres qui s'étendaient

de Toulon à la Valette, à la Garde et à Sainte-Marguerite
ne présentaient plus qu'un vaste champ de désolation : les

bastides n'étaient plus qu'un amas de décombres, les oliviers

avaient été coupés, les vignes arrachées, et, de ce fait, les

récoltes d'huile et de vin taries pour un grand nombre

d'années. « L'aspect de la ville étoit navrant, dit l'auteur

» du Journal du Siège. Quand les habitans revinrent, non

» seulement ils ne trouvèrent plus leurs maysons, mais ils

» ne reconnurent plus même l'emplacement où elles avoient

» été. Ce qui fut épargné par les bombes fut pillé et boule-

» versé par les soldats, malgré la vigilance du gouverneur.
» Non seulement les habitans de la ville rentrèrent, mais

» aussy les habitans des villages incendiés par l'ennemy.
» Mer l'évêque fit de grandes aumônes et sauva bien des

» gens de la faim. »

(1) DERAMBUTEAU.OUV.cit.

(2)M.LaBlottièreportele nombredesmaisonsrenduesinhabitables

par l'incendieoulesécroulementsà cent cinquanteenviron.
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Les consuls adressèrent une supplique à M. de Chamillard

pour obtenir des secours. Celui-ci leur répondit de Fontaine-

bleau, le 14 septembre, que le roi connaissait toute l'éten-

due des pertes éprouvées par les habitants et qu'il l'avait

chargé d'écrire à M. Lebret, intendant de Provence, pour

qu'il décidât avec eux de ce qu'il y avait de plus à propos
de faire pour leur soulagement, « en fesant, néammoias,

» attention que Sa Majesté étant déjà chargée des dépenses
» de la guerre, qui sont immenses, il luy seroit impossible
j»de prendre sur Elle les secours dont vous avès besoin. »

En réalité, l'Etat se désintéressait de toute indemnité et

laissait à la province le soin d'y pourvoir si elle le pouvait.
Mais la province était ruinée et accablée de charges et ne

put émettre que des voeux stériles et impuissants. En déses-

poir de cause, les consuls demandèrent le rétablissement

d'une foire accordée par Henri IV en 1596 et supprimée

ensuite. Leur demande fut favorablement accueillie et la

foire rétablie par lettres patentes du 23 décembre 1708.

Le maire-consul Flamenq obtint, à la suite du siège, des

lettres de noblesse,' le roi ayant voulu récompenser en lui

le dévouement et les actes civiques de la population. M. de

Brissac, aide-major de la place, blessé d'un éclat de bombe,
fut nommé major, en remplacement de M. de Guilloire,

mort sur ces entrefaites. M. de Grenonville, capitaine de

frégate, qui s'était fort distingué dans la défense de Sainte-

Marguerite, fut nommé capitaine de vaisseau, et M. de Cau-

vières Saint-Philippe, qui, au fort Saint-Louis, avait montré

un courage qui touchait à l'héroïsme, capitaine de brûlot.

Le sieur Daillon reçut la croix de Saint-Louis et une pension
de mille livres. Le conseil de ville, voulant honorer la fer-

meté déployée par M*rde Chalucet pendant le siège et rap-

peler à la postérité ses actes nombreux de bienfaisance et de
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charité, décida qu'une plaque de marbre noir, portant une

inscription commémorative, que M. Ferrand, deuxième

consul, fut chargé de rédiger, serait placée dans une des

salles de l'hôtel de ville, où elle existe encore. Le 23 juin

1708, ce modeste monument fut inauguré. L'inscription, en

lettres d'or, portait :

ARMANDO-LUDOVICO-BONNIN

DE CHALUCET

EPISCOPOTOLONENSI

Quod urbe, terra mari que, a Germanis, Anglis, Batavis

et Sabaudis obsessa ; inter missiles hostium ignés et disjedx
domus ruinas, intrepidus, optimales consilio et exemplo

firmavit; plebem frumento et pecuaia juvit. Consules et

civitas Tolonensis, post depulsos hostes, grati animi

monumentum.

P. P.

ANNO MDCCVII.(1)

En France, dit-on, tout finit par des chansons; peut-être
cela est-il encore plus vrai de la Provence. Après la re-

traite du duc de Savoie, la verve méridionale s'exerça

malignement contre lui et ses alliés, et enfanta une grande

quantité de chansons, en langage populaire surtout. Devize,

dans son Histoire du siège de Toulon, en a donné plusieurs,
sans doute les meilleures, qui ne font pas regretter les

(1)Alorsquela villeétaitassiégéepar terre et parmer par les Alle-
mands,lesAnglais,lesHollandaiset lesSavoyards;intrépideparmiles
bombesdes ennemiset lesruines de sonpalais,il soutintles chefsde
la villede sesconseilset de sonexemple,et aidale peuplepar ses dis-
tributionsde blé et d'argent.Lesconsulset la villede Toulon,aprèsla
levéedu siège,lui ont consacréce monumentde leur reconnaissance.

L'AN1707
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autres. Le P. Augier, de l'Oratoire de Toulon, professeur de

rhétorique et excellent latiniste, nous a laissé sur ce sujet
un distique remarquable par sa concision, son élégance et

sa fine ironie :

Victor abit victus, late vastavit olivas ;
Intactas lauros linquere cura fuit.

Victor fuyant vaincu, dévasta les oliviers autour de lui;
il eut soin de laisser les lauriers intacts.

L'invasion de 1707 aurait pu avoir cependant des résul-

tats plus heureux pour les coalisés si elle avait été conduite

avec plus de célérité, de décision, d'ensemble et d'unité

dans les plans. Comme on l'a remarqué, la flotte formidable

qui, dans le siège d'une ville maritime, aurait dû jouer un si

grand rôle, n'apparut en rien dans les opérations, et à

peine si nous la voyons, la veille de la levée du siège,
mettre quelques galiotes en ligne pour bombarder la ville.

On doit se demander ce qui serait advenu si, dès les pre-
miers jours, les vaisseaux anglais avaient écrasé sous le feu

de leurs batteries les forts de Sainte-Marguerite, Saint-Louis

et forcé la rade de Toulon en réduisant au silence la

Grosse-Tour. En réalité, sa coopération se borna à débar-

quer à Hyères, à Carqueiranne et à la Garonne, des canons,
des vivres et des munitions, et ses faits de guerre à quelques
descentes rapides sur les côtes de Saint-Nazaire et de

Bandol. Il semble que l'amiral Showel fut un homme d'un

caractère ingouvernable et toujours en hostilité avec les

chefs de l'armée : « Il a toujours donné de grands chagrins
» aux généraux alliés, dit Devize, refusant presque tous les

» jours de faire ce qu'ils souhaitoient de luy. » Sa mort

doit rendre miséricordieux pour ses fautes militaires : il fit

naufrage quelque temps après et périt avec tout l'équipage
de son vaisseau.
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Mais les principales causes de l'insuccès des alliés
doivent être attribuées aux fausses opérations du duc de

Savoie, dont le prince Eugène supporta injustement une par-
tie des responsabilités. Il s'en montra souvent irrité et, dans

un conseil qui fut tenu à Fréjus pour arrêter les termes

d'un rapport aux Etats Généraux des alliés, il s'exprima
librement et avec une grande vivacité de langage. Il blâma

les lenteurs de la marche de l'armée, du Var à Toulon, qui
avaient permis aux bataillons de secours d'arriver avant

elle sous la place ; il déclara que selon son avis, souvent

exprimé, la flotte aurait dû pénétrer de force dans la petite
rade, même avant la prise des forts qui en défendaient
l'entrée et quelque dommage qu'elle pût en éprouver;

qu'une fois embossée dans la petite rade, elle aurait tenu

l'arsenal sous la bouche de ses canons et l'aurait facilement

incendié, pendant qu'elle aurait débarqué à la Seyne dix à
douze mille hommes, destinés à couper les communications

avec Marseille et à opérer contre le camp de Sainte-Anne

par l'ouest. Finalement, si on avait reconnu l'impossibilité
de débusquer le maréchal de Tessé de Sainte-Anne, il

fallait marcher droit à Aix, et il ajouta « que si on avoit
» exécuté toutes ces choses, on auroit fait infailliblement

» des progrès en Provence, où les alliés auroient pu se
» maintenir tout l'hyver ».

Le duc de Savoie ne se dissimulait pas l'humiliation de

l'échec qu'il venait d'éprouver. Un de ses ancêtres, Charles

Emmanuel, rentrant à Nice en 1592, après avoir laissé en

Provence son armée, un million d'écus et ses espérances
d'annexion de territoire, disait à la reine venue à sa ren-

contre à Nice : « Ma mie ! J'arrive de l'école. Vous
» connoitrez à l'avenir que je n'ai pas mal employé mon
» temps. » En 1707, Victor Amédée passant par Fréjus,

Bulletin. 7
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après la levée du siège, et s'entretenant avec le P. Charon-

nier, supérieur de la maison des Jésuites, lui dit : « Mon

» Père ! J'ai fait une cacade. G'étoit un dessein de l'Angle-
» terre projeté depuis longtemps, et si on m'avoit crû, au

» lieu de venir faire en Provence les sottises que je suis

» venu faire, j'aurois plus aisément porté la guerre aux

» portes de Lyon par la Savoie. » Il y avait peut-être dans

ces paroles un aveu des tiraillements qui existaient dans

les conseils suprêmes des puissances coalisées, et l'expli-
cation des raisons qui firent si longtemps douter la Cour

de France que la concentration des troupes ennemies dans

les Alpes fut une menace pour la Provence. Plus tard, le

duc de Savoie, prince peu respectueux par nature de la

vérité, quand ses intérêts ou son orgueil pouvaient en

souffrir, paraît avoir voulu tromper l'opinion publique sur

les véritables motifs de sa retraite précipitée, en les attri-

buant aux exigences impérieuses de la diplomatie. En

1714, une députation composée du premier consul, du

lieutenant de l'amirauté et du procureur du roi de Fréjus,
se rendit, sur les instances de Merde Fleury, évêque de

la ville, à Nice, où le duc venait d'arriver, pour le remer-

cier d'avoir sauvé Fréjus du pillage en 1707. Les trois

députés furent reçus « avec les marques d'une sensibilité

» inexprimable ». Au cours d'une entrevue, qui fut très

longue, le duc dit tout-à-coup aux députés : « Qu'avés-
» vous pensé du siège de Toulon ? — Nous avons pensé,
» répondit le consul, ce'que nous avions pensé du siège de

» Turin (1). — Il faut, dit le duc, que je vous destille (sic)
» les yeux là dessus. Vous en avés l'obligation au roy de

(1)En 1706,lesFrançais,battus sous lesmursdeTurin, avaientété
obligésde lever le siègede cetteville.
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» Suède. Ce roy menaçoit d'entrer dans la Bohême et

» la Silésie. L'empereur en eut peur, et ce ne fut qu'à la

> condition qu'on ne prendrait pas Toulon qu'il n'entra pas
» dans ces provinces, et vous pouvés juger de ce que je
» vous dis par la différence de la marche que je fis en

» allant d'avec celle que je tins en revenant (1). »

Il n'y avait dans cette assertion du duc de Savoie qu'une
audacieuse supercherie destinée à sauver son amour

propre devant des Provençaux ; mais, par le fait de cir-

constances inattendues, elle prit un moment dans l'histoire

une importance qu'elle ne méritait pas. De retour à Fréjus,
les trois députés de la ville avaient rédigé, pour être remis

au conseil, un rapport circonstancié sur leur entrevue avec

le prince, et en avaient envoyé une copie à l'évêque, en

ce moment absent de son diocèse. Plusieurs années après,
Mf de Fleury, devenu cardinal, communiqua ce document

à la Baumelle, à titre de renseignement, pour la rédaction

de ses Mémoires pour servir à l'histoire de Madame de

Maintenon. On ne sait comment ni pourquoi la Baumelle

se laissa entraîner à altérer le texte documentaire de façon
à affirmer que la levée du siège de Toulon avait été impo-
sée à Victor Amédée par une menace d'intervention armée

de Charles XII, qui aurait dit au duc de Marlborough : Si

Toulon est pris, j'irai le reprendre ! Cette exagération, que
rien ne justifiait, produisit une vive émotion dans le

monde politique. Voltaire, qui n'aimait pas la Baumelle,

lequel le méprisait à son tour, lui reprocha durement,
dans son Siècle de Louis XIV, d'avoir inventé un men-

songe pour fausser l'histoire. En réalité, la Baumelle n'était

(1) F. MIREUR.Les causesde la levéedu siègede Toulonen 1707.
D'aprèslesArchivescommunalesde Fréjus. SérieBB.24.
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coupable que d'avoir, avec plus ou moins de mauvaise foi,

confondu une prétendue menace d'envahissement de la

Bohême et de la Silésie avec une intervention de Charles XII

sous les murs de Toulon, ce que ni le duc de Savoie, ni

les députés de Fréjus n'avaient jamais dit, et ce qui était

profondément ridicule.

Les invasions de la Provence par le Var n'ont jamais

été heureuses. Le connétable de Bourbon en 1524 et l'em-

pereur Charles-Quint en 1536 en avaient déjà fait la cruelle

expérience. Quoique dissimulée sous les apparences d'une

intervention désintéressée en faveur de la Ligue, celle de

Charles-Emmanuel en 1590 n'avait été marquée que par
des défaites successives et, finalement, par la retraite

précipitée du duc de Savoie. Cent dix-sept ans après, un

autre duc de Savoie, avec le concours d'un des plus illus-

tres capitaines de l'époque et l'appui d'une flotte anglaise

formidable, venait de voir ses armes succomber sous les

murs de Toulon, et moins de quarante ans plus tard, en

1746, une armée austro-sarde ayant de nouveau envahi le

pays devait reprendre bientôt le chemin de la frontière

sans avoir pu même franchir le cours de l'Argens. Il y a

des enseignements à tirer de ces leçons du passé.
Au moment où j'écris ces lignes (juillet 1889), il se fait

comme un grand bruit d'armes autour de la France, politi-

quement isolée en Europe comme elle l'était aux temps des

guerres de la succession d'Espagne. La Prusse, l'Italie,
d'autres nations peut-être encore, semblent avoir formé

contre elle une coalition dont le but final serait de pousser
le corps germanique sur la vieille Gaule par ses frontières

de l'Est, pendant que l'Italie lui donnerait l'assaut par ses

frontières des Alpes et du Var. Dans cet effroyable démem-

brement de la patrie française projeté dans les conseils des
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rois et des peuples, la tâche dévolue à la maison de Savoie

est difficile et périlleuse. En descendant des hauts som-

mets du Piémont sur le sol sacré de Rome, elle n'a pas

acquis des aïeuls. Les Quintus Opimius et les Caius Sextius

Calvinus qui, l'an 154 avant J.-C, passèrent le Var sur

l'ordre du sénat, sont étrangers à sa race, et les légions
victorieuses qui soumirent au joug de la République les

tribus saliennes de la Provincia romana n'ont pas laissé

d'héritiers dans les régiments Piémontais, Lombards,

Napolitains, Toscans ou Siciliens qui campent aujourd'hui
au pied du Capitule. Si, avant d'étonner le monde par
l'immensité de son ingratitude, le roi Humbert interrogeait
les traditions de ses ancêtres pour y chercher des exem-

ples et des encouragements, il n'y trouverait que les

souvenirs amers de Charles-Emmanuel et de Victor-

Amédée. Ils sont insuffisants pour justifier ses rêves ambi-

tieux d'annexion de territoire provençal.





CHAPITRE XX

TOULON PENDANT LA PESTE DE 1721

1707-1721

Etatmisérablede la villeet deses habitantsaprèsle siège.—Création
d'une nouvelleparoisse,sous le vocablede Saint-Louis.— Louisde
Montauban,évêque.—Querellesde la bulle Unigenitus.— Lapeste
se déclareà Marseille.—Premièresmesuresprises à Toulonpourse

garantirde la contagion.— Créationd'un hôpitalà Saint-Roch.—

Apparitiondes premierscas de peste. — M.d'Antrechaus,maire-
consul.—Lapeste envahitla ville. —Les mendiantssonttransférés
sur un vaisseaumouilléen rade.—Evacuationdesinfirmes,malades
et blessésde l'hôpitaldu Saint-Espritdansle couventdes FF.Prê-
cheurs. — Organisationd'une quarantainegénérale.— Généreuse
conduitede la populationde Lorguespendanttoute la durée de la

peste.—Toulonpendantla quarantaine.—La peste se déclaredans
l'infirmeriedu couventdes FF.Prêcheurset à borddu vaisseaudes
mendiants.—Désarroide touslesservicespar la mort des adminis-
trateurs et des agents.— Créationde l'hôpitaldu Camp-Gérin.—

Effroyablemortalité.— Fin de la quarantaine.— Prolongationdes

pouvoirsconsulairesde M.d'Antrechaus.—Cessationdela peste.—

Statistiquedesmortsenville,dansleshôpitauxet sur le territoirede

la commune.

Les premières années qui suivirent le siège furent

cruelles. La misère pesa sur la population entière, depuis

le plus riche propriétaire foncier jusqu'au plus pauvre

habitant vivant au jour le jour du travail de ses mains.

Dans la ville, un grand nombre de maisons étaient en

ruine et partant sans rendement. Au dehors, les fermes
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avaient été incendiées ou démolies, la terre foulée, boule-

versée et stérilisée, les récoltes de vin et d'huile perdues

pour longtemps par le dégât des vignes et des oliviers.

A cet écroulement de la richesse territoriale, qui atteignait
dans ses intérêts les plus immédiats le commerce et la popu-
lation rurale, vint bientôt s'ajouter une calamité nouvelle

qui frappait plus particulièrement les classes laborieuses

urbaines. Déjà, en effet, à cette époque, la marine militaire

entrait dans cette période de décadence qui devait la

conduire, dans un temps prochain, à un anéantissement

presque complet. Par suite des revers de nos armes et de la

détresse financière de l'Etat, des ordres arrivèrent de

Paris, en 1708, de ralentir les armements et d'interrompre
les travaux des constructions navales. De ce fait, la plus

grande partie des marins et des ouvriers, qui trouvaient

leurs salaires quotidiens à bord des vaisseaux et dans les

ateliers du port, furent congédiés et jetés, en proie à

toutes les nécessités de la vie, au milieu d'une population

épuisée qui venait de voir se tarir toutes les sources

de la fortune publique. Ensuite, comme si ce n'était pas
assez de tant de malheurs accumulés, l'hiver de 1709 fut

d'une rigueur extrême. La neige tomba à diverses reprises
en grande abondance et, sous l'action d'une âpre bise de

mistral, couvrit la terre d'une épaisse couche de glace. Le

froid était devenu si intense que les semailles furent

perdues et que les approvisionnements ne se firent plus

que très difficilement, par le mauvais état des routes et

surtout parce que les communautés voisines gardaient
étroitement leurs produits agricoles en vue de l'insuffi-

sance des récoltes prochaines. La misère était profonde et

la famine imminente. La ville emprunta de toutes mains

pour distribuer du pain et des vêtements au peuple,
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Les consuls et Me de Ghalucet suffirent à tout dans la

mesure des ressources humaines.

L'année suivante, 4710, M«r de Chalucet reprit une

oeuvre religieuse, chère à son coeur, et que le siège de

Toulon en 1707 et les désastres de l'hiver de 1709 l'avaient

forcé à interrompre. Je veux parler de l'édification de la

paroisse Saint-Louis. Après avoir fondé l'hôpital de la

Charité et concouru à l'établissement d'une école gratuite

pour les jeunes filles pauvres, le pieux évêque s'était

occupé, dès les premières années du xvme siècle, de

diviser sa ville épiscopale en deux paroisses, division

rendue nécessaire par le chiffre de sa population (1). Sans

doute les habitants trouvaient autour d'eux, pour l'accom-

plissement de leurs devoirs journaliers de dévotion, de

nombreuses chapelles desservies par divers ordres reli-

gieux ; mais le personnel sacerdotal de la cathédrale ne

pouvait que difficilement suffire aux obligations que le

clergé régulier ne pouvait remplir, telles que les baptêmes,
les premières communions, les mariages, les funérailles, etc.

En 1705, l'évêque avait fait faire un pas décisif à la ques-
tion. Il avait obtenu du roi la concession gratuite d'un

terrain mesurant trente-sept toises sur seize, à prendre sur

la superficie de la place d'Armes, qui se trouvait ainsi

(1)Il est difficilede connaître le chiffre exactde la populationà
cette époque, où le recensementavait pour base le nombre des
communiants,augmentéd'un coefficientfixe de tant pourcent repré-
sentant les enfantsnon admisencore à la communion.Il résulte de
lettres patentesdonnéesau moisde décembre1700que la population
aurait été en ce momentde 40,000âmes.Il y a là certainementune

exagérationévidente.Il est, en.effet,démontrépar un recensement
administratiffaitvingtans après, sur lesdéclarationsde tousles chefs
de famille, que la communede Toulonne comptaiten 1720que
26,200habitantsde toutâgeetde toutsexe.
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diminuée presque de moitié. Mais il ne suffisait pas d'avoir

acquis le terrain, il fallait encore se procurer de l'argent

pour mener les constructions à bonne fin. D'après les

usages et les lois qui réglaient la matière, la commune

devait supporter les deux tiers de la dépense et le Chapitre

le troisième tiers. Tout d'abord l'évêque se heurta à deux

difficultés. Le Chapitre, qui entrevoyait une diminution

notable dans ses revenus paroissiaux, ne consentit pas à

intervenir de son argent, et le conseil municipal, dans une

séance orageuse tenue le 8 juin 1705, refusa, de son côté,

de s'engager à fournir les fonds nécessaires. Mais l'évêque
ne perdit pas courage. Il prit à sa charge, sa vie durant,

les sommes à fournir par le Chapitre et attendit patiem-
ment qu'il se formât au conseil une majorité favorable à

ses projets. C'est ce qui arriva. Les élections communales

de l'année 1706 se firent sur cette question. Le 29 mars

1707, le conseil décida qu'il serait créé une deuxième

paroisse et que la ville contribuerait pour les deux tiers à

la dépense. La nouvelle église fut placée sous le vocable

de saint Louis, roi de France.

A la suite de ce vote, Msr de Chalucet traita avec les

Pénitents bleus, confrérie fondée à Toulon depuis l'année

1573, pour l'achat, à titre de paroisse provisoire, de leur

chapelle de Saint-Sébastien, située à l'angle de la rue de

ce nom, aujourd'hui du Canon, et de la rue des Savon-

nières. Cette chapelle était grande et, à ce qu'il semble,

décorée de plusieurs tableaux de maîtres provençaux (1).

(i) Cette installation,qui était essenliellementprovisoire,subsista
ependant,par suite de retards interminablesdansl'édificationde la

nouvelleéglise, jusqu'en 1787.Dans la nuit de la Toussaintde cette
année,le feuprit à la chapelleet la consuma,à l'exceptionde l'autel
de Saint-Louis,L'emplacementqu'elleoccupaitfut venducommeterrain
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L'évêque y nomma un curé, trois vicaires et un clerc et

la consacra le 17 avril 1707. Il lui attribua, comme circons-

cription paroissiale, toute la partie de la ville qui s'étendait

à l'ouest d'une ligne qui, partant de la place des Aires,

aujourd'hui place Puget, aboutissait au quai, en passant par

la rue du Pradel et la rue de la Glacière. Le vénérable

prélat s'occupait activement de l'inauguration des travaux

de la nouvelle église à construire sur la place d'Armes,

lorsque le duc de Savoie vint mettre, au mois de juillet,
le siège devant Toulon. L'entreprise fut renvoyée d'année

en année pendant trois ans et ce ne fut qu'en 1710 que

l'évêque bénit la première pierre du monument. Les tra-

vaux, par suite de manque de fonds, semblent ne pas avoir

été poussés avec une grande activité, car deux ans après

l'église sortait à peine de terre lorsque M«r de Chalucet

mourut, le 10 juillet 1712.

Mf de Chalucet avait été un prélat savant, vertueux et

charitable. Il fut regretté des grands et du peuple, qui le

considérait comme un bienfaiteur et un père. Par acte

testamentaire, il laissait toute sa fortune aux deux hôpitaux
de Toulon, l'hôpital du Saint-Esprit et celui de la Charité,

et sa bibliothèque, qui était fort riche, aux Pères de l'Ora-

toire. Son corps fut inhumé dans le choeur de la cathédrale,

derrière le maître autel (1).

à bâtiret l'exercicedu culte transféréà l'égliseSaint-Louisactuelle,ou
il nerestaitplus que quelquestravauxde menuiserieet de peintureà
exécuter.

(t) «L'an 1712et le 10juillet, M»' l'illustrissimeet revérendissime
» pèreen Dieu,messireArmand-LouisBonninde Chalucet,de la ville
» de Nantes, évêquede Toulon,conseillerdu Royen ses conseils,
»comteet vicomtedeMorvault,baronde Boyars,âgédesoixante-douze
*ans ou environ,dont la sciencereconnue par toute la Francel'a
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La mort de M*rde Chalucet amena un temps d'arrêt dans
les travaux de l'église Saint-Louis,le Chapitre se refusant à

payer sa part contributive des dépenses, soldées jusqu'à
ce jour par l'évêque. Il s'ensuivit un procès entre la com-
munauté et les chanoines. On finit par s'entendre et on
s'était remis à l'oeuvre, lorsque survint la peste de 1721. A
ce moment, les constructions s'élevaient à peine à deux

toises, soit quatre mètres environ, au-dessus du sol. Elles

occupaient le terrain compris entre la rue est de la place
d'Armes et une ligne qui, partant de la rue de l'Ordon-

nance, aboutirait à la rue sud, dite de la Corderie. Nous

retrouverons plus tard, en 1751, cette église dans le même
état et dirons comment, parvenue ensuite jusqu'à la toiture,
elle fut démolie en 1780 et remplacée par la paroisse
actuelle de Saint-Louis, édifiée sur le jardin du couvent
des Pères Capucins.

Sur ces entrefaites, Louis de la Tour du Pin de Montau-

ban, abbé de Saint-Guillem du Désert, diocèse de Lodève,
avait été nommé évêque de Toulon. Il arriva à Aix, auprès
de son métropolitain, vers la fin du mois de décembre

1712. Le 30 décembre, le Conseil municipal, prévenu de

sa présence à Aix, désigna, suivant l'usage, un consul,

»toujoursfait regardercommeun des premiersespritsdu royaume,
» aprèsavoirgouvernéce diocèsependant28ans avec un zèleet une
» charitéadmirables,aprèsavoirdistribuélaplusgrandepartie de ses
» biensaurpauvrespendantsa vie et à sa mort, aprèsavoir laissédes
» monumentspublicsde sa piété,combléde mérites et de vertus, est
» décédévers lesneufheureset demiedu matin,munides Sacremens,
» qu'ila lui-mêmedemandéset reçusavecune vivefoiet unehumilité
»profonde,et a été ensevelidanssa cathédrale,dans la tombede nos
» seigneursles évêques,derrièrele maîtreautel, accompagnéde tous
» les corpsde la ville et d'un nombrepresque infini de peuple,le
î quinzièmede juillet de la même année. » Archives communale*.
SérieGG: Cultes.Art.105; Etat civil.Paroissede Sainte-Marie.
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M. Tournier, et un conseiller, M. Grasset (1), pour aller le

complimenter dans cette ville. Pour des motifs qu'on
ignore, M»r de Montauban se mit en route sans attendre

les délégués du conseil. Ceux-ci, qui étaient partis le

2 janvier 1713, le rencontrèrent à Ollioules, d'où ils ren-

trèrent avec lui à Toulon. L'évêque s'arrêta au séminaire
des Jésuites et y passa la nuit. Ce ne fut que le lendemain,
après avoir reçu la visite de MM.de la ville, du clergé, de
la marine et de l'armée, qu'il s'achemina modestement, à

pied, vers son église et son palais épiscopal, ayant refusé
les honneurs qui lui étaient dus à sa prise de possession
du siège.

M»1"de Montauban était grand ami des Jésuites, chez

lesquels il avait été élevé, à la suite d'événements qu'on
trouve racontés dans un manuscrit qui existe aux Archives

départementales de l'Hérault, sous le titre de Annales de
Gellone. Au dire de l'auteur du manuscrit, Dom Joseph Sort,

prieur de l'abbaye de Saint-Guillem du Désert, pendant que
Merde Montauban en était abbé, il était issu d'une ancienne

famille noble du Dauphiné, appartenant à la réforme de
•Calvin. Sa mère, dont le nom n'est pas donné par Dom

Joseph Sort, aurait été, d'après M. l'abbé Léon Vinas (2),
une Lucrèce du Puy de Montbrun, de la famille du fameux

religionnaire calviniste du Puy de Montbrun, le maître de

(1)La famillede Grasset,qui a encoredes représentantsétablisà
Marseille,était une des plus ancienneset des plus honorablesde
Toulon.OntrouvedesGrassetconseillersde villeen 1432,en 1491,et
plus tard, jusqu'en1753,où un Grassetétait maire-consul.Plusieurs
membresde cette famillefurentchargés,notammenten 1481,en 1621,
etc., de missionsimportanteset souventdélicates.

(2)L. VINAS.Visiterétrospectiveà Saint-Guillemdu Désert.Mono-
graphie de Gellone.Paris. 1873.
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Lesdiguières, l'ami de Paulon de Mauvans, le compagnon
du farouche baron des Adrets, qui joua un rôle mémorable

dans les guerres de religion en Dauphiné et en Provence.

Lucrèce, qui semble avoir été veuve en 1685, ou du moins

dont on ne voit apparaître le mari nulle part, quitta le Dau-

phiné après la révocation de l'édit de Nantes et se dirigea
avec ses enfants vers Genève. Elle était sur le point de

passer la frontière, lorsqu'elle fut rejointe dans un village

par un émissaire de Louvois « qui arracha ses enfants de

» son sein » et les conduisit à Paris. Le motif de cet acte

révoltant nous échappe, mais il ne saurait être cherché que
dans des dissensions inexorables de famille, nées d'hosti-

lités religieuses. Louis, qui ne pouvait avoir moins de 12

à 15 ans, à cette époque, car il fut nommé abbé de Saint-

Guillem treize ans après, fut mis par les ordres de Lou-

vois au collège des Jésuites, « où il reçut une éducation

» libérale et fut élevé dans les saines doctrines (1). » Il

devint docteur en théologie, fut nommé chanoine et, en

1698, abbé de Saint-Guillem du Désert, fonction qu'il ne

quitta que pour monter sur le siège de Toulon. Ses frères,
car ils étaient au moins deux, embrassèrent la carrière

des armes et entrèrent dans les gardes du roi. Le manus-

crit ne nous apprend pas ce que devint sa mère.

J'ai dit que Mer de Montauban avait été élevé chez les

Jésuites et qu'il était resté fort affectionné à cet ordre ; il le

montra bien au cours des querelles soulevées dans le

clergé par la bulle Unigenitus, qui condamnait certaines

propositions émises par le P. Quesnel, de l'Oratoire, dans

son livre intitulé : Réflexions morales sur le nouveau

(i) « Liberaliterinstitutumet bonis artibusimbutum.» Annalesde
Gellone.
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testament. On sait qu'à la suite de la publication de cet

ouvrage, un profond déchirement s'était produit dans

l'Eglise de France, auquel la grande autorité du pape n'avait

pu mettre fin. Quelques évêques, les Jansénistes, depuis

longtemps déjà réduits au silence, les Oratoriens surtout

parmi les ordres religieux, un grand nombre de prêtres dans

le bas clergé n'avaient pas accepté les conclusions de la

bulle Unigenitus. Les consciences furent profondément trou-

blées. Le clergé provençal se fit remarquer par la violence

de ses polémiques ; les Jésuites d'un côté, les Oratoriens

de l'autre se firent une guerre scandaleuse et s'accablèrent

tour à tour d'un déluge de mémoires et de factums qui ne

faisaient honneur ni à leur modération, ni à leur charité.

Les parlements avaient enregistré la bulle Unigenitus,
en faisant, toutefois, quelques réserves en faveur des libertés

de l'Eglise gallicane; mais ils furent bientôt obligés de sévir

contre les excès de zèle de certains prélats qui, dans leur

ardeur pour la constitution papale, attisaient le feu des

dissensions religieuses non seulement dans leur clergé,
mais encore parmi les fidèles. Le procureur général au

Parlement d'Aix dut faire appel comme d'abus contre les

évêques de Toulon, d'Apt et de Grasse, pour les violences

ultramontaines qu'ils déployaient dans leurs arrêtés ou

mandements. L'évêque de Toulon fut le premier déféré à la

cour, qui le déclara comme d'abus pour la publication d'un

mandement, à la date du mois de septembre 1716, portant

qu'à l'avenir il n'admettrait dans les ordres sacrés aucun

de ceux qui auraient étudié dans un collège où la bulle

Unigenitus n'était pas acceptée. C'était mettre en interdit,
au profit des Jésuites, le collège de l'Oratoire et l'enseigne-
ment public et privé des Oratoriens dans le diocèse, où ils

avaient de nombreuses maisons d'instruction.
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Mais en même temps que le mandement de M«r de

Montauban était déféré à la courd'Aix,il soulevait à Toulon

un scandale qui couvrait l'Eglise de confusion. L'évêque
avait prescrit la lecture de la bulle Unigenitus et de son

mandement dans ses deux paroisses, tous les dimanches

au prône. Le curé de la paroisse Saint-Louis se conforma

une première fois à l'ordre reçu, mais le dimanche suivant

il monta en chaire et déclara « que s'il avoit publié la

» constitution et le mandement de Mf l'évesque, il n'avoit

» été qu'un organe forcé et involontaire et qu'il demandoit

» pardon à Dieu et à ses frères de ce qu'il avoit fait, en les

» conjurant de lui pardonner cette faute et le scandale qu'il
» avoit donné au peuple. »Il y avait là un acte d'insubordi-

nation grave et comme une révolte, qui indique à quel degré
d'irritation et de violence étaient arrivés les esprits. Le curé

fut décrété d'ajournement devant l'offlcial et, par sentence

du 11 décembre 1716, condamné « à déclarer au premier
» jour de dimanche, étant en chaire et avant que de com-

j>mencer son prône, que témérairement et indiscrètement

» il avoit fait cette rétractation et usé de pareils discours ;
» qu'il s'en repentoit et en demandoit pardon à Dieu et aux

» fidèles, qu'il avoit mal édifiés ; que jusqu'à cette rétracta-

» tion il se retireroit dans un séminaire qui lui serait indiqué
> par Mf l'évesque de Toulon, où il demeureroit pendant
» trois moys pour y apprendre les devoirs de son état ». Il

était, en outre, condamné « à aumôner » trente livres aux

pauvres de la paroisse et, faute par lui de faire la rétracta-

tion, il devait être procédé contre lui ainsi qu'il « appartien-
» dra ». Le curé ne se soumit pas. Il en appela comme d'abus

par devant le Parlement. Le 10 mai 1717, la cour rendit un

arrêt déclarant qu'il n'y avait pas abus en la procédure et

condamnant l'appelant à 75 livres d'amende et aux dépens.
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Les troubles nés dans notre ville de la bulle Unigenitus
ne finirent pas là; j'aurai l'occasion de les signaler de
nouveau au cours de mon récit et de démontrer qu'ils ne

furent certainement pas étrangers à l'effroyable affaire dite

de la Belle Cadière, que j'aurai le douloureux devoir de

raconter plus tard.

Deux ans après, le 2 septembre 1715, le roi Louis XIV

mourut à Versailles, laissant la couronne à un enfant de

cinq ans et la régence du royaume au duc d'Orléans. Le

10 octobre, M. de Ghalmazel, commandant militaire de

Toulon, se rendit à l'hôtel de ville, où le viguier, tenant en

main le bâton de justice, les consuls, en chaperon, et les

quatre capitaines de quartier, prêtèrent successivement

entre ses mains le serment d'obéissance et de fidélité au

roi Louis XV. De grandes réjouissances eurent lieu à cette

occasion dans la ville, auxquelles prirent part la popula-

tion, l'armée et la marine.

Toulon n'allait pas tarder à traverser une de ces catas-

trophes qui laissent après elles des traces terribles dans

l'histoire des cités. La peste, qui déjà, en 1720, avait sévi à

Marseille avec une intensité dont le souvenir épouvantait
encore toutes les imaginations, se déclara, en 1721, dans

notre ville, et frappa des coups non moins cruels. Toutes

les mesures prises pour prévenir ou combattre la contagion
ne supportent certainement pas l'examen de la critique
médicale moderne ; mais il nous faut être indulgents pour
nos pères, quand nous voyons, de nos jours encore, la

science chercher sa voie dans les traitements du choléra,
et nos magistrats municipaux imposer à leurs administrés

des mesures préventives ou de conservation que le plus

vulgaire bon sens condamne, pour la plupart, comme

inutiles, quand elles ne sont pas vexatoires.
Bulletin. g
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Les consuls de Toulon tentèrent la plus complète expé-
rience qui ait été faite de l'isolement, comme moyen de

garantie contre la contagion. Après avoir pris les précau-

tions usitées à cette époque, telles que : établissement de

barrières, usage des parfums, des billets de santé, obligation

des séquestrations individuelles au moindre soupçon'de

peste, etc., ils en arrivèrent à mettre en quarantaine, dans

la ville même, tous les habitants, comme on l'avait déjà
fait en 1664, sous le nom de serrade, mais avec plus de

sévérité et de rigueur encore. Ils firent une loi à chaque
famille de s'enfermer dans sa maison, dans ses apparte-

ments, interdisant toute communication entre voisins et

avec la rue, se chargeant eux-mêmes de pourvoir à la

subsistance et aux besoins de tous. Tâche ruineuse et

impossible, à laquelle ils sacrifièrent leur vie, celle des

plus dévoués citoyens et les finances de la ville, sans en

retirer aucun avantage. Le premier consul de la ville de

Toulon s'appelait Jean d'Antrechaus. 11était âgé de 28 ans,

étant né le 13 avril 1693. C'était un homme d'une intelli-

gence cultivée, d'une rare énergie et d'un grand dévoue-

ment. Il vit tomber autour de lui sa famille, ses amis, ses

collègues les deuxième et troisième consuls, la plus grande

partie des conseillers et des intendants de la santé, la

moitié de la population de Toulon, et il demeura toujours
calme et fort. Il fut et il restera une de nos plus grandes

figures consulaires.

La peste s'était déclarée à Marseille, le 27 mai 1720, à

bord d'un bâtiment de commerce, récemment arrivé de

Syrie, et commandé par le capitaine Chataud. L'équipage

et les ouvriers occupés au déchargement en furent les

premières victimes. De la rade, la contagion gagna la ville,

et, pendant qu'on discutait encore les moyens à employer
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pour s'en préserver, elle s'étendait partout, frappant des

coups redoublés, aussi bien dans les quartiers pauvres et

populeux, que dans les quartiers habités par les riches et

les heureux. A Toulon, quoique on n'eût aucun soupçon de

peste, les appréhensions étaient très vives. Pendant les

mois de juin et de juillet on vit arriver successivement,

par terre et par mer, une foule de fugitifs de Marseille,

manquant de tout et demandant du pain, avec plus d'ins-

tance qu'une retraite, car les belles nuits d'été permettaient
de camper en pleine campagne à tous ceux qui n'avaient

pu s'assurer un asile. Les consuls les logèrent partie dans

des cabanes élevées à la hâte dans le quartier rural de

Saint-Roch, et partie au Lazaret, en leur imposant une qua-

rantaine, pendant laquelle ils durent leur fournir tout ce

qui était nécessaire à leur subsistance.

L'émigration marseillaise avait pris, en peu de temps, de

si vastes proportions, que les pouvoirs publics, obéissant

aux idées de l'époque, durent intervenir pour s'opposer à

sa diffusion et empêcher qu'elle ne portât la contagion
dans toute la province. Le 30 juillet, le Parlement rendit

un arrêt « qui interdisoit à tous les habitants de la ville de

» Marseille le commerce avec les villes voisines, avec

» défense de sortir des limites de leur terroir ; aux habi-

» tants de toutes les villes et lieux de Provence de

» communiquer avec eux, de les y recevoir, et aux mule-

» tiers, voituriers, et tous autres, d'y venir pour quelque
» cause ou prétexte que ce fut, à peine de la vie ». Cette

interdiction, en fermant aux fugitifs toutes les routes, leur

laissait la liberté de la mer. Beaucoup s'empressèrent de

sortir du port de Marseille sur divers petits navires ou bar-

ques, et vinrent demander à faire quarantaine au Lazaret

de Toulon. Les consuls, émus à la vue de tant d'infortunes,
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cédèrent entièrement aux réfugiés cet établissement séparé
de la ville par la rade ; mais le bruit s'en étant répandu
bientôt à Marseille, l'affiuence devint si considérable, rela-

tivement à l'espace dont on pouvait disposer, qu'il fallut

repousser les nombreuses familles qui se présentèrent plus

tard, et les laisser errer, malheureuses et désespérées dans

leurs barques, jusqu'au jour où mourant de faim et de soif,
elles furent obligées de rentrer à Marseille, que la terreur

leur avait fait abandonner.

En présence de l'état alarmant et officiellement constaté

de la ville de Marseille, M. d'Antrechaus, premier consul,
réunit le Conseil de ville dans la matinée du 31 juillet.
A ce conseil assistaient MM. Gavoty, deuxième consul ;
Henri Marin, troisième consul, et les conseillers Jacques

Durand, Hyacinthe Tournier, Honnoré Raisson, Joseph

Gairouard, Louis Aurran, Pierre Allemand et J.-B. Macadré.

M. d'Antrechaus donna communication à ses collègues des

lettres qu'il venait de recevoir de MM. les intendants de la

santé de Marseille, dans lesquelles ils annonçaient qu'il

n'y avait plus à douter que la peste n'eût envahi la ville

entière, et racontaient en termes émus les ravages qu'elle

y faisait déjà. Il proposa, en conséquence, de convoquer
dans l'après-midi un Conseil général avec adjoints, pour
aviser aux précautions à prendre, « et comme la chose

» intéresse, dit-il, le service du roi dans une ville de guerre,
» siège d'un commandement maritime, et qu'elle ne regarde
» pas moins l'Etat que le salut et la vie des habitants, je
» propose que les puissants de cette ville soient avertis de

» ce qui se passe et de l'assemblée qui est convoquée à ce

» sujet, qu'ils soient même invités à s'y trouver, pour ce

» qui concerne le service du roi en cette affaire, et pour
» soutenir par leur crédit, par leur autorité et leurs secours,
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» ce que les consuls seront obligés ou trouveront à propos
» de faire en cette rencontre (1) ».

L'assemblée ayant accepté à l'unanimité cette proposi-

tion, le même jour, à trois heures de l'après-midi, le

Conseil général de la communauté s'assembla dans la salle

consulaire de l'hôtel de ville, sous la présidence de M. de

Cujes, seigneur d'Evenos, viguier, tenant le bâton de justice
en main. Outre les consuls et les conseillers, siégeaient à

ce conseil : M. Dupont, brigadier des armées du roi,
commandant la place ; M. d'Ailly, chef d'escadre, comman-

dant la marine ; M. Hocquart, commissaire du roi et

intendant de la marine au port et département de Toulon,
et les notables adjoints : noble Jean de Garnier, seigneur
de Jullian et de Fonsblanche; noble Joseph-François de

Marin-Carranrey ; noble Joseph de Flamenq; noble Antoine-

Geoffroy d'Antrechaus ; François Cordeil, chevalier de

Saint-Louis ; Jean Bonnanaud, médecin ; Balthazar Pavés,

bourgeois; César Raisson, bourgeois; Félix Marin, négo-
ciant ; Melchior Cavasse, négociant ; Jacques Marin,

bijoutier ; Joseph Arène, marchand ; Pierre Lazard, épicier ;

Cyprien Bourguignon, épicier ; Joseph Reboul, droguiste.
M. d'Antrechaus prenant la parole exposa que tant qu'on

avait pu conserver quelques doutes sur la réalité de la

peste à Marseille, les consuls avaient pu assumer la res-

ponsabilité des décisions à prendre ; « mais aujourd'huy,
» dit-il, que l'existence de la contagion dans cette ville

» n'est que trop fatalement démontrée, nous croyons devoir

» nous entourer de toutes les lumières et prendre tous les

» avis; nous requérons en conséquence l'assemblée de

(1)Archivescommunales.DélibérationduConseilde villedu 31juil-
let1720.



118 HISTOIREDE TOULON

» proposer tout ce qu'elle trouvera à propos de faire dans

» cette malheureuse conjoncture, qui regarde le salut

» public, la vie de tous les habitans, et où l'Etat et le

» service de Sa Majesté se trouvent fort intéressés ».

M. Dupont lut alors un projet des précautions à prendre,

lesquelles consistaient :

A établir hors de la ville un lieu où on renfermerait

et parfumerait toutes les personnes soupçonnées attein-

tes de peste ;
A ordonner au sieur Chaumont, ingénieur particulier de

la ville, d'établir des barrières en dehors des deux portes,

pour que personne ne pût entrer dans Toulon sans avoir été

soumis à une visite sanitaire, et que des visites pareilles se

fissent à l'entrée des deux darses et à la boulangerie du roi ;
A inviter le fontainier de la ville à faire couler le plus

d'eau possible dans les rues et à confier la propreté de

celles-ci à quarante mendiants, auxquels on donnerait deux
sols par jour ;

Enfin, à la suppression de tous les chiens et de tous les

pigeons dans la ville, « attendu, disait le projet, que ces

» animaux allant d'une mayson à l'autre y peuvent porter
» le mauvais air, outre que personne n'ignore que la fiente

» des pigeons contribue puissamment à corrompre l'atmos-
» phère ».

Le chef d'escadre d'Ailly et l'intendant Hocquart offrirent

tout leur concours ; les consuls et l'assemblée remercièrent

ces deux fonctionnaires et approuvèrent le projet du com-

mandant Dupont, après quoi on décida séance tenante :

Qu'il serait formé un bureau composé de personnes
choisies par le conseil municipal, lesquelles, conjointement
avec les consuls, aviseraient à tout ce qu'il y aurait à faire

pour prévenir et combattre la contagion ;
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Qu'un corps de garde de miliciens, commandé par deux

notables habitants, un gentilhomme et un bourgeois, serait

établi à la porte Royale, la porte Saint-Lazare restant

fermée jusqu'à nouvel ordre, pour empêcher toute commu-

nication entre la ville et l'extérieur ;

Que le nombre des capitaines de quartier serait augmenté
de quatre et pareillement le nombre des sergents, pour
subvenir aux rondes de nuit ;

Que le nombre des intendants de la santé serait augmenté
de six ;

Qu'il serait établi une infirmerie provisoire extra-muros

pour y soigner les suspects; enfin que M. Lebret, premier

président du parlement et intendant de justice et de com-

merce, serait supplié, vu les dépenses considérables et

inévitables que pourraient entraîner les circonstances, de

permettre à la communauté de faire en cette rencontre

toutes les dépenses nécessaires (1).
Le lendemain, 1er août, dans un nouveau conseil, on

nomma les membres du bureau permanent devant agir

conjointement avec les consuls, qui furent MM. Jean de

Garnier de Fonsblanche, de Thomas, de Chateauneuf, de

Barthélémy Sainte-Croix, de Marin-Carranrey, Joseph de

Flamenq, César Raisson et Charles Lubonis. On procéda
ensuite à la nomination des nouveaux intendants de la

santé. L'administration en exercice se composait de

MM. Elzéar Pavés, J.-B. Cabasson, Caire, de Martinenq,

Galle, Navarre, Mouton et Boissière, auxquels on adjoignit :

MM. Isnard, Brun, Ligier, Beaussier, Sicard et Rey.
Les choses étaient en cet état et on espérait échapper à

toute atteinte, de contagion, quand quelques familles

(1)Archivescommunales.Ut supra,.
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notables d'Aix, qui avaient été surprises à Marseille par

la publication de l'arrêt du parlement, obtinrent des arrêts

sur requête enjoignant de les recevoir à faire quarantaine

au Lazaret de Toulon. Profitant de cette porte ouverte à

la fuite, de nombreuses familles marseillaises prirent de

nouveau le chemin libre de la mer, et en peu de temps la

rade se trouva couverte de barques encombrées de malheu-

reux affolés qui demandaient comme une grâce à être

enfermés dans l'enclos du Lazaret. La municipalité, en

présence de cette invasion, qu'elle considérait comme

portant la peste avec elle, appela à ses délibérations

M. Dupont et le chef d'escadre d'Ailly, lesquels s'appuyant
sur une ordonnance récente du conseil d'Etat qui enlevait

aux parlements la connaissance de la police, en temps de

contagion, pour l'attribuer aux commandants militaires des

villes contaminées (1), proposèrent de faire veiller eux-

mêmes à la sûreté de la côte et d'empêcher qu'aucun
bâtiment parti de Marseille ne vînt mouiller sur rade. En

quelques jours, en effet, un service rigoureux fut établi,

qui garda étroitement la ville et son territoire du côté de

la mer. Le vieux vaisseau l'Entreprenant fut mouillé entre

les deux chaînes pour empêcher tout bateau étranger au

port d'entrer dans les darses ; de nombreux petits bâtiments

armés interdirent l'accès de la rade, en même temps que
des felouques, commandées par des officiers de marine,
étendaient la croisière assez loin sur la côte. M. de

Cogolin, capitaine de vaisseau, eut sous sa surveillance le

(i) Cetteordonnanceblessaprofondémentle parlementde Provence,
qui portases doléancesjusqu'auroi. Voyez: Remontrancesdu parle-
ment de Provence sur les désordres arrivés dans celte province
pendant la duréede la contagion.



HISTOIREDE TOULON 121

golfe de Saint-Tropez ; M. de Raousset-Tournon, capitaine
de frégate, croisa devant Bormes ; le lieutenant d'artillerie

Leclerc du Canal eut l'ordre de surveiller du haut du

château de Sainte-Marguerite les débarquements qui pour-
raient s'effectuer au pied des falaises du Cap-Brun ou sur

les plages de la Garonne ; le marquis de Pontevès, garde
du pavillon, mouilla près de Gien et campa avec quinze
hommes sur la presqu'île ; le comte de Sabran, lieutenant

de vaisseau, eut sous sa surveillance les atterrissages des

Ambiez, et son cousin de Sabran-Bagnols, croisa avec

M. de Saulx devant la Ciotat (1).
Pendant le mois d'août, la peste avait acquis à Marseille,

une grande intensité. Cette riche nourrice de la Provence,
habituée à voir accourir de tous les points de son horizon

maritime les navires de toutes les nations, qui versaient sur

ses quais les productions du monde entier, luttait contre

la famine. Son commerce s'était tari, son port était devenu

désert et silencieux, et ses échevins voyaient avec une

douloureuse angoisse le moment prochain où ils n'auraient

même plus de pain à distribuer à la population. Ils écrivi-

rent aux consuls de Toulon pour leur demander des blés,
et bientôt, grâce à la diligence de ces derniers, des convois

de céréales furent organisés, qui portèrent aux barrières

de cette malheureuse cité une abondance que ses habitants

n'espéraient plus : « Il étoit juste, dit M. d'Antrechaus, de

» faire part, à nos voisins, d'une richesse dont nous n'étions

» redevables qu'à leur malheur (2). »

(1)Archivesdu bureau destravaux.Revuetrimestrielledesofficiers,
gardesde lamarine,etc.,présentsau port.

(2)Relationde lapeste dont la villede Toulonfut affligéeen *72i.
Par M.d'ANTRECHAUS,chevalierde l'ordrede Saint-Michel.Paris1756.
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Mais le Lazaret, où s'opérait le déchargement des blés

qui arrivaient de l'étranger, et où se trouvaient internés

de nombreux fugitifs de Marseille, ne tarda pas à présenter
des cas confirmés de peste suivis de mort. Il fallut éloigner
les équipages de ce lieu contaminé. On eut recours à la

marine, qui possédait à peu de distance delà, sur la pres-

qu'île de Saint-Mandrier, un hôpital, libre en ce moment,

que M. d'Ailly mit à la disposition de la ville pour les

besoins du commerce. En même temps deux décès attri-

bués à la peste se produisirent dans les baraquements de

l'enclos de Saint-Roch. L'effroi se mit dans la ville. La

peur, mauvaise conseillère, fit regretter le mouvement de

commisération qui avait fait accueillir les réfugiés; onfrémit

en pensant que la ville, privée d'hôpital hors les murs, ne

pouvait tarder à être envahie par la contagion. Dans ces

tristes circonstances on eut recours de nouveau à la marine.

On tira des chantiers du port tous les bois nécessaires pour
dresser un hôpital provisoire, non loin des baraquements
des quarantainaires et, en quelques jours, on éleva de

grands hangars contenant de nombreuses petites loges

séparées pour y recevoir les malades atteints de peste.
Le Lazaret et l'hôpital de Saint-Roch devinrent libres

dans le courant du mois de septembre, par la mort de ceux

qui y étaient entrés avec des symptômes de peste et la

sortie de ceux qui y avaient subi une longue quarantaine
d'observation. On se hâta de désinfecter ces deux asiles et

les habitants, rassurés bientôt sur des dangers qui n'avaient

eu aucune suite pour eux, se reprirent à l'espérance d'être

pour toujours à l'abri de la contagion. Le consul d'Antre-

chaus profita de ce calme passager pour faire procéder à un

recensement administratif de la population. Chaque famille

fut inscrite avec les nom, prénoms, âge et sexe de tous ses
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membres. On compta ainsi 26,276 habitants, non compris
les soldats de la garnison et les marins de la flotte, en petit

nombre, du reste. Le mois de septembre s'écoula dans

cette trompeuse sécurité ; mais il n'en fut pas de même du

mois d'octobre, qui vit apparaître les premiers cas de peste
observés dans la ville.

Nous avons dit déjà que la peste s'était déclarée à Mar-

seille le 27 mai, à bord d'un navire de commerce venant

des côtes de Syrie. Son chargement, qui consistait en

balles de coton et de soie, fut déposé, par ordre de la cour,
sur une des îles de Marseille, celle de Jarre, et brûlé plus
tard. Les personnes employées à la garde de ces marchan-

dises étant mortes, elles restèrent exposées à la convoitise

des pêcheurs du voisinage. Dans la nuit du 4 octobre,

quatre habitants de Bandol partirent de ce port et, ayant
abordé à l'île de Jarre, enlevèrent une balle de soie qu'ils
se partagèrent à leur retour dans leur village. Le lendemain

la peste se déclara à Bandol avec une telle intensité qu'en

un mois vingt-six habitants moururent, sur trois cents

environ qui composaient la population (1). Le 6 octobre, on

apprit à Toulon, que la peste était dans cette petite com-

mune. M. Dupont en fit bloquer toutes les aveniies par des

soldats, si bien que les malheureux habitants ne purent

plus sortir des limites de leur territoire et que Toulon dut

pourvoir à tous leurs besoins, les assister et les secourir

de toutes les façons.

(1)Le 6 octobre,troishommes;le 7, deux femmes;le 8, une jeune
fille; le 9, deuxhommeset deuxfemmes; le 11,deux hommeset une

femme;le 12,unefemme; le 14, troishommes; le 17,un enfant; le

19, deux hommes; le 23, une femme; le 24, un homme; le 30,un
enfant; le 1", le 3 et le 9 novembremoururenttrois soeursdu nomde
Gantelme.Archivescommunalesde Bandol.Registresde la paroisse.
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Le jour du partage du butin, le nommé Cancelin, patron

pêcheur de Toulon, se trouvait à Bandol. On ne sait s'il

avait participé au vol commis la veille ou si, l'ignorant, il

avait eu seulement des relations avec les voleurs ; tant il y

a, qu'il se rendit par mer à Saint-Nazaire, et ayant laissé

sa barque dans ce port, il se fit délivrer un billet de santé

par la municipalité de cette commune et rentra à pied à

Toulon, où il arriva le 5 octobre à la nuit close. Le 7,
Cancelin tomba malade et mourut le 11; il fut enseveli

sans qu'on eut aucun soupçon qu'il avait succombé à un

accès de peste. Le 17 octobre, sa fille succomba à son

tour. Un de ses voisins, frappé de cette coïncidence, vint

représenter aux consuls qu'il était important de rechercher

la cause de ces deux décès, Cancelin étant arrivé le 5 à

Toulon, venant de Saint-Nazaire, et ayant dû probablement

communiquer avec Bandol. Des médecins et des chirurgiens
furent désignés pour examiner le cadavre de la jeune fille ;

ils conclurent à certains soupçons de peste, sans rien

affirmer cependant. Malgré le vague et l'ambiguïté du

rapport médical, M. d'Antrechaus fit placer une sentinelle,
à 7 heures du soir, à la porte de la maison où était morte

la fille Cancelin, située rue des Minimes, avec ordre de

n'en laisser sortir personne. Cette consigne eut pour
résultat d'interner trente-cinq parents ou voisins que la

mort de la jeune fille avait rassemblés. A minuit, M. d'An-

trechaus se rendit auprès de la veuve Cancelin, rassura

ceux qui se trouvaient là sur les précautions qui avaient

été prises et les décida à sortir sans bruit de la ville et à

ensevelir eux-mêmes le cadavre. Cette triste cérémonie

accomplie, il les conduisit à l'hôpital de Saint-Roch, où ils

furent mis en observation.

Quelques précautions qui eussent été prises, la popu-
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lation se préoccupa ardemment, le lendemain, de cette

inhumation faite pendant la nuit et de l'internement d'un

si grand nombre de personnes. Ensuite, comme vingt

jours s'étaient écoulés sans qu'on eût constaté de nouveaux

cas de peste, soit en ville, soit à l'hôpital de Saint-Roch,
on accusa les médecins d'avoir voulu faire de la terreur et

les magistrats municipaux d'avoir pris des déterminations

exagérées et inhumaines. Mais le vingt-cinquième jour,
deux fils de Cancelin moururent avec des symptômes bien

caractérisés de peste et, quelques jours après, cinq autres

parents ou amis qui avaient soigné et assisté Cancelin et sa

fille, en tout sept décès sur trente-cinq internés.

Telle fut la première apparition bien constatée de la

peste à Toulon. Elle ne frappa, au dire des Relations du

temps, que ceux qui avaient été en contact avec Cancelin

et parut se dissiper ensuite. La confiance en l'avenir revint

au coeur des habitants ; mais les consuls ne semblent pas
l'avoir partagée. M. d'Antrechaus réunit un conseil. Il fit

décider que la ville serait divisée en quatre quartiers et

qu'il serait nommé quatre commissaires, à chacun desquels
on adjoindrait trois syndics. Les quatre commissaires

désignés furent : MM. Jean de Garnier, de Thomas, de

Chateauneuf et de Flamenq. Les syndics avaient pour mis-

sion de s'enquérir de tous les malades et de faire plusieurs
fois par jour un rapport au commissaire de leur quartier,

qui nommait d'office un médecin et pourvoyait aux premiers
besoins.

M. d'Antrechaus, quoique affichant publiquement une

grande sérénité d'esprit, envisageait cependant l'avenir

sous les couleurs les plus sombres; il se préoccupait surtout

d'assurer à la ville un autre établissement hospitalier que
celui de Saint-Roch, lequel, élevé hâtivement avec des
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planches tirées de l'arsenal, avait pu rendre quelques ser-

vices pendant la saison d'été, mais n'allait pas tarder à

devenir inhabitable lorsque arriveraient les pluies de l'au-

tomne et les froids de l'hiver. Le danger pressait et comme

il ne pouvait être question de construire un hôpital, le

premier consul cherchait autour de lui un immeuble sus-

ceptible d'être promptement approprié à cette destination.

Il réunit ses collègues, son conseil et les notables pour avoir

leur avis sur le choix d'un établissement; on ne parvint

pas à s'entendre et on ne fut d'accord que sur un point :

c'est que l'hôpital ne devait pas être dans la ville. Or,
extérieurement aux remparts, et les touchant presque, on

n'avait à utiliser que la maison de la Charité, dont l'évêque
avait l'administration, et qu'il ne voulait céder que lorsque
la ville aurait hospitalisé près de trois cents vieillards,

pauvres et infirmes, pour la plupart, qu'il renfermait. Du

reste, les recherches devinrent bientôt inutiles par l'impos-
sibilité où on se trouva de rien entreprendre faute de

fonds. La communauté était, en effet, à bout de ressources.

Au mois d'août, elle avait député M. Joseph de Flamenq
à Aix, pour convertir, avec perte, contre de l'argent, une

modique somme qu'elle possédait en billets de la Banque

Royale, et cet argent avait été absorbé par les installa-

tions et les fournitures du Lazaret et de l'hôpital Saint-

Roch. Depuis ce moment, elle n'avait de revenus que ceux

qu'elle percevait sur les consommations journalières des

habitants. On parvint, avec beaucoup de peine, à faire

un fonds de 30,000 livres qui furent destinées à l'achat

d'un troupeau de boeufs en Auvergne et en Dauphiné,
car plusieurs fermes venaient d'être abandonnées, et no-

tamment celle de la boucherie, et la ville dut les régir elle-

même.
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Tel était l'état de la ville à la fin du mois de novembre,

quand une deuxième atteinte de peste se manifesta.

Le 3 décembre, une veuve, pauvre et infirme, nommée

Tassy, mourut. Sa modique succession, se composant de

quelques hardes, fut partagée dès le lendemain entre ses

trois héritiers. L'un d'eux, du nom de Bonnet, mourut

presque subitement dans la nuit du 6 décembre. Une mort

rapide, au milieu d'une population qui se sent menacée

de peste, produit toujours une vive émotion. On s'assura

de sa famille et des locataires de la maison qu'il habitait,

jusqu'à ce que les médecins eussent déclaré que Bonnet

était mort d'apoplexie. Mais trois jours après, le 9 décembre,
le sieur Michel, deuxième héritier, tomba malade. Soit

terreur, soit conscience de son état, il s'avoua pendant son

agonie frappé de peste. On l'enleva pendant la nuit, avec

sa femme et son fils, et on les transféra à l'hôpital de

Saint-Roch, où ils moururent successivement dans les dix

jours qui suivirent. Ces morts consécutives alarmèrent sur

la cause qui avait déterminé celle de Bonnet, dont la famille,

après la déclaration des médecins, avait librement continué

ses relations avec ses parents et ses amis. On transporta la

veuve et ses enfants, ainsi que la dame Remédi, troisième

héritière de la femme Tassy, dans une maison de campa-

gne, avec des gardes pour les surveiller et pourvoir à leur

subsistance. Quelques jours après trois des internés étaient

morts, parmi lesquels la femme Remédi.

On ne put connaître l'origine de cette deuxième mani-

festation de la peste. Les consuls firent inutilement de

longues recherches pour trouver des traces de relations

entre la veuve Tassy et Gancelin. La population fut profon-
dément émue et chacun pensa qu'un grand danger mena-

çait la ville. M. d'Antrechaus écrivit à Msr de la Tour du
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Pin Montauban, pour le prier de supprimer les offices des

fêtes de Noël. Alors le peuple se crut absolument perdu.

La peste avait envahi une grande partie de la Provence, et

les malheurs effroyables de Marseille, racontés et colorés

par l'imagination méridionale, portaient partout la terreur

et l'effroi. Les fêtes de la Nativité du Christ, toujours si

solennellement et si religieusement célébrées à Toulon,

empruntèrent à l'état général des esprits et à la misère qui

pesait sur les classes laborieuses, un caractère de lugubre

tristesse (1). Il n'y eut ni messe de minuit, ni réjouissances
de famille et les rues restèrent désertes et silencieuses.

Bientôt l'activité industrielle s'arrêta ; la misère commença

à peser sur les classes laborieuses, et l'égoïsme, qui naît

des dangers invisibles, sembla briser tous les sentiments

d'amitié et de famille : on ne se rencontrait plus qu'avec
crainte et on se fuyait presque, comme si l'ami ou le parent
devait vous communiquer la peste dans les effusions de sa

tendresse. Dès ce jour, Toulon commença des funérailles

qui durèrent sept mois.

Dans les premiers jours du mois de janvier 1721, un

colporteur du nom de Gras, voyant la ville dépourvue de

draps grossiers avec lesquels les habitants de basse

condition confectionnaient leurs vêtements d'hiver, sortit

de Toulon pour aller, disait-il, en faire un chargement à

Signes, bourg situé à quelques lieues dans le nord de

(1) M. Hocquartécrivaità ce proposau ministre: « Les ouvriers
»du port, qui depuis un temps immémorialont coutume d'avoir
»quelque chosed'extraordinaireà mangeraux fêtesde Noël, ont le
» malheurdepassercelles-cisansun morceaude pain,alorsqu'il leur
»est dû quatrequinzaines; en sorteque si le Conseilne prend leparti
»de fairedes remisesen or, par la poste,non seulementles ouvriers
»périront de misère, mais encoreles autresentretenus. » Archives
» de la PréfectureMaritime.
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Toulon, où se trouvaient plusieurs fabriques de cette étoffe.
- Arrivé là, il mit un muletier de ses amis dans la confidence

de ses projets, et se dirigea avec lui, par des chemins

détournés, sur Aix, où il se procura les mêmes marchan-

dises à très bas prix, la peste sévissant dans la ville et les

marchands tenant à se débarrasser de leurs approvisionne-
ments. Après avoir chargé sur deux mulets quatre balles

de drap, il reprit la route de Signes et arriva pendant la

nuit dans une grange appartenant à son associé et peu
distante du bourg. Le lendemain, il se fit délivrer par la

municipalité un billet de santé pour lui et le muletier,

dans lequel on constatait qu'ils partaient de Signes, où

n'existait aucun soupçon de contagion, avec deux mulets

chargés de balles de drap de la fabrique du lieu. Gras

arriva à Toulon le 10 janvier, et en deux jours vendit toute

sa marchandise. Le 14, sa fille tomba malade et mourut

le 17. Les médecins constatèrent cette fois tous les symp-
tômes de la peste. En présence du cadavre de son enfant,
Gras manifesta la plus profonde douleur et fut pris d'un

désespoir tel qu'il excita la commisération de tous les

assistants. Les consuls le firent immédiatement conduire et

garder à sa maison de campagne, où il mourut cinq jours

après, avouant et confessant son voyage à Aix et s'accusant

d'être l'auteur de la mort de sa fille. M. Dupont, dont le

caractère dur et inflexible était exaspéré par les événe-

ments qui se passaient autour de lui, fit incendier la maison

de campagne dans laquelle Gras avait été interné, et la

crainte seule de brûler la ville entière l'empêcha de livrer

aux flammes sa maison d'habitation à Toulon (1).

(1) « Nous nous transportâmes pour voir vuider par des
» corbeaux,la boutiqueet la maisondudit Gras,rempliedesmarchan-

Bulletin 9
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M. d'Antrechaus est le seul écrivain qui nous ait laissé

une relation de la peste de Toulon. Son travail n'est, à bien

dire, qu'un traité de la peste au point de vue des précau-
tions à prendre pour en garantir une ville. Les questions
des lazarets, des parfums, des désinfections, de la bou-

cherie, des moulins, etc., y sont longuement traitées. Ce qui
est éminemment regrettable, c'est qu'il ait passé sous

silence le récit des faits survenus à Toulon et n'ait pas cité

un seul nom des nombreux citoyens qui mirent tant

d'abnégation et de dévouement au service de la cité dont

il était le premier magistrat. Partant de ce principe que la

peste est contagieuse et transmissible, soit directement,
soit indirectement, il a fait peser sur le malheureux Gras la

terrible responsabilité de son introduction à Toulon.

Quelque coupable que fût Gras, c'était là une erreur, car la

peste existait à Toulon avant son voyage à Aix.

Nous n'avons pas de documents qui nous prouvent que
des cas de peste avaient été observés à Toulon avant la

mort de Cancelin ; mais il est certain qu'entre le décès de

ce patron de barque, survenu le 18 octobre 1720, et celui

de la fille Gras, qui n'eut lieu que le 17 janvier 1721, il y
eut dans la ville, à l'hôpital et à bord des vaisseaux

désarmés dans l'arsenal, de nombreuses atteintes de la

contagion suivies de mort. Ces faits, dont les Relations du

temps ne font pas mention, ce qui ne s'explique pas, car

ils auraient dû frapper vivement l'attention publique, atté-

nuent sans contredit la responsabilité qu'on a fait peser

» dises,hardeset meubles,qui furentbrûléssur lesdeuxplacesde la
»courdu Palaisetde Saint-Pierre.La maisonauroiteu le mêmesort,
»attendul'exemplenécessaire,si elleavoitétédans un lieuécarté,hors
»de danger de mettre lefeu à laville. » Archivesde la Directionde
»la Santé Publique.Lettrede M. Dupontaux intendantsde la Santé.
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sur le colporteur Gras. Sans tenir compte de la mort de la

veuve Tassy, que M. d'Antrechaus n'hésite pas à attribuer

à la peste, quoique on ne pût jamais établir le moindre

indice de relation entre cette femme et la famille Cancelin,
le 25 novembre, dix jours, par conséquent, avant ce fait

bien avéré, la servante d'un sieur Charron de Vilsablon,
lieutenant de vaisseau, avait été frappée de peste et

envoyée en quarantaine au Lazaret, où elle mourut quelques

jours après. Le 29 du même mois de novembre, le fils d'un

médecin nommé Féraud, élève à l'hôpital du Saint-Esprit,
mourut rapidement avec des symptômes assez caractérisés

de peste pour qu'on se crût autorisé à interner son père et

sa mère. Le lendemain, 30, cinq personnes employées dans

cet hôpital, parmi lesquelles un infirmier et une infirmière,
furent atteintes du mal contagieux et conduites au Lazaret,
où elles ne tardèrent pas à succomber. Enfin, le 11

décembre, plus d'un mois avant la mort de la fille Gras, un

capucin, aumônier de l'hôpital, mourut aussi (1). En même

temps que la peste frappait en ville la servante de M. de

Vilsablon et faisait des victimes à l'hôpital, elle se montrait

sur les vaisseaux. Le 21 décembre, un caporal de marine

mourait à bord du bâtiment sur lequel il était embarqué,
et quatre jours après, un matelot, l'un et l'autre avec des

symptômes de peste, au dire de M. Hocquart, dans sa

correspondance avec le ministre. Le 26, un frère du matelot

mort la veille et une dame Boëvy, leur tante, expiraient
avec des abcès charbonneux aux aisselles. On savait si

bien, du reste, que la peste existait à Toulon avant le 21

janvier, quoique les médecins déclarassent ne trouver dans

(I) Archivesde la préfecture maritime. Lettrede M. Hocquartau
conseilde la marine.
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les autopsies qu'ils pratiquaient que des signes ou des

lésions se rapportant à des apoplexies cérébrales ou des

congestions pulmonaires, que le 2 décembre un conseil

avait été convoqué par M. Dupont : M. d'Ailly, les trois

consuls, l'intendant de la marine, ainsi que le médecin et

le chirurgien de la marine, les sieurs Boyer et Ferrand, y

assistèrent. Il fut décidé dans cette réunion que l'hôpital

du Saint-Esprit serait évacué pendant quarante jours, lavé,

lessivé et désinfecté par des parfums répétés, et que
M. Dupont demanderait une partie du séminaire des

Jésuites pour y caserner la garnison, logée chez les habi-

tants, ce qui lui fut refusé par le conseil de la marine (1).

Enfin, une délibération des intendants de la santé, à la date

du 30 décembre, c'est-à-dire, trois jours avant le départ
de Gras pour Aix, constate en ces termes l'existence de la

peste à Toulon depuis un certain temps : « Le trentième

» de décembre 1720, les intendants de la santé, assemblés

» au bureau de la Consigne, il leur a été représenté par

» M. Pavés, l'un d'eux, qu'attendu le grand danger où se

» trouve cette ville, attaquée du mal contagieux, duquel il

» est déjà mort bien des personnes, il seroit à propos
» d'intercéder par voeu la protection divine par l'interven-

» tion de la Très-Sainte-Vierge et de celle du glorieux
» Saint-Roch ; le bureau a délibéré de faire ériger, aussitôt

» après que la ville sera délivrée entièrement de ce cruel

(1)«... M.Dupontetles consulsn'ont plus fait de mouvementà ce
»sujet (la cessiond'une partiedu séminaire)et il y a lieu de croire
»qu'ils tournerontà l'avenirleursprojetsailleurs,par les ordresque
» le conseilde la marinea donnésà cet égard.» (Archivesde la pré-
fecture maritime.) En suite de ce refus, M. Dupontsignifiaaux

religieusesde Saint-Bernardd'avoirà évacuerleurcouventpour pouvoir
y casernerla garnison.
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» mal, une chapelle dans l'église cathédrale en l'honneur

» de Jésus-Christ, pour servir de mémoire à la postérité
» de la miraculeuse délivrance du fléau de la peste. »

La peste était donc à Toulon, non pas parce que des

hommes, certainement coupables, l'avaient introduite d'Aix,
mais bien parce qu'elle sévissait depuis de longs mois déjà
à Marseille et dans un grand nombre de communes de

Provence, et que Toulon, dans les déplorables conditions
de salubrité où il se trouvait, ne pouvait échapper à cette

calamité. On profita dans les premiers temps de l'obscurité
des nuits d'hiver pour cacher à la population le transport
des malades et des morts. Les consuls, toujours vigilants
et infatigables, supportaient le poids immense de l'admi-

nistration : le jour, à l'hôtel de ville, ils faisaient face à des

besoins imprévus et qui allaient toujours se multipliant ; la

nuit, ils présidaient à l'ensevelissement des morts. M. d'An-

trechaus, sur lequel pesaient toutes les responsabilités,
mesurait d'un esprit ferme les difficultés de la tâche qu'il
avait à accomplir, sans ressources, sans argent, au milieu

d'une population pauvre et glacée d'effroi.

Déjà, en ces temps, presque tous les habitants ayant une

certaine aisance possédaient des maisons de campagne,
dites vulgairement bastides, dans lesquelles ils aimaient

à passer la saison d'été. Quand on ne douta plus que la

peste n'eût envahi Toulon, chaque propriétaire, persuadé

que l'air des champs était moins infecté de contagion,

pensa à s'éloigner, oubliant dans sa fuite la population que
sa pauvreté condamnait à demeurer au centre du foyer
d'infection. Les consuls donnèrent l'ordre de ne plus laisser

sortir personne de la ville sans une autorisation émanant

d'eux. Le lendemain, les notables se présentèrent à la

mairie pour protester. M. d'Antrechaus les reçut : « Mes-
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» sieurs, leur dit-il d'une voix sévère, c'est sur votre amour

» pour la patrie que la cité, que les habitants ont fondé

» toutes leurs espérances ; chacun de vous doit être prêt
» à remplacer les consuls s'ils ont le malheur de succomber.

» La communauté n'a, vous le savez, ni trésorier, ni caisse,

» ni ressources ; toutes les fermes sont interdites ; où puiser
» si l'on ne peut compter dans une conjoncture aussi

» extrême sur la bourse et sur l'humanité des concitoyens?
» que si cet espoir devait être déçu, il n'en est plus d'autre

» que de périr tous ensemble et de vous sauver par la mort

» de la honte d'avoir déserté une ville malheureuse (i).t Ces

paroles émurent les assistants et, dans la journée, on versa

à l'hôtel de ville quarante mille livres, somme modique
assurément en face de tant de besoins, mais énorme si l'on

considère l'état précaire de la fortune publique à Toulon

à cette époque.
Le premier soin de M. d'Antrechaus fut d'assurer, le

mieux qu'il lui fut possible, des approvisionnements et

d'organiser les services publics pour leur distribution. Il
mit l'abattoir en quarantaine, le pourvut de nombreux

agents et parqua dans les prairies du voisinage tous les
boeufs et moutons achetés à grands frais dans les Basses-

Alpes. Une seule rue, celle dite des Boucheries, était affec-
tée à la vente de la viande ; pour éviter l'affluence et

l'encombrement, il dispersa les bouchers dans tous les

quartiers de la ville. Il fit placer devant chaque magasin
une barrière, à travers laquelle on faisait passer la viande
à l'acheteur, précaution puérile à laquelle on attachait

(1)Relationde la peste de Toulonen H2i, par J. D'ANTRECHAUS.
Chap.XXVI: Nécessitéde s'aider de la désolationpubliquepour
parvenir à des emprunta.
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une grande importance et qu'on appliquait partout et tou-

jours en temps de peste. Après la viande, il s'occupa du

pain. On fit un grand amas de farine et, pour engager les

boulangers à en faire autant, on les exonéra de tous les

droits municipaux de mouture, mesure excellente qui fit

tomber le prix du pain à un taux très bas. En-administra-

teur prévoyant, M. d'Antrechaus exigea que les boulangers

épuisassent toutes leurs farines avant de leur fournir celles

de la communauté, ce que l'on fit plus tard, au jour le

jour, pour éviter les abus et les dilapidations.
Dans les derniers quinze jours du mois de janvier 1721,

la peste fit de nombreuses victimes. Après avoir supprimé
les offices religieux, on supprima les processions, l'admi-

nistration des sacrements avec concours de monde, les

enterrements avec pompe; plus tard, on ferma même les

églises. Tout mort pour lequel on n'avait appelé ni médecin,
ni chirurgien était réputé suspect et sa famille conduite en

observation à l'hôpital de Saint-Roch. Sur le rapport des

commissaires de quartier, M. d'Antrechaus publia un arrêté

qui enjoignait aux pharmaciens de délivrer les remèdes aux

dépens de la communauté.

Accablés d'un immense fardeau, en proie à mille soucis,

sans argent et se heurtant à chaque instant à des nécessités

cruelles, les consuls convoquèrent le 28 janvier une assem-

blée générale. M. d'Antrechaus fit un tableau émouvant de

l'état de la ville et des besoins d'une population que la

cessation de tous les travaux et l'abandon de toute indus-

trie réduisaient à la misère. On se repose volontiers dans une

situation aussi malheureuse sur des magistrats dont l'acti-

vité et le dévoûment sont connus ; on décida : « qu'il étoit

» donné plein pouvoir aux consuls d'agir et de disposer des

» biens de la communauté comme ils verroient bon être,
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» sans être tenus de rapporter la justification des dépenses,
» desquelles ils seroient crus à leur assertion, lors du

» compte qui en seroit rendu, sans qu'ils fussent obligés
» d'assembler d'autres conseils pour quelque cause que ce

» pût être, promettant l'assemblée de ratifier tout ce qu'ils
» auroient fait pendant la peste (1) ». Cette décision, sem-

blable à celle qui avait été prise déjà pendant la peste de

4664, avait été votée à l'unanimité. Les consuls qui accep-
taient cette lourde responsabilité, et dont deux n'allaient

pas tarder à succomber, ne pensaient pas, sans doute, en

ce moment, qu'on dût un jour opposer cette délibération
à l'ingratitude et aux passions de quelques Toulonnais.

M. d'Antrechaus, qui survécut seul, vit son administration

sévèrement contrôlée, et un de ses successeurs osa propo-
ser de nommer une commission d'enquête ; mais le conseil

de ville ne ratifia pas cet acte odieux et rejeta la proposition
dans sa séance du 22 avril 1723 (2).

Les consuls licencièrent le 1er février les compagnies de

quartier, et le régiment de Brie, composé de quelques
centaines d'hommes seulement, resta seul chargé de la

garde des portes et de tous les services intérieurs. Les

soldats, logés isolément chez les habitants, furent casernes

au couvent des Bernardines, contre la porte Saint-Lazare,
et au Jeu-de-Paume, touchant à la porte Royale. Les gardes
de la Marine s'établirent dans le Séminaire des Jésuites. La

ville avait pris un aspect morne et désolé. La cessation de

tout travail était complète. Chacun vivait dans sa famille

(1)Archivescommunales.SérieBB:Délibérationduconseildeville.
(2) Dansles registresde la commune,un commencementd'enquête

portantsur la fournituredesfarinesestbiffédedeuxtraitsdeplumee(
déclarénulparune notemiseen margeet signéeResson.
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et les portes des maisons ne s'ouvraient à peu près plus

que pour laisser sortir les chefs de famille allant à la

recherche des approvisionnements et les morts qu'on portait
au cimetière. Les mendiants, qui ne vivaient que de la

charité publique, élevèrent leur voix dolente vers la muni-

cipalité. On leur fit d'abord distribuer deux fois par jour
de la soupe et du pain dans les couvents ; mais bientôt leur

nombre augmentant sans cesse, on fut obligé de recourir à

d'autres moyens. Les consuls s'adressèrent au commandant

de la Marine. M. Duquesne-Mosnier, successeur de M.d'Ailly,
mort le 27 décembre 1720, d'une fluxion de poitrine, qui mit

à leur disposition un vaisseau, qu'on mouilla près du Mou-

rillon et sur lequel on embarqua un médecin, un aumônier,
deux commis, des vivres pour deux mois et tous les

mendiants de la ville. Ce fut un grand débarras et un grand

soulagement pour l'administration, en même temps qu'une
oeuvre humanitaire, car ces malheureux, sans ressourses

et couchant, pour le plus grand nombre, dans des lieux

ouverts à tous les vents, étaient fréquemment trouvés morts

de la peste sur leur grabat.

Il est dans la nature des hommes de se plaindre d'autant

plus qu'ils ont moins à se préoccuper de leurs besoins de

chaque jour. Jamais on ne cria plus à la famine que lorsque
les consuls, au prix des plus grands sacrifices et d'un labeur

écrasant, pourvurent gratuitement à la subsistance de

chacun. Il en fut de même des médecins qui, pendant cette

terrible épidémie, se prodiguèrent jusqu'au sacrifice de leur

vie. Quand le calme fut revenu dans la ville, un seul

survivait, M. Navare ; tous les autres avaient payé de leur

existence l'honneur d'avoir été les plus dévoués au milieu

des calamités qui exigèrent tant de dévouements. Sur trente

chirurgiens et trente apprentis chirurgiens, dix maîtres
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seulement survécurent, et un seul apprenti, du nom de

Berlier, pour lequel M. d'Antrechaus demanda et obtint la
maîtrise. Mais où serait l'honneur du sacrifice s'il était

toujours accompagné de la reconnaissance de tous.
Les notables, assemblés à l'hôtel de ville, le 23 janvier,

en remettant toute l'autorité entre les mains des consuls,
avaient en même temps émis l'avis qu'on établit une

quarantaine générale de tous les habitants. C'était là un
souvenir de la Serrade déjà expérimentée si malheureuse-
ment pendant la peste de 1664. Cette idée jetée dans la

population avait été accueillie avec une faveur que rien ne

justifiait dans les enseignements du passé. Les imaginations
malades et en désespoir commentaient le bénéfice de cette

mesure, et la voix publique vint bientôt faire aux consuls
une loi de se conformer à ce que tout le monde considérait

comme le salut.

M. d'Antrechaus, quoique grand partisan de l'isolement,
considérait avec anxiété le résultat d'une pareille détermi-

nation, dans une ville où la population était agglomérée,

dépourvue d'hôpitaux, et quand la peste sévissait déjà
cruellement. Il entrevoyait les dures exigences d'un service

public destiné à pourvoir, au milieu des plus grands

dangers, à la subsistance de plus de 26,000 habitants. « Une

» quarantaine, disait-il, n'est vraiment salutaire qu'à ceux

» qui savent se l'imposer eux-mêmes. Comment une ville

» entière peut-elle en observer les règles, lorsqu'une
» multitude de personnes communiquent forcément entre

» elles et ne peuvent allier une retraite exacte avec les

» devoirs de leurs charges et les besoins des habitants.

» Quel bénéfice retirer d'une quarantaine quand les auto-

» rites civiles, militaires et maritimes seront libres de
» communiquer avec chacun, quand les médecins, les
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» chirurgiens, les recteurs des hôpitaux, les confesseurs,
» les commissaires de quartier, les syndics, les boulangers,
» les bouchers, les pourvoyeurs en grand nombre, seront
» en relation de tous les instants avec les quarantainaires. »

« Une quarantaine générale, a-t-il écrit plus tard, est un

» arrêt de mort que l'on prononce. ». Mais il ne put se

soustraire aux représentations renouvelées de ses deux

collègues au consulat, de son conseil de ville, de M. Dupont
et de la population entière : il prononça l'arrêt de mort !

L'ouverture de la quarantaine fut fixée au 10 mars.

La ville ne disposait que de deux hôpitaux, celui du

Saint-Esprit et celui de Saint-Roch, ce dernier composé de

baraquements élevés à la hâte. M. d'Antrechaus, avant de

publier le règlement de quarantaine générale, voulut

s'assurer la possession entière de l'hôpital du Saint-Esprit

pour les pestiférés seuls. Il est d'observation en médecine

que les grandes épidémies ont une tendance à diminuer le

nombre des maladies aiguës et à suspendre la marche des

affections chroniques ; jamais, en effet, l'hôpital n'avait eu

moins de malades de ces catégories. Le premier consul

trouva dans les Frères Prêcheurs des auxiliaires qui vinrent

à son secours dans ces circonstances critiques. Ceux-ci

consentirent à hospitaliser dans leur couvent les infirmes,
les blessés, les enfants trouvés, tous les malades en un mot

qui étaient à demeure ou en traitement à l'hôpital, et, en

peu de jours, les salles furent mises en état pour recevoir

exclusivement ceux qui étaient atteints du mal contagieux.
Le 18 février, le règlement de la quarantaine générale

fut imprimé et affiché. Il contenait trente articles et était

exécutoire à partir du 10 mars.

Les habitants étaient divisés en quatre classes ou caté-

gories :
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Ceux qui déclaraient vouloir quitter la ville pour se

retirer dans les champs ;
Ceux qui, demeurant dans la ville, s'engageaient à

pourvoir à leur subsistance par des approvisionnements faits

à leurs frais, à l'exception du pain et de la viande que
la commune leur fournirait sur bons payables à la cessation

de la peste ;
Ceux qui, sans être dans l'indigence, avaient cependant

besoin des secours de la commune ;
Ceux enfin qu'il fallait assister et nourrir gratuitement.
Ces deux dernières catégories, distinctes en droit, se

confondirent en fait en une seule, dont la subsistance

resta entièrement à la charge de la ville.

Toulon fut partagé en huit quartiers. On nomma huit

commissaires de quartier, ayant chacun sous ses ordres

six syndics, un médecin, un chirurgien et un grand nombre

de pourvoyeurs chargés de la distribution à domicile des

vivres journaliers. Le nombre de ces derniers agents, fixé

d'abord à cinq cent quarante, fut porté ensuite à six cents.

En moins de quarante jours, cinq commissaires succom-

bèrent; il fallut renouveler quatorze fois les syndics, et

tous les pourvoyeurs étant morts, la difficulté de les rem-

placer jeta la perturbation dans le service des distributions.

Huit mille personnes, n'ayant pour subsister que le

salaire de leurs travaux de tous les jours, furent portées
sur la liste des indigents que la communauté dut complè-
tement et gratuitement nourrir. L'alimentation de ces huit

mille personnes fut fixée à une livre et demie de pain par
jour, trois onces de riz ou cinq onces de fèves, une certaine

quantité d'huile, de sel, et une chopine de vin. On leur

distribuait, en outre, deux fois par semaine, une ration de

viande. Mais, avec l'alimentation complète des pauvres et
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des indigents, il fallut assurer le pain et la viande à tous

les habitants, quelle que fût leur condition de fortune. Les

demandes durent se faire sur bons signés par le commis-

saire du quartier et dont l'acquittement par le demandeur

était renvoyé à des temps plus heureux. Cette mesure eut

des résultats déplorables pour les finances municipales.
Les bons, qui devaient servir de pièces comptables, n'arri-

vèrent entre les mains des commissaires et des pourvoyeurs

qu'après avoir été trempés dans du vinaigre pour la

purification du papier; d'autre part, les bouchers et les

boulangers, parmi lesquels la mortalité fut très grande,
n'en eurent aucun soin et les égarèrent. Le désordre se mit

dans la comptabilité, si bien que plus tard, au lieu d'avoir

à nourrir huit mille personnes, la ville eut à supporter à peu

près la subsistance en pain et viande de toute la population.
M. Hocquart, dont on peut dire qu'il montra du courage

et une grande abnégation en refusant, au début de la peste,
d'aller continuer ses services au Havre pour rester au milieu

de la population maritime qu'il administrait, prit des

mesures pour que la quarantaine s'étendit à tout le per-
sonnel de la marine. Les marins des équipages, matelots,
canonniers et autres, formant en tout trente escouades de

quarante-cinq hommes, les ouvriers du port, au nombre de

sept à huit cents, ainsi que tous les commissaires et

employés de bas grades, furent séquestrés dans l'arsenal ;
mais beaucoup de ces derniers, ne voulant pas se séparer
de leurs familles, refusèrent, de quitter leur maison. Le
ministre donna plein pouvoir au directeur des vivres
d'acheter des approvisionnements; pouvoir illusoire, car
la caisse de la marine était vide et à toutes les demandes
de subsides on répondit par des renvois à plus tard, faute
de fonds. M. Hocquart s'en plaignait vivement, mais toujours



142 HISTOIREDE TOULON

inutilement : « Nous ne pouvons donner, écrivait-il, que du

» boeuf salé ayant déjà fait campagne, gâté et puant; nous

» n'avons pas de lard, pas de légumes, toujours des pois

» et des fèves, jamais de haricots, dont la nourriture est

» meilleure. Si nous sommes obligés de succomber faute

» d'avoir été secourus, je supplie le conseil de la marine de

» ne m'en point imputer la faute, car je l'ai prévenu dans

» toutes mes lettres de la triste position du port (1). »

Le 6 mars, M. d'Antrechaus assura le service médical

pendant la quarantaine. Il convoqua à l'hôtel de ville tous

les médecins et maîtres chirurgiens et régla avec eux leur

service public au cours de la contagion. Il demandait à ce

que deux médecins et deux chirurgiens fussent nuit et'jour

à la disposition des malades pauvres et s'engageait à faire

payer mensuellement par la ville cinq cents livres aux

médecins et trois cents livres aux chirurgiens. Le doyen,

prenant la parole, représenta que les corps médical et chi-

rurgical de la ville estimaient qu'il était nécessaire qu'au

lieu de deux médecins et de deux chirurgiens, qui ne

pourraient incontestablement suffire, il fut nommé trois

médecins et trois chirurgiens, qui se remplaceraient tous

les mois et visiteraient, sur les ordres des consuls et des

commissaires de quartier, tous les malades, sans distinction,

qui réclameraient leurs soins. Il demanda seulement à ce

qu'ils fussent traités, au point de vue des émoluments,

comme leurs confrères de Marseille, lesquels percevaient :

les médecins, sept cents livres par mois et les chirurgiens,

cinq cents livres. Le premier consul ayant accepté ces

conditions, le service médical fut installé et fonctionna

jusqu'au jour où la contagion ayant dévoré médecins et

(1)Archivesde la PréfectureMaritime.Correspondance.
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chirurgiens, on fut forcé d'avoir recours à ceux des localités

voisines, et d'en appeler même de Marseille et de Montpellier.
Le 7 mars, M. d'Antrechaus vint établir sa demeure à

l'hôtel de ville, où il fut suivi de ses deux collègues Marin

et Gavoty. Cette détermination des trois consuls stimula le

zèle de plusieurs conseillers, qui se persuadèrent que le

devoir les appelait à ce poste et qui, après avoir envoyé
leurs familles à la campagne, vinrent volontairement se

joindre à M. d'Antrechaus, ainsi que les fourriers, l'archi-

viste, les sergents de ville et autres employés. Plus de

trente personnes se trouvèrent ainsi réunies, nombre qui,
le jour de l'ouverture de la quarantaine, par l'adjonction
d'un médecin, d'un confesseur, d'un cuisinier, des domes-

tiques, etc., se trouva porté à cinquante habitants environ,

desquels il ne restait à la fin du mois de mai que le premier
consul d'Antrechaus et le sieur Galle, capitaine de navire

marchand (1).
Le lendemain, 8 mars, les consuls et M. Dupont firent

publier une ordonnance qui défendait aux habitants qui

n'étaient pas employés au service de la ville de sortir de

leurs maisons à partir du 10 mars, sous peine de pendaison,

et prescrivait aux distributeurs et autres agents de la mu-

nicipalité de porter une médaille qui devait servir à les

faire reconnaître, l'usurpation du port de la médaille entraî-

nant la peine de mort. On ne tarda pas à être obligé

(1)M. Dupontécrivait,aprèsla cessationde la peste, au comtede

Toulouse,grandamiral de France: «Je ne puispassersoussilencele
»sieur Galledontle zèledepuishuit moisne s'est jamaisralenti,qui a
>serviet sert actuellementtrès utilementdanslescommissionslesplus
* délicates,les plusfatiganteset les pluspérilleuses.Il faittout sans
> intérêt »Gallefut nommécapitainedebrulôt,en récompensede sa
généreuseconduite."
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d'appliquer cet article de la terrible ordonnance. Le 17 du

mois de mars, un sieur J.-B. Mouriez, meunier à huile,
attiré dans la rue par l'espoir d'un lucre clandestin, fut

arrêté porteur d'une médaille fausse et condamné à être

pendu ; « mais attendu, dit le jugement, que nous manquons
» d'hommes pour donner la sépulture aux morts, la peine
» est commuée, et le sieur Mouriez est condamné à servir

» de fossoyeur jusqu'à la cessation de la peste (1) s.

Le 9 mars, les consuls, pour faire face au manque ou

à l'insuffisance de la lingerie de lit dans lequel se trouvaient

les deux hôpitaux, firent par la ville une quête générale de

ces objets de première nécessité. Suivis de nombreux cha-

riots, ils parcoururent les rues, frappant à toutes les portes
et excitant par leurs paroles la commisération publique.
La quête produisit des résultats inespérés et les hôpitaux
se trouvèrent approvisionnés pour longtemps.

Le 10 mars, la quarantaine commença. Les rues devin-

rent tout-à-coup désertes et silencieuses : toutes les maisons

étaient closes, les églises ou chapelles fermées, les chan-

tiers de constructions navales abandonnés. A peine si dans

les divers quartiers et pendant les premières heures du

jour, les magasins municipaux d'approvisionnements mon-

traient-ils une certaine agitation par la foule des pourvoyeurs

qui s'y pressaient ; mais ce bruit ne tardait pas à s'éteindre,
et le pas solitaire des médecins, des confesseurs et des

notaires se hâtant vers les malades et les agonisants

rompait seul la monotonie du sourd roulement sur le

pavé des chariots funèbres emportant les morts au cime-

(1)Archivesde la Directionde la santépublique.
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tière (1). Les cadavres déposés dans des tombereaux, sans

bière et souvent sans linceul, étaient jetés dans des fosses

(1)Nousn'avonspasà expliquerl'interventiondes médecinsou chi*
rurgienset desconfesseursauprèsdesquarantenaires; celledesnotaires

s'exerçaiten pleinerue et rendplus saisissantela sombrehorreur qui
régnaiten ces tempssinistres.Leursregistresne contiennent,du mois
de marsau moisde septembre,à quelquesrares exceptionsprès, et à

partir du mois dejuillet, quedes actes testamentaires.Soit qu'ils n'y
fussentpasautorisés,soitqu'ils se gardassentvolontairementde toute
communicationavecles quarantenaires,ils instrumentaientsur la voie
publique,assistésde témoinsgénéralementprisdansle clergéou parmi
les syndicset pourvoyeurs.Le testateur se tenait, selon son état de
santé,sur le seuilde la porte de sa maison,à sa fenêtre,couchédans
sonlit descendudansunsalonbasou,à défaut,dansla boutique,ouverte
pourcettecirconstance,et dictaità hautevoixses dernièresvolontés.

1" avril1721.« Par devantnous, notaire,et témoinsrequis soussi-
»gnés,a étéprésenten personnePaulDélaye,maître boulanger,lequel
»de songré, sainde tous ses sens,bonneet fermeparole,souveneude
» la mort,maisincertainde l'heuredesonavènement,a fait et ordonné
»sonprésenttestament.Et premièrement , etc. Fait et publiédans
»la rue Traversedes Capucins,leditDélayeétant sur le seuil de la
»portede sa maison,en présencede »

11avril1721.«Par devantnous,notaire , etc., a été présentJoseph
»Cassaladieu,cordonnier,lequelétant contumacedanssa maison,où
»plusieurspersonneset même sa femmesontmortesde la maladie
»contagieuse,nous auroit fait entendrede sa fenêtre ses dernières
» volontés,que nousaurions transcritestellesque s'en suit tait et
»publiédansle culde sacdela petiteruedeSaint-Andrieu,au derrière
»du logisde la Treille,nous,notaireettémoinssoussignés,estantdans
» la petiterue, fautede communication »

26avril1721.«Par devant nous,notaire , etc., a été présentJean
»Julien,marchand,atteintde la contagion,laquelleest danscetteville
» danssa plusgrandefureur Fait et publiédans la rue de la Croix
» desCapucins,visà vislebasappartementoùletestateurestmalade »

19 mai 1721. « Par devant nous, notaire , etc., a été présent
» J. B. Bastide,pilote,attaqué de la maladie contagieuse Fait et
» publiédansla rue desMarchands,au devantde la maisonduditbeau-
»pèredu testateur, qui est dansla boutique,en présence etc.»

ActesdeM°l'omet,notaire royalet apostolique.Elude de M"Gence.
Bulletin. iû
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communes par de sordides fossoyeurs. Ceux-ci, dans les pre-
miers temps de la quarantaine, avaient suffi à l'enlèvement

et à la sépulture des morts ; mais bientôt la peste fit chômer

ce service si important. L'effroi qui, à l'aspect du cadavre

d'un pestiféré, glaçait les plus courageux, rendit impossible

l'emploi de l'autorité pour contraindre les habitants à

accomplir ces travaux aussi dangereux que répugnants.
On allait se trouver aux prises avec les plus grandes diffi-

cultés,lorsque un ordre de M.Le Blanc, ministre de la guerre,

mit à la disposition des consuls un bataillon de déserteurs

italiens formé à Toulon. C'était un ramassis de soudards,

gens de sac et de corde, que rien n'effrayait et qui périrent

tous dans l'accomplissement de leurs pénibles obligations.

Jusqu'au 20 mars, la distribution du pain se fit régulière-

ment et avec assez d'ordre, mais bientôt la mort d'un grand

nombre de pourvoyeurs amena mille embarras, sans cesse

renaissants. En un mois, cent treize boulangers, sur cent

trente-cinq, moururent. La ville se trouva dans une affreuse

extrémité : en avril, on fut obligé pendant trois jours de

distribuer un supplément de riz pour remplacer le pain qui

manquait. M. d'Antrechaus vint supplier M. Hocquart de

mettre trente-cinq fours de la boulangerie maritime, située

hors la ville, à la disposition de la commune. C'étaient les

seuls dont M. Hocquart pouvait disposer; il accéda volon-

tiers à cette demande et consentit à faire un appel aux

ouvriers boulangers appartenant aux troupes de la marine

internées dans l'arsenal. De leur côté, les consuls attirèrent,

non sans de grands sacrifices d'argent, quelques maîtres

boulangers des villages voisins comme directeurs des fours

royaux, et pendant quelque temps encore on eut du pain

assuré.

Au moment où la ville, abandonnée par l'Etat et la pro-
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vince, luttait avec ses seules ressources contre la misère

et la mort, elle reçut de la commune de Lorgues les secours

qu'elle était en droit d'attendre de ses généreux habitants.

L'amitié qui unissait Lorgues et Toulon était comme

une tradition séculaire, et on a vu les preuves de la

fidélité au malheur que la première de ces deux villes

avait données à Toulon pendant la peste de 1664. La peste

de 1721 montra que les fils étaient dignes de leurs pères,

et ce n'est pas sans émotion que l'on apprend, par la cor-

respondance échangée à cette époque entre les consuls de

ces deux communes, toute l'étendue du dévoûment que la

population de Lorgues montra dans ces circonstances dou-

loureuses.

Déjà, l'année précédente, les consuls de Lorgues « ayant

» eu soupçon que la ville de Toulon était attaquée du mal

» contagieux », avaient député l'un d'eux, le deuxième

consul Jacques Lejean, pour venir à Toulon s'assurer de

l'état des choses et offrir à la communauté « tout ce dont

» elle peut avoir besoin ». Après avoir accompli sa mission,

M. Lejean rentra à Lorgues, porteur d'une lettre de

M. d'Antrechaus, dans laquelle ce magistrat consulaire

constatait en termes émus les services rendus de tout temps

par la ville de Lorgues à la ville de Toulon : « Quoique

» nous soyons informés presque en naissant, disait-il, de

» l'ancienne alliance qu'il y a entre votre ville et la nôtre,

» notre surprise n'en a pas moins été agréable à l'arrivée

» de M. Lejean, votre collègue, député vers nous par déli-

» bération de votre conseil général. Nous ne saurions vous

» exprimer, Messieurs, combien nous sommes sensibles

» à l'honneur que vous nous avés fait et aux offres obli-

» géantes que vous y avés ajoutées; nous les accepterions

» avec autant de plaisir et de confiance que nos prédéces-
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» seurs les acceptèrent des vôtres en l'année 1664, à l'occa-

» sion de la peste, si le Seigneur vouloit encore nous affliger
» du même fléau etc. »

Le 13 février 1721, le conseil de ville de Lorgues, sur le

rapport des consuls, « que Toulon se trouve attaqué de la

» contagion, que la viande y est d'une cherté extraordinaire,
» n'en pouvant même pas avoir avec de l'argent, et que
» c'est une occasion favorable pour témoigner à ses habi-

» tants notre reconnaissance, en considération des services

» et des honnêtetés que nous avons reçus de tout temps de

» la part de cette communauté », décida à l'unanimité

« qu'il sera cherché de deux à trois cents moutons et quel-
» ques boeufs pour faire conduire aux barrières de Toulon,
» et pour cet effet il sera pris environ 650 livres sur l'impo-
» sition des quarante sols par coupe d'huile (1) ». Tous les

bestiaux de boucherie qu'on put se procurer furent conduits

à la barrière du pont de Réganas, entre la Valette et la

Farlède, et de là amenés à Toulon. M. d'Antrechaus écrivit

à ce propos une lettre aux consuls de Lorgues, dans laquelle
il leur disait : « Dans les temps tranquilles comme dans les

s plus malheureux, nous avons reçu les mêmes marques
» de votre souvenir et de votre amitié. Nos prédécesseurs
» nous en ont fourni des mémoires ; nous avons la conso-

» lation de les lire et d'y ajouter tous les jours de nouveaux

» bienfaits de votre part, monuments assez authentiques
» pour que la postérité ne les oublie jamais En vérité,
» Messieurs, c'est les yeux pleins de larmes que nous vous

» en témoignons toute notre reconnaissance. Personne,
» dans notre malheur, ne nous a donné signe de vie que

(I) Archivescommunalesde Lorgues.Délibérationdu conseil de
ville.Séancedu 13février1721.
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» MM. les consuls de Lorgues, et nous vous protestons
» qu'il semble que la cour et la province se reposent sur

» votre bon coeur. »

Les barrières, les parfums, la séquestration devaient

être et furent impuissants contre la peste. La quarantaine

commençait à peine que la mort venait frapper à la porte
de l'hôtel de ville. Un des serviteurs de la maison fut atteint

de la contagion et succomba rapidement. Ce jour-là,
M. Dupont écrivit à M. Lebret, intendant de la province :

« Je vous prie à songer d'avance à remplir, en cas de mal-

» heur aujourd'huy inévitable, la place des magistrats qui
» vont mourir par ceux qui l'année précédente ont exercé. »

Funestes prévisions qui ne tardèrent pas à se réaliser.

Au milieu des terribles difficultés qui allaient croissant

tous les jours, la peste pénétra dans le couvent des FF. Prê-

cheurs, transformé en infirmerie, et sur le vaisseau des

mendiants, mouillé au Mourillon. Ce furent deux hôpitaux

ajoutés aux deux qu'on avait déjà. On fit sortir du vaisseau

les pestiférés et on les logea dans un magasin de la marine

situé dans l'enclos du Mourillon. Le 12 avril, cet hôpital

comptait cinquante malades. Ce mêmejour, M.d'Antrechaus

fit une visite dans tous les hôpitaux pour faire dresser en

sa présence le relevé exact des malades qu'ils contenaient,

l'envoya au gouverneur de la province et sollicita des

secours. Le résultat fut qu'il existait 117 malades au couvent

des FF. Prêcheurs, 503 à l'hôpital du Saint-Esprit, 207 à

l'infirmerie de Saint-Roch et 50 au Mourillon, en tout 877.

Dans ce mois d'avril, la moyenne des morts dépassa 200

par jour et, le 20, jour où devait finir la quarantaine, le

chiffre s'éleva à 240. Les services publics se trouvèrent en

détresse. La propreté des rues ne se fit plus, par la mort

de ceux qui en étaient chargés et l'impossibilité où on se
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trouva de les remplacer. Les immondices s'augmentant de

toutes les hardes et objets de literie ayant servi aux pesti-
férés morts ou transportés à l'hôpital, et dont on se débar-

rassait avec empressement, les rues devinrent bientôt

impraticables et exhalèrent des miasmes infects. En même

temps et par surcroît de calamités, il fallut subvenir à la

subsistance des habitants qui, au moment de l'ouverture

de la quarantaine, s'étaient éloignés de la ville pour se

retirer dans les maisons de campagne, où ils avaient formé

des centres d'agglomération devenus des foyers pestilen-
tiels.

Dès le début de la quarantaine, on avait interdit toutes

relations entre la ville et les réfugiés sur le territoire, et

M. Dupont, partisan fougueux de toutes les mesures vio-

lentes, faisait brutalement veiller par ses soldats à l'exécu-
tion de cette consigne. Nous apprenons par les actes notariés
de l'époque que ces malheureux s'étaient mis d'eux-mêmes
et sans y être contraints en quarantaine dans leurs bastides
et ne communiquaient entr'eux qu'à une certaine distance

et pour les besoins les plus urgents de la vie. Le notaire

Ferran, qui avait déserté la ville et s'était établi avec sa

famille, dès le 9 mars, dans une bastide située au quartier
des Darboussètes, en compagnie des familles Valence et

Guiramand, nous a laissé de nombreux actes testamentaires

dressés par lui un peu partout dans les divers quartiers
ruraux des Darboussètes, des Routes, de Malbousquet, etc.,
et même de la commune de la Garde, « où il n'y a, dit-il,
» aucun notaire qui y fasse sa résidence, pour cause de la
» contagion qui y règne». Nous y voyons que lorsqu'il était

appelé à instrumenter, il se gardait toujours de toute com-

munication avec les testateurs ainsi qu'avec leurs témoins,
soit qu'ils fussent « soupçonnés ou atteints de contagion »,
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soit qu'ils fussent, «grâce au Seigneur, en parfaite santé (1)».
Les fugitifs, repoussés de la ville qu'ils avaient désertée,

n'avaient pas tardé à se trouver en proie aux angoisses de

la famine par la consommation des approvisionnements

qu'ils avaient péniblement transportés dans leurs bastides.

Sans secours et au désespoir, ils se présentèrent bientôt

aux barrières de la porte Royale, demandant du pain et

implorant la pitié des consuls. M. d'Antrechaus ne put
rester insensible à tant de misères. Il fit. dans la campagne

quelques établissements de bouchers et de boulangers ;
mais en ces temps la mort défaisait le lendemain ce qui
avait été édifié la veille, et il fallut organiser sur le territoire

des distributions journalières comme dans la ville.

Déjà, le 16 mars, les consuls, M. Dupont, les intendants

de la santé s'étaient adressés au maréchal de Villars et aux

Etats de Provence pour obtenir des subsides. Le maréchal

échoua, malgré ses vives instances, auprès du ministre;
mais les Etats, quoique sollicités par un grand nombre de

(1)11mai1721.Testamentde MarieFrançoiseRipelle.« de pré-
» sentdansla bastidede sonmari,situéeau quartierdes Routes,oùils
» résidentà causede la contagion,laquelle de son gré, ayant l'usage
» entièrementlibrede tousses sens: vue,ouie, mémoireet entende-
» ment,estant,grâceau Seigneur,en parfaitesanté,a résolu de faire
»sontestament.Et premièrement Faitet publiéau devantdeladite
»bastide,d'oùladiteRipellea parusur la porte,àquelquespas éloignée
» de nous,ayantdecet endroitexpliquésesintentionsà bautevoix,en
» présencede Françoiset JacquesGalle,Augusteet GabrielGautier,
» JosephVidal,maîtreboulanger,JosephValence,marchand,et Joseph
» Guiramand,témoinsrequis.La testatriceet lesditsGautier,Galleet
» Vidaln'ayantpu se signerau bas duprésentà causede la contagion
» et dudéfautde communication,lesditsValenceetGuiramandse sont
» soussignéspourestreen communicationavecnous,notaire,pourestre
»tousensembledansune mêmebastideau quartierdesDarboussètes,»

Actesdu notaireFerran. Etudede MeCouret.
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villes et communes contaminées, votèrent une somme de

quinze mille livres. Au mois d'avril, la viande de boucherie

fut sur le point de manquer; il fallait renouveler le marché

et la caisse municipale était vide. M. d'Antrechaus s'adressa

pour la deuxième fois aux Etats, qui accordèrent une nou-

velle somme de quinze mille livres pour achat de bestiaux,

en émettant le voeu que la quarantaine, qui était sur le

point d'expirer, fût prolongée (1). Mais la ville de Lorgues

n'avait pas attendu une demande, que Toulon n'avait pas

osé lui faire, pour venir à son secours. Ses consuls, récem-

ment élus, avaient cru ne pouvoir mieux répondre aux

voeux de la population qu'ils administraient qu'en envoyant
deux cents moutons et douze boeufs aux barrières de Toulon.

M. d'Antrechaus et ses deux collègues leur écrivaient, à ce

propos, le 15 avril : « Nous voyons, par la lettre que vous

» nous avés fait l'honneur de nous écrire, que le change-

» ment du consulat n'en a point apporté aux sentiments de

» générosité et d'amitié dont Messieurs les magistrats et

» les habitans de la ville de Lorgues ont de tout temps
» honoré ceux de Toulon Nous avons reçu avec plaisir
» les deux cents moutons que vous avés eu la bonté d'envoyer
» à la barrière de Réganas, et nous souhaitons l'occasion

» de vous en témoigner autant de reconnoissance que

(1)<Lesbesoinsde la villedeToulon,que la maladieravageavecla
» dernièrefureur,nonobstantlaquarantainequ'ony observe,devenant
» tous lesjours plus pressantspar la mortalitéqui y augmente,les
» consulsne sauraientéviterde prorogercettequarantainepourne pas
» rendre inutileune dépensede cinquantemille écusque leur coûte
» cette entreprise.Mais leurs ressourcesétant épuisées,l'assemblée
» délibèred'accorderquinzemillelivresà lavillede Toulonpourachat
» de bestiaux.» Procès-verbauxde l'assembléedesEtals de Provence
pendant la duréede la peste.



HISTOIREDE TOULON 153

» nous en conserverons éternellement dans le coeur

» etc. »

Le 20 avril, la quarantaine devait finir. Pendant ces qua-
rante jours de funeste expérience, la population aurait dû

perdre toutes ses illusions sur les résultats de l'isolement

pratiqué dans de pareilles conditions. Il n'en fut pas ainsi.

M. Dupont, armé de l'arrêt royal qui mettait la police, au

point de vue de la contagion, entre ses mains, demanda et

obtint une prolongation de quarantaine de trente jours, en

quoi il fut aidé par quelques familles influentes qui avaient

été assez heureuses pour être respectées par le fléau.

M. d'Antrechaus promulgua, au désespoir de la plus grande

partie de la population et le coeur plein de sinistres pres-

sentiments, cette prolongation : « Chacun, dit-il, souffrait

» dans sa retraite, les besoins étaient extrêmes ; cette

» malheureuse situation n'était que trop connue et, quoi-
» que^e salut public dût l'emporter sur celui de quelques
» particuliers, ceux qui pendant le cours de la quarantaine
y>s'étaient conservés, insistèrent tellement pour la faire

» continuer que, quoique elle eût réduit les artisans et le

» petit peuple aux abois, il fallut céder à leur suffrage et

» à celui du commandant de la place, et prolonger de trente

» jours la plus cruelle quarantaine qui fut jamais. »

Dix jours après, le 30 avril, on constata 270 décès. On

manqua de chariots pour le transport des morts et de

fosses pour les inhumations. M. d'Antrechaus s'étant rendu

au cimetière vit avec une profonde émotion des cadavres qui
n'étaient qu'imparfaitement recouverts de terre. Il fallut dans

la journée même se procurer plusieurs tombereaux de chaux,
ce qui ne se fit qu'avec beaucoup de peine, pour cacher

sous ce linceul dévorant des restes humains qui commen-

çaient à entrer en putréfaction. Chaque jour voyait tomber
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un médecin ou chirurgien. Les consuls en firent demander

partout avec les plus vives instances, mais la Provence,
envahie par la peste, gardait avec soin ceux que la mort

avait épargnés. En attendant que Marseille, Montpellier et

même Paris en eussent envoyé quelques-uns, combien de

malheureux périrent sans assistance et dans les angoisses
de l'abandon.

Bientôt il fallut se préoccuper d'établir un cinquième
hôpital, ceux qu'on avait déjà manquant de lits pour y
recevoir les malades. Les consuls louèrent un enclos situé
sous les remparts, à la sortie de la porte Saint-Lazare,
appartenant à un sieur Gérin, sacristain de la Major, à

Marseille, et, avec des voiles de navire tirées de l'arsenal,
firent dresser des tentes pour y abriter les pestiférés. Cet

hôpital, si tant est qu'on puisse ainsi appeler une construc-

tion semblable, reçut le nom de Camp Gérin, qui est resté

à l'enclos, qui existe encore, attenant au champ de manoeu-

vres dit Champ-de-Mars. On transporta sous ces tentes

tout ce qu'il y avait de malades dans la ville. En peu de

jours, le Camp Gérin compta douze cents hommes, femmes

ou enfants atteints de peste. La mortalité de cet hôpital
fut considérable. Les tentes, élevées à la hâte par des

ouvriers inhabiles, ne résistèrent que faiblement aux orages
de la saison : les pluies d'avril vinrent inonder les malades,
et la violence du vent abattit plusieurs fois ces abris élevés

précipitamment et sans solidité. La ville ne se lassait pas

cependant de remplir les lits que la mort faisait vides. Les

médecins et les aumôniers osaient seuls pénétrer sous les

tentes et, par suite, étaient appelés à dresser les actes tes-

tamentaires des mourants (1).

(1)<tL'andix-septcent vingt-unet lequatrièmejour dumoisde mai,
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Le mois de mai arriva au milieu de ces calamités sans

nombre. L'effroi régnait dans la ville, où l'herbe croissait

dans les rues sur une couche épaisse de fumier. La porte

de l'arsenal s'ouvrait à chaque instant pour laisser sortir

les cadavres de nobles et brillants officiers qui allaient

trouver dans la mort l'égalité de la fosse commune. Le

capitaine de vaisseau de Motheux, les lieutenants de vais-

seau de Saint-Julien, de Monderville, Le Fanu, de La Faudré,

de Forbin Sainte-Croix, de Chabert-Taillard, de Grandmai-

son, de Gineste, de Beaussier, etc., les gardes du pavillon
de Baillibaud, d'Orvès, le chevalier de Sainte-Marie et tant

d'autres, moururent en moins d'un mois, ainsi que cinq

maîtres d'équipage, trois pilotes, six maîtres canonniers,
un maître calfat, deux maîtres charpentiers et un maître

voilier (1).
Du 1er au 15 mai, le nombre des décès s'éleva à plus de

trois cents par jour. L'impossibilité d'enlever tant de cada-

vres, dont la chaleur hâtait la décomposition, menaçait

chacun d'une mort prochaine. On avait sacrifié aux pénibles

fonctions de corbeaux tout ce qu'il y avait dans la ville de

» aprèsmidy,à défautde notaire,par devantnous, prêtre, pro-vieaire
» de la paroisseSaint-Louis,aumônierdes pestiférés,a été présenten
» personneHyacintheAugias,lequel,de songré,estantsainde tous ses
» sens, quoiqueatteintde la maladiecontagieuseet couchédans une
»destentesde l'hospitaldu campGérin,a résolude fairesontestament
>contenantses dernières volontés.Et premièrement Fait dans la
Htenteoù git ledit testateurdans sonlit, nousestant servi de papier
»commun,attenduquenousn'avonspuen avoirde timbré,enprésence
» de »Cetestamentfut enregistréle 26août par le notairePomet,
par suite d'une transactionentre les deux héritiersdu sieur Augias,
mortde la peste,et inégalementavantagéspar le testateur. Elude de
M*Gence.

Il) Archivesdubureaudes Travauxduport. Revuetrimestrielledes
officiers,gardesdu pavillon,etc.
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gens propres à ce travail rebutant. Le dernier soldat du

bataillon des déserteurs italiens venait de succomber et il

ne restait plus assez de vivants pour ensevelir tant de

morts. Les familles, gardiennes terrifiées de ces tristes

dépouilles, poussaient des gémissements et imploraient du

fond de leurs maisons l'assistance des médecins et des

confesseurs, témoins impuissants de ces scènes d'épouvante
et d'horreur. Le consul d'Antrechaus frémissait au souvenir

de ce qui s'était passé à Marseille, où des pères, des maris,

des fils, fous de terreur et fermant leur coeur à toute pitié,
avaient eux-mêmes traîné les cadavres de ceux qu'ils avaient

tant aimés hors de leurs demeures, les abandonnant à la

faim dévorante des chiens errants, quand un matin, à l'aube,

paraissant sur le balcon de l'hôtel de ville, il vit entrer dans

le port une tartane portant cent galériens qu'un ordre de

la cour envoyait de Marseille à Toulon.

Dans de telles circonstances l'arrivée de cent corbeaux

tirés du bagne était presque une délivrance. M. d'Antre-

chaus monta à bord, leur fit distribuer du pain, du vin et

de la viande, leur promit dix sols par jour et les divisa en

deux escouades. Cinquante galériens furent dirigés sur le

cimetière pour creuser les fosses et cinquante répandus
dans la ville pour enlever les morts. A midi, tous se

réunirent sur la tartane pour prendre leur repas en

commun : ceux qui arrivaient du cimetière étaient

couverts des haillons du bagne, tandis que ceux qui
avaient été chargés de débarrasser les maisons des morts

se présentèrent revêtus d'habits donnés ou volés au

cours de leur triste besogne. Une rixe fut sur le point
d'éclater entr'eux et, tel était le besoin qu'on avait de

ces hommes avilis, qu'on leur accorda l'autorisation d'aller

à tour de rôle enlever les cadavres, pour que chacun pût
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profiter des rapines secrètes el des dons volontaires impo-
sés par la terreur.

En même temps, l'hôtel de ville était le théâtre des

scènes les plus douloureuses. La peste avait pénétré dans

son enceinte et, ainsi que nous l'avons dit, frappé un des

serviteurs au lendemain presque de l'établissement de la

quarantaine. Deux conseillers, les sieurs Richard et Marin

de Jacques, ne tardèrent pas à succomber. A partir de ce

moment, le lugubre chariot vint tous les jours demander

son contingent de cadavres à la maison commune. Le

deuxième consul Gavoty mourut, puis le trésorier de la

ville, F. Daniel; l'aumônier; le médecin, du nom de

Martin; un autre conseiller, A. Serre; trois intendants de
la santé : l'avocat Gabasson, Caire et Martinenq ; quatre
capitaines de quartier, ainsi que tous les domestiques et

agents de la communauté.

Le lor mai. on avait demandé un nouveau secours à la

province, qui envoya quinze mille livres; le 9, les Etats

accordèrent encore quinze mille livres. Du 1erau 10 mai,
la misère et le désespoir furent à leur comble. La viande

pourrissait à l'étal et la faim se faisait cruellement sentir

dans toutes les familles. On n'avait plus de pourvoyeurs.
Les syndics étaient morts, ainsi que les commissaires de

quartiers, et, renouvelés plusieurs fois, on en était arrivé à

cette lamentable extrémité de ne plus trouver d'habitants

capables de remplir ces fonctions. Alors il s'éleva dans le

silence de la cité désolée comme un gémissement universel

pour demander l'abrogation de la fatale quarantaine.
M. Dupont, le Parlement, les Etats semblèrent reconnaître

tout ce qu'elle avait entraîné avec elle de malheurs, et le

10 mai, dix jours avant que le terme de sa prolongation ne

fut expiré,M. d'Antrechaus eut la consolation de proclamer
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la fin de la séquestration. Jamais criminels ne sortirent de

leurs cachots plus hâves et plus exténués. On vit descendre

dans la rue tout ce qui restait d'habitants, et leur marche

chancelante, leur maigreur, l'hébétude de leur physio-
nomie révélaient tout ce qu'ils avaient supporté d'angoisses

et de privations.
Le premier soin de M. d'Antrechaus fut d'approvisionner

la ville. Les moulins ne pouvant plus travailler faute d'ou-

vriers, on fut sur le point de manquer de farine. Il fit part
de sa cruelle position aux consuls de Lorgues, qui requirent
les moulins de la commune d'en fabriquer incessamment.

Sur ces entrefaites, les Etats votèrent dix mille livres pour
achats de boeufs et deux mille quintaux de galettes, qu'un

fournisseur de Tarascon s'engagea à faire arriver à Toulon.

Le 20 mai, le premier consul convoqua un conseil, auquel
n'assistèrent que M. Dupont, le troisième consul Marin et

deux conseillers. Il demanda la nomination de quatre com-

missaires généraux, qui partageraient avec lui le fardeau

de l'administration. Ces quatre officiers municipaux, furent

MM.Jean de Garnier de Fonsblanche et Pierre de Creyssel,

bourgeois, et MM. de Beauvais Thomas et Martiny d'Orvès,
lieutenants de vaisseau, « ces deux derniers, dit le procès-
» verbal, pour rendre témoignage du zèle qu'ont fait

» paroitre et des services qu'ont rendus à cette ville

» pendant la quarantaine générale MM. les officiers de la

» marine, trouvant toujours en eux la même bonne volonté

» et le même dévouement pour secourir cette ville infor-

» tunée (1). » Cette séance fut la dernière à laquelle

(1)Dansl'état trimestrieldes officiersprésents au port dressé en
juillet1721,cesdeuxofficierssontainsiannotés: « Ontété choisispour
» commissairesgénérauxpar une délibérationde MM.les consuls,en
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assistèrent le consul Marin, qui mourut deux jours après de

la peste, et le conseiller Tournier, qui succomba le 26 mai.

Apartir du jour où la quarantaine générale fut supprimée,
il régna dans les services un ordre relatif et on put espérer

que, grâce au concours de tous, on verrait enfin le terme

de tant de calamités. La cessation de tous les travaux jetant

dans l'inaction un assez grand nombre d'hommes, beaucoup
offrirent leurs services comme infirmiers. A cette époque,
arrivèrent de Marseille et de Montpellier huit médecins

pour remplacer ceux qui étaient morts, et de Paris les

sieurs Vallet et la Brunière, envoyés par le bureau de santé

institué par les soins du régent, sous la présidence de

Dodart. En même temps, un ordre de la cour mit définiti-

vement à la disposition de la municipalité l'hôpital de la

Charité, qui était sous la dépendance et l'administration de

l'évêque. M»' de Montauban obéit et, d'accord avec M. d'An-

trechaus, évacua les vieillards pauvres et infirmes, ainsi

que les orphelins qu'il contenait, au château de Missiessy,

généreusement cédé par le propriétaire, M. de Burgues de

Missiessy.

L'hôpital de la Charité ne tarda pas à présenter des

conditions de salubrité exceptionnelles. Dès la fin du mois

de mai on y reçut tous les malades qui pouvaient se fournir

d'un lit, de matelas, de draps et de couvertures. Cet

établissement eut bientôt un tel renom, que des personnes
de grande considération demandèrent à s'y faire porter (1).

» datedu 20maidernier,le toutpour servir conjoinctementaveceux,
» parpermissionde M. Duquesne-Mosnier,chefd'escadre.» Archives
du Bureaudestravaux du port.

(1)Parmi les nombreuxtestamentsreçus dans cet hôpitalon trouve
ceuxd'un de Thomas,des seigneursde la Garde,d'unedameMariede
Ratoin,épousedeJeande Mondeuille,lieutenantdevaisseau,de Cathe-
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Ce fut une grande joie pour les magistrats municipaux de
voir que, quoi qu'il y eût plus de trois mille pestiférés
dans les hôpitaux, un plus grand nombre de malades

fournissaient un moins grand nombre de morts.

M. d'Antrechaus était l'âme de toutes les mesures de

prévoyance et d'administration que prenaient les quatre
commissaires généraux. Par leurs soins réunis les rues

furent débarrassées des amas d'immondices qui les

obstruaient; une ordonnance força les habitants atteints

des premiers symptômes de peste à se présenter au camp
Gérin pour s'y soumettre à la visite des médecins, et les

convalescents ayant encore des bubons en suppuration de

déclarer leur état, sous peine de la vie, pour être envoyés
au Lazaret jusqu'à guérison complète. En même temps,
M. Dupont veillait avec rigueur à l'exécution de ses arrêtés

de police. Les époques de grandes calamités ont le fatal

privilège de réveiller et d'exciter les passions les plus
basses et les plus viles. Il ordonna à tous ceux qui avaient

été en contact avec les malades de rendre dans les vingt-

quatre heures, à peine de pendaison, tout ce qui avait été

volé ou remis en dépôt, et il fit dresser deux potences,
l'une sur la place Saint-Jean, l'autre sur la place d'Armes.

(1). Beaucoup, qui connaissaient l'inflexibilité de M. Dupont,

rine Flamenq,épousede Louisde Bernard,seigneurde Laissac,etc.
Lestestateurset testatricessont tous désignés commesainsde leurs

sens,maisatteintsde pesteet gisantdansleurslits «à l'hospitalgénéral
»de laCharité,hors lesmursduditToulonet à unechambredu pavillon
» duNord.»

(1) Ingrassias,célèbremédecinsicilien,a écrit qu'onne combattaitla

pestequ'avectroischoses: Oro,focoet furca. Avecl'or on fournissait
à la subsistancedupeuple,avecle feuon purifiait,avecla potenceon
maintenaitle bonordre.
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furent effrayés et n'hésitèrent pas à restituer des sommes
élevées qu'ils assurèrent leur avoir été confiées de plein

gré ; d'autres les firent parvenir par la voie des prêtres et

sous le sceau de la confession. Pour frapper les esprits et

rappeler mieux chacun aux sentiments de l'honneur, le

lendemain de la promulgation de l'ordre, M. d'Antrechaus

ayant fait arrêter dans la rue deux femmes « de mauvaise
vie » portant sous leurs robes des draps de lit volés, il les

livra à M. Dupont, qui les fit pendre sans jugement. Le

même jour, un galérien, accusé et convaincu d'avoir

étranglé un pestiféré pour hâter sa mort et le voler ensuite,
subit le même sort sur la place Saint-Jean. Pour que la

menace pesât sans cesse sur ceux qui auraient eu des

tendances à obéir à leurs mauvais instincts, les deux

potences restèrent en permanence jusqu'au mois de sep-
tembre, comme un sinistre avertissement du supplice,
réservé à tous ceux qui seraient tentés d'abuser de l'état

d'abandon dans lequel se trouvaient le plus grand nombre

des maisons de la ville.

Sur ces entrefaites, M. Garnier de Fonsblanche mourut

de la peste. Ce fut une grande perte pour la municipalité
et un grand malheur pour la ville. Il était le seul des huit

commissaires nommés le 4er août 4720 qui eût survécu, et

il avait, depuis le premier jour, accompli avec une abnéga-
tion qui tenait de l'héroïsme les fonctions les plus dange-

reuses, guidé par le seul sentiment d'être secourable aux

pauvres et aux malheureux (4).

(1) Cevertueuxcitoyenmourutdans les derniersjours du mois de
juin. Il avaittestéle 2i, « sain de ses sens, quoiquedétenudansson
»lit, attaqué de la maladie contagieuse.» 11laissaitpour héritières
quatre filles, dont une religieuseUrsuline. Il fitde nombreuxlegs,

Bulletin. Il
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Quoique la peste, à la fin du mois de mai, n'eût pas
sensiblement diminué d'intensité, on commençait cependant
à ressentir les bienfaits d'une administration ferme et sage
délivrée des entraves de la quarantaine. Les hôpitaux étaient*

il est vrai, encombrés de malades, mais tous les jours des

convalescents en sortaient pour aller achever leur guérison
au Lazaret où, la belle saison aidant, on avait pu dresser de

nombreuses tentes. Néanmoins, dans les premiers jours du

mois de juin, le service de la boucherie fut de nouveau en

souffrance ; mais la province y pourvut bientôt en dirigeant
des troupeaux de boeufs et de moutons de Tarascon sur

Toulon.

Le 24juin, fête de saint Jean-Baptiste, était lejour consa-

cré aux élections annuelles des consuls et conseillers. Un

ordre de la cour prorogea les fonctions des consuls et

conseillers encore en exercice, en leur adjoignant, pour

remplacer les morts, les survivants de l'administration

précédente. Six conseillers anciens sur douze avaient

succombé pendant la peste, et des trois consuls, un seul, le

sieur André Tournier, subsistait ; on lui adjoignit un

bourgeois du nom de Jacques Portalis, et le consulat

nouveau se trouva ainsi constitué ayant M. d'Antrechaus

à sa tête. L'hôtel de ville était devenu inhabitable,

plus de cinquante personnes y étant mortes de la conta-

gion, il fut évacué pour être assaini, et l'administration

entr'autres une sommed'argentpour habiller douzepauvresde son

quartier;cent livresde rentesviagèresà son domestiques'il restaitau
servicede sesfillesjusqu'à ce que la plus jeune se fût mariée ou eût
atteint l'âgede 25ans, les réduisantà cinquantelivres« s'il vouloitse
»retirer »; trente livreset un étagemeublédesa maison,sa viedurant,
à la fille dechambrede sa défunteépouse,etc. Actesde M' Pomet,
notaire. Etude de McGence.
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communale, ayant accepté l'offre de M. Hocquart, vint

s'établir dans l'hôtel de l'Intendance.

Le clergé avait été douloureusement éprouvé depuis le

commencement de l'année 1721. M*r de la Tour du Pin

Montauban avait vu tomber autour de lui, les uns après les

autres, ses prêtres séculiers et réguliers, et il faisait tous

les jours des appels, toujours entendus, à de jeunes

séminaristes, qui s'empressaient de courir à la mort avec

l'enthousiasme des âmes de vingt ans. A la cessation de la

quarantaine, il publia un mandement par lequel il vouait et

consacrait l'église cathédrale au Coeur-de-Jésus : «... De tant

» de ministres de Jésus-Christ du clergé séculier et régulier,
» disait-il, qui partageoient avec nous nos soins et nos tra-

» vaux et qui ont eu le bonheur de consommer leur sacrifice,

» le Seigneur ne nous a réservé peut-être jusqu'à ce jour
» que pour vous exorter et vous avertir de sa part qu'au
Ï moins à présent, où toutes les ressources humaines nous

» manquent, nous nous jetions en esprit contrit et humilié

» et avec une entière confiance entre les bras de sa

t miséricorde.

» Dans cette vue, et à l'exemple de ces grands prélats qui,
» les premiers dans cette province, se sont sacrifiés avec

» tant de zèle et de charité pour le salut de leur troupeau,
» et dont la mémoire sera à jamais en bénédiction dans

» l'Eglise, nous avons recours au Sacré-Coeur de Notre

» Seigneur Jésus-Christ comme à un refuge assuré. Nous

» dévouons et consacrons pour toujours cette église et tout

» le diocèse à cet adorable Coeur du Sauveur de tous les

» hommes, le conjurant avec larmes d'épargner les précieux
» restes du troupeau qu'il nous a confié, et de déployer
» sa juste colère sur le pasteur, heureux si, à l'exem-

» pie du souverain pasteur de nos âmes, il pouvoit
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» donner sa vie pour sauver celle d'un peuple qui lui est

» si cher... »

Mais la peste n'exerçait pas seulement ses ravages dans

la ville de Toulon; elle s'était étendue dans la campagne, où

elle avait frappé d'abord la population rurale et les réfugiés,
et ensuite, successivement, les huit communes de la vigue-
rie : la Valette, la Garde, la Seyne, Ollioules, le Revest,

Evenos, Saint-Nazaire et Six-Fours. La province vint au

secours de ces populations. Les habitants de Bandol, réduits

au nombre de cent cinquante, avaient abandonné leurs

maisons et s'étaient répandus dans les bois, où ils vivaient

misérablement; les Etats leur accordèrent une somme de

300 livres et la commune de Toulon leur envoya de la viande

et du pain. La Seyne obtint 3,000 livres, Ollioules 3,700,
la Valette 3,000, la Garde 1,000. La commune du

Revest semble avoir été une des plus éprouvées : « La

«contagion qui a commencé au Revest-lès-Toulon,

» disent les procès-verbaux des Etats, a déjà enlevé le tiers

» des habitants. Le premier consul est mort, le second et

» les préposés à la subsistance du pays sont attaqués et la

» misère y est affreuse. Cette communauté va manquer de

» viande et de pain. Il lui est accordé un secours de 600

» livres. » Et le 25 juillet : « Le seigneur du lieu du Revest-

» lès-Toulon mande que ce lieu est tellement tourmenté de

» la contagion, que de cinq cents et quelques habitants la

» mort en a enlevé environ trois cents et il y a encore cent

» cinquante malades. L'assemblée accorde un secours de

» 400 livres. »

On était sorti à Toulon d'un tel abîme de calamités qu'il
sembla facile d'organiser des secours sur tout le territoire.

On défendit aux familles de rentrer en ville pour éviter un

encombrement qui aurait pu déterminer une recrudescence
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de peste; on réorganisa dans la campagne ces établissements

de boulangerie et de boucherie que la mort des pourvoyeurs
avait si souvent détruits, et on divisa le territoire de la

commune en quatre régions, qui eurent chacune un com-

missaire, avec pouvoir de s'adjoindre tel nombre de syndics

qui seraient nécessaires. Parmi les maisons de campagne

inhabitées, on en désigna une dans chaque région pour loger
un médecin, un aumônier et un pourvoyeur. Celui-ci tirait

de l'hôpital le plus voisin le vin, les médicaments, le linge et

tout ce dont on avait besoin. Des chariots disposés à

l'avance au centre de chaque région transportaient les

malades au camp Gérin. Vers la fin du mois de juin on

espéra des jours meilleurs dans un avenir prochain. En ce

moment M. d'Antrechaus fut cruellement frappé dans ses

plus chères affections.

Après l'évacuation de l'hôtel de ville, M. d'Antrechaus

était venu habiter sa maison paternelle, située sur la place

de la Poissonnerie, qu'il trouva déserte et abandonnée, sa

famille s'étant réfugiée à la campagne et ses serviteurs

ayant succombé (1). Ses deux jeunes frères, lieutenants

dans le régiment de Ponthieu, qui étaient en semestre à

Toulon, obtinrent de M. Dupont l'autorisation de rentrer

en ville pour assister le premier consul dans son isolement.

Cette détermination généreuse leur fut fatale. L'un d'eux

fut atteint de peste le 13 juin et l'autre le 15. M. d'Antre-

chaus, fidèle observateur des règlements, les fit transporter
à l'hôpital de la Charité, où ils moururent tous les deux le

20 juin.

(1)Cette maisonexiste encore. Elle se distinguepar deux lions
sculptésen pierredure qui surmontentla porte d'entrée. Ces lions,
d'une exécutionremarquable,ont toujoursété attribués à Puget, sans
cependantqu'onait jamaisprouvéqu'ilsétaientde lui.
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La mort des deux frères du premier consul fut un des

derniers coups rapides de la peste. Le fléau semblait enfin

se lasser de frapper cette population malheureuse et

exténuée. Pendant le mois de juillet, la mortalité diminua

beaucoup et les cas nouveaux furent assez rares ; en août,
la diminution fut plus manifeste encore : on évacua le

camp Gérin et on put recevoir tous les malades qu'il con-

tenait à Saint-Roch et à la Charité. Vers la fin de ce mois,
et avant de rappeler les habitants qui avaient fui, l'ordre

arriva du conseil de salubrité établi à Paris de procéder à

une désinfection générale de toutes les maisons. Je n'ai pas
le courage de décrire les opérations ridicules ou odieuses

que des hommes sérieux et intelligents, obéissant aux

idées médicales de l'époque, firent accomplir sous leurs

yeux. Les murs lessivés, les armoires vidées et lavées à la

chaux, tout le linge des familles entre les mains de merce-

naires, aéré, parfumé ou brûlé impitoyablement, de grands
feux dégageant au milieu des appartements une fumée

épaisse, les bois des lits, les matelas, les draps jetés à la

rue, portés au loin et incendiés ! Je m'arrête; je craindrais

trop d'être obligé de comparer ce qui se fit à Toulon en

1721, à ce qui s'est fait à Toulon en 1884 et 1885, pendant
nos deux dernières épidémies de choléra. Quoique les

temps soient, dit-on, bien changés, il nous a été donné

cependant de voir ce qu'avaient vu nos pères : nos maisons

envahies et, chose que nos fils auront de la peine à croire,
des hommes, aux ordres d'une administration affolée,
enlevant sous nos yeux les cadavres encore chauds de ceux

que nous avions tant aimés !

Aussi bien les choses ne changent pas dans l'humanité

autant qu'on se plaît à le croire. Dans un ouvrage de la

nature de celui que je poursuis, je ne saurais, sans excéder
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les limites qu'il comporte, décrire et juger les idées médi-

cales qui régnaient jadis sur la nature de la peste, ni même

les moyens curatifs employés à cette époque. Il semble

cependant que ce n'est pas entièrement sortir de l'histoire

que de dire ici un mot des systèmes prophylactiques ou de

préservation le plus généralement mis en usage. Je me

crois d'autant plus autorisé à le faire que j'emprunte ce que

je vais dire à un livre écrit par un toulonnais, qui avait

subi les deux pestes de 4664 et 1721 et passé sa vie, par

abnégation chrétienne, au milieu des pestiférés, accourant

partout, en France, en Italie et en Espagne, où se déclarait

une épidémie (1).
J'ai été appelé à parler, en racontant la peste de 1664 et

celle de 1721, des parfums, qui jouaient un grand rôle

comme désinfectants des maisons, des hardes, des meubles

ayant appartenu à des pestiférés, ainsi que de tous les

objets transmissibles dans les actes journaliers de la vie,

comme les lettres et même l'argent. Il y avait trois ordres

ou catégories de parfums, selon les applications à en faire,

qu'on appelait : le parfum violent, le parfum médiocre et le

parfum doux. Le premier, qui nous servira de type comme

formule, se composait, pour un poids de cent livres, de ;

Soufre, 6 livres.

Poix résine, 6 livres.

Antimoine, 4 livres.

Orpiment, 4 livres.

Arsenic, 1 livre.

Cinabre, 3 livres.

Sel ammoniac, 3 livres.

Litharge, 4 livres.

Assa foetida, 3 livres.

Cumin, 4 livres.

Euphorbe, 4 livres.

Poivre, 4 livres.

Gingembre, 4 livres.

Son, 50 livres.

(1)Le capucin charitable, enseignant la méthodepour remédier
aux grandes misères que la peste a coutumede causer parmi les
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Le deuxième ou médiocre se composait de cinq livres

seulement de soufre; la myrrhe y remplaçait l'arsenic,
l'encens le cinabre, le cubèbe l'assa foetida, les grains de

genièvre le gingembre, etc.

Le troisième ou doux se composait de quatre livres de

soufre, de benjoin, de styrax, de canelle, de muscade, de

clous de girofles, de poivre, d'anis, etc.

On remarquera que s'il entrait dans ces formules une

foule de substances inertes ou simplement aromatiques,

qui n'avaient aucune action déterminée pour le but qu'on
se proposait, en revanche nos pères leur avaient donné

pour base le soufre, que la chimie considère aujourd'hui
comme le désinfectant le plus énergique. Déjà donc à cette

époque on avait reconnu la puissance du soufre dans ses

applications les plus modernes, ce qui nous permet de

dire que les parfums, tels qu'on les employait, étaient loin

d'être dénués, comme on l'a dit souvent, de toute influence

pratique.
Parmi les moyens préventifs préconisés le plus généra-

lement, outre l'éloignement du lieu contaminé, que les

médecins encourageaient avec raison et traduisaient par
cet aphorisme : Cito longe fuge, tarde redeas ! les uns

étaient internes et les autres externes. Tous tendaient à

une même fin : préserver le coeur contre le venin pesti-
lentiel. De là, les conseils de boire une multitude de

drogues en infusion et surtout l'eau sudorifique, composée
d'une infusion de racine d'angélique, de sauge, d'absinthe,

d'armoise, de chélidoine, de canelle, etc. A l'extérieur, on

peuples,et lesremèdespropresà celtemaladie.Par le P. MAURICE,de

Tolon,prêtre capucin.Cetouvrage,paru pour lapremièrefoisen 1661,
fut réimpriméà Lyonen 1722.
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prescrivait l'application sur la région du coeur d'emplâtres

composés d'eau de rose, d'eau de buglose, de vin, de

vinaigre rosat, de poudre d'angélique, de myrrhe, de

kermès, de poudre de clous de girofles, de canelle et bien

d'autres encore. Préalablement à l'application de cet épi-

thême, il fallait oindre le côté gauche de la poitrine avec

de l'huile de scorpions de Matthiolus (1). En outre, on

conseillait, avant de sortir dans la rue, de se frotter les

tempes, les narines, la paume des mains, le derrière des

oreilles avec cette même huile de scorpions. Dans la

journée, on devait tenir dans la bouche des clous de giro-

fles, ou de l'écorce de canelle, ou un morceau de camphre
renfermé dans un petit tube en roseau ; ce qui prouve que

Raspail n'a pas employé le premier les cigarettes camphrées.
On conseillait encore les boules de vinaigre impérial :

c'étaient des boules d'argent, d'étain ou de bois, grosses
comme un oeuf de pigeon, percées de petits trous, se

dévissant par le milieu et contenant une éponge imbibée

de vinaigre blanc dans lequel on avait fait macérer des

racines d'angélique, des clous de girofles, etc. On tenait

ces boules à la main et on les respirait souvent.

A partir du 15 août, on n'observa plus de nouveaux cas

de peste. Les habitants réfugiés sur le territoire de la

commune furent autorisés à entrer dans la ville, mais pour
la journée seulement et à la condition d'en sortir le soir.

Le 23 du même mois, les consuls reprirent possession de

l'hôtel de ville. Leur premier soin fut de compter les

(1)L'huilede scorpionsest restée un remède très usité dans nos

campagnesprovençales.Onla prépareen mettantà infuserà froiddes

scorpionsdansun vaseremplid'huileet on se sert ensuite de ce Uni-
ment dansune foule de cas très disparates,tels que les douleurs
rhumatismales,lescontusions,lespiqûres,etc.
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victimes. Ce douloureux travail révéla toute l'étendue des

malheurs qui avaient frappé la cité. Le nombre des décès

officiellement constatés était de 13,283. se répartissant
ainsi :

Morts dans la ville et dans leurs domiciles. . 6,476
— à l'hôpital du Saint-Esprit 1,434
— au camp Gérin 1,821
— à l'hôpital de Saint-Roch 611
— à l'hôpital de la Charité 712
— à l'hôpital des mendiants 110
— à l'infirmerie du Lazaret 371
— sur le territoire de la commune. . . 1,748

13,283

C'était, à quelques unités près, la moitié de la population.
Ce chiffre effroyable était cependant au dessous de la

réalité. Dans le désordre inséparable d'une si grande cala-

mité, beaucoup de cadavres avaient été jetés au chariot

funèbre pour être ensevelis sans qu'une déclaration de
décès eût été faite au syndic ou commissaires du quartier,
et dans la campagne surtout, l'enregistrement des morts
était notablement inférieur aux inhumations indiquées par
la voix publique. Pour arriver à la vérité, on procéda à un
nouveau dénombrement de la population. Celui du mois
d'août 1720 avait donné 26,296 habitants, celui du mois
d'octobre 1721 n'en donna que 10,493, d'où il ressortait

qu'en moins de quatorze mois la commune avait perdu
15,803 habitants, soit environ un peu plus de soixante pour
cent !

Cependant la ville de Toulon était sortie de son long
anéantissement. L'activité se réveillait dans ses rues, les

magasins se rouvraient et les chantiers de constructions
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navales appelaient à eux tout ce qui restait d'ouvriers. Le

30 octobre, un Te Deum fut chanté à la cathédrale au bruit

des cloches et du canon. Msr de Montauban qui, pendant
ces terribles épreuves, avait donné à son clergé moissonné

par la mort, l'exemple du plus grand dévouement et d'une

fermeté d'âme inébranlable, officia pontificalement. Les

troupes de terre et de mer rangées sous les armes, le grand
concours d'habitants qui y assistèrent, donnèrent à cette

cérémonie un éclat inusité.

Il restait un dernier acte à accomplir qui, en renouant

les relations commerciales de Toulon avec les provinces et

les nations étrangères, devait ramener dans la malheu-

reuse ville un peu de cette prospérité qu'elle ne connaissait

plus depuis longtemps. C'était une déclaration officielle

constatant la cessation complète de la peste dans Toulon,
son territoire et les communes voisines. Le 7 novembre,
M. d'Antrechaus réunit à l'hôtel de ville M. Dupont, les

officiers municipaux, les intendants de la santé, ceux de la

police, les recteurs des hôpitaux, les commissaires de la

campagne et autres notables citoyens, ainsi que les consuls

des lieux du Revest, d'Ollioules, de La Valette, de La

Seyne, de Saint-Nazaire, de La Garde, de Six-Fours.

L'assemblée signa une déclaration, de laquelle il résultait

que depuis le 18 août il n'y avait eu ni morts ni malades de

la peste dans la ville de Toulon, et pareillement depuis le

7 septembre sur son territoire ; qu'à Ollioules, il n'y avait

eu ni morts ni malades de la maladie contagieuse depuis le

10 août; à La Valette, depuis le 2juillet; à La Seyne, depuis
le 31 août; à Saint-Nazaire, depuis le 15 août ; à La Garde,

depuis le 15 août; à Six-Fours, depuis le 6 septembre, etc.

L'acte déclaratif de santé fut répandu en grand nombre

dans toutes les provinces ou pays, tels que l'Italie,
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l'Espagne, la Sardaigne, avec lesquels Toulon avait fré-

quemment des relations de commerce. On n'oublia pas la
ville de Lorgues. M. d'Antrechaus écrivit aux consuls de
cette généreuse cité : « Vous nous rendrés cette justice,
» leur disait-il, que c'est pour ne pas vous affliger que
» nous ne vous avons pas fait part de toute l'horreur de
» nos maux ; combien vous auroit fait frémir le détail
» affreux qu'il auroit fallu vous en faire ! La mort nous
» a ravi plus de la moitié de nos habitants Ceux que
» le Seigneur a conservés ne peuvent se rappeler les
» malheurs de cette ville sans se rappeler les bontés et les

» marques d'affection dont vous lui avés donné les témoi-
» gnages. C'est le temps, Messieurs, de rompre notre
» silence et de vous en remercier »

Au sortir de ces douloureuses épreuves, toutes les admi-

nistrations étaient en désarroi. Il ne restait plus de

médecins, et la peste avait fait de si nombreuses victimes

parmi les confesseurs, que l'évêque avait cru devoir

conférer le même jour le sous diaconat, le diaconat et la

prêtrise à de jeunes séminaristes'qu'il envoyait de l'ordi-

nation au service des hôpitaux. Deux consuls étaient

morts, le conseil était diminué de plus de la moitié de ses

membres ; les intendants de la santé, les commissaires,
les capitaines de quartier, avaient succombé ; le commerce

était nul, plus de la moitié des maisons désertes et les

récoltes perdues. M. d'Antrechaus contemplait ce grand
désastre avec tristesse. Après avoir remis de l'ordre dans

l'administration, pourvu aux services et aux nécessités les

plus urgentes, il demanda de nouvelles élections et, le 8

janvier 1722, il sortit de l'hôtel de ville en homme qui a

noblement payé sa dette à sa patrie et à l'humanité.
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NOTICE NÉCROLOGIQUE

L. É O P» O I_i E> (3-A.Y

AVOCAT

L'Académie du Var déplore la perte d'un de ses membres

les plus distingués ; au mois de septembre de l'année

dernière, un mal rapide a frappé maître Gay, bâtonnier de

l'ordre des avocats, à l'âge de 59 ans, quand de longs jours
lui semblaient encore promis.

La vive et douloureuse émotion qu'a soulevée sa mort

dit assez ce que valait le collègue à la mémoire duquel
nous venons rendre un hommage si mérité.

L'accomplissement de ce devoir, s'il a sa tristesse, a

aussi sa douceur puisqu'il nous permet, en retraçant la vie

de l'ami disparu, d'exprimer ce qu'il nous a inspiré d'affec-

tion pour sa personne, de haute estime pour son caractère

et pour son talent.

Ces sentiments, qui ne les aurait éprouvés pour lui ? Il

avait tous les dons heureux qui les font naître : la grâce et

la simplicité des manières, une humeur toujours égale, la

bonté, l'affabilité, la droiture; il n'a jamais blessé ni

humilié personne ; en lui, le citoyen est resté fidèle à ses

convictions, l'avocat profondément attaché à sa profession

qu'il a noblement exercée.

C'est vers elle que l'attirèrent de bonne heure ses goûts
et ses aptitudes.
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Après d'excellentes études faites au collège de Toulon,

Léopold Gay alla conquérir à Aix son diplôme de licencié

en droit ; il avait 19 ans quand il se fit inscrire au barreau

de cette ville où il commença à plaider sous le patronage
de maître Arnaud Thérèze, dont il était le collaborateur.

Les leçons de ce savant avocat ne furent pas perdues

pour lui; il fut facile de le constater lorsqu'un an plus tard,
il vint prendre sa place dans notre barreau, au milieu

d'avocats dont notre cité a conservé le souvenir : Madon,

jurisconsulte profond; Bessat, spirituel et disert, homme

d'affaires consommé ; Audemar, orateur entraînant et

pathétique.
Les débuts du jeune maître furent remarqués et révé-

lèrent un talent que quelques années d'expérience allaient

singulièrement développer.
Le procès Fleury fut l'occasion décisive qui s'offrit à lui

et dont il profita pour en montrer la vigueur.
Ce procès important où il s'agissait de rétablir dans les

droits de la famille un enfant que son acte de naissance en

écartait comme fils d'un père inconnu et que sa mère elle-

même repoussait en avouant qu'il était le fruit de son

adultère, avait passionné l'opinion publique et, par cela

même, appelé l'attention de tous sur l'avocat chargé de

défendre l'infortune.

Maître Gay soutint sa cause avec une ardeur généreuse
devant les juridictions de première instance et d'appel

et, grâce à son habileté, la maxime : que l'enfant conçu

pendant le mariage a pour père le mari, put recevoir de

la justice, au profit de son client, une nouvelle application.

Désormais, sa réputation était faite; elle agrandi encore

dans la mesure des efforts constants qu'il a déployés pour
être de plus en plus digne d'elle.
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En 1861, il obtenait les honneurs du bâtonnat ; il n'avait

que trente ans lorsque ses confrères lui donnèrent ce haut

témoignage de leur confiance. Depuis cette époque, quatre

fois, la même distinction lui est échue pendant le cours de
sa longue et laborieuse carrière.

Nul ne l'a mieux justifiée, nul n'a mieux rempli les
devoirs multiples de sa profession à l'égard de ses con-

frères, de ses clients, des magistrats. Pendant près de

quarante ans, il a été l'auxiliaire utile et éclairé de la

justice; mêlé aux affaires les plus sérieuses, il a porté,
avec aisance, le poids des plus lourdes responsabilités.

Conservant jusqu'au bout sa lucide intelligence et sa

rare puissance de travail, nous l'avons vu, dans cette cause

qui est encore dans toutes les mémoires et qui restera,
hélas ! son dernier triomphe, le procès de la succession

Bérard, montrer ce que peut un homme de coeur quand il
met au service des intérêts qui lui sont confiés les qualités
essentielles de l'orateur de la barre : Science juridique»

exposition claire, argumentation complète, méthodique et

loyale, indépendance de la parole, mais indépendance qui
sait s'arrêter aux limites fixées par les convenances et la
loi ; ces qualités, maître Gay les possédait toutes et, avec

elles, ce ferme bon sens et cette exquise probité qui font

de l'avocat un conseiller pratique et sûr.

L'autorité de son nom devait franchir la paisible enceinte
du palais : le parti auquel l'unissaient ses opinions
politiques et ses croyances religieuses l'avait, depuis long-
temps déjà, placé à sa tête, en qualité de président du
Comité conservateur de l'arrondissement de Toulon, mis-
sion difficile et qu'il a su remplir avec une prévoyante
sagesse et un grand esprit de modération.

Maître Gay appartenait à notre Société depuis l'année
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1855; il y était entré sans autre titre que sa renommée

d'avocat et l'Académie, en l'accueillant, consacrait, une

fois de plus, la vieille alliance des lettres et du barreau»

alliance bien naturelle puisque les lettres embellissent et

fécondent le talent de l'orateur.

Notre collègue avait compris leur utilité et goûté leur

charme ; il en donna la preuve dans le discours qu'il fit

lors de sa réception et qui permit d'apprécier son mérite

littéraire.

Depuis, certains travaux dont nos bulletins gardent la

trace sont venus attester ses aptitudes pour les recherches

qui ont trait aux sciences naturelles. Il aimait aussi les

beaux-arts, se livrait, sur ce sujet, à des causeries intéres-

santes, et l'on peut dire que, grâce à la souplesse de son

esprit, il avait acquis des connaissances très variées.

Quelle active collaboration il eût pu apporter à notre

Compagnie si le labeur professionnel et les graves préoc-

cupations qu'il entraîne lui avaient laissé de suffisants

loisirs.

Il a été avant tout et surtout un avocat, et le souvenir le

plus durable s'attachera à son nom qu'on ne saurait pro-
noncer sans qu'il éveille aussitôt des sentiments de respect,
de sympathie et de regret.

MOULARD,
Avocat,ancienbâtonnier,

Juge-suppléantau tribunalcivilde Toulon.



LES DOCTRINES MÉDICALES

CONTEMPORAINES

LA SCIENCE ET L'ART

« Ce sont les connaissances
» médicalesqui ont civiliséle
» monde.»

(PARiSET.ElogedeChaussier.)

Dans un de ses meilleurs livres, La Bête,
M. Victor Cherbuliez, de l'Académie française, qui

est pourtant le romancier spiritualiste par excel-

lence, a écrit textuellement : « Il n'est pas possible

d'entonner toujours les cantiques de Sion et de

passer sa vie sur les cimes du Mont-Thabor. Il faut

bien, de temps en temps, du moins, redescendre

sur la terre, pour se trouver en face de la réalité,

un moment soustraite à nous, par nos voyages
vers l'Idéal. » Voir moins loin « mais plus clair »

selon l'expression d'Alfred de Musset.

L'Idéal Dans le but de faire diversion à mes

préoccupations professionnelles, plus particulière-
Dulletin. 12
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ment positives de leur nature, je me suis élancé,

bien des fois, vers cet Idéal, avec une ardeur qui

était pour moi comme une sorte de soulagement,

une véritable détente, et, en tout cas, un délasse-

ment exquis; j'allais dire une volupté intellec-

tuelle. En preuve, mes diverses Etudes de psycho-

physiologie insérées, à diverses reprises, dans le

Bulletin de l'Académie du Var.

Par contre, je viens prendre, aujourd'hui, dans

ce même Recueil, une attitude toute opposée, en

parlant de Médecine pure.

Mais que l'on ne s'effraie pas, car il s'agit d'y

présenter un simple Exposé de la Science médicale

dans la dernière moitié du xixe siècle, dépouillé,

autant que possible, d'un langage trop technique.

Cet Exposé s'adresse plus particulièrement aux

gens du Monde, aux profanes, pour me servir de

l'expression consacrée. Mon but est d'établir, à

leurs yeux, que la Médecine ne peut et ne doit pas

être, et, n'est nullement, d'ailleurs, une inutile

histoire naturelle de la maladie, une vaine et stérile

méditation sur la mort, contrairement à certains

sceptiques, plus apparents que réels.

Le rôle de la Médecine consiste, avant tout, à

soulager l'homme souffrant et, par une de ses

branches les plus importantes, à empêcher qu'il le

devienne. A une époque, comme la nôtre, de labo-

ratoire et de microscope exagérés, poussés même

à l'excès, on doit se souvenir (quand on n'a pu
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prévenir le mal) des paroles d'un célèbre médecin

italien. « Primo d'ogni causa dobliamo guarire »

et de celles aussi, si sensées, de notre Ambroise

Paré : « Vouloir guarir, n'est-ce pas portion de

guarir ? »

Le lieu et l'espace me permettent de toucher

seulement aux dernières Etapes de la Médecine,

lesquelles sont : La Théorie cellulaire, le Micro-

bisme, et eu égard à certains contacts, avec elle,
le Magnétisme et la Suggestion hypnotique. Sans

doute dans le sens du titre du présent Mémoire,
le Magnétisme n'y devrait point figurer. Mais il y

entre, forcément, par ses relations ininterrompues
avec certaines pratiques médicales.
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PREMIÈRE PARTIE

LES DOCTRINES

I

La Théorie Cellulaire

En 1838, deux savants allemands, Schawn et Schleiden,

indiquèrent, le premier dans le règne animal, le deuxième

dans le règne végétal, l'existence d'un élément fonda-

mental, primitif, de la matière organisée, qui reçut la

dénomination de Cellule.

C'était, là, une immense découverte, car elle contenait,
en germe, toute la Théorie Cellulaire, laquelle, depuis, a

eu le plus grand retentissement, dans la science, et devait

entraîner la presque unanimité des suffrages. En créant

l'Anatomie générale, Bichat n'avait pu s'arrêter qu'à la

différentiation, grossière pour ainsi dire, à l'oeil nu, des

tissus entre eux. Il n'apportait pas moins, dans ses concep-

tions, les germes d'une révolution médicale, dont il fut

venu à bout, sans sa mort prématurée, en l'année 1802, à

l'âge de 32 ans. « Bichat vient de mourir, écrivait Corvisart

au Premier Consul, sur un champ de bataille qui compte
aussi plus d'une victime. Personne, en si peu de temps,
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n'a fait tant de choses et aussi bien. » Juste hommage rendu
à une des plus grandes illustrations médicales qui, malgré
son génie, ne pouvait devancer son temps !

En effet, grâce au microscope, découvert, ou tout au

moins utilisé, depuis, Schawn reculait le problème, en

montrant que tous les tissus, si bien différenciés par Bichat,
sont composés de cellules, que chacune d'elles constitue

un organisme particulier, et que notre agrégat matériel

n'est qu'un amas de cellules jouissant, chacune, d'une

individualité distincte. La Cellule naît, vit et meurt (ana-
tomie et physiologie, propres à elle); dans le cours de son

évolution vivante, elle est exposée à des modifications

morbides variées (sa pathologie spéciale).
Particule de substance organisée, la cellule est arrondie,

ou plus ou moins aplatie par suite de la pression de celles

qui l'avoisinent. Sa matière fondamentale, dite protoplasma,

lequel renferme parfois plusieurs noyaux, mais d'ordinaire

un seul, avec un certain nombre de nucléoles et de granu-

lations, ce protoplasma, est enveloppé par un tissu qui le

limite et le sépare de ses congénères. Dénommés êtres

monocellulaires, ces petits éléments organiques sont très

variables en dimensions, et il en est qui ne dépassent pas

quelques millièmes de millimètre, n'en constituant pas
moins des organismes complets. Mais, ayant le pouvoir de

s'agréger par milliers, ils sont susceptibles, malgré leur

petitesse, de constituer des animaux ou des végétaux plus
ou moins complexes.

Il est démontré d'ailleurs, aujourd'hui, que tout corps
naît d'une cellule primitive, et que toute cellule provient,

elle-même, d'une autre cellule. D'où il suit que cette
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Doctrine du « Omnis cellula cellulâ », partie des dernières

limites de Pinfiniment petit, touche aux problèmes les plus
élevés et les plus ardus de la genèse de la vie.

Lebert, Vogel et Robin avaient cru à la création de la

cellule, au sein d'un liquide nourricier. Schawnpensait que
le noyau de la cellule nouvelle était le résultat d'une sorte

de cristallisation organique du protoplasma. Mais selon

Virchow, la vie ne s'entretient que par succession de

cellule à cellule j cette succession s'effectue par formation

de la cellule nouvelle aux dépens de la cellule ancienne,
soit qu'il y ait division du noyau, soit que de celui-ci

poussent des prolongements, sortes de bourgeons, qui

bientôt, se détachent de la cellule mère.

La cellule est le siège d'échanges organiques. Douée

d'une sorte de pouvoir sélectif, elle s'assimile les matériaux

que réclament son entretien et le rôle, qui lui est départi
dans l'économie; elle se débarrasse, d'autre part, des

scories résultant de son fonctionnement. De plus, étant

contractile et sensible, elle jouit d'une vie propre, d'une

physiologie particulière, variant selon les différentes espè-
ces de cellules. C'est ainsi que la cellule nerveuse ne

possède ni les mêmes besoins, ni les mêmes affinités, ni

encore les mêmes réactions et fonctions que la cellule

hépatique. Associée à la loi d'incessante mobilité et de

caducité fatale, qui régit la matière organisée, comme tout

ce qui vit, dans le sens de ce mot, la cellule est frappée de

mort, au terme de son évolution. Devenue, de ce fait, un

corps étranger pour l'organisme, celui-ci s'en débarrasse

par les voies ordinaires d'élimination.

Avant la mort, elle n'échappe point à la maladie, et c'est

à cette pathologie cellulaire qu'appartiennent les travaux

les plus remarquables d'Addison, et, principalement de
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Virchow. C'est, en effet, entre les mains de ce dernier, que
la Théorie Cellulaire a acquis l'importance et la solidité

d'une véritable Doctrine médicale.

« Chaque animal a dit Virchow, dans sa Pathologie cellu-

laire, représente une somme d'unités vitales. » Chacune de

ces unités porte, en elle, les caractères complets de la vie

et possède son activité propre. Mais il faut distinguer, à

côté de ces vies partielles, la vie générale, à laquelle elles

sont subordonnées. C'est de la cessation de celle-ci que

résulte la mort, à proprement parler. A l'état physiologique,
il y a destruction d'un certain nombre d'éléments : les cel-

lules épithéliales, en particulier, sont en voie continue de

destruction et de rénovation; ces morts partielles, loin

d'être des causes de mort générale, sont au contraire,
une des conditions de la vie.

Robin publia, en 1873, une Anatomie et physiologie

cellulaires, ouvrage où il résuma ses conceptions sur la vie

de la cellule et sur ses propriétés. Il y compte cinq

propriétés d'ordre biologique, qu'il nomme : nutrilité,

évotulité, natalité, contractilité, névrilité, noms correspon-
dant aux termes usuels de nutrition, développement ou

évolution, contraction, innervation. Il repoussa l'idée qu'on
dut ajouter, à ces cinq propriétés, une autre plqs générale,
commune à tous les êtres vivants et source, en quelque

sorte, de toutes les autres et de cette façon, il se trouva en

conflit avec Virchow, lequel, quinze années auparavant,
dans sa Pathologie Cellulaire avait exposé la question de

l'irritabilité.
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Pour Virchow, la cellule, élément actif et essentiellement

irritable, siège, pour ainsi dire, à la base même de la vie,
et les manifestations pathologiques n'ont d'autre cause

qu'une irritation, laquelle modifie les cellules dans leur

nutrition ou leur fonctionnement. Denos jours, la polémique,
soulevée à ce propos, a perdu de son importance : discussion

profuse sur les excitants, les irritants, sur l'irritabilité, sur

l'organisation, la nutrition, la vie. Robin avait cru au

retour d'un principe métaphysique, du principe vital, même

de l'Animisme de Stahl. Ce qui n'était pas évidemment,

mais certainement n'eut pas été de trop.

En somme, bercés de l'espoir de pénétrer jusqu'au plus

profond de l'organisation animale, d'assister au fonctionne-

ment de ses plus minutieux rouages, de saisir, pour ainsi

dire, le rôle de la cellule dans l'état de santé et dans celui

de maladie, un grand nombre de savants suivirent les tra-

ces de Virchow. Mais la cellule est loin, encore, d'avoir li-

vré aux chercheurs, ardents et impatients, les secrets les

plus intimes de la vie et de la mort : l'énigme se pose tou-

jours. Sans doute, en fouillant dans les tissus de notre

agrégat matériel, le microscope a permis de découvrir bien

des lésions, dont nosdevanciersignoraientounesupposaient

pas l'existence; bien des questions se sont éclaircies ; d'au-

tres, par contre, qui semblaient autrefois lumineuses, se

sont obscurcies. Mais si, en définitive, les résultats, réalisés,
sont restés au-dessous de l'attente, et, qu'à ce titre, il y ait

eu bien des déceptions, la Théorie Cellulaire n'en a pas
moins porté hautement ses fruits. C'est à elle que, grâce
aux découvertes de Schawn et de Schleiden, l'histologie
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normale et pathologique, ces branches importantes des

Sciences biologiques, doivent leurs progrès, si rapides et

si considérables, en si peu d'années.

On peut donc affirmer que cette Théorie marque une des

plus fructueuses étapes de la Médecine. Les attaques,

qu'elle a dû subir, ont pu la secouer, dans certains de

ses détails, mais sans lui faire perdre, toutefois, ce que,
dans son ensemble, il y a, sinon de perfection, au moins de

vérité.

II

Parasitisme — Miorobisme

Aujourd'hui, les espérances, non seulement du Monde

médical, mais aussi de la Société entière, se dirigent du

côté d'une Doctrine, qui, malgré son éclosion relativement

récente, a su, à rencontre de ses devancières, se faire

précéder par des résultats pratiques de la plus haute

portée. Sans doute, l'histoire de la Médecine est là pour

nous garer contre les enthousiasmes irréfléchis, au bout

desquels, trop de fois, l'on n'a guère trouvé que les plus

navrantes déceptions. Mais, en présence, dans l'espèce,
des découvertes réalisées et des avantages qui en ont surgi,
la réserve prudente, où l'on s'était tenu d'abord, s'efface

chaque jour, les résistances s'éteignent peu à peu ; ceux

qui hésitaient se rallient, les adversaires se recueillent.

La découverte des Microbes a effectué, dans la Médecine,

une révolution à laquelle ne se peut co mparer, dans son
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histoire, que la grande découverte de la circulation du sang,

d'Harvey. On sait que ce fut après de longues années que
l'illustre anatomiste se décida, en 1619, à professer publi-

quement sa Théorie nouvelle, et que ce ne fut que neuf

années après qu'il osa, dans la pleine et entière certitude

de la vérité, imprimer son fameux livre qui l'a rendu

immortel : « Exercitatio anatomica de motu cordis et san-

guinis. » Eh bien ! il semble que le Créateur de la Doctrine

microbienne ait procédé de la même façon.
Ne pourrait-on pas dire, alors, de Pasteur, ce que

Jourdan avait écrit d'Harvey, à savoir : « Combien cette

admirable circonspection contraste avec l'empressement

que tant de petits esprits mettent à s'assurer la priorité de

découvertes, dont personne ne leur envie l'honneur, et

qui, répandant une pâle lumière dans quelque obscure

assemblée, ne sortent du néant que pour retomber dans

l'oubli ? »
*

* *

L'idée du Parasitisme a existé de tout temps, car il suf-

fisait d'ouvrir les yeux pour voir les gros parasites animaux,
se greffant sur les téguments, et de pratiquer certaines

dissections pour découvrir ceux qui se développent dans

l'intérieur des organes, tels que kystes hydatiques des

viscères, toenias, ascarides lombricoïdes, trichine. Entre

temps, on découvre d'autres parasites, de nature végétale
ceux-là : le champignon de la teigne tonsurante, celui du

pityriasis versicolor, celui de la teigne faveuse, celui du

muguet, etc.

Mais je me hâte d'arriver à cette autre forme du Parasi-

tisme, celle sur laquelle la Médecine de l'avenir fonde des

espérances très réelles, mais encore exagérées, peut-être :

le Microbisme.
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On admet, de nos jours, que la plupart des maladies

infectieuses, contagieuses, épidémiques, pour ne point
dire toutes les maladies, sont produites par le développe-

ment, dans l'organisme, d'êtres microscopiques spéciaux,

qui vivent et se multiplient à ses dépens, jouant, vis à vis

des éléments organiques, un rôle absolument pareil à celui,

que remplissent les ferments animés dans les milieux, où

ils se produisent. Ces êtres ont reçu la dénomination de

Microbes.

Dans ses travaux sur les fermentations, M. Pasteur, ren-

versant la théorie chimique de Liebig, d'après laquelle les

levures ne font ,que transmettre aux liquides fermentescibles

le mouvement de décomposition, qui les anime elles-mêmes,

M. Pasteur reprit les idées émises, dès l'année 1839, par

Cagniard-Latour. Il découvrit que la levure est un ferment

organisé, qu'elle vit, se nourrit et se développe aux dépens
du milieu, où elle est plongée, que c'est, en s'assimilant

certains éléments de ce même milieu, qu'elle en produit la

décomposition.
Ainsi s'opère, par l'action de la levure de bière, un

dédoublement des solutions sucrées, en alcool et en acide

carbonique.
« Une fois bien convaincu, dit M. Duclaux (p. 40, dans

son livre : Ferments et maladies), que l'infinie petitesse de

ces agents ne les empêchait pas d'être très actifs et qu'on

avait le droit de les rechercher dans une foule de phéno-

mènes, où leur présence était ignorée ou inconnue,

M. Pasteur n'eut, pour ainsi dire, qu'à ouvrir les yeux pour

voir se succéder, devant lui, une série de découvertes. Il

montra les ferments à l'oeuvre dans la fabrication du pain,

la coagulation du lait, la putréfaction de l'urine et des subs-

tances organiques, dans les maladies des vins et de la
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bière, et, chose plus singulière et plus nouvelle, dans les

maladies des vers à soie ; de sorte qu'à leur rôle d'agents
destructeurs de la matière morte, ces êtres microsco-

piques semblaient pouvoir ajouter le rôle d'agents désor-

ganisateurs des tissus vivants. »

Déjà Davaine et Royer avaient découvert, grâce au

microscope, en 1851, un organisme spécial dans le sang
des animaux morts du charbon, constitué par un élément

allongé en forme de bâtonnet, d'une longueur généralement

supérieure au diamètre d'un globule du sang.
Davaine avança que la bactérie charbonneuse était

l'agent pathogène de la maladie, et constituait le coutage

transmetteur, de celle-ci, d'un animal aux autres. Pour le

prouver, il inocula une goutte de sang charbonneux à des

moutons. La maladie se reproduisit, chez eux, et amena la

mort. Des objections ne s'élevèrent pas moins, de tous

côtés, sous prétexte que la bactéridie charbonneuse n'avait

pas été isolée, et que, de ce fait, tout autre produit,

qu'elle, pouvait être l'agent transmetteur du mal. C'est

alors que M. Pasteur, grâce à sa méthode de cultures, put
obtenir la bactéridie à l'état de pureté par l'élimination

successive de tous les autres éléments avec lesquels elle se

trouvait mêlée dans le sang charbonneux. Le liquide de

culture, filtré, resta inoffensif; la bactéridie, seule, repro-
duisit par inoculation le charbon lui-même. Nul doute

qu'elle était, alors, le microbe pathogène de cette terrible

maladie.

Cette démonstration concluante ouvre, de ce fait, les

portes de la Médecine à la Doctrine Microbienne. Les dé-

couvertes se succèdent sur son terrain. Un grand nombre
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de maladies, attribuées jusqu'à ce moment, à un vice spé-
cial des humeurs, à un génie particulier, à un état consti-

tutionnel de l'organisme, aux diathèses, etc., sont reconnues

avoir pour cause des micro organismes spécifiques. M.Koch

découvre le bacille de la tuberculose ; ce n'est que plus

tard que son aventure curative s'exprime, et j'y reviendrai.

Quelques années après, MM. Villemain et Chauveau confir-

ment sa découverte en inoculant cette affection. Le même

Docteur Koch démontre l'existence du bacille en virgule,

dans le choléra. Malgré des doutes explicables, au premier

moment, les récentes épidémies du typhus asiatique, depuis

celle de 1884, semblent entraîner le plus grand nombre de

convictions. La pyohémie, la septicémie, la diphthérie,

l'érysipêle, les fièvres éruptives, la fièvre typhoïde, la

syphilis, la pneumonie elle-même sont, de nos jours,

considérées par la plupart des médecins comme des mala-

dies parasitaires. La démonstration est d'ailleurs faite pour
la plupart de ces affections et se réalise, de jour en jour,

pour les autres.

Dans cette conception nouvelle des troubles morbides,

l'organisme constitue, pour le parasite, un véritable ter-

rain de culture, comme la solution sucrée l'est elle-même

pour la bière. Mais il y a des degrés dans l'énergie fonc-

tionnelle du microbe, et, d'autre part, l'organisme, où il

se développe, est plus ou moins favorable à sa culture. Il

semble démontré, qu'à l'égard de l'infecto-coutage de cer-

taines maladies (charbon, morve, syphilis, rougeole, par

exemple), la vulnérabilité du corps humain soit extrême,
tandis que, pour d'autres, elle est infiniment moindre. Du

reste, il y a lieu de compter grandement, ici, avec l'état de

prédisposition et le degré de réceptivité qu'apporte,
comme partout, l'organisme. En un mot, la question du
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terrain subsiste tout entière, et le microbisme maintient,
ou du moins effleure à peine ce que l'observation des

siècles et l'expérience ont appris sur les états constitution-

nels, sur les tempéraments, les idiosynerasies, etc. Ce sont

là des conditions de la plus haute importance, et qui pèsent
d'un poids inouï, dans l'exercice correct de la médecine,

et sur l'immense portée desquelles on ne saurait trop insis-

ter en présence des enthousiasmes exagérés pour la nou-

velle Doctrine, trop disposés à faire bon marché des notions

issues de l'observation séculaire. On aura beau tenter

d'inoculer à un sujet réfractaire le virus d'une des maladies

essentiellement transmissibles : il restera indemne. Car,
s'il faut le germe, pour que la maladie se développe, il

faut aussi, un terrain approprié à son évolution.

En résumé, grâce à la Théorie Microbienne et aux

recherches, qu'elle a inspirées, la pathogénie d'une impor-
tante série de maladies a complètement changé de face et

l'on est parvenu à connaître, ainsi, dans bien des cas,

l'agent sans l'intervention duquel la genèse dite spontanée
d'une affection donnée est impossible. Les résultats pra-

tiques sont venus la sanctionner : ce qui est la chose

importante. Elle n'a plus, en effet, à faire ses preuves dans

l'industrie et dans l'art vétérinaire, depuis les travaux de

M. Pasteur sur les maladies du vin et de la bière, sur le

rouget du porc, le choléra des poules, le charbon, la pébrine
des vers à soie.

Est-il permis de dire qu'il en est déjà de même en

médecine?

Les chirurgiens et les accoucheurs peuvent, dès ce
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jour, répondre. Grâce aux méthodes antiseptiques intro-
duites dans la pratique par A. Guérin, Lister et leurs

adeptes, il n'est vraiment pas d'audace (et trop par mo-

ments) que ne se permette la chirurgie et qu'un absolu

succès ne vienne justifier. Dans ces mêmes salles

d'hôpitaux, dans ces mêmes pavillons, où il n'y a guère

plus de trente années, presque tous les opérés mouraient

d'érysipèle, de pourriture d'hôpital, de septicémie, de

pyohémie, c'est à peine si de loin en loin, on compte un

insuccès. Les maternités des grandes villes ne sont plus

ravagées, d'autre part, parla fièvre puerpérale.
Mais que l'on sache se modérer dans cette voie pour ne

point se transformer en vivisecteurs. Il faut se mettre en

garde contre l'écueil de trop vouloir tenter à cause des

impunités créées par l'antisepsie. Il ne suffit pas qu'une

opération soit possible pour la pratiquer, quand même. La

sécurité nouvelle des actes opératoires ne doit pas conduire
à l'abus. Ainsi que l'a dit M. Guyon, dans le dernier congrès
de chirurgie tenu à Paris en avril 1891 : « Le cerveau du

chirurgien doit être exercé à l'égal de sa main, s Gelse a

bien dit du chirurgien : « Sit juvenis, strenuus, audax, »

mais il n'a pas ajouté « iucantus » (imprudent) et moins

encore « temerarius ». Vouloir supprimer cancer et tuber-

culose, en retranchant reins, rate, pancréas, partie d'esto-

mac et de poumon, ce n'est point s'opposer aux récidives.

D'autre part, la crâniectomie de M. Lannelongue peut
n'avoir rien de très grave. Mais si, chez les microcéphales,
elle est susceptible d'améliorer l'état mental de ces dégé-

nérés, par suite d'une ossification anticipée des sutures

crâniennes, est-on bien sûr que cette amélioration ne sera

pas éphémère ? Les premiers résultats sont brillants, sans

doute. Mais les suites 1
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Après cette digression, inspirée par un véritable accès

de bon sens, j'ajouterai à tout ce qui l'a précédée que, non

seulement on parvient à lutter avec efficacité contre les

myriades de germes malfaisants qui pullulent dans l'air,
dans la terre, dans l'eau, à les empêcher de pénétrer par
effraction dans l'organisme, mais qu'on est à la veille, si

l'on n'y est pas entièrement parvenu, de les combattre,

pour ainsi dire, par leurs propres armes, en rendant l'éco-

nomie réfractaire à leur action, au moyen des vaccinations

de virus, atténuées. C'est encore à M. Pasteur que l'Huma-

nité sera redevable de cette découverte, l'une des plus

grandes qui lui aient profité. Et il n'est pas téméraire

d'espérer que l'on arrivera, dans un avenir prochain, à

guérir des maladies, réputées incurables jusqu'ici, quand
il semble que déjà le problème soit résolu en ce qui con-

cerne la rage après morsure.

Il est vrai, toutefois, qu'il convient pour des questions
de cette importance, de rester jusqu'à nouvel ordre, encore,
dans une prudente réserve, ne serait-ce que devant la

mystification, due au récent incident Kocb. Mais je profite,
de ce qui l'a précédé, pour rendre hommage au génie de

Pasteur, dont les travaux, accueillis d'abord en Angle-

terre, avec aigreur et malveillance (cela devait arriver), ont

été si justement appréciés plus tard.

Voici en deux mots, à cet égard, la biographie de ce

grand homme, si attaqué par ce qu'on envie son génie.

D'abord chimiste, et s'honorant, comme tel, par des décou-

vertes importantes, il est amené, par ses travaux sur les

fermentations, à étudier de près les actes morbides des

organismes vivants (végétaux et animaux), présentant des
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analogies, avec les phénomènes caractéristiques des fer-

ments. Grâce à des dons intellectuels d'une puissance

inouïe, et à un grand bonheur d'investigation, non seule-

ment il est conduit à suivre avec assurance la voie des

recherches directes, qui lui étaient tracées par la connexité

même des phénomènes, mais encore à choisir volontaire-

ment, pour sujets de son enquête, des questions de la plus
haute importance pour l'Humanité. Et, dans la majorité des

cas, il obtient des résultats tangibles et essentiellement

pratiques.
C'est de cette façon, qu'en France et en Italie, il a sauvé

l'industrie des vers-à-soie, qu'il a appris aux vignerons à

faire vieillir leurs produits très rapidement, qu'il a fait

abaisser considérablement le prix de revient de la bière,
tout en perfectionnant les procédés de fabrication, qu'il a

sauvé du charbon les races bovine et ovine ; tout cela, pour
le bien seul et pour l'honneur, sans pensée de mercanti-

lisme. Car s'il eut voulu prendre des brevets, pour en dis-

poser selon les usages industriels, grâce à ses découvertes,

lesquelles représentent des centaines de millions d'écono-

mie par an, sans compter les vies humaines sauvées par

lui, il serait aujourd'hui l'homme le plus riche de la terre.

En songeant à ses adversaires systématiques, mais heu-

reusement vaincus, il me revient en mémoire les paroles
suivantes de Confucius : « L'on mesure les grands arbres

à leur ombre et les grands hommes à leurs envieux. » Au

Congrès international d'hygiène de 1886, tenu à Vienne en

Autriche, au milieu d'un auditoire presque tout entier

allemand, l'assistance fut unanime, pour lui, contre le

prussien Koch. Qu'a donc fait celui-ci, depuis, en dehors

de son récent effondrement, sinon suivre les pistes ouvertes

par Pasteur ?

BULLETIN 13
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Que Pasteur ne se laisse donc pas émouvoir par des

contradicteurs plusintéressés que justes. Qu'il se souvienne

des paroles qu'Isabelle-la-Catholiqueadressait à Christophe-

Colomb, au moment où l'illustre navigateur allait s'élancer

à la découverte de l'Amérique, paroles qui lui sont certai-

nement applicables, et que voici : « Va devant toi ! et si la

terre, que tu cherches, n'est pas encore créée, Dieu fera

jaillir, pour toi, des mondes, du néant, afin de justifier ton

audace. »

Qu'a voulu faire autrement que Pasteur, je le répète, le

professeur Koch, ce savant d'ailleurs incontesté ? Car on ne

peut pas dire, à propos de lui, par rapport à son modèle,

qu'aux époques d'aplatissement et de dénuement d'esprit,

la supériorité intellectuelle est une sorte d'effronterie.

Ce qu'il a voulu faire : c'est, en suivant les procédés de

Pasteur, réaliser pour une des plaies de l'Humanité, la

tuberculose, ce que celui-ci a tenté pour la rage et d'autres

affections aussi dangereuses. Mais, contrairement aux

façons de notre illustre compatriote, il a fait, de son

remède, un arcane, un remède d'Etat, une solution médi-

camenteuse politique, plutôt qu'humanitaire, dont les

insuccès eussent été le juste châtiment de l'attitude de

l'expérimentateur allemand, si ceux-ci suffisaient pour
racheter tant de morts d'homme. Avant tout, dans des

questions de cette nature, il ne faut jamais perdre de vue

le fameux adage : « Primûm non nocere ».

A côté de l'action curative de ce que l'on a appelé la

Kochine, la tuberculine aussi, on a placé une action révé-

latrice d'une grande utilité clinique. La première a été

démentie par toutes les expériences. La deuxième infidèle,
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irrégulière, incertaine, d'une valeur diagnostique très rela-

tive, ne s'exerce, quand elle est opportune, qu'en aggravant
les lésions préexistantes. Ainsi font certaines maladies

infecto-contagieuses portant leur action sur les points de

moindre résistance (loci minoris resistentioe). On ne peut

prévoir d'avance l'intensité de cette aggravation, dont la

mort peut être la conséquence. Et puis, cette action révé-

latrice, si dangereuse, a-t-elle une utilité qui puisse la

rendre indispensable? Nos ressources classiques d'examen

clinique, aidées des études bactériologiques, ne suffisent-

elles pas pour asseoir un diagnostic sans pareil concours ?
Et encore, dans les rares cas, où ces moyens d'information

seraient impuissants et que la dite action révélatrice sem-

blerait opportune, l'abstention deviendrait préférable et

serait même un devoir, en raison de périls qu'aucun avan-

tage n'est susceptible de contrebalancer. Ne vaut-il pas

mieux, en pareille circonstance, un diagnostic incomplet

qu'un diagnostic précis qui ne donnerait au traitement ni

indication nette, ni ressources efficaces?

A l'enthousiasme de grosse caisse, excité par la fameuse

lymphe du docteur Koch, ont donc succédé les plus navrants

déboires. Remède secret (ce qui n'est point français), agent
de violente réaction (jusqu'à 40 et 41°), souvent avec ten-

dances syncopales, albuminerie et hématurie, agent aussi

d'aggravation transformant une phtisie torpide en phtisie

galopante, cause rapide de mort. Tel a été l'arcane du

savant prussien, et une mystification scientifique, par

excellence.

Les tentatives faites, par ailleurs, pour la curation delà

fièvre jaune et du choléra asiatique n'ont pas réussi, mais

au moins, autant que nous le sachions, elles n'ont pas été

désastreuses.
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Cela n'empêche pas que toutes les découvertes, déjà

réalisées, ou à faire, dans le Microbisme, n'auront jamais
d'autre base et d'autre point d'appui que l'idée géniale
sur l'atténuation des virus de l'illustre Pasteur, qui n'a
cessé d'être français par l'empressement, qu'il a toujours

mis, à divulguer ses découvertes et tous les détails des

procédés d'application qui s'y rattachent. C'est ainsi que
guidé par le plus pur sentiment humanitaire, il ne s'est

point isolé dans sa grandeur et a pu, par sa sincérité, fonder

rapidement une Ecole.

Parmi les multiples questions surgies du Microbisme,
est celle de savoir si les sécrétions, causes premières de

la virulence et de l'immunité, sont à la fois virulentes et

vaccinantes, ou si elles ne comprendraient pas deux sortes

de substances, dont les unes seraient exclusivement vacci-

nantes. M. Bouchard, on le sait, admettrait cette duplicité,
en faveur de laquelle plaideraient les propriétés curieuses

des virus atténués. Ceux-ci, en effet, semblent avoir perdu
la majeure partie de leur fonction de virulence, tout en

conservant, à un degré proportionnellement plus élevé,

leur fonction vaccinante. La solution prochaine de cette

question, si féconde en résultats utiles, au point de vue de

la prophylaxie et de la thérapeutique des maladies infec-

tieuses, aura conduit à une des plus belles conquêtes de la

Microbie.

Ainsi sera complétée la grande oeuvre, dont MM. Chau-

veau et Pasteur auront été les immortels initiateurs.

Acôté de ces noms, essentiellement en relief, a bourdonné

un essaim d'agitateurs de compétence maigre et douteuse.

Leurs diatribes n'ont pas tardé à être écrasées en miettes

ténues. Il en est résulté une poussière, rapidement emportée

par le vent de l'observation et de la saine discussion. Les
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uns avaient cru que l'on prendrait l'obscur pour le sublime,
la violence pour la force, et les autres l'agitation pour le

progrès. Rêve de courte durée ! La calomnie médicale n'en
a pas moins, hélas ! la dent pénétrante et le venin per-
sistant.

Bien entendu, aucune allusion ne peut se rapporter, ici,
au professeur Peter, l'une des autorités médicales de notre

époque. Peut-être les affirmations de Pasteur étaient-elles

un peu prématurées, quand le savant clinicien les a com-

battues avec un acharnement exagéré, sans doute, mais

certainement aussi, avec bonne foi et une finesse avisée.

Ce qu'il y a de consolant, c'est que cette discussion n'aura

pas été stérile, puisque l'autorité de M. Pasteur n'y a rien

perdu, et que, d'autre part, l'occasion s'est de nouveau

offerte à M. Peter, de relever la note hippocratique,

piquetée, grâce à son esprit essentiellement progressiste,
des empreintes, dues aux sérieuses acquisitions de la

science médicale contemporaine. Avec lui, on s'est trouvé

bien loin de ces personnalités, qui semblables à certains

voyageurs peignant admirablement les lieux visités par

eux, avec la réalité donnée par l'objectif, analysent ensuite

leurs sensations jusqu'à en arriver au rêve, en éparpillant
le réel.

Ce qui prouve l'élasticité de l'homme de génie, sûr de sa

Doctrine, c'est que Pasteur adopta une route différente de

celle poursuivie, jusque-là par lui, quand il s'agit de la

rage. Pour ce qui a trait au choléra des poules, au charbon,
il avait d'abord déterminé le microbe pathogène, l'avait

isolé, et en avait obtenu des cultures pures, puis avait

atténué celles-ci, de façon à atteindre le degré de virulence

nécessaire pour déterminer une maladie, sans danger de

mort, mais capable de conférer l'immunité. Pour la rage,
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il fit autrement. Le microbe, n'étant pas encore découvert,
il injecta une portion de l'organe, la moelle épinière, dans

lequel le virus semble se cantonner de préférence, après
constatation que celui-ci produit ses effets spéciaux sans

suivre les voies circulatoires.

Comme les bouillons de culture étaient impossibles, dans

l'espèce, le microbe étant inconnu, il utilisa le corps des

animaux, et, successivement du lapin au chien, etc., etc.,
il atténua le poison, en suspendant des fragments de moelle

rabique dans des flacons, dont l'atmosphère était tenue à

l'état sec, au moyen de morceaux de potasse. Ces lambeaux

organiques différaient de date. Les chiens inoculés, avec

les uns et les autres, ne devinrent pas enragés, et plus

tard, purent résister à l'inoculation la plus active.

Et c'est alors, le temps d'incubation la plus prolongée de

la rage chez les animaux, étant passé, après constatation

d'une commission spéciale, M. Pasteur fit d'urgence, sur

l'homme, l'application de sa découverte, etc., etc.

A côté du virus vivant que renferment les moelles dessé-

chées, l'illustre savant est d'avis qu'il existe des produits

chimiques spéciaux élaborés par le microbe de la rage et

qui entrent, pour une certaine part, dans la réalisation de

l'immunité. De sorte que, dans les inoculations anti-rabi-

ques, il y aurait, à la fois, vaccination chimique et vaccina-

tion par virus vivant.

En résumé, en présence de tant de séduction, cherchons

à être positifs, comme l'exigent des sujets d'une impor-

tance, qui touche aux plus précieux intérêts de l'Humanité.

Les Etudes sur les Microbes ont perturbé puissamment
les Théories médicales. Sans nul doute, il y a eu d'im-

menses progrès réalisés en chirurgie et en obstétrique, au

moyen des pratiques antiseptiques. Mais il convient de
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remarquer que ces pratiques ont précédé les théories

microbiennes, en si grand honneur de nos jours, ces pra-

tiques, procédant par filiation, de l'observation des siècles.

Et quand il s'agit de les transporter sur le terrain

médical proprement dit, ces mêmes pratiques deviennent

irréalisables. En visant, comme on l'a dit, la petite bête,

c'est la grosse que l'on atteint. A ce titre, il convient de

rappeler ces paroles de M. Peter : « La Doctrine bactério-

logique prend l'effet pour la cause, le produit pour le

facteur, et si elle refuse la spontanéité vitale aux grands

organismes, c'est pour l'accorder trop facilement aux

Microbes! »

Il est possible que le Microbisme ne soit qu'un système
de transition, mais il n'en conserve pas moins une impor-
tance auxiliaire très grande, même pour qui, fidèle aux

traditions séculaires de la thérapeutique, est l'ennemi des

médications systématiques (toujours nuisibles), issues des

théories absolues.

J'ai voulu faire la part, ici, comme je la fais partout, de
toutes les opinions : en preuve, dans l'espèce, cette der-

nière citation. D'où il ressort que les doctrines microbiennes

sont loin d'être admises sans conteste. Et elles sont encore

de date trop récente, pour que la thérapeutique prophylac-

tique, par les vaccinations, en ail tiré beaucoup parti. Mais,

chaque jour, on découvre un nouveau microbe pathogène,

et, actuellement, il est possible par la recherche de ceux,

désormais bien connus, soit par la forme, soit par la culture,

soit aussi par les inoculations, d'apporter la lumière dans

les diagnostics douteux. On ajoute à la découverte des

microbes, leur biologie; on arrive à modifier leurs fonctions,
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et par suite leur virulence. D'où l'espérance des grands
services attachés, dans l'avenir, à la méthode des vaccina-

tions.

Au moment présent, le Microbisme a eu, pour résultat,

d'introduire, dans l'étude des maladies et de leur traitement,
la notion de causalité. Il en résulte que, contrairement à ce

qui se passait, il y a peu de temps encore, au lieu de n'étu-

dier que les effets, pour les combattre, c'est la pathogénie
elle-même qui est devenue le guide pour la thérapeutique.

En substituant la théorie des germes à celle de la géné-
ration spontanée, Pasteur a porté un coup mortel à la

doctrine médicale de la spontanéité, en ce qui est relatif

aux maladies infectieuses et virulentes, en mettant sous les

yeux le corps du délit.

Il a donné, aussi, les moyens de se préserver contre les

affections infectieuses, en étendant la vaccination à d'autres,

que la variole, et de constituer, de la sorte, des terrains

impropres au développement de certains microbes patho-

gènes.
Ainsi donc, isolement, désinfection, vaccination, tous ces

moyens principaux de l'hygiène prophylactique, ont trouvé,
d'autre part, dans les découvertes Pastoriennes, des assu-

rances fermes de préservation pour les animaux et l'homme.

Mais ces questions se compliquent de plus en plus, à

mesure qu'elles s'agitent.
Pendant que l'on devait à la Bactériologie la découverte

de nouveaux microbes pathogènes, qu'elle s'efforçait d'isoler

par des cultures spéciales, la Chimie, de son côté, en faisait

de la plus grande importance. Elle démontrait que les

alcaloïdes ne résultaient pas uniquement du travail de la

cellule végétale, mais que la cellule animale les produisait

elle-même, soit pendant la vie, soit après la mort. Cette
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découverte des ptomaïnes et des leucomaïnes, et les travaux

qui en sont sortis, ont exercé, ainsi, une influence domi-

nante sur la thérapeutique.
Le professeur A. Gautier, en signalant cette production

ininterrompue de leucomaïnes par l'organisme vivant, le

professeur Bouchard, en montrant les inconvénients qui en

résultent, quand nos émouctoires ne les éliminent pas, ont

permis de mieux comprendre et de traiter plus sûre-

ment un nombre considérable d'affections, ayant, pour

point de départ, le fonctionnement vicieux des organes

digestifs.
C'est aussi sur ces recherches, relatives aux ptomaïnes et

aux leucomaïnes, que l'on peut établir, sur des bases plus

solides, la diététique applicable à un grand nombre de

maladies.

Mais ce n'est pas tout encore. Entre ces maladies infec-

tieuses, dues aux microbes pathogènes, et ces intoxications,
résultats de l'action des ptomaïnes et des leucomaïnes, se

place un troisième groupe de maladies, les toxi-infections,

infections par le microbe, qui les produit, intoxications par
les toxines, que sécrète ce même microbe. Ce groupe

s'élargit de plus en plus, et l'on prévoit le moment où y
seront comprises la plupart des maladies infectieuses.

N'est-ce pas là une face nouvelle de cette question des

Micro-organismes ? Et n'est-il pas vrai que la thérapeutique
devra s'appliquer, soit par la prophylaxie, soit par des

traitements spéciaux, à nous préserver des micro-organis-
mes pathogènes et des toxines qu'ils sécrètent ?

La prophylaxie est donc la branche de la thérapeutique

qui a le plus profité des découvertes microbiennes et de la

chimie biologique. Il a été permis, ainsi, d'établir sur des

bases, vraiment scientifiques, l'emploi de tous les moyens
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pour nous préserver des maladies qui nous assiègent de

toutes parts.
A la prophylaxie, qui n'est qu'une section de l'hygiène

thérapeutique, il faut joindre l'hygiène alimentaire et cet
ensemble de procédés divers et puissants, qui constitue

l'hygiène thérapeutique proprement dite, tels que kinési-

thérapie, massothérapie, acrothérapie, climatothérapie,

hydrothérapie
Je pourrais pénétrer plus avant, encore, dans l'examen

des conséquences résultant des découvertes du Microbisme

et de la chimie biologique ; mais je dépasserais les limites

que m'impose la part à faire à chaque Doctrine, en parti-
culier. D'ailleurs, je viens de revenir, à propos du Pasto-

risme, sur certains détails énoncés déjà, sans regret, du

reste, et même avec intention, en raison de l'importance
d'une Doctrine, dont les acquisitions en constituent une des

plus grandes découvertes de la science médicale. L'échec
de la lymphe de Koch, sans valeur préventive, sans valeur

curative, sans valeur diagnostique, n'ébranle en rien cette

déclaration. Elle est la fameuse exception dans toute règle,
même, non grammaticale.

ni

IMaç^nétisixie —Hypnotisme

Dans une Etude, comme celle-ci, il est difficile de mar-

cher sur un terrain continu. Il semble, plutôt, que l'on

saute d'ile en île. Mais ces sortes de Cyclades, présentées



CONTEMPORAINES 203

par des sujets si multiples, se relient, cependant, assez

entre elles, pour que le terrain parcouru, ou à parcourir

encore, sans être continu, dans le sens strict du mot, s'uni-

formise suffisamment.

C'est ainsi que les contacts du Magnétisme animal et de

la Suggestion hypnotique, avec la Médecine, ont été et,

pour cette dernière particulièrement, sont encore trop

nombreux, pour qu'il n'en soit point parlé, ici, avec détail.

Et, du moment surtout, où les adeptes de YOccultisme se

bercent de l'espoir d'en arriver, dans l'avenir, à la démons-

tration scientifique de tout ce qui s'y rattache.

Quoi qu'on en ait dit, l'Hypnotisme et la Suggestion sont

très réellement sortis du Magnétisme animal. A ce titre,
les Charcot, Azam, Bernheim, Liégeois, et autres enchan-

teurs modernes, peuvent être considérés comme les fils

légitimes de Mesmer, dans le bon sens, bien entendu.

Et comme il se pourrait que les phénomènes, qui décou-

lent du Magnétisme et de ses dérivés, ne fussent étranges
et ne parussent surnaturels que, grâce à notre ignorance,
il convient de les exposer à cette place. Plus d'une fois,
en les rappelant, nous pourrons nous convaincre de la

justesse et de la véracité des paroles suivantes d'Alibert :

« Combien d'hommes se font illusion, en se croyant sur

des routes nouvelles. Combien de choses ne sont que
retrouvées ! »

Dans un de ses livres les plus retentissants, VEloge de la

folie, Erasme a dit : « L'esprit humain a naturellement la

plus grande affinité pour le rêve qui le conduit sans effort

vers les pays enchantés. » William Thompson, d'autre

part, a écrit avec sa précision ordinaire de pensées que « la

Science est tenue, de par l'éternelle loi de l'honneur, de

regarder en face tout problème, si fantastique qu'il soit,
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qui se présente franchement à elle. » Je viens donc me-
conformer à cette déclaration.

Dans le cours des choses humaines, il est des questions
de pure théorie, qui ne se posent jamais qu'une fois. Ce
sont celles, qui ayant conduit à des appréciations, relevant
d'un examen libre et sincère, ont eu tout à gagner du

temps, et sont devenues des vérités démontrées. Surgies,
quelquefois, d'une simple hypothèse, elles ont pu, grâce à
la solidité des déductions, qui en ont découlé, prendre,
dans le monde mental, la place d'honneur qu'occupent,
dans le monde physique, les questions plus pratiques et de

solution utilitaire, dont notre siècle de progrès, surtout

matériels, a eu tant à bénéficier.

D'autres questions, de théorie, aussi, mais poursuivant
toutefois une finalité pratique, tout opposées d'origine,
d'allure et de but avoué, ont, au contraire, disparu pour la

plupart silencieusement, sournoisement même, nous don-

nant ainsi le spectacle du contraste de la naissance la plus

bruyante avec l'extinction la plus discrète.

C'est parmi celles-ci, avec beaucoup d'autres, dont je
n'ai point à m'occuper présentement, que figurent les

choses du Monde merveilleux, c'est-à-dire, de tout ce qui

échappe, par essence, aux interprétations ordinaires de la

raison humaine, et dont, à de certains moments, on a voulu

faire le véritable archée, capable de diriger l'Univers tout

entier. Et pareille Etude paraît surtout utile, quand il s'agit
de doctrines spécieuses, qui tendent à reprendre faveur

après un effacement que l'on avait cru définitif. Telle sem-

blerait être, de nos jours, la Doctrine du Magnétisme
animal. Ce qui a fait dire justement que la Magie se relève

à une époque, où le Matérialisme sévit plus intense que
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jamais, allant, selon le mot par trop grossier de certains

de ses adversaires, jusqu'à la « Goujaterie. »

Sans doute, jamais les Corps savants, pas plus que les

gens d'esprit, prendront au sérieux pareille Théorie. Mais

n'a-t-on pas le droit d'être frappé de la passion, avec

laquelle le public, même intelligent, entraîné par l'amour
du Merveilleux, accepte sans contrôle les récits les plus

fantastiques et les moins vraisemblables. Dans un ménage
toulonnais, où si l'intelligence n'est pas la note dominante,
le bon sens, du moins, est loin d'être absent, pour les
choses ordinaires de la vie, tout récemment, une somnam-

bule avait produit, par ses révélations grotesques, une

impression navrante. Mais, grâce à ce même bon sens, on
lui avait soustrait l'enfant, unique, malade depuis quatre

mois, retour d'épidémie, qu'elle voulait absolument traiter.

C'est pourquoi, il est aussi intéressant qu'opportun de

rappeler comment s'est développée et a pu prendre corps,
au XVIII0siècle, la Doctrine du Magnétisme animal, rendue
si célèbre par Mesmer, et d'essayer de prouver ensuite

que rien, en pareille matière, ne mérite créance et foi.

A toutes les époques de l'histoire de l'Humanité, et sur

tous les points du globe,avecles religions les plus diverses,
ou se heurte aux mêmes croyances. Tous les écrits des

philosophes sur l'air, les esprits ou l'âme, attestent la cré-

dulité dans les apparitions. Et l'imagination de quelques-
uns d'entre eux, aidant, on affirme les relations, entre

l'âme humaine, et le monde extra-terrestre et surnaturel.

« J'admets volontiers, a dit Apulée, dans YAne d'or, qu'une
âme humaine, surtout celle d'un enfant, puisse, évoquée
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par des charmes, ou enivrée par des parfums, tomber dans

un assoupissement qui la ravisse à la perception des choses

de ce monde, oublier peu à peu les sensations de la

matière, et, rendue à sa propre nature immortelle et divine,

prédire, du sein d'une espèce de sommeil, les choses à

venir. »

Decette croyance à la recherche des conditions pouvant
assurer ces révélations, entre le monde visible et tangible
et le monde surnaturel, il y avait bien près. Aussi, chaque

peuple a-t-il eu ses Mages, ses Sybilles et ses Oracles. Les

Voyants de l'Antiquité diffèrent peu des Somnambules de

nos jours, et les contractions musculaires ataxiques de la

Pythonisse de Delphes ressemblent, à s'y méprendre, à

celles des Trembleurs des Gévennes ou des Convultion-

naires de Saint-Médard.

Aux xvi8 et xviie siècles, la note s'accentue, dans cet

ordre d'idées. On voit, en effet, les philosophes chercher à

établir (et la doctrine Mesmérienne ne dit pas autre chose)

que tout corps est plongé dans un océan de fluide, émanant

du soleil ou des autres astres ; la pensée est communiquée
à l'homme par attraction de ce fluide sidéral. Celui-ci

pénètre chaque corps, et la sympathie, qui rapproche, et

l'antipathie, qui éloigne deux personnes, est le résultat de

la pénétration réciproque de leurs émanations magnétiques.

Ces sympathies ou antipathies ne se rapportent pas seule-

ment aux sentiments et aux choses morales : elles embras-

sent, encore, les maladies elles-mêmes, lesquelles peuvent,

dès lors, s'échanger et se communiquer. De là, une

Médecine que l'on peut dénommer Sympathique, Médecine

qui s'exerce par l'intermédiaire des effluves magnétiques ;
de là, aussi, pour l'homme, la puissante faculté de s'em-

parer de l'Esprit vital du Monde, pour parler le langage de
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la Théorie, de le concentrer sur certains objets, et, par
l'intermédiaire de ceux-ci, d'agir à la fois sur l'agrégat
matériel, le corps, et sur l'intelligence et la volonté de

chacun, le dynamisme humain. La Doctrine, on pourra le

remarquer, diffère peu de celle des Magnétiseurs modernes.

Les pratiques sont analogues ; c'est par l'intermédiaire

des objets magnétiques que l'on agit sur les malades pour
tenter leur guérison. Paracelse, dont j'ai examiné, voici

trente ans, au début de mon enseignement médical, dans
un écrit plus technique que celui-ci, les grandes décou-
vertes et les erreurs, à la fois, en thérapeutique, Paracelse
fait cicatriser les blessures des soldats, sur les champs de
bataille lointains, rien qu'en touchant avec son « onguent
des armes » le fer vulnérant. Les talismans, les anneaux,
les colliers, les bagues et les sachets ont des vertus abso-

lument pareilles.

Que la puissance magnétique soit considérée comme le

fait d'une émanation expansive d'un homme vers son sem-

blable, ou qu'elle soit regardée comme le résultat d'une

influence exercée par l'âme elle-même, ou, enfin, que ce

soit la conséquence d'un don naturel venu de Dieu, tou-

jours et partout, elle a été acceptée et admise, et on lui a

attribué les cures les plus merveilleuses.

L'histoire fourmille de preuves, montrant la filiation,
entre l'Illuminisme et le Magnétisme, entre celui-ci, quel-

quefois, et certains Mysticismes, dangereux par les supers-
titions qui peuvent en être la conséquence.

Il résulte, du fait incontestable de parenté de ces

Doctrines, qu'à son arrivée à Paris, en 4778, Mesmer n'eut
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pas besoin de bien grands frais d'imagination pour repro-

duire, en les accommodant aux Doctrines philosophiques

régnantes, les théories du Magnétisme, ou modifier, de

façon à frapper plus vigoureusement encore, l'imagination
de ses naïfs adeptes, les pratiques des Illuminés ou Exta-

tiques des siècles antérieurs. Intelligent et instruit, plus
avide de renommée que consciencieux et désintéressé,

Mesmer, chassé de Vienne par ordre de l'impératrice quit-
tait un pays, où les théories cabalistiques étaient en grande
faveur. Précédé à Paris, par sa renommée, il y arrivait au

moment, où le culte, de plus en plus exclusif de l'expé-
rience et de la raison, ne mettait nullement en garde contre

les surprises et l'appât naturel du Merveilleux.

Le public attendait Mesmer avec impatience. L'Académie

des Sciences, la Société royale de Médecine et la Faculté

ne prirent pas au sérieux ce médecin, qui ne voulait

admettre, pour contrôler ses expériences, que des per-
sonnes tout à fait étrangères à la profession médicale. La

Faculté condamna, même publiquement, un de ses mem-

bres, Deslon,qui, adepte enthousiaste de Mesmer, soutenait

arrogamment ses prétentions. Un moment, le gouverne-

ment sembla disposé à traiter avec le thaumaturge, pour
lui acheter son prétendu secret. Mais il recula devant les

exigences de celui-ci, qui réclamait cinq cent mille francs

de rente viagère, dont partie en possession terrienne.

Un moment en Belgique, Mesmer revient à Paris, rappelé

par la concurrence de son disciple Deslon, que la Faculté

venait d'expulser de son sein. Il ouvre auprès de ses admi-

rateurs une souscription pécuniaire qui atteint rapidement

le chiffre de trois cent quarante mille francs. Puis, au

moment où ses adeptes se croient autorisés à enseigner et

propager la Doctrine du Maître, Mesmer leur fait interdire
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par acte du procureur, en mai 1784, c de former aucun

élève ou de transmettre directement ou indirectement, à

qui que ce puisse être, ni tout, ni la moindre partie des

connaissances relatives, sous quelque point de vue que ce

soit, à la découverte du Magnétisme animal. >

De là, procès sur procès, échecs sur échecs, pour
Mesmer. Il continue, néanmoins, à lutter «per fas et nefas»,
et il ne quitte la France qu'après avoir encaissé une nou-

velle somme de cent vingt-cinq mille francs.

Ces actes nous montrent ce qu'était Mesmer, comme

homme ; quels furent son désintéressement et sa bonne

foi. Examinons, maintenant, l'homme technique, si je puis
ainsi dire, le Magnétiseur.

Et d'abord ses pratiques.
Le dos tourné du côté du Nord, Mesmer s'assied en face

du sujet, à magnétiser; yeux vers yeux, genoux contre

genoux. J'allais me rappeler le combat des coqs : « Pectora

pectoribus, rostris rostra, unguibus ungues. » Tantôt il

pose les mains sur les hypocondres, les pouces tournés

vers la région ombilicale, tantôt il se borne à l'imposition
du pouce et de l'index, qu'il dirige vers l'épigastre. Tout

ceci, en demeurant absolument immobile. Ou bien, le

pouce restant fixe, le Magnétiseur décrit, avec les autres

doigts, des mouvements qui représentent un demi cercle.

Il lui arrive aussi, surtout chez les femmes, de poser ses

mains sur les lombes.

Tout ceci constitue ce que l'on pourrait appeler le

contact direct.

Parfois, le Magnétiseur se borne à présenter les doigts
ou un conducteur (contact indirect) à diverses parties du

corps. Ce conducteur est une baguette de fer ou de verre,
ou tout autre objet susceptible de concentrer le fluide

BOLLETIN 14
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émané de l'opérateur. On raconte que Mesmer avait magné-
tisé un arbre du boulevard Saint-Martin, pour le laisser à

la disposition des malades pauvres.

Quels étaient les résultats de ces manoeuvres ?

La série des phénomènes indiqués, se divise en deux

sections. Dans la première, s'étalent ceux que l'on peut
considérer comme constants. L'autre nous en montre de

plus accentués et quelquefois d'exceptionnels.
Les premiers, légers, consistent en des bâillements, des

sanglots, des contorsions et mouvements convulsifs. Les

autres nous montrent des yeux égarés, des gosiers qui se

sèchent et râlent, des têtes qui se renversent. On crie, on

pleure, on frémit, on s'étouffe, on a des vertiges, puis on

s'endort ou on tombe en extase. Souvent on a des ardeurs

secrètes, on éprouve des étranglements, on est torturé par
toutes sortes de contorsions, on se culbute. Tout cela se

voit, lorsque dans une grande salle, faiblement éclairée,
les assistants réunis sont fascinés par le Maître. Les mani-

festations dues à l'imprégnation magnétique, si je puis
ainsi dire, sont alors bien plus bruyantes et plus graves.
Les femmes se jettent les unes sur les autres, congestion-

nées, ou pâles au contraire, les traits égarés, les cheveux

en désordre, elles s'embrassent ou se repoussent, se rou-

lent à terre ou plongent contre un mur, heureusement

matelassé. Le cri au secours se fait enfin entendre, et alors

le Maître s'élance vers les frénétiques, les pénètre d'un

regard profond, les saisit par les mains ou passe les

siennes sur les parties du corps où les traces de l'agitation

générale sont le plus accentuées. Le calme revient peu à

peu, la respiration se ralentit, la sueur qui, parfois, a été

profuse, se modère, puis s'arrête, et c'est par un élan de

tendre reconnaissance que se termine la crise.
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Tout ce que nous venons de résumer, là, ne représente-
t-il pas, avec plus ou moins de précision, ou des nuances

atténuées, ce qui s'observe communément, en Médecine,

chez les hystériques, les extatiques, les hallucinés, les

monomanes? N'est-il pas de notoriété que ces infirmes de

la raison, ces croyants aux revenants, aux sorciers, aux

tables tournantes et aux esprits frappeurs, se contagion-
nent par l'exemple et en arrivent rapidement à subir toutes

les épreuves que Mesmer imposait à ses adeptes ou à payer
leur tribut à cette médecine interlope, qui ne parle qu'à

l'imagination, imposant silence à la raison. Beaucoup de

femmes nerveuses, quelques-unes historiques par leurs

visions, ont souvent offert à l'observation des crises de

même espèce. On comprendra combien il est malaisé d'en

apprécier les causes exactes, en songeant que toute liberté

est refusée aux médecins pour leurs observations, leurs

expériences et leur contrôle.

Voici un exemple authentique.
Le 12 mars 1784, une commission est nommée à l'effet

d'examiner la question du Magnétisme animal et de con-

trôler les expériences de Mesmer et de Deslon. La critique
de la Doctrine était facile ; mais il fallait subir les manoeu-

vres du Magnétiseur. C'est en vain que, pendant huit jours,
Deslon s'épuise en efforts pour imposer le sommeil magné-

tique aux commissaires de la Faculté ou de la Société de

Médecine. Même état réfractaire, chez les malades qui lui

sont présentés. Plusieurs simulateurs sont convaincus de

fraude. Un jeune homme sur lequel Deslon avait lui-même

éprouvé la sensibilité au Magnétisme, est promené dans un
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jardin, dont un seul arbre a été magnétisé. Deslon l'accom-

pagne ; en dépit des membres de la Commission, il veut

absolument diriger sa canne vers l'arbre, mais on le tient à

distance et le sujet a les yeux bandés. Celui-ci est conduit

vers les quatre arbres non magnétisés, qu'on lui fait

embrasser successivement. Dès lors, les effets classiques :

toux, crachotements, étourdissements, vont en augmentant
du premier au quatrième arbre, près duquel le compère
tombe en état de crise. Or, en ce moment, il était à vingt

mètres, au moins, du seul arbre magnétisé.
Des faits analogues ont pu être constatés par toutes les

Commissions désignées par les Sociétés savantes.

D'ailleurs, Mesmer devait échouer, non seulement devant

celles-ci, mais encore en présence de toute personne, que
ne troubleraient pas ses bizarres manipulations. C'est

ainsi qu'Henri de Prusse, frère de Frédéric-le-Grand, n'eut

ni pendiculations, ni hoquets, ni chaleurs internes, ni

convulsions, devant Mesmer, pas plus que le rude soldat

n'avait tressailli devant Breslau. C'est ainsi, encore que la

princesse de Lamballe brava le baquet Mesmérien. L'ex-

plication prétendue justificative, donnée, sans insistance

toutefois, d'une exception créée dans l'espèce, par la

Majesté du sang royal, compromit, plus qu'elle ne releva,
la Doctrine et le Système.

Mesmer avait surtout essayé et promis de guérir, en

provoquant toutes les crises salutaires, les affections ner-

veuses, et, médiatement toutes les autres maladies.

A peu près à la même époque, le marquis de Chastenet

de Puységur créait ou rappelait le Somnambulisme magné-

tique. Il suffit désormais d'un regard, d'un geste, d'une

volonté du Magnétiseur pour diriger les idées et les actes

du sujet soumis à l'expérimentation. Celui-ci acquiert,
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alors, ce que l'on appelle la Pressentation : il voit les yeux

fermés et à travers les corps opaques; il sait reconnaître et

guérir toutes les maladies. Voici une des observations du

célèbre marquis, présentée avec une naïveté qui n'exclut

pas la fourberie. « Vielet éprouve le besoin de consulter

Catherine. On les magnétise tous deux, et on les met face

à face », Catherine décrit « les parties intérieures » de

Vielet, ce qui donne à celui-ci le droit d'en faire autant des

» parties intérieures de Catherine ». Et le marquis se con-

tente d'une pareille anatomie.

Mais les merveilles du Magnétisme animal ne s'arrêtent

point là. A la suite de Puységur, et de beaucoup de ses

disciples, éparpillés sur tous les points de France, voici

venir, en 1787, un docteur Petetin, dont les cataleptiques

entendent, voient, goûtent, odorent par l'épigastre, par les

doigts et les orteils, et cela à de très grandes distances.

Les mêmes sujets voient à travers les corps opaques, lisent

dans leur propre corps et dans celui d'autrui. Ils présen-

tent une insensibilité générale ou des paralysies partielles.

Ils suivent la main qui les attire, devinent la pensée des

personnes qui les approchent, exécutent les ordres donnés

mentalement par elles. Ils vont même, ô merveille des

merveilles ! jusqu'à prédire, à heure fixe, certains évé-

nements.

Mais ce n'est pas tout encore. Le branle étant donné

dans cette voie, rien ne devra plus étonner. C'est ainsi

qu'en 1813, après que leMagnétisme et le Somnambulisme,

autorisés par l'empereur de Russie et le roi de Prusse,
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voient s'ouvrir devant eux, les Académies et les Cliniques,
en France, où l'on demeure plus sceptique dans les classes

éclairées, un Brahmine tente un nouvel effort dans l'art

des diableries. Fària (c'est son nom) vient apporter l'usage
d'endormir les gens par la simple parole, sans gestes et
sans passes. « Dormez », s'écrie-t-il d'une voix sonore et
avec un ton impératif, et le sujet tombe dans un état,

désigné à cette époque, par une expression qui est restée :

le Sommeil lucide.

Alors, aussi l'âme des Magnétiseurs de Paris erre en

Amérique et aux Grandes Indes. Jusqu'où ne pourrait-elle

pas pénétrer ? « J'ai lu, dit Hénin, plusieurs relations

écrites sous la dictée de somnambules voyageant dans la

lune Ce qu'il y a de certain (ce mot est plaisant) c'est

que les hypnoscopes magnétiques ont vérifié qu'il existait

réellement dans la lune, des êtres vivants et sensibles,

naissant, se reproduisant, et mourant comme nous. »

En 1820, nouvelles expériences, nouvelles théories. Mais

ce n'est plus dans la lune, cette fois, que l'on cherche des

sujets d'observations : c'est dans les hôpitaux de Paris,

même, que des hommes comme Georget et Rostan, se

laissent abuser.

Par l'effet seul de la volonté du magnétiseur, Pétronille

et Manoury, veuve Brouillard, les yeux grands ouverts,
restaient insensibles aux rayons d'une lumière éclatante ;
mais en revanche, elles lisaient par la nuque, par le front,

etc., voyaient l'intérieur des cavités du corps. Elles prédi-
saient leurs accès d'épilepsie (ce qui, de nos jours, étonne

moins par le fait de l'expérience bien connue, qu'ont d'eux-

mêmes les vieux épileptiques). C'est par caprice, de leur

part, qu'elles n'en guérissaient pas !

Pétronille mourut à la Salpétrière, après avoir avoué ses
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supercheries. Quant à Manoury, des médecins, tels que

Dechambre, et d'autres, encore vivants, Diday, Henri Roger,
constatèrent les siennes et la firent s'en confesser devant

eux.

Ainsi de toutes les autres observations résultant des expé-
riences de Magnétisme, faites dans les hôpitaux, chaque fois

que des médecins, non prévenus, ont bien voulu vérifier

minutieusement les assertions des magnétiseurs, ou de

leurs complices, ceux-ci ont été convaincus de supercherie.
C'est inutilement que Burdin proposa un prix de trois mille

francs à celui qui lirait, sans le secours delà lumière et des

yeux. Personne ne put gagner le prix et essaya, même, de

le disputer sérieusement. Tous les concurrents, qui se

montrèrent, furent convaincus de mensonge.
Le 1eroctobre 1840, l'Académie de Médecine, éclairée

suffisamment par l'expérience, déclara que, désormais,
elle fermerait l'oreille à tous les résultats d'expérimenta-
tions magnétiques qui lui seraient signalés.

Une décision pareille, émanant d'une Compagnie savante,
aussi compétente, aurait dû fermer, à tout jamais, l'ère des

drôleries magnétiques. Il s'ensuit, il est vrai, une pause
assez prolongée ; mais le germe des exploitations de cette

nature, n'avait pas été entièrement détruit, et, pareil à ces

petits organismes ressuscitants, qui firent tant de bruit, il

n'y a pas longtemps encore, et qui reprennent vie si facile-

ment, quand on récrée le milieu, dont ils ont besoin, pour
cela, le Magnétisme semble avoir, lui aussi, retrouvé son

milieu. Et cependant, est-ce bien le milieu pour des spé-

culations, de pareille nature, cette fin de siècle qui repousse
tout ce qui n'est pas d'une objectivité absolue ? D'une

époque, où l'on revient à dire brutalement, avec Lucrèce,
«.que l'esprit humain, ce principe de nos actions auquel
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nous donnons le nom d'intelligence, est une partie de nos

corps, aussi réelle que les mains, les pieds et les yeux. »

Aussi les magnétiseurs et les somnambules, que l'on

rencontre encore en trop grand nombre, exercent surtout

leur industrie (car c'en est une) aux dépens de ces infirmes

de la raison, qui, fascinés par l'amour du merveilleux,
croient aveuglément à toutes les apparitions, à toutes les

prédictions, à la Biche de Sertorius et à l'Oiseau de Maho-

met. Que les tribunaux, une fois justement sévères,

condamnent, moins pour exercice illégal de la médecine,

que pour homicide par imprudence, certains somnambules

qui s'en sont rendus coupables, peu importe à ces naïfs et

à ces dupes ! Bien au contraire, ces condamnations rehaus-

sent, à leurs yeux, des gens qu'ils considèrent comme les

victimes d'une indigne jalousie. Encore un peu, et on fera,
de ces vils industriels, des persécutés et des martyrs. Aussi,
de nos jours, les somnambules n'ont plus besoin d'expliquer,
à l'aide d'une théorie plus ou moins scientifique, ce que

peuvent valoir leurs actes. Ils n'ont qu'à frapper l'imagina-
tion de leurs adeptes par des prédictions, plus ou moins

susceptibles de se réaliser, ou par l'habileté avec laquelle
ils parviennent à surprendre le nom d'une maladie rebelle,
non point certes pour la guérir, mais pour capter par
l'énoncé d'un diagnostic, qui ne leur appartient pas, la

confiance de ceux qui les ont consultés.
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Les actes les plus familiers aux somnambules, ceux qui

frappent le plus vivement l'imagination, ceux dont il faut,

par suite, démontrer l'inanité et la fausseté sont donc :

(A).
— Le sommeil magnétique, provoqué par la volonté

du Magnétiseur et accompagné de la perte du sentiment,
du mouvement, ou du tact, dans les parties magnétisées ;

(B).
— La vue à travers les corps opaques, la transposi-

tion des sens ;

(c). — La pressentation ou la prévision ;

(D). — La connaissance des maladies et des médications

destinées à les combattre ;

(E). — Enfin l'oubli, au réveil de tout ce qui s'est passé,
durant l'accès de somnambulisme.

A. — Le Sommeil Magnétique :

Est-il possible d'exercer sur l'organisme humain, à l'aide

du regard, de passes, d'attouchements, etc., une action

capable de provoquer un sommeil analogue à celui des

somnambules ? Ce sommeil peut-il être lucide?

Tout médecin expérimenté répondra, par l'affirmative, à

la première question. Nier les aberrations mentales, que

peuvent déterminer les magnétiseurs, ce serait nier l'in-

fluence si vraie du mental, et en particulier, de l'imagina-

tion, sur le physique. Les hallucinations, les extases,

l'hypnotisme, la catalepsie, peuvent être provoqués artifi-

ciellement, et l'on sait que ces manifestations, à mon avis

pathologiques, s'accompagnent, parfois, d'une insensibilité

absolue. La fatigue de la vue, déterminée par la fixité du

regard, amène cette catalepsie, durant laquelle des opéra-

tions, souvent douloureuses, peuvent être pratiquées, sans
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que le patient en ait conscience. Il se passe, là, quelque
chose d'analogue à ce que l'on observe chez les fakirs de

l'Inde, ou chez les juifs pythagoriciens, qui, d'après Josephe,
restaient insensibles aux provocations les plus doulou-

reuses, et semblaient même prendre plaisir à voir le fer

déchirer leurs membres. Pendant mon long voyage autour

du Monde, j'ai vu dans l'Inde, et, en particulier à Bombay,
des fakirs se délectant aux souffrances causées par les

mutilations qu'ils s'imposaient. Ne voit-on pas, aussi, tous
les jours, certains aliénés se faire des blessures souvent

horribles, sans pousser le moindre cri, sans même avoir
l'air de s'en apercevoir.

Plongés dans un sommeil extatique ou cataleptique, les

sujets magnétisés peuvent être en proie, certainement, à

toutes les hallucinations, et leurs récits seraient suscep-
tibles d'être sincères, s'il n'y était question que des rêves

étranges, que des illusions singulières, auxquels ils ont été

en proie. Une personne magnétisée pourrait donc entendre

des harmonies célestes, le chant des oiseaux, voir voltiger
autour d'elle des êtres brillant de mille couleurs ou

revêtant les formes les plus effrayantes; elle pourrait,aussi,
se croire transportée, dans un mondeimaginaire, etsoutenir

même de s'être trouvée, face à face, avec Dieu. Exalté par
les controverses religieuses, Luther n'a-t-il pas affirmé et

soutenu qu'il avait eu des conférences avec Satan, lequel,

changé en mouche, venait se poser sur son cou '?

Il est donc possible d'observer, alors même qu'aucune
influence magnétique n'aura été éprouvée, des hallucina-

tions ou des extases, analogues à celles que pourrait

provoquer le magnétiseur, et une anesthésie tout à fait

comparable à celle des hystériques.
Mais le sommeil, attribué à l'influence des passes magné-
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tiques, ne ressemble en rien au sommeil du somnambule.

Le somnambule a l'oeil immobile et sans regard. Il a son

rêve, à lui, son idée propre, qu'il met en action automati-

quement, sans que personne ait pu la lui suggérer, sans

que personne, non plus, puisse l'en détourner. On le voit

marcher, tantôt en évitant les obstacles,tantôt au contraire

en s'y heurtant. Il s'aide du tact. Il ne répond pas, ou ne

répond que difficilement à ceux qui l'interrogent. Ses

réponses sont toujours embrouillées et jamais raisonnables.

Par contre, le sujet magnétisé, et dont le sommeil est,

dit-on, lucide, a l'oeil vif, sous ses paupières fermées :

ce dont on s'aperçoit aisément, en écartant brusquement
celles-ci. Il n'a point d'idées à lui : il attend, au contraire,

qu'on lui en suggère. Il ne suit pas les impulsions d'une

idée fixe, mais il raisonne et discute avec une aisance

parfaite. Il prétend savoir quand commence et quand cesse

ce bizarre sommeil.

Le somnambule vrai n'a jamais les yeux complètement
fermés. Il ne voit, que grâce à la lumière directe ou à la

lumière diffuse, laquelle permet toujours, au bout d'un

certain temps, même en un lieu paraissant parfaitement

obscur, de distinguer plus ou moins nettement tous les

objets que l'on y rencontre. Il accomplit une série d'actes

mécaniques ou intellectuels, parfaitement coordonnés. Il

suit les inspirations de son idée dominante, ne voit que
certains objets, ne distingue pas ceux qu'on lui oppose.
S'il a la faculté de marcher sur la gouttière d'un toit ou

sur le bord d'un précipice, c'est parce qu'il n'aperçoit pas
l'abîme ouvert devant lui, et de cette façon, se trouve

soustrait à tout vertige.
Le Magnétisé, au contraire, semble ne voir, ne penser,

n'agir, que par les yeux ou la pensée du Magnétiseur. Il
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s'efforce de se placer dans les conditions les plus défavo-
rables à la vision directe. On lui ferme ou couvre les yeux ;
il tourne le dos aux objets qui l'entourent. Il n'a, je viens
de le dire, que les idées qui lui sont suggérées. Le sujet
magnétisé n'est donc, ni un somnambule, ni un extatique.
Ce ne peut être qu'un simulateur.

B. — La vue à travers les corps opaques, la transposition
des sens.

Pour démontrer cette simulation, il suffira d'expliquer,
par les lois physiques et naturelles, ces faits souvent allé-

gués, et en apparence constatés, établissant que certaines

personnes magnétisées sont capables de lire à travers les

plus épais bandeaux.

Un médecin qui s'était occupé avec compétence de toutes

les questions effleurées ici, Dechambre, le savant directeur

de la publication du dernier Dictionnaire encyclopédique
des sciences médicales, a cité, à ce sujet, des expériences
absolument décisives. En voici une des plus convaincantes:

Un somnambule, dont la renommée était très grande, à

Paris, en 1861, et qui donnait des séances chez le Docteur

Frappart, s'endort devant un public nombreux. On lui

applique aussitôt, sur les yeux, un appareil comprenant,
des parties profondes aux parties superficielles : 1° des

morceaux de taffetas gommé, allant depuis le sourcil

jusqu'à deux millimètres au dessous de la paupière infé-

rieure et débordant un peu transversalement les deux

commissures palpébrales ; 2° un masque de terre à mode-

ler, légèrement mouillée et pétrie, se prolongeant, en haut,

jusqu'à un centimètre au dessus des sourcils et de la racine

du nez, qu'il embrasse hermétiquement, sur les côtés,

jusqu'à deux centimètres en dehors du rebord inférieur de

l'orbite ; 3° un bandeau de velours noir ; 4° enfin, une
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nouvelle couche de terre, que chacun est laissé libre

d'épaissir à son gré.
Ce formidable blindage n'empêche pas le somnambule

de voir les objets, qu'on lui présente, de distinguer les

caractères d'imprimerie, de jouer même une partie de

cartes. Voilà, selon les magnétiseurs, des faits positifs

prouvant que, grâce à l'influence du Magnétisme, on peut
se passer de l'organe essentiel de la vision et voir aussi

bien par le front, qu'au moyen de l'oeil lui-même.
Mais Dechambre et Peisse instituent des expériences

prouvant que l'appareil si compliqué, que je viens de

décrire, n'empêche nullement de voir. En effet, le taffetas

est bientôt mouillé par l'argile, et un mouvement caché des

paupières le décolle aisément. Le masque se sillonne de

fines crevasses, de légères fendilles, seulement visibles

pour celui à qui elles apportent les rayons lumineux, et le

bandeau, éloigné du visage par la première couche de

terre, ne peut absolument servir à rien. Le Docteur Frap-
part, après avoir assisté à ces expériences, reconnut lui-

même la fraude, dont il avait été victime, et, avec une

loyauté rare, chez les adeptes du Magnétisme, il confessa

publiquement son erreur.

Il n'a donc jamais été possible de prouver que, contrai-

rement à toutes les lois physiques, un sujet magnétisé

puisse exercer le sens de la vision à travers les corps

opaques. L'observation, incomplète ou mal dirigée, les

témoignages des personnes, souvent honnêtes, mais parfois
aussi les plus crédules, l'enthousiasme et le parti pris,
avec lesquels on accepte tous les faits extraordinaires,

pourvu qu'ils paraissent impossibles à comprendre ou à

expliquer par les lois physiques, etc., peuvent seuls rendre

compte de la facilité avec laquelle se sont propagées, éten-
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dues et infiltrées la foi au Magnétisme animal et la

confiance aux Magnétiseurs.
C. — La Pressentation et ses conséquences :

Le mot Pressentation veut dire sensation éprouvée
d'avance et qui sert d'avertissement ; sorte de pressentis-
sement physique. La pressentation magnétique est une

impression particulière, dans le système des Magnétiseurs,

qui avertit de l'approche d'un objet, encore loin de la

portée des sens.

On a avancé que les Magnétisés ont su souvent recon-

naître les maladies les plus diverses et les plus obscures,

et, qu'à cet égard, certains somnambules ont accompli
des merveilles. Voici un fait de ce genre et de pareil
miracle. Un enfant de quinze ans était atteint de troubles

cérébraux, et de plus, d'une légère déviation de la colonne

vertébrale. On se décide à consulter un somnambule

fameux, en lui apportant le bonnet de nuit de l'enfant.

Galixte (c'est le nom du somnambule), au contact du

bonnet se met à s'agiter, et presque aussitôt de s'écrier :

« Mais ce petit malade a la tête dérangée! Et puis, que vois-

je, il a une épaule plus grosse que l'autre, sa colonne ver-

tébrale n'est pas droite, il lui faut un corset. » Stupéfaction
des consultants, et il y avait de quoi. Mais voici les faits,

par lesquels tout s'explique. Les parents s'étaient rendus

chez Calixte dans leur calèche, accompagnés par un valet

de pied ; ils avaient dû attendre leur tour de consultation,

pendant plus d'une heure, quoique le salon d'attente fût

absolument vide de clients. A quinze jours de là, ils

envoient, en simple fiacre, une personne de confiance,

porteuse du bonnet revêtu par l'enfant, les nuits précé-

dentes, avec instruction qu'elle ne pourrait pas attendre

plus d'une demi-heure et ne prononcerait pas un seul
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mot, dans le salon, alors même qu'elle s'y trouverait

seule.

Il est inutile d'ajouter que la deuxième consultation ne

fut qu'un tissu de divagations ridicules.

La première fois, le cocher avait instruit le domestique
du somnambule et ce domestique, son maître. Ainsi était

éventé le secret de la prétendue puissance devinatoire de

Calixte.

Non, non... Quand un somnambule est mis dans l'impos-
sibilité de ne rien apprendre, il ne devine rien. Et la

Pressentation, et la vue à distance, et la faculté de pénétrer

par les yeux de l'imagination, à travers tous les obstacles :

rien de tout cela n'est possible.

Remarquez qu'aucun jeu de bourse n'a pu réussir grâce
à l'appui des somnambules, et qu'à aucune époque, ceux-

ci ont pu éclairer de leurs conseils les diplomates, les

souverains, les chefs de gouvernement.

Non... Le Magnétisme animal n'existe pas scientifique-
ment. Tout, en lui, est contraire aux conceptions physio-

logiques et psychologiques, établies par la science jusqu'à
ce jour. Du merveilleux tel que la lucidité, la prévision,
la vision intérieure, la vision à distance ou à travers les

Corps opaques, la transposition des sens, l'instinct des

médications : aucune personne désintéressée ne les a

jamais constatés..

Longtemps, la vérité a été noyée dans un flot de prati-

ques nébuleuses et d'insanités chimériques, si bien que
l'histoire du Magnétisme apparaît comme une des plus

grandes divagations de l'esprit humain. Les hommes de
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science ont rejeté ce qui était la négation de la raison : la

science classique a repoussé ce qui n'était point de son

domaine. Un charlatanisme éhonté achevant le discrédit a,

seul, continué à exploiter la crédulité publique.
La Doctrine du fluide, dit magnétique, universellement

répandu, susceptible de recevoir, propager et communi-

quer toutes les impressions du mouvement, par lequel

s'exerce une influence mutuelle entre les corps célestes,
la terre, et les êtres organisés, n'est qu'une supposition

destinée à donner, au Système, cette teinture de merveil-

leux, dont elle a besoin pour capter et se laisser accepter
sans être explicable.

Comme le disait, dans son rapport, la Société royale de

Médecine : « Au point de vue curatif, le Magnétisme n'est

que l'art de faire tomber en convulsion les personnes sen-

sibles. » En effet, il n'a jamais guéri que des névropathes,

des hystériques, des hypocondriaques, que l'on peut sou-

lager par tous les remèdes, par le mica panis, même, et

encore par des cérémonies magiques, si, d'avance, ils y ont

confiance.

Infiniment plus nombreuses sont les maladies que le

Magnétisme a provoquées, en déterminant souvent à la

suite d'attouchements ou de regards, ce demi-sommeil si

pénible qui tient, à la fois, de la Catalepsie et de l'Extase.

Cependant soyons justes. Tout n'était pas nul et faux dans

le Mesmérisme. A côté du Charlatanisme, il y avait des phé-
nomènes analogues à ceux de l'hypnotisme moderne. Mais

alors, comme bien des fois de nos jours, l'imagination

d'esprits exaltés ou crédules dépassait le monde des faits
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et de la vérité. Quelles que soient ces exagérations d'adep-

tes, trop fervents, on doit se féliciter de constater qu'en
tout temps, le bon sens et la saine raison savent faire la

part des illusions et ne manquent pas de reprendre leur

droit définitivement.

Gomme pour tout, il y a ici un grain de vérité, au milieu

des erreurs, et on y doit discerner le bon grain au milieu

de l'ivraie. Aujourd'hui le Magnétisme est mort, comme

l'Alchimie, mais la Suggestion hypnotique vient de naître

du Magnétisme, comme la Chimie naquit de l'Alchimie.

Avec la Suggestion, que créait Faria, en 1815, au moins

comme mécanisme de la production du sommeil, sinon

comme interprétation des phénomènes, dits lucides, mani-

festés dans ce sommeil, avec la Suggestion, dis-je, com-

mence la deuxième période de l'histoire du Magnétisme
animal. La Doctrine du fluide magnétique, considéré soit

comme un fluide universel, soit comme une émanation de

l'organisme humain, chaleur ou électricité animale, n'avait

pu résister à l'observation scientifique. L'influence de l'ima-

gination sur la production des phénomènes avait frappé
tous les commissaires désignés par les Sociétés savantes.

Deslon lui-même, le premier élève de Mesmer, avait écrit,
en 1780 : « Si M. Mesmer n'avait d'autre secret que celui

de faire agir l'imagination, efficacement, pour la santé, n'en

aurait-il pas toujours obtenu un bien merveilleux ? Car si

la médecine d'imagination était la meilleure, pourquoi ne

ferions-nous pas de la Médecine d'imagination ? »

Il n'en est pas ainsi dans la Suggestion où, si les explica-
tions n'ont pas encore le degré de certitude exigé pour

BULLETIN 15
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toute chose reconnue scientifique, le principe est aujour-
d'hui admis comme incontestable. Par YHypnotisation,

substituer, à la volonté propre d'une personne, une volonté

étrangère qui la dirige à son insu, même quand elle a cessé

d'être sous l'influence de cette hypnotisation, et l'obliger

ainsi, sans que sa volonté y soit pour rien, à accomplir les

actes les plus divers et les plus opposés : telle est la

Suggestion.
En d'autres termes, prise dans son sens particulier, la

Suggestion peut se définir une influence produite par une

personne étrangère sur le cerveau d'un sujet hypnotisé,
cette influence pouvant être atteinte, soit à l'aide de paroles,
d'affirmations et d'injonctions, soit à l'aide d'impressions
venant des différents sens, y compris le sens musculaire.

Prise dans une acception plus générale, la Suggestion peut
se produire à l'état de veille, sous l'influence d'une simple
idée conçue par les sujets eux-mêmes ou imposée par
une personne étrangère.

Il ne s'agit plus, ici, d'un système exploité par le char-

latanisme, mais d'une Doctrine étayée au grand jour, sans

mystère, prônée par des personnalités médicales émi-

nentes : les A. Voisin, les Liebault, les Bernheim, etc.

A son principe, on cherche des applications de toute

sorte, et il s'en présente de très inattendues. La théorie

était déjà extraordinaire, les conséquences que l'on en

tire sont plus étranges encore.

Ainsi, à côté de celui qui peut faire commettre à un sujet,
soumis à l'hypnotisation suggestive, des faits les plus cou-

pables, et même criminels, en dehors de sa propre volonté,
A. Voisin se pique de trouver, dans la Suggestion, un

agent moralisateur par l'introduction, dans la conscience,
d'une volonté étrangère qui domptera la volonté malsaine
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du sujet. Un indiscipliné, par exemple, devient ainsi

l'homme le plus soumis du monde, l'individu grossier
devient doux, le paresseux travailleur, etc.

Il suffit, pour atteindre ce résultat, d'amener l'hypnotisa-
tion au moyen d'une petite lampe à magnésium,qui projette
un très vif rayon de lumière sur les yeux.

Selon Bernheim, il est possible de modifier, chez les

hypnotisés, les instincts, les penchants, les habitudes.

Liebault, de Nancy, a vu un enfant paresseux devenir, après

suggestion, le premier de sa classe. Le même auteur

connaît un docteur, artiste de valeur, débarrassé d'une

sciatique ancienne et de la passion de boire, laquelle l'avait

conduit jusqu'au delirium tremens. Par Suggestion, on a pu
amener l'horreur du tabac et de la bière.

Les hystériques se font quelquefois des auto-suggestions

qui neutralisent celles de l'hypnotiseur. Dans un cas sem-

blable, il faut user du subterfuge de Bernheim qui persuada
à l'une d'elles qu'elle n'était pas elle, mais sa propre tante.

Trompée ainsi, dans sa personnalité, elle prit sans répu-

gnance aucune, les médicaments qu'elle avait refusés

jusque-là.
C'est ainsi, que pour le savant professeur de Nancy, il

existe une thérapeutique suggestive qu'il espère voir

devenir féconde, malgré les sourires narquois qui ont sou-

ligné ses affirmations.

Mais arrêtons-nous là. Il n'est pas temps encore, malgré
le grand nombre de livres, qu'elle a suscités, de parler in

extenso d'une Doctrine à peine éclose. La consécration du
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temps est indispensable pour des questions de cette nature,

plus que partout ailleurs, bien que nous en soyions, déjà,

plus aux applications qu'aux observations simples. Néan-

moins, la théorie manque encore pour ériger la Suggestion
en corps de Doctrine propremeut dite. On y arrivera

bientôt, il faut l'espérer, grâce à la valeur des hommes qui
se sont consacrés à son étude. Dans ce travail il s'est agi

principalement de l'opposer au Magnétisme animal, en

mettant en face d'un système charlatanesque une concep-
tion vraiment scientifique, et, comme telle susceptible de

prendre rang parmi les plus remarquables conquêtes de

l'esprit humain.

Malgré ce caractère de bon aloi, on ne peut se défendre,

en face de la Suggestion, d'un frémissement d'émotion

quand on voit insuffler, pour ainsi dire, à un homme une

autre volonté que la sienne, enfermant par ce fait, dans son

Moi, le Moi d'un autre, et l'émotion s'accroît encore, quand
on songe qu'on peut faire de l'hypnotisé, soit un auteur

inconscient des crimes les plus horribles, soit une victime

passive des plus noirs forfaits, le viol par exemple, sans

qu'à son réveil, il ait conservé, dans les deux cas, le sou-

venir de ce qui s'est passé.
Ces dédoublements de la volonté sont bien surprenants

pour ceux qui ont appris, en philosophie, l'unité de ce Moi

sur la volonté, qui est le tout de l'homme. Que devient,

ici, le fameux argument de Cousin : « Je veux remuer mon

bras et je le meuts : » C'est bien le cas de s'écrier, avec

un publiciste fameux : « Quel abime de mystères !» et de

répéter, avec Mallebranche : « Il est bon de comprendre

qu'il est des choses absolument incompréhensibles. » Et

surtout en ce qui concerne la forme de Suggestion dite

Télépathie, laquelle discutée (et elle l'est), prendrait trop
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de place, ici. Le mot seul l'explique suffisamment, et jusqu'à

plus ample informé, la réserve, à son égard, s'impose à

ceux qui ne croient à une chose quelconque qu'après
l'avoir longtemps observée et patiemment constatée.

Au point de vue des tendances philosophiques, la rivalité

de l'Ecole de Paris et de celle de Nancy, n'est, l'a dit

M. Alfred Feuillée « qu'une application à un cas par-
ticulier du grand problème concernant le physique et le

moral. L'Ecole de Paris ne considère les phénomènes de

conscience que comme les indices de mouvements orga-

niques, sans action propre. L'idée, dit, par exemple,
M. Binet, n'est qu'une apparence, mais derrière ejle
se cache l'énergie développée par une excitation physique
antérieure. M. Bichet parle de même. L'Ecole de Nancy,

elle, attache beaucoup plus d'importance au mental, elle a

même contribué à mettre en évidence l'action de l'idée

dans l'hypnotisme et, par extension, dans les phénomènes
de la vie normale, mais elle ne semble pas toujours se

souvenir que l'idée n'agit point mécaniquement, à la ma-

nière d'une bille qui en pousse une autre. » (Revue des

Deux-Mondes, d'avril 1891.)

Quant à ce qui concerne les applications thérapeutiques

de la Suggestion hypnotique, il est possible, pour en géné-
raliser les effets, crus ou réels, que pour guérir de certaines

maladies, la condition première est de se persuader ou que

l'on est pas frappé par le mal ou que celui-ci n'offre aucune

gravité. L'idée du mal entretient le mal. Mais certains

maux !

Je m'en tiendrai là, je le répète, au sujet de l'Hypnotisme.

L'espace me manque. Et je dirai en outre, que rien n'est
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plus difficile que de résumer des données qui n'ont pu
être encore systématisées, et de condenser une science, qui
est à peine en formation.

D'accord avec M. Alfred Feuillée je crois que « Dans le

siècle prochain, au lieu de dire que le Mental est l'ombre

du Mécanique, on dira, au contraire, que c'est le méca-

nique qui est l'ombre, et que le mental est infiniment plus
réel. On reconnaîtra, même, que le.mécanique pur n'existe

pas; c'est un idéal de savants qui n'est jamais réalisé »

(Loco citato).
Je regrette de ne pouvoir suivre les nombreux auteurs

qui se sont appliqués à l'utilisation thérapeutique de la

Suggestion parmi lesquels j'ai distingué mes amis MM.les

docteurs Fontan et Ségard. L'espace me fait défaut, je le

répète. Je ne ferai, en achevant, qu'une allusion aux

conséquences médico-légales, découlant des faits relatifs

aux théories nouvelles. Par ces temps de nervosisme inno-

centé et de suggestion irresponsable, on excuserait bientôt

les actes les plus coupables. On en vient à expliquer tous les

crimes par une tare morbide héréditaire ou l'inculcation

d'une volonté étrangère. Bientôt les criminels deviendraient

plus intéressants que leurs propres victimes. On ne tardera

même pas, entraînés sur cette voie scabreuse, à les admirer

même. Ne voit-on pas les applaudir, d'ailleurs, au théâtre,

et, en cours d'assises, on en viendra là à courte échéance,
ce qui serait fait déjà, sans le respect imposé par la Jus-

tice. Il est clair que le crime émane toujours d'une

perversion quelconque. Il n'en est pas moins le crime. Et

c'est pousser les conceptions théoriques, à l'extrême, que
vouloir l'innocenter toujours, et quand même. Dans notre

pauvre monde, les sujets de larmes abondent. Et tout en

tenant compte de la réalité des tares ataviques, dans Fin-
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térêt de la Société, il convient de mettre un frein à des

sentimentalités plus souvent à la mode que ràisonnées.

Ici bas, il y a d'autres objets de pitié que les vulgaires
assassins. Grâce à l'adoucissement des moeurs, on peut
tenir comptoir d'attendrissement, mais pas au bénéfice de

ces monstruosités humaines.

Malgré ce qu'il y aurait d'intéressant à en parler, ici

VHomoeopathiene peut figurer dans le cadre des Dernières

Doctrines Médicales. Je mentirais, au titre du présent

Mémoire, en m'en occupant, car elle appartient à une date

bien antérieure à la dernière moitié du xix° siècle, où j'ai
tenu à me confiner.

L'Etude de cette Doctrine, bornée à mon « Examen cri-

tique de VHomoeopathie»(Paris. J.-B. Baillière et fils, 1877),

prendrait à cette place 60 pages, au moins, c'est-à-dire,
à peu prés autant que ce Travail tout entier. C'est encore

là un motif pour que je m'abstienne.

Reste une dernière conception, absolument moderne,

celle-là, la Dosimétrie, mais qui, à proprement parler, n'est

pas une Doctrine nouvelle. Ses interprétations nosologi-

ques semblent frappées au coin du plus pur hippocratisme
traditionnel.

C'est plutôt un Système thérapeutique, où sont employés
de préférence les principes actifs des médicaments (alca-
loïdes et autres), sous la forme agréable des globules

homoeopathiques.
Son créateur, M. Burgraëve, accompagné de M. Ch.

Chauteaud, le réalisateur de ses procédés médicamenteux,
m'a fait l'honneur d'assister à une de mes leçons de cli-



232 LES DOCTRINESMÉDICALES

nique, pendant son excursion en France et en Algérie. Il

était question d'une forme spéciale de maladie cérébrale.

Dans le récit de son voyage, M. Burgraëve a dit à peu près :

« M. Ollivier employait la noix vomique et la décoction de

café; j'aurais prescrit la sulfate de strychnine et la caféine. »

Est-ce clair ?

J'achève cette partie de mon Travail, et sans commen-

taires, en rappelant les paroles suivantes de Littré, dans

ses OEuvres oVHippocrate: « Quand on s'est pénétré de la

science contemporaine, alors il est temps de se tourner

vers la science passée ; rien ne fortifie plus le jugement

que cette comparaison ; l'impartialité de l'esprit s'y déve-

loppe ; l'incertitude des systèmes s'y manifeste ; l'autorité

des faits s'y confirme, et l'on découvre dans l'ensemble un

enseignement philosophique qui est, en soi, une leçon ; en

d'autres termes, on apprend à connaître, à comprendre, à

juger. »
*

J'achève la première partie de ce Mémoire, après mes

nombreuses incursions dans les Théories et les Systèmes,

par les déclarations suivantes, qui sont, pour moi, une

véritable profession de foi.

La Vérité ne peut pas être dans la diversité, l'éparpille-
ment et l'indépendance symptomatique de quelque système

quel qu'il puisse être. Elle est, au contraire, en dehors de

toute doctrine interprétative et exclusive, dans l'Unité

pathologique, la solidarité; et la dépendance, par lesquelles
les manifestations symptomatiques, si nombreuses qu'elles

soient, et les troubles physiologiques, si variés qu'ils appa-

raissent, se ramènent, par l'analyse clinique, à une cause

unique, organique ou dynamique, locale ou générale. Cette

subordination existe, quelle que soit l'intensité ou la
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variété du phénomène. Dans la pneumonie, la violence du

délire et l'hyperthermie, si dangereuses par elles-mêmes,
ne sont que des symptômes. Dans la fièvre typhoïde, ni

l'otaxie, ni l'adynamie, ne peuvent dépasser le rang de

phénomènes secondaires. Tous sont réductibles, physiolo-

giquement, à la lésion primordiale constituant l'unité patho-

logique. Dans les maladies chroniques, elles-mêmes, il n'en

est pas autrement : ainsi, dans la maladie de Bright, ni les

manifestations hydropiques, ni les phénomènes urémiques,
ni les troubles convulsifs, ne sont autre chose que des

irradiations extérieures d'une cause centrale.

La vérité ne peut pas être, non plus, dans la thérapeu-

tique symptomatique et fragmentée de certains Systèmes,
comme l'Homoeopathie par exemple. Elle sera dans l'Unité

thérapeutique, adaptée à l'Unité morbide ; non pas qu'il

puisse être question, ici, d'une unité absolue dans le sens

strict du mot, mais d'une unité relative, s'adressant, par
chacun de ses agents, à des quantités simples.

C'est une Unité fédérative, pour ainsi parler, c'est-à-

dire, réalisée par le concours d'actions ayant une sorte

d'autonomie chacune, mais tendant à l'unité par l'adapta-
tion de chacune d'elles à l'un des éléments de l'acte

morbide. Ce n'est pas l'unité de nos rares spécifiques ; c'est

celle qui s'atteint, en posant clairement les indications, après
une analyse exacte de la maladie, classant ces indications

d'après l'importance de chacun des éléments de celle-ci,
autant comme espèce nosologique qu'acte physiologique

dévié, empruntant sa physionomie propre à son support,
au malade lui-même.

C'est encore ce que j'appellerais volontiers la Solidarité

thérapeutique ; cette expression est plus exacte que celle

d'Unité.
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Avec cette médecine, qui demande, pour être pratiquée,
de véritables médecins, l'observation clinique fait alliance

avec l'expérimentation, et les acquisitions modernes de

laboratoire ; mais elle demeure (ce qu'elle aurait dû être

toujours) souveraine et maîtresse. Elle fait,de ces dernières,
ses subordonnées ; les éléments qu'elle leur emprunte
aident à ses diagnostics et à ses médications, mais ils ne

sont, pour elle, que des auxiliaires, dont, à la rigueur, il

lui serait permis de se passer. Les travaux des Arago, des

Babinet, etc., ont fourni à la navigation les plus considé-

rables ressources ; mais les navigateurs ne pouvaient les

connaître encore, au moment où s'accomplissaient les plus
fameux voyages de circumnavigation, et pourtant plusieurs
d'entr'eux n'ont pas été égalés comme marins. Les remar-

quables acquisitions faites dans les sciences biologiques, à

la suite des recherches des Magendie, des Claude Bernard,

etc., sont pour la Médecine ce que les autres ont été pour
l'art nautique. Mais la maladie expérimentale n'est pas

plus la maladie vraie et spontanée que l'eau minérale arti-

ficielle, par exemple, n'est l'eau thermale naturelle, vivante.

Au moment où je rassemble ces feuilles pour les livrer à

l'impression, j'enlends parler d'une Médecine dite réformée,

prônée par un russe, M. Henri Kronf. Il s'agit d'un système

thérapeutique, qui repousse toute intervention pharmaceu-

tique, dans le traitement des maladies (août 1891).
En voici les principaux principes : — La nature trouve

toujours spontanément le moyen de guérir les maladies,
sans aucune assistance; —Celles-ci deviennent chroniques
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et incurables par l'introduction réitérée des drogues, dans

l'organisme ; — La maladie est la lutte de la nature pour

expulser les principes inassimilables, accumulés dans le

corps par l'obstruction des émonctoires ; — D'où la plus

grande liberté à laisser à ceux-ci, et,le regret que l'être

humain soit forcé de porter des vêtements, lesquels entra-

vent leurs fonctions, et le plus grand regret, encore, que

l'espèce humaine ne soit pas revêtue de poils analogues à

ceux des Mammifères. Ceux-ci, en effet, grâce à leur toison

éliminatrice, sont moins malades que l'homme, etc., etc.

Adam et Eve n'ont connu la maladie qu'après leur con-

naissance du péché et n'avoir pu conserver leur nudité, de

ce fait, etc., etc.

Et autres élucubrations, dont je'demande à être excusé,
en signalant la prétendue Médecine réformée, qui pointe à

l'horizon. Pure fatuité, de ma part, de montrer que je suis

le mouvement médical, d'où qu'il vienne, et pour ce qu'il

peut devenir. Pourtant le poète latin n'écrivait-il pas, il y
a près de deux mille ans :

«Omniajam fiunt,fier»quoepossenegabara? »
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DEUXIÈME PARTIE

LAPRATIQUEET L'ART.- DÉONTOLOGIEPROFESSIONNELLE

Le présent Mémoire a été écrit, presque exclusivement

à l'intention, seule, des personnes étrangères à la Médecine,
dans le but de leur donner quelques notions sur une

science, incomprise par eux dans le langage des traités

techniques.
Ce qui va suivre, par contre, intéresse plus particulière-

ment les Médecins, les hommes de l'Art.

Cependant, il serait peut-être utile, pour une partie, du

moins, que les gens du monde, en prissent connaissance.

Ils se convaincraient qu'il n'existe aucune profession, où

les chemins, à parcourir, soient aussi montueux et les

apparences plus opposées à la réalité.

Il pourrait en résulter une bienveillance plus générale,
en faveur de notre profession.

En effet, à côté des passages techniques concernant la

pratique pure de l'Art de guérir, se trouvent divers para-

graphes relatifs à la Déontologie médicale. Ceux-ci visent

nos faiblesses et nos services humanitaires, à la fois, les-

quels passent inaperçus, dans les banalités de la pratique

courante, mais éclatent, aux yeux de chacun, dans les
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moments périlleux des éclosions épidémiques, où le mé-

decin fait si bon marché, de sa propre existence, au profit

de celle des populations qui l'entourent.

Il ne faut jamais perdre de vue que s'il est nécessaire, en

Médecine, de faire une large part à la Science, une part
autrement large doit être laissée à l'Art, lui-même, à ce que
l'on a appelé un don naturel. Tout en se perfectionnant, par
la pratique et par l'expérience qui en découle, ce don a

ceci de commun avec le génie, a dit, de lui, un critique

très écouté, que, comme le génie, dont il est peut-être une

des formes, il ne saurait, ni s'enseigner, ni s'apprendre.
« On peut, a dit le même écrivain, devenir anatomiste,

voire même clinicien, mais on naît diagnostiqueur et

thérapeute. » La distinction est, à mon avis, forcée à ce

premier point de vue, mais ne l'est pas certainement, sous

le rapport du sens des indications thérapeutiques. Soit

scepticisme, soit défaut de compréhension, non de ce qui

concerne la maladie, mais de ce qui s'adresse au malade, on

voit d'excellents cliniciens se révéler médiocres praticiens.

Il n'y a pas de maladies, je l'ai dit; il n'y a que des

malades : vérité séculaire plaçant l'Art médical au dessus

de la Science, qui en constitue la base. Les savants pullu-

lent, en Médecine, et les artistes y sont plus rares.

Les rénovations doctrinales, qui se sont accomplies,

depuis cinquante années, ont perturbé les traditions sécu-

laires, et il en est résulté un désarroi qui crée, de nos

jours, une phase des plus critiques. L'excès des travaux de

Jaboratoire, contemporains, peut faire des savants, mais

n'engendre pas certainement des praticiens.
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Il faut donc, tout en reconnaissant l'utilité et l'importance
des grandes découvertes modernes, retourner vers le but

principal, pour ne pas dire exclusif de la Médecine, qui est

la curation des maladies. En revenant à l'observation cli-

nique des siècles, le médecin saura utiliser ces découvertes

diverses, en faveur du traitement. L'excès de la science a

tué le goût de l'Art de guérir (on l'a fort justement

observé) : il convient d'intervertir les rôles, aujourd'hui.
Le titre modeste de praticien n'exclut pas celui de

savant. Pour être à la hauteur de sa tâche, le Médecin doit

justifier des deux, à la fois. Le temps est passé où l'on

disait d'un ignorant, affublé d'un diplôme secondaire, qu'à

défaut de savoir, il possédait une grande expérience. C'est

de la routine qu'il faut dire; en d'autres termes : hasard,

incertitude, et par suite, danger permanent, là où il n'existe

qu'un à peu près fatal.
*

* *

Dans le traitement des maladies, il convient d'accorder

une large part au régime alimentaire et à l'hygiène com-

plexe, demandée à l'influence multiple de l'air, du climat,

des soins de propreté et des meilleures conditions du

milieu mental. L'hygiène suffit seule pour guérir beaucoup

de maladies, quand on songe, surtout, à ce que lui donnent

d'activité une foule de moyens accessoires mis à son

service, tels que l'hydrothérapie, la kinésithérapie, le

massage, etc., etc., cités plus haut. Par elle on peut, en

modifiant le sang et le système nerveux, briser les tares

héréditaires. On réalise, grâce à elle aussi, en réunissant

toutes les armes, dont elle dispose, une vigueur d'impul-

sion qui provoque la neutralisation des empreintes mor-

bides, les plus profondes, et amène les réactions curatives

les plus efficaces.
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Mais n'exagérons pourtant pas, dans ce sens. Car pour
abattre la puissance fébrile, pour annihiler les troubles

sensitifs, moteurs et autres du système nerveux, pour aller

neutraliser ou anéantir, dans l'intimité de la cellule vivante,
les troubles nutritifs, et leurs perturbations fonctionnelles,
il est indispensable d'avoir recours à l'intervention modifi-
catrice des substances médicamenteuses.

L'Expectation, autrement dit la surveillance, même armée,
de la maladie, ne peut que déchoir chaque jour, à une

époque, où l'antique doctrine de la spontanéité morbide
s'effondre en présence d'un Microbisme à prédominances

exagérées. Il ne faut pas donner trop raison à M. Germain

Sée, quand il dit, dans sa Leçon d'ouverture du Cours de

Clinique à l'Hôtel-Dieu, en novembre 1890 : «Avec l'expec-
tation vous assistez froidement au drame ; vous attendez la
fin de la maladieavec le revolver pharmaceutique au poing;
alors, tout-à-coup, vous achevez le malade par une inter-

vention tardive. Vous connaissez la fable du voyageur qui
attend pour se décider que toute l'eau du fleuve ait passé ;
c'est là l'expectant. »

Dans un travail précédent : « Le passé, le présent et

l'avenir de la Matière médicale », j'ai fait, dans le temps,
le procès de la Polypharmacie ; mais il est juste de recon-

naître tout ce qu'il y avait de recherches laborieuses et de

foi salutaire, dans cette accumulation de formules et d'or-

donnances. Voilà pourquoi, il faut revenir, mais en les

simplifiant, aux pharmacopées, si l'on veut mettre un

terme aux succès de la Spécialité pharmaceutique, laquelle
a fait oublier au médecin les règles de VArt de formuler.

Or, qu'est-ce pareille spécialité ? Une formule univoque
qui doit s'adapter à toutes les variétés de la maladie. Pour-

tant, je l'ai répété déjà, avec tant d'autres : il n'y a pas de
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maladie, il n'y a que des malades. Force est bien, alors,
d'être moins expert en recherches et subtilités microsco-

piques, et de posséder la connaissance de tous ces médi-

caments, dont les associations rationnelles rendent le

médecin fertile en ressources curatives et consacrent,

ainsi, l'utilité de son intervention. Jugeons-en par le sou-

venir, seul, du traitement des maladies chroniques, lequel

exige tant d'ingéniosité et de stratégie thérapeutiques.

Or, ce n'est point le savant, c'est l'artiste qui saura saisir

toutes les nuances des combinaisons médicatrices impo-

sées, dans un cas, d'étiquette, similaire en apparence, par
la diversité de la constitution, du tempérament, de l'idio-

synerasie des sujets observés. Et puis, qu'est-ce la quantité
de lésion organique, lorsque dans un cas de pneumonie,

par exemple, on n'en trouve presque pas, en présence de

la qualité qu'y crée un état général, une diathèse qui la

domine, et en fait toute la gravité : (arthristime, herpé-

tisme,scrofulôse, tuberculose, etc.?)En médecinepratique,
il y a autre chose que les révélations que nous procurent
la vue, l'ouïe, le toucher et autres sens. Il y a les révéla-

tions plus importantes, les trois quarts du temps, qui
viennent de plus haut et qui sont spéciales au sujet. Car il

n'y a pas de maladie, il n'y a que des malades : je le répète
encore et on ne saurait trop le répéter, n'ayant pas à

craindre, ici, le « ter repetita nocent » du proverbe, si

connu, en face de l'importance pratique, exprimée par
cette phrase, en apparence si banale à force d'être rappelée.

Et, en effet, quelles conséquences, dans son énoncé, au

point de vue thérapeutique. Récamier disait : « Il n'y a

pas de pneumonie; il n'y a que des pneumoniques. »
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Mais après avoir tant insisté sur cette vérité pratique, il ne

faudrait pas croire que l'entité maladie doive être niée. Je

cite, afin de prouver le contraire, le passage suivant des

oeuvres de M. le professeur Hayem, où il est dit textuelle-

ment, sans toutefois que les formules ci-dessus soient

infirmées et même atténuées :

« Le traitement est corrélatif à la maladie; qu'est-ce
donc que la maladie elle-même? A l'époque où on a com-

mencé à combattre le vitalisme ancien, qui soutenait

l'essentialité des maladies, on a dit qu'il n'y avait pas des

maladies, mais des malades. On se tromperait si l'on

prenait cette opinion dans un sens absolu. La maladie

n'existe pas, en tant qu'être à part, que le médicament

doit chasser; elle n'est pas une espèce vivante indépen-

dante, cela est certain. Mais, d'autre part, la conception de

l'espèce, en nosologie, est indispensable; sans elle la

thérapeutique est incompréhensible. C'est un des fonde-

ments de la thérapeutique. Les premiers observateurs n'ont

vu que des malades et ne connurent pas la maladie; ceux

qui sont venus après eux, ont observé des faits semblables

et les ont groupés en rapprochant ceux qui avaient des

traits communs. C'est là le commencement de la nosologie.
D'abord les espèces nosologiques étaient très vagues; plus

tard, après les recherches anatomo-pathologiques, étiolo-

giques, etc., elles se sont précisées de plus en plus ; c'est

ainsi qu'est née la nosologie, science des maladies, consi-

dérées en tant qu'espèces. Les types créés par les nosolo-

gistes sont naturels et répondent à la réalité »

Il ne suit pas, de là, que toute formule médicatrice doive

être mathématique. Une pareille et prétendue exactitude
BULLETIN te
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est un contresens, tant l'organisme est variable dans sa

modalité : ce qui prête un appui nouveau aux formules

axiomatiques des Trousseau et des Récamier, rappelées à

plusieurs reprises.

D'ailleurs, les découvertes réalisées, dans ces dernières

années, ont largement accru nos ressources thérapeutiques.
Le plus grand nombre nous vient de la Série aromatique.
Leur objectif est de satisfaire, principalement, aux trois

indications suivantes : antisepsie, antithermie, analgésie.
On voit, par là, que la thérapeutique, proprement dite, a

suivi, dans ses progrès, l'hygiène thérapeutique. Mais, je
l'ai fait pressentir plus haut : la place de cette dernière est

devenue prépondérante dans le traitement des maladies,

grâce aux progrès de la physiologie expérimentale, grâce à

la connaissance plus complète des actes chimiques de la

nutrition, grâce encore aux analyses plus exactes des subs-

tances alimentaires. L'hygiène, dans tout son ensemble, a

bénéficié largement de ces multiples acquisitions.
Dans cette marche progressive de la thérapeutique, c'est

encore l'Empirisme qui a joué le rôle le plus considérable.

Pour le moment, la physiologie et la thérapeutique expéri-
mentale demeurent au deuxième plan, en attendant de

s'associer à lui pour concourir au même but. Mais, par
l'étude plus attentive de l'action médicamenteuse, grâce à

ce même Empirisme, on a pu connaître la cause des effets

curatifs du médicament, soumis aux expériences entre-

prises.
De plus, par l'étude plus minutieuse du malade, par la

connaissance plus exacte de l'enchaînement des différents

symptômes caractéristiques de l'Acte morbide, et encore,

par l'observation plus pénétrante des causes qui produisent

celui-ci, on peut opposer, avec plus d'assurance, les res-
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sources médicamenteuses aux diverses manifestations et

aux éléments étiologiques des maladies. Tout ceci, en con-

formité de la Méthode pathogénétique de M. le professeur

Bouchard, méthode très rationnelle, en théorie, en attendant

que par l'expérience, elle ait acquis la certitude prévue.
L'activité des recherches, poursuivies, présage, pour la

thérapeutique, un avenir plein d'espérances en faveur de

ses tributaires. Et ce qui précède démontre que si la bonne

utilisation de la thérapeutique est un art, celle-ci est une

science ayant pour assises toutes les données médicales.

Mais, disons-le bien haut, on ne fait pas seulement la

médecine par la tête et l'esprit. On est obligé de la prati-

quer aussi par le coeur, c'est-à-dire avec bonté et pitié!

Jamais, pendant les nombreuses années, où je me suis

trouvé à la tête d'un service important de clinique, j'ai
osé passer devant un incurable, sans m'efforcer de lui

donner le change sur sa vraie situation. Et cela en commet-

tant, auprès de lui, ces pieux mensonges qui consolent et

soutiennent un moribond. Alors surtout que l'agonie lente

et sans merci d'un pauvre serviteur de son pays, éloigné de

tous les siens, ne laissait plus place au moindre espoir de

guérison. « Quand celui qui souffre, a dit Dumas, conserve

encore une étincelle d'espoir, que ce soit croyance ou su-

perstition, ne soufflons pas sur cette chétive lueur, qui

épargne au moins l'horreur des ténèbres : ce serait de

l'impiété inutile. »

Il faut s'être trouvé soi-même triste, souffrant, incertain,
à des milliers de lieues de sa famille, pour comprendre
tout ce qu'a, de réconfortant, pareille attitude du médecin.
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N'est-ce pas d'ailleurs de préférence, par ce côté, que
l'on a pu dire, de lui, que sa profession était un véritable

sacerdoce ? Mot sincère parce qu'il est vrai, dans certaines

situations humaines, surtout dans celles où la peur le dicte

et le fait vibrer. Mot, hélas ! plus d'une fois ironique (par

contre), dans les conditions ordinaires de la vie courante,
surtout quand on ne tremble plus et que l'on peut se

moquer jusqu'à nouvel ordre. Donc un mot, rien qu'un

mot, le plus souvent, dans ce vocable « sacerdoce », de la

part seule, bien entendu de ceux qui en font l'étiquette
d'une véritable exploitation.

Dans son livre La Constitution de l'homme, Lordat a dit

sensément : «Par la parole, nous satisfaisons un sentiment

de trop plein qui nous incommode. On dirait que, lorsque

l'organe, siège de la fonction, est pénétré de l'idée élabo-

rée, il entre dans un orgasme qui en commande l'ex-

plosion. Les enfants font des monologues balbutiés en

même temps qu'ils pensent, les petites filles causent avec

leurs poupées. Les adultes, dont l'imagination est habituel-

lement exaltée, sont sujets à parler, à gesticuler seuls. Le

sens intime est alors, comme une de ces outres, dans

lesquelles Eole renfermait les vents, et qui se vide à la

moindre piqûre. » Le mot sacerdoce sort souvent de la

même outre, on le constate chaque jour.

Mais, avant tout, pour être utile, efficace et désireux,

ainsi, de parvenir au but professionnel poursuivi, il faut

croire à son Art. D'aucuns, soufflant bruyamment sur leur

scepticisme d'antan, après une longue expérience de

l'existence humaine, n'hésitent point à avouer qu'aucune
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société peut être possible sans croyance ferme. En tout et

pour tout, en effet, rien n'est possible sans croyance.
Sans foi, aussi, la Médecine, dans ses applications, de-

vient un mercantilisme grossier, qui pourtant ne donnera

jamais les bénéfices récoltés par certains spéculateurs,
devenus très riches, sans vergogne, déclarant textuellement

que l'argent le plus mal employé est celui destiné aux

honoraires du médecin, même quand on lui doit la vie ; cet

argent improductif, dès lors, puisqu'il manque à leur

négoce (historique) !

Quelle absence de sens moral, à côté de ce défaut d'in-

telligence et de bonne foi.

La Médecine est une profession, dont on a le droit de

vivre. Mais comme elle ne doit pas se prêter aux élasticités

douteuses, en dehors seulement de certains centres privi-

légiés, elle peut, par exception, donner la fortune. Elle

procure, ailleurs, l'existence vulgaire, et à quel prix encore

grand Dieu ! Selon le rapport de M. Lefort en 1874 à la

Faculté de médecine de Paris, elle ne donne pas un revenu,

en rapport avec le capital argent et le capital travail-

intelligence, qu'elle exige.

Quand on l'a expérimentée soi-même, à son détriment,

on en écarte ses propres fils, à moins qu'inspirés par une

vocation réelle, ceux-ci s'acharnent opiniâtrement à com-

battre les résistances paternelles. C'est qu'alors, on est

porté à supposer qu'une sorte de prédestination fatale

monte en eux, de toutes les profondeurs et descend sur

eux de tous les sommets. Dès ce moment, on s'incline par

devoir, quand on songe surtout, qu'en fin de compte, il

peut résulter, de ces ardeurs et de ces sacrifices, des bien-

faits incontestables pour l'humanité en détresse.
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Malheuseusement les mésaventures, attachées à la

profession médicale, ne dépendent pas toutes du fait

même de la Société, dans ses rapports avec elle. Trop

souvent, hélas ! les médecins ne peuvent que rapporter, à

eux-mêmes, les sujets des doléances qu'ils accusent, à

juste titre, et qui ont, pour eux, les plus graves résultats.

Les discussions profitent toujours à leurs exploiteurs, et

c'est ainsi que certaines associations, dites philanthropi-

ques, sont sûres de réaliser des bénéfices au détriment du

médecin. Instituées avant tout, en vue de la nécessité inin-

terrompue d'utiliser les lumières de celui-ci, doublées, de

sa part, de sacrifices incessants, elles escomptent les dissi-

dences, entre confrères, afin d'en retirer profit à leurs

dépens. Le public est toujours égayé par les sottises, d'où

qu'elles viennent, et ne demande qu'à exciter l'ardeur et la

haine des combattants. Le prestige de ceux-ci en est tou-

jours abaissé, et il en rejaillit un discrédit réel sur le corps

médical tout entier.

Mais il y a autre chose, encore. Que n'y a-t-il pas,

grand Dieu !

Dans la pratique courante, en dehors des centres, où il

pourrait être apprécié par ses pairs, le Médecin a beau-

coup à faire pour rester fidèle aux convenances et aux

devoirs imposés par sa Déontologie professionnelle.
N'allez pas croire que, dans la plupart des milieux, où il

exerce, ce soit son mérite technique qui dicte son choix.

D'abord on y est incapable de l'apprécier. Et ensuite, en

dehors d'une sorte de mode, qui sévit périodiquement,
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devant certains nouveaux venus, on va à lui, grâce au fait

heureux qu'il a pu échapper, momentanément du moins,

au « displacuit nasus tuus » de Juvénal.

Heureusement qu'ici, comme partout, on peut user de

réciprocité. Et à côté des abaissements, des platitudes et

des élasticités d'échiné, dont on ne voit que trop d'exem-

ples, le Médecin, qui a le respect de soi-même, continue à

s'attacher au culte du vrai, du bon, du généreux, qui cons-

titue l'essence de son mandat. Il dédaigne les succès faciles

de banalité, et, l'émotion vibrante des résultats heureux,
dus au vrai talent, et au dévouement professionnel de bon

aloi, a seule prise sur lui. Il est ainsi dédommagé ample-
ment des méconnaissances, dont il n'est que trop de fois

éclaboussé, malgré l'appel incessant fait à ce que l'on

dénomme, à son égard, un véritable sacerdoce, comme je
l'ai dit déjà, et très vertement apprécié.

Avant, et surtout, depuis l'invention de certain journa-
lisme médical, où il est plus question de placements finan-

ciers que de l'Art de guérir, lui-même, le commérage le

plus éhonté a joué et joue encore un rôle déplorable, à côté

du praticien. Dans une concurrence, agaçante pour lui et

néfaste pour le patient, la tolérance et l'impunité laissées

aux lanceurs de drogues indénommées, dont ils bombar-

dent, par la voie des quatrièmes pages des journaux, un

public considérable, constituent un véritabie scandale et

créent les plus grands dangers. Mais ce qu'il y a de gro-

tesque et de grave, aussi, c'est qu'à côté, on voit s'agiter
la matrone roublarde, dont le rôle de termite est d'une

énergie incomparable. Et cela, depuis celle qui donne des

consultations et fait des visites, en dehors de sa compé-
tence légale très limitée, jusqu'à cette autre qui joint à ces

procédés, la spécialité de débiter à ses victimes des médi-
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caments fabriqués par ses propres soins, au moyen de

plantes vulgaires n'entrant pas même dans la catégorie des

simples. Celle-ci est encore un excellent placier d'indivi-

dualité médicale, à commandes très avantageuses pour
elle. Et je ne parle pas des rebouteurs et des rebouteuses,
dont l'intervention se trouve limitée, grâce à la rareté rela-

tive des accidents chirurgicaux, mais qui s'entretiennent,
à défaut, par la pratique des exorcismes.

Ces parasites agaçants pour le médecin, dangereux pour
leurs clients, ne sévissent pas seulement parmi les déshé-

rités de l'intelligence et de la fortune. On les voit se re-

muer, souvent, dans des milieux tout opposés, où leur

obstrutionnisme se met en travers de la personnalité à

laquelle incombent toutes les responsabilités. J'admets, à

la rigueur, le scepticisme ou le doute, à l'égard des théo-

ries, mais je ne puis le comprendre devant celui à qui son

éducation professionnelle donne, seule, autorité, surtout

quand on a fait librement appel à lui. Munaret n'a dit

qu'avec trop de vérité « La Médecine naquit avec un

frère jumeau, le Charlatanisme. »

Un cliquetis de mots sonores, incompris de ceux

qui les émettent, plus encore que de ceux qui les perçoi-
vent : voilà ce dont on se contente, à chaque instant, sous

ce rapport, dans ce fameux xixe siècle, pédantesquement
dénommé le siècle des Lumières.

Ainsi que l'a écrit Ch. Robin, dans la préface des Grands

processus morbides de M. J.-J. Picot : « Le Médecin ne doit

jamais oublier qu'il est constamment en présence d'un

public, empreint d'une éducation qui conduit à la crédulité

par la méconnaissance de la réalité en ce qui touche l'or-

ganisation; qui conduit, même, le crédule à vouloir être

trompé, habitué qu'il est par le genre d'instruction, qu'il
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reçoit, à considérer, comme vérités absolues, ses préoccu-

pations individuelles ; qui le conduit à penser, qu'arrivé à

certaines croyances, nul fait scientifique ou social nouveau

ne saurait modifier celles-ci et les actions, dont elles sont

les mobiles. Mais, en raison même de l'évidence de ce

qu'ont, de pernicieux, les illusions de cet ordre, il est du

devoir du médecin de se préoccuper, de plus en plus, de

ce que nous savons sur la réalité des choses organiques et

de s'en pénétrer, parce que, de plus en plus, aussi, la pos-
session de cette réalité devient une force. »

* #
Et s'il n'y avait que l'ignorance ! Celle-ci est pardonnable

et constitue presque une qualité à côté de l'ingratitude.
Dans sa Physiologie des Passions, Alibert a dit que « ce

sont les ingrats qui, en se multipliant, ont rendu la géné-
rosité si rare sur la terre ». Que sont vraies les paroles,

aussi, de l'abbé Bautain, médecin aussi distingué, que
correct ecclésiastique : « L'ingrat ne peut supporter la

présence ni le souvenir de celui qui lui a rendu service ;
car il y trouve une cause d'humiliation qui irrite son orgueil
ou un reproche qui tourmente sa conscience. » Et ce mot

si vrai d'un praticien éprouvé : « La plupart des malades

agissent envers le médecin comme les malheureux envers

la Divinité ; ils l'appellent quand ils souffrent, l'aiment

pendant qu'il les soulage, l'oublient dès qu'ils ne souffrent

plus. »

Et il en serait même ainsi, dans le cas où chacun de

nous se trouverait en situation de pouvoir répéter après
Boerhaàve : « Mes meilleurs malades sont les pauvres,

parce que Dieu s'est chargé de me payer pour eux. »

Sachons supporter, néanmoins, l'odieux de toutes ces

ingratitudes. Ainsi que l'a dit encore Munaret, en acceptant
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le titre de médecin, l'homme contracte deux dettes égale-
ment sacrées : l'une envers l'humanité et dans le présent,
l'autre envers la science et dans l'avenir. Patience et cou-

rage : ces deux qualités ne devront jamais l'abandonner.

Mais, au nom du ciel, restons unis entre nous. Le spec-
tacle de nos divisions égaie le public, et à nos dépens.
Pour faire le bien, nous avons besoin de jouir de toute

notre force. Ainsi que je le disais dans mon discours dé

présidence de notre Association médicale, dans la séance

du 46 décembre 1888 : « Démentons, par notre attitude,
le fameux adage, trop souvent justifié : Invidia médicorum

pessima. Ne laissons pas murmurer (et pardonnez-moi
cette boutade) que, dans notre Corporation, on compte les

gens dévoués, comme on compte, ailleurs, les chiens car-

lins, les merles blancs et les cygnes noirs »

« Et puis, convenons-en, est-il rien d'aussi odieux que

l'égoïsme? L'égoïsme abaisse l'intelligence, racornit le

caractère, flétrit le coeur. »

Ne point confondre la Célébrité avec la Considération.

Ces deux mots indiquent des situations sociales le plus
souvent opposées, et très exceptionnellement synonymes.
Dans toutes les professions, qui, d'ordinaire, décerne le

panache? Des officieux incompétents. Aussi le voit-on

s'implanter souvent, sans qu'il parvienne, à le cacher tout-

à-fait, sur le classique « bonnet d'âne », dès longtemps
mérité et conquis.

Pas de scepticisme, non plus. On comprend le doute,
mais celui de Descartes, seul, le doute Méthodique, lequel

repousse l'erreur, et non cet autre, qui est l'impuissance
et tue l'esprit.
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Dans une profession, comme la nôtre, être sérieux,
avant toute chose. Ne jamais, non plus, rester indifférent,
même en face de ce qui ne nous atteint pas en propre —

Intensité et durée s'excluent fatalement. — Se souvenir

toujours de la formule du serment hyppocratique. — Se

montrer, par dessus tout, un caractère, et pour cela, ne

jamais perdre de vue la devise « Vir esto ». En d'autres

termes : être réellement, et ne point paraître tout simple-

ment, comme il en est à peu près, en toutes choses, aux

époques de clinquant, de chrysocale et de doublé.

Pas de compromissions heurtantes : se montrer net dans

le système médical arboré, et même avec le plus étrange,
si l'on se trouve d'accord avec ses clients. Les systèmes
où l'on est, à la fois, chat et rat, sont inavouables. On a

beau en cacher l'exploitation : on les connaît toujours, ne

serait-ce que par les mielleux quémandeurs de la veille,
transformés en farouches détracteurs du lendemain.

A côté du monde, où l'on s'ennuie, de celui où l'on

s'amuse, il y a le monde, où l'on se remue. Se méfier de

ce qui se dégage, de ce dernier, au point de vue de la

Médecine pratique : les réputations fabriquées, comme les

appelait Desgenette, au détriment de celles qui sont fon-

dées, pour ne citer qu'un seul exemple.
Pas plus qu'autrefois, il est possible de mettre d'accord

le Pape et le Grand Turc. Et alors que fait-on, en associant,
à un moment donné, deux praticiens à doctrines absolument

contraires? Le mot de Beaumarchais reste toujours vrai,
c'est-à-dire : « Il fallait un calculateur, et c'est un danseur

qui l'eut. » Ne pensez-vous pas qu'il y ait là quelque chose

de très incorrect, et que la dignité professionnelle en

subisse une forte égratignure? Tout droit implique un

devoir parallèle, en tout et pour tout.
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A défaut de syndicat effectif, matériel pour ainsi dire,
tentons de créer ce que j'appellerais volontiers un syndicat

moral, en nous groupant dans une communauté, et mieux

encore, dans une unanimité de sentiments élevés et désin-

téressés, capables de favoriser l'éclosion d'une sorte

d'Ame médicale. Si nous parvenions à constituer, ainsi,
une véritable ligue morale, à côté des avantages, qu'en

acquerraient notre force et notre dignité professionnelles,

n'y aurait-il pas, d'ailleurs, ceux plus profitables, encore,
dont bénéficieraient les déshérités de la santé qui assiègent
nos portes ? Peu importe que l'on appelle cela du Don

Quichottisme, Amédée Bonnet n'a-t-il pas dit dans son

livre de l'Education du Médecin : « La Médecine n'est

qu'une des mille formes de la charité ; elle est la science

apportant son concours au dévouement ?» Je n'ignore pas

qu'en présence de ce langage, on pourra me répliquer,
avec juste raison , avec Jean Racine : « Chez vous on

pourrait bien crever de rire, si l'on ne crevait pas de

faim. » Car, ici, nous sommes loin, certes, du « honora

medicum propter necessitatem » de l'Ecclesiaste.

Mais, trêve de sentiment, et replaçons-nous en face de la

prosaïque réalité. Cette réalité, Réveille-Parise a su la

montrer par un de ses côtés les plus affirmatifs, dans le

passage suivant de sa Note sur Cabanis, quand il a dit

crûment : « Singulière fortune que celle de notre profes-
sion. Dans l'ancienne Egypte, les rois étaient choisis parmi
les Médecins devenus prêtres ; chez les Romains, les Méde-

cins furent esclaves; aujourd'hui ils sont patentés, etc., etc.

Par ce dernier fait, aucune des exigences sociales nous

fait défaut. On veut, de nous, le talent, le dévouement,

porté maintes fois jusqu'au sacrifice, et malgré la raideur

des répartiteurs, du contrôleur et du percepteur, le désin-
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téresseraent le plus absolu. Inclinons-nous : c'est le résul-

tat d'une destinée sociale exceptionnelle, et dont nous

devons être profondément flattés. Et, il en est tellement,

ainsi, qu'à toutes ces qualités, réclamées de nous, j'ajou-

terai, avec Rabelais, dans l'intérêt de ceux qui souffrent

que : « N'y ayant rien de plus contraire à la santé que la

tristesse et la mélancolie, le prudent et sage médecin ne

doit pas moins travailler à resjouir l'esprit abattu de ses

malades qu'à guérir les infirmités de leurs corps.... Le

minoys du médecin chagrin, tétrique, rébarbatif, cato-

niant, malplaisant, malcontent, sévère, rechigné, contriste

le malade, et du Médecin la face joyeuse, sereine, gra-

cieuse, ouverte, plaisant, resjouit le malade... »

Il ne suffit pas de prendre un air austère, et de s'habil-

ler, comme Gaton, pour en avoir les vertus.

Mais au dernier moment, un ami, qui m'a déjà reproché
ce qu'il appelle « mes sentiments Don Quichottiques » me

communique un article du Docteur E. Monin, en me conju-
rant d'en citer quelques fragments, dans ce Travail, comme

document « atténuant et correctif ».

Je cède à son désir, en prenant çà et là, ce qui suit :

« Mal protégée par la loi, étouffée et entravée par des

institutions surannées, écrasée d'impôts — je parle surtout

de cette odieuse patente qui pèse, injuste, sur le Médecin,

parce qu'il n'achète point des marchandises pour les

revendre ; parce que la patente fait double emploi avec

l'impôt personnel et mobilier, — (j'ai fait moi-même allu-

sion tantôt à ces exagérations fiscales); —la profession

médicale n'a point obtenu, par la revision législative, une

amélioration notable de ses conditions vitales... »

« Pour que les praticiens aient choisi l'arme de l'asso-

ciation, pour le règlement de leurs questions matérielles
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il faut que ces êtres, éminemment dévoués, toujours sur

la brèche, taillables et corvéables à merci, aient trouvé

leur coupe de misères émétique à force d'amertume. Car

nul n'est plus personnel et plus réfractaire à l'association

que le médecin...»

« On a l'air de traiter comme une innovation condam-

née à l'avortement, un projet de Syndicat médical pour la

Seine, alors qu'une centaine d'institutions analogues, éma-

nant de l'initiative privée, fonctionnent dans tous les coins

de la France, associant pour le plus grand bénéfice des

populations, la solidarité médicale, faite de dévouements

sans bornes et de labeurs généreux. »

« On semble croire que tout médecin est un fonction-

naire, affligé de rentes sur l'Etat, et que la Médecine est,
comme l'instruction, dans notre République, gratuite et

obligatoire .J

J'ai accédé au désir de mon ami, qui, sans cela, en serait

venu à me chanter pouilles. Mais il est certain, quand il

connaîtra le texte exact de ces pages, que cette citation

seule ne pourra le satisfaire. Je crois que nous avons rai-

son, tous deux, en sens inverse, pourtant. Mais, ici comme

partout, c'est tout le monde qui a le plus raison. En sem-

blable matière, le tout le monde doit être certainement

entre nous deux, car c in medio stat virtus. » Autant, au

moins, qu'en tout autre sujet.

J'ajoute que son article m'est arrivé, à un moment, où il

devenait impossible de l'intercaler en endroit opportun. Ce

qui précède, et ce qui suit, en effet, était déjà imprimé.
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Parvenu au terme de ce Mémoire, je rappellerai que

quatre choses sont nécessaires pour réussir, en ce

monde : le Savoir faire, le Savoir dire, le Savoir vivre et le

Savoir.
On est considéré par le Savoir ;
On entraîne par le Savoir' dire ;
On arrive par le Savoir faire ;
On se fait aimer par le Savoir vivre.

Quel malheur que l'imperfection humaine s'oppose à voir

réunis, dans tout médecin, ces quatre éléments de supé-
riorité.

Ce que l'on perd, par ce fait, est incalculable, car le but

final de la Médecine, en faisant des hommes robustes, sur-

tout par son hygiène, est de contribuer à créer des esprits
bien équilibrés et des coeurs honnêtes.... « Mens sana, in

corpore sano.» La tâche n'est pas au-dessus, cependant, de

quiconque veut résolument. Où en serait-on, s'il fallait

absolument des Hippocrate et des Galien pour l'accom-

plir. Il existe des degrés, en tout et pour tout, dans la

Société humaine. Les ingénieurs savants ont la conception,

par exemple, des grands projets. Ce sont les ouvriers

modestes, mais patients et habiles, qui les réalisent,

etc., etc...

Au moment de clore ce Travail difficile, en raison de sa

brièveté, forcée, et des formes qu'y imposait le Recueil, où

il paraît, je ne demande qu'une chose pour ma satisfaction.

C'est, adepte croyant de la Science et de la pratique médi-

cales, d'avoir été à la hauteur de ma tâche. C'est-à-dire

d'avoir pu apporter quelque clarté dans l'Exposé de sujets

difficiles, et d'avoir su, aussi, combattre efficacement
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contre l'ignorance, les prétentions injustifiées, le manque
de confraternité, le charlatanisme, les erreurs de toutes

sortes, et les plus absurdes préjugés. D'avoir contribué, en

un mot, à détruire ces multiples moisissures de l'esprit et

du coeur, qui ne peuvent germer que dans une lamentable

obscurité, au détriment des intérêts les plus directs de

l'Humanité : la Santé !

« La Santé, comme l'a écrit Platon, dans son dialogue le

Gorgias, est le plus grand bien; la beauté est au second

rang ; la richesse, au troisième. »

Publius Syrus a dit, de son côté : « Rectè valere et

sapere duo vitae bona », c'est-à-dire : Santé et sagesse sont

les deux plus grands biens de la vie.

Donnons peu de conseils, a-t-on dit, et donnons-les à

propos ; c'est le moyen d'en doubler le prix.

L'à-propos ne fait point défaut à cette place, à une

époque où la confraternité médicale se meurt d'anémie en

face du « Strughle for life » qui semble tout excuser, et où

par ailleurs, on se plaît à donner une très fausse interpré-
tation aux aspirations syndicales qui s'éveillent dans nos

milieux.

Il serait odieux de supposer qu'il peut être question,
dans l'espèce, de menaces de grèves contre les clients

ingrats, comme l'a insinué certaine presse. L'ingratitude
est monnaie courante à notre égard. On s'y habitue donc

facilement, et on l'oublie vite, parce qu'elle est plus digne
de mépris ou de pitié, que de colère, à proprement parler.

Sans doute, l'on n'est pas impeccable parmi nous. On y

compte des individualités impatientes, coureuses d'aven-
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tures, sans cesse occupées à tendre leurs toiles d'araignée,
comme partout d'ailleurs. Elles ont besoin d'un frein. D'où

la nécessité d'un syndicat, ne visant que nous-mêmes, dans

nos intérêts moraux. Et pas d'autre syndicat que celui-là!
Sans doute, aussi, la méthode philosophique ne veut pas

que l'on conclue du particulier au général, et, à cet égard,
les responsabilités demeurent purement personnelles. Nos

efforts ne doivent pas moins tendre à ramener ceux, qui
s'écartent de la droite ligne, quand on appartient à une

corporation, dont le nombre des initiés est relativement
très limité. Car, dans ces conditions, la malignité sociale
atteint plus aisément l'ensemble.

Ici se placent quelques considérations, visant un sujet
des plus délicats. Mon intention, d'abord, était de passer
outre. Mais, après réflexion, et même dans un but correct
et utile de confraternité, je reviens sur ma détermination

première, depuis surtout que certains auteurs, et particu-
lièrement M. le docteur Grellety, dans un livre récent, Pour

les Médecins. — Causeries, ont cru devoir le traiter in-

extenso.

Il s'agit des rapports qui devraient exister entre praticiens,
tout frais émoulus, et leurs doyens, rapports qui, par

malheur, ne laissent que trop souvent à désirer.

L'énoncé du texte entier prendrait trop de place, dans

ces pages. Aussi ai-je préféré me borner, à une simple

analyse, des principales réflexions des écrivains, qui ont

abordé ces brûlantes questions.
Les nouveaux venus, disent-ils, ont le tort de manquer

de déférence à l'égard des anciens. Et cela, avec une

confiance, en eux-mêmes, qui caractérise partout les néo-
BULLETIN 17
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phytes. Les supplanter à bref délai : tel est leur rêve, en

mettant en usage des procédés très ingénieux et marqués,

surtout, au coin de la perfidie la plus raffinée. Ces derniers

réagissent alors, avec énergie, pour sauvegarder leurs

intérêts. De là, une véritable guerre, nuisible à tous, sans

distinction.

Le vétéran, vieilli dans l'exercice de son art, aurait tort,
sans doute, de ne pas estimer, dans son jeune confrère, le

zèle et le feu de son âge, son besoin de succès qui le

talonne, et de ne point apprécier, non plus, son éducation

théorique, toute pleine d'un enseignement récent de haute

valeur. Mais, à son tour, ce dernier doit respecter l'expé-
rience et la maturité, la sûreté du savoir éprouvé et le tact

de la pratique, que rien ne remplace, de celui qui, de très

longue date, l'a précédé dans une carrière où, lui, fait à

peine ses premiers pas. Alors, surtout, que son devancier,
fut un de ses maîtres et contribua, ainsi, à établir sa posi-
tion professionnelle, en y mettant, bien des fois, la plus
affectueuse et la plus patiente indulgence.

« Le soleil luit pour tout le monde ». C'est très vrai, et il

est naturel que les générations nouvelles « plus affamées

encore et plus pressées que les anciennes » cherchent à

opérer leur trouée. A chacun son tour. « L'essentiel est de

ne pas trop donner de horions à ses compagnons de route,
si l'on n'en veut pas recevoir soi-même. » Incontestable-

ment, il est très légitime que chacun ait l'ambition de faire

son chemin, mais sans perdre jamais la pensée de faire, en

même temps, son devoir.

Et ce n'est pas le voir faire, quand on se rencontre en

face de situations qui nous rappellent tristement ce que
Labiche a évoqué, dans une de ses plus spirituelles comé-

dies : l'obligé prenant en haine son bienfaiteur, alors même
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que celui-ci s'est toujours privé de faire la moindre aflusion

à ses bons offices. Quoique étrange, cela se voit partout,

dira-t-on, et par suite est très humain. Mais ce n'en est pas

moins écoeurant et déplorable.
Je m'arrête, là, sur ce sujet épineux, en invoquant la

nécessité d'une tolérance, largement ouverte au crédit des

faiblesses humaines, si éclatantes, ici, comme ailleurs. Et

j'ajoute encore : pas de concurrence farouche, quinteuse et

hargneuse ; et si des distances d'âge et d'époque et des

oppositions d'intérêts ne permettent pas de s'appuyer sur

une amitié douteuse, que l'on se rabatte au moins sur une

estime réciproque. On avouera, afin d'atténuer bien des

antipathies mutuelles, que les jeunes ne peuvent pas,

non plus, se faire des rides pour complaire à leurs aînés.

Est-ce assez de conseils? Moins qu'on le puisse croire, si

comme l'a dit Th. Perrin : « L'homme a besoin de conseils

pour se préserver des maladies, de conseils pour les sup-

porter et les guérir, de conseils pour vivre et même pour
bien mourir. »

Surtout, s'il est vrai, comme l'a écrit Armand Hayem,
dans son livre posthume Vérités et Apparences, que dans ce

monde « il n'y a que des myopes et des presbytes, et que

personne ne voit juste ».

Et alors, parmi tous ces similaires, quel est celui qui

jouirait d'une autorité suffisante pour se poser en Conseil-

ler, alors qu'il demeure le semblable d'égaux tous insuf-

fisants ? Quiconque aurait cette prétention ne saurait être

qu'un vulgaire et agaçant sermonneur. Ses exhortations

s'étoufferaient sous une incompétence reconnue d'avance.
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Heureusement, la phrase, citée d'Hayem, exprime plutôt
une boutade qu'une vraie maxime.

Mais quoique maxime ou boutade, je m'en empare, afin

d'y trouver, à cette place, une excuse en ma faveur.

Premièrement, pour n'avoir pu, dans un espace trop
limité, et sur un terrain peu approprié à ce genre de tra-

vaux, de n'avoir pu, dis-je, parler, dans cette Etude com-

plexe, de tout ce qu'exigeait son titre même.

Deuxièmement, pour m'être trop appesanti, et m'être

ainsi répété, à satiété, sous le rapport des Conseils déon-

tologiques, semés de tout côté. Et, à force de faire appel au

dévouement, à l'abnégation et au desintéressement de mes

confrères, de m'être exposé comme « myope ou presbyte »

à ne pas avoir vu « juste ».

Faut-il, cependant, regretter ces redites et cette opi-
niâtre insistance ?

Non certes, puisque, tout le temps, il s'est agi de l'élé-

vation des sentiments et de la pureté des principes, dans

une carrière, où l'esprit et le coeur, de chacun, devraient

posséder une justesse et une ardeur, au-dessus des dons

ordinaires de la personnalité humaine. Et cela, en raison

de la toute exceptionnelle mission incombant au médecin.

Notre Science (c'est vrai) a pour objet plus direct l'agré-

gat matériel de l'homme, avec ses phénomènes et ses

troubles anatomo-physiologiques. Mais ceux-ci coudoient,
à chaque instant, les faits d'ordre moral eux-mêmes, les-

quels sont liés, d'une façon si intime, aux conditions de

création supérieure, dont l'homme a été l'objet. « Ulcéra

animi sananda magis quàm corporis, a encore écrit Publius

Syrus. » Et en français, les maladies de l'esprit exigent

plus de soin que celles du corps.
C'est par là, surtout, que si l'oeuvre du médecin est gran-
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diose, elle est parallèlement plus difficile et délicate. Il en

est, ainsi, de notre objectif, comme du fer rougi au foyer
du forgeron. Avant que ce fer ait reçu sa forme, il faut que
le marteau ait résonné longtemps, contre l'enclume, sous

la main vigoureuse et habile de l'infatigable ouvrier.

Il y a bien des points de contact entre ce modeste

artisan et nous-mêmes, sous le rapport des qualités indis-

pensables aux uns et aux autres, telles que l'expérience et

l'acquis, la patience et l'opiniâtreté.

C'est principalement sur le terrain des maladies chro-

niques, à côté de l'ingéniosité des moyens thérapeu-

tiques, à employer et à diversifier, que ces qualités servent

au médecin.

Ces interventions de chaque jour, de chaque heure, sans

trêve ni repos, là comme ailleurs, sont faites pour emietter

les santés les plus résistantes. Aussi, en ne tenant pas

compte, même, des épidémies, auxquelles notre profession

paie un si large tribut, elle est une de celles, où la longé-
vité est la plus restreinte. On vient de le constater de

nouveau, au Congrès international d'hygiène, qui a clôturé

lé 16 août 1891, à Londres, ses intéressantes réunions.

M. Jacques Bertillon, le chef de la Statistique de la ville

de Paris, a présenté, dans l'une d'elles, des diagrammes,

d'où il ressort que les médecins en général, et plus parti-

culièrement en Angleterre et en Suisse, et partout les

médecins de campagne, se rapprochent, par la brièveté

moyenne de leur vie, des professions où la mortalité est

le plus élevée.

« Il ne suffit pas, a écrit à ce propos, un grand journal

politique, d'être cordonnier pour être bien chaussé. »

Cette phrase, qui étonne, dans une feuille, dont le purisme

est légendaire, exprime néanmoins une grande vérité, dans
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sa forme triviale. Et elle devrait évoquer, ainsi, un titre de

considération, de plus, en faveur d'une profession, pour

laquelle les mécomptes sont aussi fréquents, que sont

rares les témoignages de reconnaissance et les élans de

sympathie !

Tout cela tient à un mal général et ne frappe point, par

suite, la profession médicale seule. Mal, constitué par l'hé-

bétement des consciences, l'atrophie des caractères, les

défaillances des volontés. Une véritable déliquescence

mentale, qui passera, espérons-le, mais qui, en attendant,

ébranle les fortes croyances, renie toutes les convenances

sociales. Mal, qui, à force de scepticisme, repousse les

obligations étroites qui servent de sanction à ces mêmes

croyances, à ces mêmes convenances, et brise les liens de

toute solidarité humaine !

Je suis heureux, en terminant, de signaler, à propos de

ce même Congrès international d'hygiène et de démogra-

phie, tenu à Londres, le juste hommage, rendu à Pasteur,

par sir James Paget, dès la séance d'ouverture des travaux,
de cette assemblée d'élite. Le président anglais a déclaré

« que c'était au grand savant français que l'on devait les

plus remarquables découvertes intéressant l'hygiène, et

que deux des sections, mêmes, du Congrès, celle de bacté-

riologie et celle de médecine préventive, tirent leur origine,

de ses beaux travaux. »

La Médecine préventive! Son succès définitif: voilà les

espérances de l'avenir. Mais il convient de ne pas oublier

que si les conséquences des recherches bactériologiques
sont grandes, il y a d'autres facteurs étiologiques à con-
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naître, afin d'atteindre au résultat poursuivi. Ce n'est point

par une seule voie, si bien suivie qu'elle soit, que l'on peut
arriver à la connaissance absolue de l'essence des maladies.

Il y a d'autres conditions matérielles et dynamiques, dont

il reste à étudier les mutuelles relations. C'est, quand on

les aura connues, que l'on assistera au couronnement de

l'oeuvre thérapeutique, par suite de la découverte complète

des nombreux éléments étiologiques, qui créent les actes

morbides, épidémiques et individuels

Dans mon Mémoire intitulé : Le Médecin de la Marine

dans les voyages de découvertes autour du monde, ren-

dant hommage à tous les savants sans distinction de natio-

nalité, je déclarais que la science n'avait pas de patrie

distincte, qu'elle était de toutes, à la fois.

Ce que j'ai dit, plus haut, de l'attitude à l'égard de

Pasteur, de certains savants, démontrait que je n'avais été

ni précédé ni suivi, à l'étranger, dans cette déclaration.

Aussi, suis-je heureux, je le répète, de l'aveu actuel de

sir James Paget. Ce haut personnage vient de faire un

premier pas, qui pourra être entraînant, et nous permet,
dès ce moment, de répéter avec satisfaction : «Juste retour

des choses d'ici-bas. » Quand on peut espérer, surtout, que
cette sorte de réhabilitation pourrait s'étendre à tout ce

qui se rapporte, intellectuellement et moralement, à la pro-
fession médicale. Je tiens à constater, du reste, que
l'attitude inverse n'est qu'une étrange exception, présentée
souvent par les plus obligés, dont les mains sont encore

chaudes de nos étreintes. Mais heureusement, pour le

grand honneur de l'Humanité, les iniquités sont loin d'être

éternelles !

« La justice, a dit Alibert, dans sa Physiologie despassions,
est tellement un sentiment inné et primitif, qu'on en trouve
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des vestiges chez les peuples les plus ignorants et les plus

barbares, chez ceux-mêmes qui sont étrangers à toute civi-

lisation ; l'esprit humain porte les idées du juste et de

l'injuste comme l'arbre porte des fruits. »

Je ne pouvais mieux clore ce Travail que sur cette con-

solante déclaration, si pleine d'espérance, parce qu'elle est

vraie, et par suite réalisable à toutes les époques. Quand
on songe, surtout, qu'elle émane d'un des plus grands pen-
seurs et des plus savants médecins du xix« siècle.

D--OLLIVIER.










